
Procès-verbal du Conseil municipal 

Séance du 28 février 2022 



Conse i l  munic ipa l  du 28/02/2022  -  2/63  

La séance est ouverte à 17 heures 05 sous la présidence de M. Cédric VAN 
STYVENDAEL, Maire de Vi l leurbanne.  

Sont présents :  M. Cédric VAN STYVENDAEL – Mme Agnès THOUVENOT – 
M. Paul CAMPY – Mme Agathe FORT – M. Alain BRISSARD - Mme Christine 
GOYARD GUDEFIN – M.  Jonathan BOCQUET – Mme Crist ina MARTINEAU – 
M. Yann CROMBECQUE – Mme Sonia TRON – M. Ali MOHAMED AHAMADA 
– Mme Pauline SCHLOSSER – M. Mathieu GARABEDIAN - Mme Laure-
Emmanuelle PRADELLE – M. Stéphane FRIOUX – Mme Auré lie LOIRE - 
M. Oliv ier GLUCK – Mme Laura GANDOLFI – M.  Gaëtan CONSTANT –
M. Antoine COLLIAT – Mme Aurore GORRIQUER –Mme Daniel le CARASCO – 
M. Lotf i DEBBECHE – Mme Muriel BETEND – Mme Antoinette BUTET – 
Mme Catherine ANAVOIZARD – Mme Maryse ARTHAUD – Mme Béatr ice  
VESSILLER –  Mme Sylvie DONATI – M. Laurent QUIQUEREZ - M.  Cyri l  
HAULAND-GRONNEBERG – M. Jacques VINCE – Mme Caroline ROGER-
SEPPI – M. Frédéric VERMEULIN – Mme Zemorda KHELIFI – M.  Sébastien 
CHATAING – M. Mariano BERON-PEREZ – M. Ikhlef CHIKH – M. Jul ien 
RAVELLO – M. Maxime JOURDAN – M. Antoine PELCÉ – M. Floyd NOVAK –
Mme Morgane GUILLAS – Mme Marwa ABDELLI – M. Prosper KABALO – 
M. Loïc  CHABRIER – Mme Virg inie DEMARS – Mme Sabrina BENHAIM – 
M. Mahrez BENHADJ – Mme Emilie  PROST – M. Stéphane COLSON 

Sont absents  (excusés -  pouvoir)  :  

Mme Melouka HADJ-MIMOUNE – (pouvoir à Mme Laura GANDOLFI) 

M. Jacques GERNET – (pouvoir à M. Alain BRISSARD) 

Mme Katia  BUISSON – (pouvoir à  M. Jonathan BOCQUET) 

Mme Anaïs D’HOSTINGUE – (pouvoir à Mme Sabrina BENHAIM) 

 

- :  -  
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M. LE MAIRE.- Bonjour à chacune et chacun d’entre vous.  En attendant que l ’on 
commence ce Consei l  municipal ,  vous avez pu prendre connai ssance des vi suels  de la 
campagne inci tant l es  Vi l leurbannaises et  l es  Vi l leurbannais  à al ler  s’ inscri re sur les  l i s tes 
électorales .  C’est  une pet i te capsule avec des  s ignes du zodiaque qui  partai t  de la  réal i té 
et  invi tai t  ensui te à al ler  s ’ inscr i re sur les  l i s tes  électorales .  Je ne doute pas que c’est  une 
préoccupat ion que partage l ’ensemble des représentants  de ce Consei l  municipal .   

Nous sommes ravi s  d’accuei l l i r  parmi nous Frédéric Lamantia dans un Consei l  municipal 
dans un format class ique avec accuei l  du publ ic.  Au regard de l ’actual i té part icul ière sur 
laquel l e j ’aurai  l ’occas ion de revenir  dans un instant ,  je lu i  a i  demandé de nous préparer 
un témoignage à ces heures sombres que nous sommes en train de vivre en Europe.  
Monsieur Lamantia s i  vous voulez nous dire le choix que vous m’avez proposé après une 
mure réf l exion,  la paro le est  à vous.  

M. LAMANTIA.- Monsieur l e Mai re,  je vous remercie de m’accorder la parole.  Cet  
instant grave où la musique est  peut-être encore un moyen de pouvoir  se par ler  et  se 
comprendre.  J ’a i  donc chois i  ce soir  en ouverture de ce Consei l  municipal  deux t i tres .   

Le premier est  une chanson t i rée d’un f i lm soviét ique,  un f i lm de guerre,  mais  c’est  une 
chanson qui  par le d’amour avec des acteurs  russes et  ukrainiens,  qui  sont ensemble et  
c ’est  la première  chanson que je jouerai ,  que j ’a i  retranscr i te à cet effet .   

La seconde sera somme toute plus cl ass ique,  mais  néanmoins très  porteuse de sens  
pui sque c’est  l a chanson :  « Quand on a que l ’amour »  de Jacques Brel .  

(Une musique es t  j ouée . )  

M. LE MAIRE.-Merci  Monsieur Lamantia.  Si  certains doutaient  encore de l a force 
symbol ique d’un orgue municipal ,  je crois  que vous nous aidez à en comprendre le sens.   

Je l ’a i  di t  en introduction,  nous sommes dans un contexte histor ique extrêmement  
part icul i er  et  ce Consei l  municipal  se t ient à ce moment- là ,  moment d’ inquiétudes pour 
l ’ ensemble de l ’Europe et pour notre pays ,  et  nous vivons un moment histor ique qui  
restera comme un événement tragique de l ’h istoire européenne.   

Ce soir ,  nous avons bien sûr souhai té dire toute notre sol idar i té à l ’Ukraine et  à tout son 
peuple.  Nous avons placé ce  Consei l  sous les  couleurs des troi s drapeaux :  françai s ,  
européen et ukrainien.  Ce drapeau a  une saveur part icul ière pui squ’ i l  nous est  confié par  
la communauté ukrainienne de la Métropole de Lyon.  L’ensemble des stocks de drapeaux 
sont actuel l ement indisponibles .  I l s ont eu la genti l lesse de nous prêter  le drapeau qu’ i ls 
ut i l i sent pour leur rendez-vous dans une communauté ukrainienne,  qui  a la part icular i té 
de se réuni r  assez régul ièrement dans la pet i te égl ise Sainte-Athanase,  qui  prat ique le 
cul te orthodoxe ukrainien près de Cusset ,  pour cel l es  et  ceux qui  se demandaient à quoi  
servai t  cette  pet i te égl ise histor ique.   

Je ne m’arrogerai  pas ce soir  les  prérogatives de l a diplomatie internat ionale.  Ce n’est  pas 
la place d’un maire.  Cela ne m’empêche pas d’avoi r  un certain nombre de convict ions et  
de relayer des posi t ions pr ises par nos di r igeants ,  mais  je crois  que nous n’avons pas 
intérêt de donner  l ’ impress ion aux Vi l leurbannais  et  Vi l l eurbannai ses que depuis  une 
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municipal i té nous pouvons agir  dans le bal let  de la diplomatie internat ionale.  I l  est 
important de préserver  la valeur  de la  parole des élus .   

Avec d’autres chefs  d’État ,  l e Prés ident Macron a usé de tous les pouvoirs  que lui  
confèrent la Consti tut ion et la prés idence française de l ’Union Européenne pour tenter  
d’évi ter  cette guerre.  Mani festement,  i l  s ’est  trouvé en face de quelqu ’un qui  ne partageai t  
pas cet object i f  et  cela certainement depuis  le début.   

Cette guerre est  avant  tout un drame humain pour l ’ ensemble du peuple ukrainien avec à 
sa tête un Prés ident qu i  donne au monde une leçon de courage.  Nous voyons ces derniers  
jours des images s idérantes ,  qui  renvoient aux heures l es  plus sombres de l ’histoire 
européenne.  C’est  un événement dont certainement nous ne mesurons pas encore toutes 
les  répl iques et  toutes les  conséquences à court ,  moyen et long terme.  Toutes les  mesures 
visant à i soler  et  à mettre la press ion sur la Russie sont ut i les .  Elles  doivent être à la 
hauteur de l ’ agress ion de l ’Ukraine.  El les  viennent auss i  appuyer  tous ces Russes qui  
s ’opposent courageusement  à cette  guerre.   

Dans cet te perspective de sout ien et  dans cette forme de boycott ,  le Prés ident de 
l ’ASVEL a devancé les  responsables de l ’Euroleague,  en annonçant  que le club refusai t  
d ’al ler  jouer en Russie.  Je soutiens pour ma part  pleinement  cette posi tion.   

S i  à l ’échel l e d’une commune nous n’avons pas le pouvoir  diplomatique de l ’act ion,  nous 
pouvons pour autant  agi r .  Nous pouvons être au côté des Vil leurbannais  d’or igine 
ukrainienne.  I l  se trouve,  et  je vous l ’a i  expl iqué en s ignif i ant d’où venai t  ce drapeau,  
qu’une communauté ukrainienne est  implantée à Vi l leurbanne.  J ’a i  pu avoir  dès jeudi  soir 
des contacts  avec des Vil leurbannais  d’or igine ukrainienne et j ’aurai  l ’occas ion de les  
rencontrer dans les  jours qui  viennent  pour leur témoigner  notre  sol idar i té et  identi f ier  
avec eux quel le aide nous pourr ions leur apporter .   

Vi l leurbanne prendra,  mais  ce  ne sera une surprise pour personne,  toute sa part  dans  
l ’ accuei l  des réfugiés  ukrainiens.  Cet  accuei l  se t ravai l lera bien sûr au niveau européen et  
de l ’État ,  mais nous serons fortement mobi l i sés  pour accuei l l i r  des réfugiés  le cas 
échéant .  On par le déjà  de plus de 150 000 personnes qui  auraient franchi  la frontière.  Je 
ne doute pas de notre  capaci té col lect ive à nous mobi l i ser  pour répondre à l a part  qui  
sera la nôtre.   

Cette actual i té raisonne auss i  part icul ièrement par rapport à une dél ibérat ion qui  va être 
présentée à notre Consei l  quand Vil l eurbanne avec la Vi l le de Lyon,  le TNG et le TNP 
avai t  déjà fai t  la preuve de sa capaci té à  accuei l l i r ,  cette fois-ci ,  une troupe de femmes 
afghanes actr ices ,  qui  ont été accuei l l ies  en août dernier  à Vi l leurbanne et dont la 
dél ibérat ion sera l ’objet  tout à l ’heure et  qui  d’ai l l eurs  auront l es  premières présentat ions 
la semaine prochaine,  les  10 et  11 mars .   

I l  nous revient auss i  de donner  un débouché à  la sol idar i té des habitantes et  des habitants  
qui  se manifestent spontanément auprès de l a mair ie depuis  plusieurs jours,  bien sûr,  en 
organisant des col lectes et  en regardant auss i  comment on peut  mobi l i ser  ce souhai t  de 
s ’ invest i r  autour des dimensions de l ’accuei l  et  notamment de l ’accuei l  de réfugiés  
ukrainiens par des par t i cul iers,  puisque ce sont aujourd’hui  des proposi t ions qui  nous 
sont fai tes .  
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En conclus ion de mon propos,  en cette  vei l le de date histor ique pour notre vi l le que 
const i tue la commémoration de l a raf le du 1 e r  mars ,  que nous commémorerons ensemble 
dimanche prochain,  l a s i tuat ion nous di t  combien tous les équi l ibres sont fragi les.  Nous 
di t  combien les  valeurs de la démocrat i e sont sans cesse menacées par les  forces 
obscurantistes ,  les  forces de régression,  de négat ion de l ’histoire.  Toutes cel les et  ceux 
qui  at t i sent la haine,  qui  exacerbent les  tensions,  qui  dés ignent les  boucs émissai res ,  qui 
travest i ssent l ’h istoire,  qui  f l at tent  les  instants les  plus grégaires ,  devraient  se rappeler  
que nos systèmes sont fragi les ,  révers ibles  et  surtout  jamais  à  l ’ abr i  du retour de la  
barbar ie.   

Et  pour cel les et  ceux qui  douteraient  de l ’ importance de ces  commémorations,  comme 
cel le que nous nous apprêterons à célébrer ensemble dimanche prochain,  je crois  que 
cette force symbol ique des commémorations,  pour se redire «  plus j amais  ça »  transmi t 
par cel les  et  ceux qui  ont vécu ces confl i ts ,  plus que jamais  est  importante parce que 
f inalement nous sommes aujourd’hui  les  passeurs de cette mémoire.  Nous ne l ’avons pas 
vécue personnel l ement  et  i l  nous revient de fai re passer de générat ion en générat ion la 
fragi l i té de ces valeurs  de l iberté,  de démocrat ie ,  de fraterni té,  auxquel les  nous sommes, 
j ’ en suis  persuadé,  toutes et  tous extrêmement  attachés .   

Je vais  revenir  à l ’ordre du jour de notre Consei l  et  peut-être noter ,  comme je le fais 
régul i èrement,  quelques éléments à l ’ordre du jour en matière d’événements .   

D’abord partager avec vous que les  données  épidémiques sont plutôt rassurantes .  Bien 
sûr ,  la cr ise n’est  pas derr ière nous,  mais  si  les  évolut ions des indicateurs importants  
comme la diminution du taux d’ incidence,  aujourd’hui  663 pour 100 000 habitants  (-
 48 % en 7 jours)  et  la diminution du nombre de personnes hospital isées :  851 à ce jour , 
pour le terr i toi re qui  nous occupe (-  15 % en 7 jours) ,  on peut imaginer que nous al lons 
pouvoir  pet i t  à pet i t  voir  l es  contraintes qui  pesaient sur nos événements et  sur un 
certain nombre de consignes sani tai res  s ’a l léger progress ivement.  C’est  en tout cas le 
souhai t  que je formule.   

Dans ce cadre- là ,  nous al lons pouvoir,  par exemple,  pour le 6  mars,  organiser  une 
commémoration dans ces formes habituel les avec du publ ic,  pr ises  de parole et  
convivial i té .   

Le 8 mars pour la Journée des droi ts  de la Femme et des femmes,  nous pourrons 
organiser  également des mani festat ions.  Je rappel le à ce t i tre qu’une formation d’une 
heure est  proposée aux élues femmes.  Nous avons aujourd’hui  encore deux places pour  
que cette formation puisse se tenir.  Je rappel le qu’el l e est  ouverte à l ’ ensemble des 
composantes de ce Consei l  municipal .   

Du 9 au 23 mars ,  nous accuei l lerons l ’exposi t ion Charb, qui  sera accuei l l ie juste derr ière 
moi ,  dans l e hal l  de l ’Hôtel  de Vi l l e,  dans le cadre de capi tale française de la  cul ture.  
C’est  une exposi t ion inédi te de Charb,  qui  a été assass iné lors  de l ’attentat contre Charl ie 
Hebdo le 7 j anvier  2015 et une quarantaine de planches seront présentées en hommage à  
l ’ engagement et  au travai l  du dess inateur .   

Le 20 mars ,  nous pourrons également  retrouver l es  Foulées de Vi l leurbanne ;  



Conse i l  munic ipa l  du 28/02/2022  -  6/63  

Du 30 mars au 3 avr i l ,  le retour de la Fête du l ivre,  non pas l e retour comme s i  l ’édi tion 
de l ’année dernière ne s’ étai t  pas tenue,  mais  el le s’étai t  tenue dans une forme 
distanciel le .  Cette fois-ci ,  nous pourrons à nouveau accuei l l i r  le publ ic.   

Au moment où j ’avai s écr i t  ces quelques mots d’ introduction,  j ’avais  envie de le fêter  et  
me réjouir  avec vous de cela.  Vous comprendrez que mon ton est  un peu plus posé au  
regard de l ’ actual i té ,  mais  je ne doute pas que nous trouverons quand même du plais i r  à 
nous retrouver et  à retrouver ces moments  de convivial i té .  Je suis  de toute façon 
persuadé que nous en avons besoin au regard de ce que nous devrons affronter  
col lect ivement.  

Enfin,  dernier  point d’ information,  Monsieur Chabrier  avai t  fai t  part  de son souhai t  pour  
son groupe lors  du dernier  Consei l  municipal  de voir se tenir  une Commission générale 
portant sur  les  projets  urbains .  Nous avons retenu la date  du 11 avr i l  à 18 heures  pour  
tenir  cette Commiss ion générale,  comme vous nous l ’aviez demandé.   

El le aura pour objet de balayer l ’ensemble des grands projets  urbains qui  concernent 
notre vi l l e.   

Voilà pour les  différents  points  d’actual i té que je souhai tai s  partager  avec vous avant de 
commencer ce Consei l  municipal  du 28 févr ier  2022.   

Je rappel le donc que ce Consei l  municipal  est  en  présentiel  avec du publ ic puisque la 
s i tuat ion sani tai re l e permet.  Par ai l leurs,  ce Consei l  municipal  comme tous l es  autres de 
ce mandat,  est  retransmis en di rect sur le s i te Internet de l a Vi l le et  pour démarrer ce  
Consei l ,  je vous propose de dés igner notre secrétaire de séance Madame Marwa Abdel l i .  

Nous al lons procéder à l ’appel  nominal .  Madame la secrétaire de séance,  voudriez-vous 
procéder à l ’ appel  s ’ i l  vous plaî t .  

(Madame Abde l l i  pro cède  à l ’appe l  nominal . ) 

M. LE MAIRE.-Le service des assemblées se déplacera parmi vous af in de vous fai re 
s igner l e registre de présence.   

Avant d’examiner les  différents  projets de dél ibérat ions de ce  jour,  je vous informe 
d’ores et  déjà de l a date du prochain Consei l  municipal  :  i l  aura l ieu le lundi 28 mars 2022 
à 17 heures et  s i  la  s i tuat ion le permet  i l  se t iendra dans les mêmes condi t ions 
qu’aujourd’hui  en présent iel .   

Nous al lons maintenant procéder à l ’adoption par l e Consei l  municipal  du procès-verbal  
de la séance du 16 décembre 2021.  Y a-t- i l  des remarques concernant ce procès-verbal  ? 
Je mets donc ce procès-verbal  aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

Vous avez eu par ai l leurs  communicat ion du compte rendu des déc isions que j ’ ai  pr ises 
en vertu de l a déclarat ion qui  m’a été accordée par le Consei l  municipal  par la 
dél ibérat ion du 4  jui l let  2020.  Y a-t- i l  des remarques ?  (Aucune )  

Nous al lons passer à l ’examen du premier projet  de dél ibérat ion.   
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1 -  GARANTIE D’EMPRUNT FONCIÈRE D’HABITAT ET HUMANISME -  
ACQUISITION-AMÉLIORATION D’UN LOGEMENT AU 17-19, RUE 
BOURGCHANIN - M. Jonathan BOCQUET 

J ’a i  un déport ,  Monsieur Col l iat .  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  
rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

2 -  GARANTIE D’EMPRUNT FONCIÈRE D’HABITAT ET HUMANISME -  
ACQUISITION-AMELIORATION D’UN LOGEMENT AU 1, RUE RENÉ 
PROLONGÉE - M. Jonathan BOCQUET 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Un déport pour Monsieur Col l iat .  Je mets ce  
rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

3 -  GARANTIES D’EMPRUNT RHÔNE SAÔNE HABITAT SOUTIEN À LA 
REPRISE DES CHANTIERS DE CONSTRUCTION DE 22 LOGEMENTS SITUÉS 
RUE FRÉDÉRIC MISTRAL ET AVENUE FRANCIS-DE-PRESSENSÉ - 
M. Jonathan BOCQUET  

J ’a i  deux déports  :  Madame Thouvenot et  Monsieur Chikh. Je n’ai  pas de demande 
d’ intervention.  Je mets  ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

4 -  GARANTIES D’EMPRUNT RHÔNE SAÔNE HABITAT - ACQUISITION EN 
VEFA DE 4 LOGEMENTS SITUÉS 3 RUE CHARLES MONTALAND - 
M. Jonathan BOCQUET 

J ’a i  deux déports  :  Madame Thouvenot et  Monsieur Chikh. Je n’ai  pas de demande 
d’ intervention.  Je mets  ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

5 -  GARANTIES D’EMPRUNT VILOGIA ACQUISITION EN VEFA DE 3 
LOGEMENTS SITUES 80,  RUE ANTONIN PERRIN - M. Jonathan BOCQUET 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

6 -  GARANTIE D’EMPRUNT SEMCODA (SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE DE 
CONSTRUCTION DU DÉPARTEMENT DE L’AIN) - RÉHABILITATION DE 35 
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LOGEMENTS SITUÉS 155, AVENUE ROGER SALENGRO - M. Jonathan 
BOCQUET 

J ’a i  un déport :  Madame Melouka Hadj -Mimoune.  Je n’ai  pas de demande d’ intervention. 
Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

7 -  GARANTIE D’EMPRUNT SEMCODA (SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE DE 
CONSTRUCTION DU DÉPARTEMENT DE L’AIN) - RÉHABILITATION DE 42 
LOGEMENTS SITUÉS 155, AVENUE ROGER SALENGRO - M. Jonathan 
BOCQUET 

J ’a i  un déport :  Madame Melouka Hadj -Mimoune.  Je n’ai  pas de demande d’ intervention. 
Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

8 -  GARANTIE D’EMPRUNT FONCIERE SOLIDAIRE DU GRAND LYON - 
ACQUISITION DE 14 LOGEMENTS ET 13 STATIONNEMENTS AU 149-151, 
COURS TOLSTOÏ - M. Jonathan BOCQUET 

J ’a i  déport :  Madame Melouka Hadj-Mimoune.  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je 
mets ce rapport aux vo ix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

9 -  OCTROI DE LA GARANTIE À CERTAINS CRÉANCIERS DE L’AGENCE 
FRANCE LOCALE - Mme Agnès THOUVENOT 

J ’a i  deux s i tuat ions de déport :  Monsieur Jonathan Bocquet et  Monsieur Ol ivier  Glück.  Je 
n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

10 -  REMISE GRACIEUSE DE DETTES CONCERNANT LA RESTAURATION 
SCOLAIRE ET LES ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES - M. Jonathan BOCQUET 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

Nous abordons une nouvel le sér ie de rapports  où cette  fois-ci  i l  y a des demandes 
d’ intervention.   

11 -  ADOPTION D’UNE « CHARTE ACHAT DURABLE ET RESPONSABLE » - 
M. Jonathan BOCQUET  

 



Conse i l  munic ipa l  du 28/02/2022  -  9/63  

J ’a i  deux demandes d’ intervention.  Est-ce que Monsieur Bocquet,  vous souhai tez en dire 
quelques mots  avant les  demandes d’ intervent ion ?  

M. BOCQUET.- Oui,  je veux bien présenter le plan d’act ions associé à la Charte.  Merci 
Monsieur l e Maire.  Bonjour à toutes et  à tous.  Je vai s vous présenter la Charte d’achat 
durable et  responsable,  mais  surtout le plan d’act ion qui  est  associé.  Une fois  n’est  pas 
coutume,  cette charte  a été présentée en avant-première et  discutée avec les acteurs 
économiques.  Ce sont eux qui  demain vont répondre à nos marchés .  Il  semblai t  normal 
qu’ i ls  soient part ie prenante de l ’é laborat ion de cette charte et  auss i  de la concertat ion.   

De toute façon,  vous ne la découvrez pas pui sque la plupart  des  élus ici  présents  ont  
contr ibué à son élaborat ion et je remercie d’ai l leurs  également les  membres du groupe 
progressi ste et  notamment l es  membres de la CAO,  qui  ont contr ibué à la déf ini t ion des 
enjeux prior i tai res  de l a charte.   

Je remercie également l ’ensemble des services associés  parce qu’ i l  y en a beaucoup qui  
ont été mis au travai l  dans cette  dynamique-là.   

On est dans une dél ibérat ion qui  clai rement répond à notre  enjeu de transi t ion 
écologique et  de lutte  contre les  inégal i tés  et  de beaucoup d’autres object i fs .   

La première charte de ce genre à Vi l leurbanne date de 2010.  Ce n’est  pas une innovation.  
Cela fai t  de nombreuses années que la Vil l e est  dans une tel le démarche,  mais  les l ignes 
continuent d’avancer et  i l  convient de renouveler  nos ambit ions et  de rehausser nos 
niveaux d’exigence en prenant en compte à  la fois  les  nouveaux enjeux auxquel s nous 
faisons face et  auss i  l es  nouvel les  opportuni tés ,  les  nouvel les poss ibi l i tés ,  à la fois 
techniques ,  jur idiques et  technologiques .   

Cette charte repose sur l a volonté de considérer d’abord la commande publ ique comme 
un outi l  support de pol i t ique publ ique durable,  p lus largement d’ai l leurs ,  ma convict ion 
notre convict ion,  est  qu’ i l  faut considérer  que toutes les  fonctions ressources des 
col lect ivi tés  sont  de vér i tables  leviers  pol i tiques.   

La commande publ ique est  un outi l  concret pour faci l i ter  cette transi t ion écologique et  
sociale en développant en général isant  la prat ique de l ’achat publ ic durable  et  
responsable.  L’ idée c’est  d ’acheter non seulement en inscr ivant dans les  cr i tères d’achat  
des cr i tères de régular i té juridique et  d’eff icience économique.  On ne les  perd pas de vue, 
mais  c’est  auss i  considérer que c’est  un l evier  qui  permet d’avoir  des impacts  posi ti fs  sur 
le terr i toire,  sur l ’ intégrat ion de disposi t ions en faveur de l a protect ion de 
l ’ environnement,  du progrès social ,  de la santé des usagers ,  du développement  
économique durable.  La réal isat ion d’économies intel l igentes également,  au plus près du 
besoin,  en prenant  en compte les  coûts indirects  cachés et  le cycle de vie du produit ,  
l ’ ensemble des étapes de la vie du produit  ou de la prestat ion et la  sobriété énergét ique 
en termes de ressources .   

Cette dél ibérat ion peut  paraî t re symbol ique,  el le est  d’abord symbol ique,  mais  el le ne 
peut pas rester  un texte déclarat i f  et  c ’est  pourquoi  je vous présente ici ,  au-delà de la 
déclarat ion d’ intention,  l e plan d’act ion.  De nombreuses col l ect ivi tés  se sont engagées 
dans ce genre de char te depuis  plus ieurs années ,  mais  ce sont  des textes qui  ont eu  
parfois  très  peu d’effet s tangibles ,  du fai t  soi t d ’un défaut d’ ingénier ie interne de maîtr ise 
des outi l s  de la commande publ ique,  soi t  d’un défaut d’accul turat ion ou d’appropriat ion 
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par l es  services qui  ont des injonct ions contradictoires  - je fai s part ie de ceux qui  leur 
demandent des économies ,  donc on ne peut pas en même temps leur demander des 
démarches vertueuses d’achat-  ou d’un manque de portage pol i t ique ou d’ inadéquation 
avec la réal i té économique des marchés .  La déconnexion entre les  in jonctions des élus et 
la réal i té des entrepri ses a auss i  parfois  été un obstacle.   

Et  forts  de ces constats ,  nous avons pr is  le sujet  dans  l e sens inverse :  la charte n’est  pas 
le but,  mais  bien le prétexte.  Prétexte à un plan d’act ions en trois  dimensions :  

- Dimension de démarche globale à l ’échel le de la col l ect ivi té.  

- Dimension d’object i fs décl inés direct ion par direct ion.  Chaque service maîtr ise 
mieux son métier  et  ses  marchés que n’ importe  qui  d’autres .   

- Un accompagnement des acteurs économiques  pour progresser ensemble.   

Ce plan d’act ions va mobi l i ser  l ’ ensemble des services de l a col lect ivi té et  donc i l  est 
vi tal  qu’ i l  soi t  approprié par  tous les  élus et  par toutes les  direct ions.   

Beaucoup de chartes  sont restées lettre morte,  car  au-delà de la déc larat ion d’ intention i l  
n ’y avai t  pas de diffus ion au sein des prescr ipteurs et  des acheteurs ,  c ’est-à-dire ceux qui  
à un moment donné act ionnent le l evier  de l ’achat publ ic.  I l  s ’agi t avant tout que nos  
or ientat ions se diffusent en interne et  auprès de nos partenaires .   

Là-dessus ,  nous avons été exigeants sur le fai t  qu’ i l  ne s’ agisse pas d’une injonction 
uni latérale.  I l  s ’ agi t  au contrai re de quest ionner en amont les  caractér ist iques du marché 
fournisseurs et  des entrepri ses et  de les  accompagner sur le plan des progrès sociaux et 
environnementaux,  qui  peuvent d’ai l leurs  être intégrés directement  au marché.  C’est  ce 
que l ’on a entamé,  en l ien avec Paul  Campy,  en consacrant des temps d’écoute des acteurs 
économiques du terr i toi re,  qui  permettent  d’élaborer des cadres d ’achats  toujours plus 
innovants et  plus exi geants en termes d’object i f ,  l ’échange de bonnes prat iques ,  le 
sourc ing ,  l ’ intermédiat ion,  la coopérat ion et  des attentions part icul ières qui  peuvent être  
portées aux TPE et PME, qui  n’ont pas toujours l ’ ingénier ie pour répondre à la  
commande publ ique et  pour comprendre les process des col lect ivi tés.  

Vous voyez ici  le calendrier .  Cela demande de préci ser  l ’express ion des besoins de la  
col lect ivi té l e plus en amont poss ible et  d ’élaborer des cahiers  des charges très  f ins ,  à la 
fois  réal i s tes  et  exigeants ,  une mei l l eure planif icat ion en interrogeant le besoin sous les 
angles  économique,  social  et  environnemental ,  la décl inaison du plan d’act ions 
transversale à tous l es  services et  toutes les direct ions avec la mise en œuvre 
opérat ionnel le des object i fs  s tratégiques posés par la charte et  la mise à disposi t ion des 
outi l s  et  la mobi l i sat ion en fonction des direct ions.   

Ce sera tout l ’ enjeu et  toute la responsabi l i té de la direct ion de l a commande publ ique de 
fournir  ces outi l s  aux autres direct ions.  On vous a mis dans le diaporama des exemples 
d’outi l s ,  qui  sont non exhaust i fs  et  peut-être pourrons-nous procéder à de nouvel les 
innovations.   

L’ idée est  que ce plan d’act ions soi t  évalué et  request ionné annuel lement pour que l ’on 
puisse monter en exigence.  C’est  un plan d’act ions qui  va organiser  la mobi l i sat ion des 
outi l s  règlementaires  de l a commande publ ique,  mobi l i ser  auss i  de manière plus marquée 
les  outi l s déjà const i tués par l a DJCOP, qu i  va permettre  d’ identi f ier  par direct ion les  
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segments d’achats  stratégiques sur lesquels  on peut avancer plus vi te que d’autres et  qui  
pourraient fai re effet  d’accélérateur pour des secteurs économiques.  Valor iser  auss i  ce 
qui  existe déjà;  tant en interne qu’en externe;  avec des entrepri ses qui  sont en avance par  
rapport à d’autres .   

Cet engagement annuel  de chaque direct ion a contr ibué à cette démarche,  pi lotée par un 
comité de suivi ,  et  chaque élu thématique aura l a charge de la démarche de son propre 
service.   

Un travai l  interne et  un travai l  externe,  qui  nous engagent à mieux suivre l ’ exécution des 
contrats .  C’est  souvent l ’une des fai l les  de la commande publ ique :  une foi s  l e marché 
attr ibué on n’a pas toujours un suivi  exemplaire de celui  à qui  on l ’a attr ibué et  du 
respect  du contrat in i t ia l .  Assurer un bi lan annuel  interne,  et  le cas échéant ,  des clauses  
de progrès avec l es  prestatai res .   

Sur cet te dernière diaposi t ive,  vous voyez le plan d’act ions et  une sorte de schéma 
directeur pour nos services et  nos partenai res.  Dans cet te démarche vertueuse,  vous 
voyez bien que cela se décl ine par des éléments préci s,  concrets ,  très  opérat ionnels  et  ce 
n’est  pas juste une déclarat ion d’ intention,  même s i  el le nous importai t  parce qu’ i l  y a du 
symbol ique dans ces transi t ions.  Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  J’ a i  deux demandes d’ intervention.  La première pour le groupe 
Social i stes  et  Citoyen.nes Vi l leurbannais .e .s ,  Madame Sylvie Donati ,  la parole est  à vous 
pour deux minutes .   
Mme DONATI.- Monsieur le Maire,  chers col lègues,  Mesdames et Messieurs ,  les 
col lect ivi tés  publiques sont des acteurs majeurs de l ’économie.  En toute rat ional i té ,  la 
Vi l le ne pourra j amais  subvenir  seule à l ’ intégral i té de ses propres besoins et  une part ie 
des entreprises dépend auss i  de cette commande publ ique.   

Néanmoins,  nous ne sommes pas des cl ients  comme les  autres .  L’achat de biens et  de 
services auprès du secteur pr ivé concourt à l ’exécut ion du service publ ic.  C’est  à ce t i tre  
que des garant ies existent  pour  sécuri ser  nos contrats  sur  le plan jur idique et  f inancier .   

Aujourd’hui ,  ce sont donc des exigences d’ordre pol i t ique durable,  poli t ique au sens 
l i t téral  du terme,  de l a vie de la ci té,  que nous rajoutons à ce corpus pour le mettre  en  
conformi té avec nos or ientat ions.  Ce n’est  pas une coquetter ie d’é lus,  b ien loin de l à,  
mais  bien une réponse aux enjeux de notre si ècle.  La dominante est  bien sûr tournée vers  
la responsabi l i té sociale des entrepri ses ,  la lutte contre les  exclus ions,  l ’ incontournable  
transi t ion écologique et  la préservat ion du vivant dans son ensemble.   

La concurrence ne se joue pas seulement sur les  pr ix,  mais  sur la capaci té des entreprises 
à nous suivre dans ces object i fs  que nous  nous sommes f ixés pour ce mandat.  La 
col lect ivi té doi t  assumer son rôle de régulateur sur l e marché des b iens et  des services .  
Nous nous réjoui ssons que notre démarche ne soi t  un cas isolé.  Nous rejoignons ainsi  
Lyon et l a Métropole,  qui  ont adopté des chartes  s imilai res .  C’est  à notre  sens une 
condit ion de la viabi l i té économique du disposi ti f  en permettant  des économies d’échel le .   

La coconstruct ion du disposi ti f  est  el le-même un gage de son eff i caci té,  de sa viabi l i té,  
en partant  du réel ,  tant du côté des prat iques au sein des  services ,  que des attentes du 
monde économique.   
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L’enjeu est  désormais  d’encourager et  accompagner des entreprises dés ireuses à répondre 
à ces nouvel l es  exigences ,  et  favori ser  f inalement les  prat iques  vertueuses.  Je vous 
remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  J ’ ai  une demande d’ intervention du groupe Les Écologistes ,  
Monsieur Antoine Col l iat ,  la parole est  à vous.   

M. COLLIAT.- Merci  Monsieur le Maire.  Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  Mesdames,  
Messieurs .  Chaque année l a Vi l le de Vi l leurbanne achète plus ieurs dizaines de mi l l ions 
d’euros de biens et  services .  El le répond ains i  à une part i e des besoins de ces 153 000 
habitants .  Si  l a Vi l le met en œuvre ces pol i t iques pour part i e par  des achats ,  la nature  
qual i tat ive de ceux-ci  const i tue auss i  des leviers  pour agir  ic i  et  ai l leurs  sur la transi t ion 
écologique,  l ’ inclusion sociale,  l a santé,  la préservat ion des ressources et  des 
écosystèmes.   

La « Charte achat durable et  responsable »  f ixe une ambit ion forte pour que les  dépenses 
de l a Vi l l e soient en cohérence avec son projet  pol i t ique.  Elle répond à  notre devoir 
d’exemplar i té et  permet de mettre en adéquation les  f ins et  les  moyens.  Avec d’autres 
col lect ivi tés ,  comme la Métropole et  le SYTRAL,  qui  ont adopté une démarche s imi lai re,  
nous pouvons avoir  un effet  l evier  important  pour agi r  sur l ’offre des entreprises ,  pour 
l ’ emploi  durable et  la réduct ion de l ’empreinte envi ronnementale.   

Mais  c’est  dans la façon dont l a charte sera décl inée au jour le jour qu’el le produira ses 
effets .  La Vi l le ne part  pas de r ien.  Elle a déjà une cul ture en l a matière.  Aujourd’hui ,  e l le 
doi t  al ler  plus loin.  Nous partageons les  or ientat ions complémentaires  présentées par 
Jonathan Bocquet et  pour nous,  Écologistes,  i l  est  nécessaire que cette pol i t ique soi t  co-
pi lotée au  sein de notre col l ect ivi té par une ou des  ressources clai rement identi f iées,  avec 
la nécess i té s i  besoin de les renforcer .   

La formation et la sensibi l i sat ion doivent également pouvoir  concerner l ’ensemble des 
fonctions et  métiers .   

Enfin,  l ’évaluat ion dans une démarche d’amél iorat ion continue nous permettra  d’être  
toujours plus performants au f i l  du temps.   

En termes d’évaluat ion,  le bi lan des émiss ions de gaz à effet  de serre que la Vi l le réal i se 
tous l es  trois  ans ,  nous donne quelques indicat ions.  De 2016 à 2019,  l ’augmentat ion des 
émiss ions de CO2 a progressé de 34 % sur le  scop 3 «  achats  d’ intrants  » .  Nous voulons 
être volontai res  et  organisés pour amél iorer ce  résul tat .   

Au-delà de l ’achat ,  comme la charte  l ’ indique,  la locat ion peut-être une solut ion pour du 
matér iel  peu ut i l i sé ou réparable  au f i l  du temps.  En matière de construct ion et de 
rénovat ion,  nous serons amenés à  fai re davantage appel  à des matér iaux biosourcés .   

L’équation n’est  pas faci le à résoudre quand nous connai ssons l es  besoins en équipement 
publ ic de notre Vi l l e.   

La «  Charte achat durable et  responsable »  ne fera pas tout,  mais  el le est  un outi l  de 
pi lotage essent iel .  Le groupe Les Écologistes  votera évidemment ce rapport .  Je vous 
remercie.   
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M. LE MAIRE.- Merci .  Monsieur Bocquet ,  souhai tez-vous revenir  sur ces intervent ions 
plutôt consensuel les  et  qui  appel lent à continuer les  efforts  engagés ?  

Je veux,  en tout état  de cause,  saluer la qual i té du travai l  qui  a été mené par les  différents  
adjoints ,  que Jonathan Bocquet a ci tés ,  et  par les  services,  car  dans un moment de début  
de mandat où i l  faut lancer un certain nombre de consultat ions sur des projets  importants 
pour l e programme que nous avons présenté aux Vi l leurbannais .e .s ,  se mobi l i ser  en 
paral lè le sur la méthode et sur les moyens de la commande publ ique,  ce n’étai t  pas 
évident.  Je les  remercie inf iniment de leur  mobi l i sat ion.   

Deuxième élément que je souhai te noter dans  la démarche qui  est  proposée par Jonathan 
Bocquet,  à l aquel le Paul  Campy a été associé,  et  qui  nous a  permis de présenter cette  
démarche,  non pas dans son détai l ,  mais dans son intention,  l e 8 févr ier  dernier ,  au Palais 
du travai l ,  avec des représentants  des  entreprises Vil leurbannaises ,  je croi s  que c’est  l ’état  
d ’espri t  à la fois  construct i f ,  pragmatique et  de coopérat ion dans lequel  nous souhai tons 
être avec cel les  et  ceux qui  voudraient pouvoi r  prétendre à l a commande publ ique 
Vi l leurbannaise.  Je crois  que l ’on a besoin d’eux auss i  pour fai re évoluer un certain 
nombre de prat iques,  pour nous interpel l er  sur la manière dont nos commandes publ iques 
peuvent parfois  l es  empêcher de se posi t ionner .   

En tout état  de cause,  ce n’est  pas en leur tordant le bras que l ’on arr ivera à conduire un 
certain nombre d’évolut ions attendues,  que ce soi t  pour la sobriété énergét ique,  la 
diminution de notre empreinte carbone,  que Monsieur Col l iat  vient de rappeler ,  mais  
aussi  la santé de cel l es  et  ceux qui  produisent les services ,  l a santé,  des agents.e. s  de la 
Vi l le qui  sont concernés .e.s .  C’est  une démarche globale sur laquel le on a tous besoin de 
s ’engager col lect ivement pour fai re évoluer progressivement nos prat iques et  l e travai l  
qui  est  i ci  proposé me semble al ler  dans le bon sens.  I l  n ’y a  pas d’autre demande 
d’ intervention.  Je vais  mettre ce  rapport  aux voix. 

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

12 -  DEMANDE DE FINANCEMENT AUPRÈS DE L’ÉTAT AU TITRE DU 
FONDS INTERMINISTÉRIEL DE PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE 
(FIPD) DANS LE CADRE DE LA NOUVELLE STRATÉGIE TERRITORIALE DE 
SÉCURITÉ ET PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE - M. Yann 
CROMBECQUE 

J ’a i  deux demandes d’ intervent ion.  Monsieur Crombecque,  est-ce que vous présentez 
préalablement ce rapport ?   

M. CROMBECQUE.- Monsieur le Maire,  j e vais  la isser  l es  quest ions venir  et  répondre 
dans un même élan.   

M. LE MAIRE.- Très bien.  Première in tervent ion pour le groupe Vi l leurbanne 
Progress i ste.  La parole  est  à  M. Chabrier  pour  troi s minutes .   

M. CHABRIER.- Merci  Monsieur le Mai re.  Cette dél ibérat ion est  une dél ibérat ion 
habituel le puisque l ’ année dernière on en avai t  eu une de la sorte.  Nous vous avions déjà 
fai t  part  de notre sat i s f e c i t .  Nous al lons renouveler  nos encouragements à persévérer dans 
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cette voie de coopérat ion avec les  services de l ’État puisque c’est  quand même l ’objet 
même de cette dél ibérat ion.   

Je ne vais  pas reveni r  sur certains points  puisqu’ i l  ne s ’agi t  pas de l i re de manière 
exhaust ive les  différents  axes qui  sont l ’enjeu du Fonds Intermini stér iel  de Prévention de 
la Dél inquance.  Je note deux points  pr incipaux :  

D’abord,  le renforcement des moyens humains et  techniques et  la volonté d’associer  les 
habitants .  Quelques remarques quand même et peut-être quelques interrogat ions,  même s i  
tout  ceci  va dans le bon sens.   

On note notamment une poursui te du développement  de l a vidéoprotect ion et du 
fonctionnement du Centre de Supervis ion Urbain avec des réal isat ions très  précises,  
notamment le long du Cours Émile Zola et  sur la rue du 8 mai  1945 et l ’extension du 
disposi ti f  dans le secteur de l a place Grand Clément avec un niveau d’ invest i ssement qui 
est  quand même plutôt appréciable.   

Vous sol l ic i tez ici  l e Fonds Interministér iel  de Prévention de la Dél inquance,  qui  est  mis 
en place par  l ’État .  C’est  son rôle.  Le déploiement  de la vidéoprotect ion :  on vous redi t  
que c’est  plutôt une bonne chose,  mais  i l  nous est  expl iqué que l e remplacement sera 
inf luencé par la possibi l i té de fai re de la vidéo-verbal isat ion.  Nous n’avons r i en contre, 
b ien évidemment,  mais  nous espérons que ces nouvel les  caméras ne serviront pas  
uniquement à verbal iser  les  véhicules  mal  garés.  I l  faut auss i  que les  mesures mises en 
place servent  à  apai ser  les  quart i ers  et  réduire les  points  de deal .   

Autre axe important :  la formation des habitants  à la médiat ion.  C’est  bien,  bien 
évidemment,  mais  cela peut rester  de l ’accessoire.  On ne peut pas  dire un gadget ,  car  
c’est  quand même uti le ,  mais  on ne peut pas fai re reposer  sur la  seule in i t iat ive des 
ci toyens le règlement des problèmes d’ insécuri té.  Ce n’est  pas leur rôle.  Il  est  nécessaire 
de voi r  plus large même s i  la vigi lance ci toyenne peut être quelque chose de posi t i f .  
D’ai l leurs ,  cela a été évoqué précédemment dans le cadre d’act ions,  qui  ont fai t  l ’objet  de 
proposi t ions issues du travai l  de la conférence ci toyenne de consensus.   

À ce sujet ,  beaucoup d’act ions ont été menées autour  de l ’animation des espaces publ ics 
pour évi ter  les  points  de deal .  À ce jour ,  j e ne sais  pas s i  Monsieur l ’ adjoint  peut nous  
donner des retours sur  l ’évolut ion des endroits  où cela a été  mis en place.  On a noté que 
vous êtes  assez volontaires  pour prendre des  mesures pour lutter  contre l a dél inquance.  
Tout cela va dans l e bon sens,  mais  on attendra quand même et je ne fais  pas l e process 
maintenant,  car  ce sont quand même des act ions à long terme et on ne peut pas exiger  
des résul tats  immédiatement.  Mais  à un moment donné i l  faudra fai re le bi l an pour savoir  
s i  toutes ces mesures  concrètes ont leur eff icaci té et  amènent surtout des résul tats  
vis ibles  pour l ’ensemble des ci toyens.  Vous savez que c’est  un des sujets ,  même s ’ i l  n’est  
pas ut i le de créer des  polémiques sur cet te quest ion,  qui  animent pr incipalement nos 
habitants .  Vous vous en êtes vous-mêmes rendu compte.   

Nous voterons bien évidemment pour cette dél ibérat ion et sur  ce sujet- là ,  qui  est  
sensible,  nous ne ferons pas de démagogie.  Nous accompagnerons votre démarche s i  el le 
nous semble posi t ive et  le fai t  que vous coopériez de manière eff icace avec les  services  
de l ’État ,  auss i  b ien la Préfecture,  que le Parquet,  est  plutôt quand même un sat i s f e c i t  que 
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l ’on vous donne puisque cela traduit  quand même une pr ise de conscience du sujet .  
Attendons quelque temps encore pour voi r  les  résul tats  concrets de ces act ions.   

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  aux interventions conjointes du groupe 
Communistes  et  Républ icains et  Vi l leurbanne Insoumise Ensemble ! ,  Madame Daniel le 
Carasco.   

Mme CARASCO.- En espérant que cette fo is-ci  j e ne pleure pas .  Monsieur l e Maire,  
chers col lègues,  cette dél ibérat ion est  rédigée en deux part ies .  La première porte sur la 
stratégie t err i tor iale de sécuri té et  de prévent ion de la dél inquance,  qui  nous paraî t  a l ler 
dans le bon sens pui squ’el le évoque la prévention et l ’ insertion.   

Nous apprécions l ’ensemble du texte,  très  complet ,  et  pour sa qual i té ,  hormis l ’object i f 
numéro 2 de l ’ axe de t ravai l  1,  qui va élargi r  et  coordonner l ’ut i l i sat ion des caméras de 
vidéoprotect ion.   

La deuxième part ie est  donc l a demande de f inancement à l ’État pour instal ler  des 
caméras de survei l lance sur certains boulevards .  C’est  sur cette demande de f inancement  
pour de la vidéosurvei l lance que nous devons voter ce soir .   

Nous l ’avons déjà di t  dans  notre tr ibune du VIVA et  nous le répétons  ce soir  :  les  
caméras de survei l lance ne font  que déplacer les  problèmes.  Le deal er  i ra traf iquer dans la 
rue d’à côté,  l e chauffeur i ra garer sa camionnette plus loin. L’étude la plus récente sur  
l ’ effi caci té de ces caméras date de décembre 2021 à Grenoble et  el le a montré que sur 
1 939 enquêtes ,  seuls  11 % étaient  élucidés grâce à la vidéosurvei l lance.   

Chers col lègues ,  i l  y a  plus d’un an  notre majori té a part icipé à une réunion où nous  
avions invi té Sébast ian Roché,  directeur de recherche au CNRS et spécial i sé sur les 
quest ions de dél inquance et  d’ insécuri té.  Nous rappelons ici  l ’un des éclai rcissements 
qu’ i l  nous a apportés .  I l  faut cesser de confondre les  outi l s  et  les  s i tuat ions qu’ i l s  sont 
censés régler .  Le dea l  est  un problème économique et social .  Les personnes mal 
stat ionnées est  un problème social  et  un problème de mobi l i té .  Bien poser les  problèmes 
c’est  déjà commencer à mieux y répondre.  Réprimer n’est  donc pas suff isant .  Il  faut 
surtout prévenir  et  créer de l a sol idar i té.  S i  pour régler  les  problèmes de sécuri té routière  
on avai t  ut i l isé que des radars  et  la gendarmer ie sans que les  passagers  n’aient  de ceinture 
de sécuri té et  d’ai rbag ou de panneaux sur le bord de la route,  nous ser ions beaucoup 
moins eff icaces qu’aujourd’hui  pour prévenir  les  accidents .   

B ien sûr ,  la prévention est  sûrement  moins voyante à  court terme,  mais  el le est  plus 
eff icace à long terme.  Nous pensons que l ’argent publ ic serai t  mieux ut i l i sé pour 
développer davantage l ’axe de travai l  numéro 3,  à savoi r  :  renforcer la présence sociale et  
l ’ animation au cœur des quart iers ,  augmenter  le nombre d’ intervenants sociaux dans les  
espaces ouverts aux publ ics .  Dans quel  monde veut-on vivre ?  Prenons un peu de 
hauteur .  La loi  sécuri té globale,  le projet  de caméras à reconnaissance faciale porté par  
Laurent Wauquiez à  la Région,  nous sommes dans une pente de plus en plus technophi le,  
sécuri tai re et  l ibert icide.  Voulons-nous vraiment ajouter notre pierre à cet édif ice ?  Que 
fai t-on de la l iberté de ci rculer  sans être f i lmé ?  Quel  monde voulons-nous ? Nous 
sommes favorables à  la stratégie terr i tor iale de sécuri té et  de prévention de la 
dél inquance,  qui  est  présentée dans l es  dél ibérat ions,  mais  nous l ’avons di t  ce soir  on 
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nous sol l ic i te sur une demande de f inancement  pour de l a vidéosurvei l lance,  nous 
voterons donc contre cette dél ibérat ion.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Monsieur Crombecque,  i l  n ’y avai t  pas beaucoup de quest ions, 
mais  plutôt des prises de posi t ion,  mais  je vous laisse réagir  et  je me permettrai  
d ’ intervenir  un peu après .   

M. CROMBECQUE.- Merci  Monsieur le Maire.  Par rapport aux deux interventions un 
peu différentes puisque nous avons le pla isi r  d ’avoir  un bon point  par rapport à 
l ’ intervention de Loïc  Chabrier  et  on a un quest ionnement éth ique par rapport à  
l ’ intervention de Daniel le Carasco.   

Peut-être rappeler  que la stratégie terr i tor iale a été val idée par les  partenaires 
inst i tutionnel s ,  que ce soi t  l ’État ,  la Métropole et  l ’État dans toute sa divers i té :  
l ’Éducation nat ionale,  le procureur de la Républ ique,  l a police,  la préfecture,  mais  qu’el le 
a été  auss i  élaborée avec le soutien des ci toyens Vi l l eurbannais ,  en tout cas de ci toyens 
Vi l leurbannais ,  que ce soient des membres de col lect i fs ,  des représentants  des consei ls  de 
quart ier ,  des membres de la conférence de consensus et  donc tous ces éléments qui  sont 
présents  dans le texte,  dont le  rapport  ce so ir  n’est  vraiment qu’une pet i te part ie de la  
stratégie,  mais  étai t  un élément partenar ial ,  et  y compris  l es  quest ions de tranqui l l i té 
publ ique à travers  la survei l l ance par les  caméras de vidéo,  sont des  éléments qui  étaient 
demandés par nos conci toyens et  par des partenai res .   

I l  est  bien évident,  et  on a rappelé depuis  le début  du mandat,  que les  caméras ne sont  
qu’un outi l  au service d’une pol i t ique qui  repose sur un tr iptyque,  qui  n ’est  pas celui  dont 
on pourrai t  fai re l ’extension de "Liberté,  égal i té ,  fraterni té",  mais  en tout cas qui  est  
celui  de la prévention,  de l a nécessaire t ranqui l l i té publ ique et  de l a réparat ion de 
l ’ accompagnement aux vict imes.   

À travers  ces éléments ,  l ’ ensemble des axes  qui  sont présentés  dans la stratégie et  qui 
sont un peu plus que la quest ion de la vidéoprotect ion sont,  b ien évidemment,  tournés 
autour de la prévention et de la réparat ion puisque c’est  le FIPD par rapport  à l ’axe des  
caméras .  I l  fal la i t  déposer l e doss ier  avant le 27 mars .  C’est  pour cela que l ’on vous 
présente ce rapport ce soir ,  mais  par exemple le FIPD permet  le f inancement  de 
l ’opérat ion "Raid Prox",  qui  vise à  rapprocher la pol i ce et  la populat ion,  notamment  en  
demi- journée,  les  jeunes de secteur ,  e t  l ’après-midi  le grand publ ic.  Là auss i  cela a été  
f inancé l ’année dernière et  ce sera redemandé cette année.  C’est  déjà aux alentours du 
6 mai  sur un autre secteur que celui  de l ’année dernière.   

Un autre élément  est  abondé par l e FIPD :  l ’ accompagnement socia l  au commissar i at  de 
Vi l leurbanne.   

La demande qui  est  fai te aujourd’hui  ne porte que sur un des axes et  concernant la  
sol l ic i tat ion du FIPD c’est  bien normal  que la mai r ie ut i l ise les moyens de l ’État ,  e l le le 
faisai t  avant  et  el l e l e fai t  aujourd’hui .  C’est  naturel  de le fai re dans une séquence.   

J ’entends Daniel le Carasco qui  a des prévent ions ou des interrogat ions.  C’est  vrai  qu’un 
sociologue est  venu nous porter  les  l imi tes ,  mais de toute façon rassurez-vous,  mes chers 
col lègues ,  quand on demande des fonds au FIPD,  dans son cahier  des charges,  i l  faut que 
l ’on analyse ce que cela  a apporté.  Donc on aura auss i  des éléments de constat .  
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Aujourd’hui ,  les  vidéos sont ut i l i sées certes  par la pol ice nat ionale qui  fai t  des demandes 
pour résoudre un certa in nombre d’enquêtes ,  qui  peuvent être résolues.  Contrairement à  
ce qui  pouvai t  se passer ,  je rappel le à tout un chacun,  et  y compri s  parfoi s l es  habitants 
nous en faisaient l e reproche,  on avai t  des  caméras qui  f i lmaient et  on se demandai t 
pourquoi  el les f i lmaient.  Je vous  rappel le,  et  di tes- le aux habitants,  en tout cas ,  nous, 
quand on les  rencontre  on leur di t  et  on a un sat i s f e c i t  de leur part .   

Aujourd’hui ,  en permanence de 9 heures à 19 heures ,  nous avons deux ASVP, qui  sont 
présents  au CSU et  la présence humaine derr ière les  caméras permet d’assurer une 
tranqui l l i té et  une mobi l i sat ion si  nécessai re des forces de pol ice municipale sur le 
terr i toire,  en tant que besoin,  voi re la sol l ic i tat ion des forces de la pol ice nat ionale,  qui 
sur un certain nombre de sujets ,  notamment les  traf ics  de drogue,  qui  est  la plus 
eff iciente,  en tout cas  cel le qui  doi t  agir  pour résoudre ces problèmes.  Cela fai t  part ie  
d’une art iculat ion plus l arge.   

Je le dis ,  l a stratégie  c’est  un tout.  Ce n’est  pas à la découpe.  Dans la  stratégie,  i l  y a cette  
quest ion de l a vidéosurvei l lance,  qui  est  ut i l isée à la foi s pour la tranqui l l i té publ ique, 
mais  je le dis  auss i  parce que la sécuri té c’est  auss i  la sécuri té des p iétons,  des cycl is tes.  
Quand on regarde les  axes qui  sont mis ,  ce sont des axes potentiel lement accidentogènes.  
La présence humaine derr ière les  caméras permettra auss i  de lutter  contre des 
comportements routiers anarchiques ,  qui  sont aussi  dangereux que d’autres  
comportements.   

Je vous rassure,  nous ne faisons pas de la vidéosurvei l lance l ’a lpha et  l ’oméga de notre  
pol i tique.  C’est  un outi l  qui  est  uti l i sé avec des renforts  humains .  N’oubl ions pas la 
quest ion de départ ,  c ’est-à-dire l a prévention,  et  la quest ion ensui te  de la réparat ion.  Je 
vous annonce d’ores et  déjà que nous menons  aujourd’hui  un travai l  avec l ’ensemble des 
chefs  d’établ i ssement  de l ’Éducation nat ionale à travers  un groupe de travai l  en 
préfecture sur la sécurisat ion des abords des établ issements scolai res .  Une fois  que nous 
aurons terminé nos rondes de di scuss ion avec les  chefs  d’établ issement Vi l leurbannais 
nous sol l ici terons sans doute le FIPD pour des aménagements pour la sécurisat ion de ces  
espaces .   

Voilà rapidement,  parce que nous pourr ions y passer des heures ,  les  éléments sur la 
stratégie et  sur  ce qui  vous est  demandé.  Pour être précis ,  sur l a somme de 320 000 € 
nous espérons obtenir  50 % de cette somme à travers  le FIPD.  Pour le moment,  on ne 
sai t  pas parce que le barème n’a pas été encore clai rement f ixé par l a ci rculai re de l ’État .   

M. LE MAIRE.- Merci  Monsieur Crombecque.  Au passage,  j ’en profi te pour vous 
remercier  pour votre  mobi l i sat ion avec les  services sur ces quest ions de tranqui l l i té et  de 
sécuri té.  Nous avions fai t  l e choix avec notre majori té de l es  mettre au cœur de notre 
début de mandat.  Vous n’avez pas ménagé votre peine avec l es  services :  près de 50 
rencontres avec les  col l ect i fs  d’habitants .  Cela me permet de commencer à répondre aux 
deux quest ions de Monsieur Chabrier .  Pour l ’ instant ,  je crois  que la mei l leure réponse 
c’est  le retour  des col lect i fs  habitants ,  qui  n’ont pas ménagé leur peine pour nous alerter  
sur la s i tuat ion sur les  réseaux sociaux avec parfois  des méthodes sympathiques .   

I l  semblerai t  qu’aujourd’hui  i l s  actent  l e fa i t  que nous soyons au travai l  et  que les  
premiers  résul tats  commencent à se fai re connaî tre,  ce qui  n ’empêche pas que ces  
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diff icul tés peuvent se reporter  à d’autres endroits ,  qu’el les  peuvent donner l ieu à des 
évolut ions,  mais pour autant i l  n’y a pas d’ inact ion aujourd’hui  relevée par les  col lect i fs,  
que ce soi t  au Tonkin,  Charpennes,  ou même plus récemment autour  de l ’Astroballe avec 
les  diff icul tés  rencontrées avec le marché i l légal  qui  s ’y t ient régul ièrement et  sur lequel  
on a eu une intervent ion massive ces derniers jours .   

Vous remercier ,  Monsieur Crombecque,  pour ce  travai l  conduit  avec les  habitants ,  
également pour la stratégie de sécuri té qui  a été élaborée.  Madame Carasco,  c’est  ce que 
je ret iendrai  de votre intervention.  Nous sommes d’accord sur presque tout.  C’est  ce qui  
m’ intéresse.  On a un point de divergence,  qui  vous amène quand même à un peti t  procédé 
r isqué,  c ’est  de voter contre le fai t  que l ’on demande de l ’argent pour f inancer notre 
stratégie.  Cette manière de fai re vous appart ient ,  mais je ne suis  pas sûr que ce soi t  le 
mei l l eur endroi t  pour fai re valoir  votre point de vue,  en tout cas de cette manière.  Je  vais  
rester  sur la  note posi tive :  nous sommes d’accord sur une stratégie équi l ibrée,  qui 
travai l le à la fois  sur les  enjeux de prévention et  de trai tement  de l ’ insécuri té sous toutes 
ces formes,  dans les  prérogat ives qui  sont cel les de la  Vi l le .   

Je ne me proclame pas responsable de la sécur i té des habitants .e.s .  C ’est  un pouvoir  pour 
lequel  j ’a i  un certain nombre de responsabi l i tés ,  mais pas toutes .   

Monsieur Chabrier ,  j ’a i  b ien entendu vos propos assez posi t i fs  sur l e travai l  de cette  
major i té.  J ’a imerais  parfois  que le ministre de l ’ Intér ieur l es  entende pour qu’ i l  nous 
al loue l es  moyens associés  aux efforts  que nous avons réal isés  sur ces 18 premiers  mois 
parce que pour l ’ instant à part  des déclarat ions dans la presse à chaque déplacement,  je 
n ’ai  encore str ictement  r ien vu.  Je ne veux pas polémiquer parce que ce n’est  pas votre  
intention,  mais  j e vous le dis ,  s i  vous di tes  que nous partageons un volontar isme en la 
matière,  on aura besoin à un moment ou un autre  de soutiens en effect i fs  affectés à 
Vi l leurbanne.  Je ne peux pas me sat isfai re aujourd’hui  des annonces globales  qui  disent 
plus 300 pol iciers ,  sans que je n’aie aucune indicat ion sur le nombre affecté à l a deuxième 
commune de ce terr i toire.  Je sais  pouvoir  compter sur votre mobi l i sat ion à ce sujet .   

Enfin,  puisqu’ i l  s ’agissai t  de par ler  de la vidéoprotect ion et non de l ’ensemble de la 
stratégie,  mais  on en a  par lé,  avec notre majori té,  vous voyez qu’ i l  y a quelques éléments  
de désaccord,  mais  on avai t  fai t  l e choix d’aborder la sécuri té sans totem ni  tabou en 
al lant à la rencontre des habitants .e.  Y compris  dans la conférence du consensus  
ci toyenne cette quest ion de la vidéoprotect ion n’a pas été  posée comme quelque chose à 
rejeter  ou comme quelque chose qu’ i l  fal la i t  forcément développer.  Les gens sont comme 
vous,  i ls  sont ci rconspects  sur ces moyens- l à .  Pour autant,  on nous  demande,  dans des  
stratégies ,  de les  développer pour pouvoir  bénéficier  de l ’appui  des moyens de la pol ice  
nat ionale.  Yann Crombecque l ’a rappelé,  y compris  pour protéger nos propres forces de 
pol ice nat ionale et  de pol ice municipale.  C’est  pour cela que la vidéo individuelle portée 
par les  agents  de pol ice municipale n’a fai t  aucune diff icul té de mise en œuvre.  I ls 
l ’uti l i sent et  i l s sont très  contents de l ’avoir .  I ls  trouvent que cela calme le jeu quand i l s 
sont en s i tuat ion d’ intervention.   

Je vous propose pour nos travaux de continuer dans cette l igne très  pragmatique et  très  
volontar iste.  En revanche,  et  je terminerai  là-dessus ,  une pet i te décept ion pour Monsieur 
Chabrier  :  j e crois  que l ’on ne peut pas aujourd’hui  dans un moment où on demande à  
chacune et à chacun de respecter l e droi t ,  de respecter  la règle,  commencer à dire que 
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pour tel le infract ion i l  faudrai t  êt re plus coulant que sur une autre,  etc.  L’ idée n’est  pas 
de fai re la chasse à la voi ture ou de se dire que l ’on a uniquement  dans notre vi sée les  
automobi l i s tes malvei l lants ,  mais pour autant on a un vrai  enjeu  de sécuri té routière  
aujourd’hui  et  i l s  feront l ’objet  également  d’une intervention de notre part  s ’ i l s  ne 
respectent pas un certain nombre de règles  dans cett e vi l le et  la vidéo-verbal isat ion fai t  
part ie de l ’att i rai l  que nous entendons mobi l iser ,  au même t i tre,  que nous ne restons pas 
sans r ien fai re face à d’autres infract ions commises sur ce terr i toire.   

I l  s ’agi t  auss i ,  d ’une manière équitable,  d ’aborder un certain nombre de choses .  On ne 
peut pas avoir  chacun sa propre appréhension de ce que l ’on peut fai re ou de ce  que l ’on 
ne peut pas fai re.  Je sais  que vous serez vigi lant à ce que ce volontar isme soi t  suivi  de 
résul tat .  Vous nous l ’avez di t  et  on ne manquera pas ,  avec Monsieur Crombecque et avec 
les  équipes ,  de revenir  vers  vous pour vous présenter les  évolut ions l iées  à ce t ravai l .   

M. CHABRIER.- Pour qu’ i l  n’y ai t  pas de malentendu,  j e n ’ai  j amais  di t  que nous ét ions 
contre le  pr incipe de l a vidéo-verbal isat ion.   

M. LE MAIRE.- Merci  de le préciser .  Ce sera au PV et  on sera tous d’accord là-dessus .   

M. CHABRIER.- J ’ ai  voulu dire que cela  ne pouvai t  pas servi r uniquement  à  cela.  S i  j ’en 
juge à votre  réponse,  on est  d ’accord.   

M. LE MAIRE.- Parfai t .  Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à  la majorité  (14 contre) -  

 

13 -  MODIFICATION N°3 DU PLU-H (PLAN LOCAL DE L’URBANISME ET DE 
L’HABITAT) DE LA MÉTROPOLE DU GRAND LYON - AVIS DE LA COMMUNE 
SUR LE PROJET - Mme Agnès THOUVENOT 

I l  y avai t  une demande d’ intervention qui  a été  ret i rée,  mais  Madame Thouvenot va quand 
même présenter rapidement cet te intervention,  qui  revêt un caractère important pour les  
projets  de Vi l l eurbanne.   

Mme THOUVENOT.- Merci  Monsieur le Maire.  Cette dél ibérat ion s ’ inscr i t dans le 
cadre de la modif icat ion numéro 3 du Plan Local  de l ’Urbanisme et de l ’Habitat  porté par 
la Métropole de Lyon.  Au cours du précédent  Consei l  municipal  nous avions déjà évoqué 
ce sujet ,  notamment  autour des demandes d’emplacements réservés que l a commune 
sol l ic i tai t  pour ses propres équipements municipaux.   

Cette foi s-ci  c ’est  un avis  global  que la Métropole de Lyon nous demande de rendre.  
C’est  un avis favorab le.  La dél ibérat ion est  exhaust ive.  Je soul ignerai  quatre points 
pr incipaux concernant  Vil leurbanne.   

Premièrement,  c ’est  l ’augmentat ion du coeff icient de pleine terre.  Celui -ci  augmente de 
5 % dans la plupart des zonages .  C’est  important et  cela va nous  permettre à l a fois  
d’accroî tre les espaces verts  et  donc le bien-être des habitants ,  mais  c’est  auss i  lutter  
contre les  î lots  de chaleur urbains ,  dont on bénéficiera tous compte tenu du 
réchauffement cl imatique.   
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Deuxième élément,  en  termes d’habitat ,  nous nous fél ic i tons,  car  le secteur de tai l les 
minimales de logements s’appl ique désormais  à la fois  dans l e neuf -c’étai t  déjà le cas 
auparavant-  mais  auss i  dans l ’ancien.  C’est  un élément  technique,  mais  qui  est  important 
et  qui  permet  de lutter contre les ventes à la découpe,  et  de ce  fa i t  de l ’ infl at ion des 
logements .   

Nous intégrons également  dans cet te modif i cat ion l e bai l  réel  sol idai re que nous avons 
déjà évoqué à plus ieurs reprises.   

Troisièmement,  la modif i cat ion vient protéger  du patrimoine végétal ,  mais auss i  du bât i ,  
notamment ce patr imoine ordinai re ouvrier ,  spécif ique à Vi l leurbanne.   

Dernier  point sur l es  normes de stat ionnement,  nous avons eu des discussions nourries 
avec l a Métropole.  Cel le-ci  par ie  sur une forte  démotorisat ion en l ien notamment avec les  
l i gnes de transport en commun et les aménagements de voies cyclables.   

Nous avons apporté un point de vigi l ance.  Nous ne contestons pas le bien-fondé de 
réduire la place de l a voi ture en  vi l le - l a dél ibérat ion suivante sur  l a Zone de Faibles 
Émiss ions va y reveni r-  mais  nous att i rons une vigi lance col lect ive sur le fai t  que des 
zones d’emplois  sont déconnectées  des  zones d’habi tat  et  tout  le monde ne travai l le pas à  
Vi l leurbanne ou dans la très  proche agglomérat ion.  Le recours à la voi ture est  nécessaire 
pour se rendre au trava i l .  Dans un contexte où l ’espace publ ic va être de moins en moins 
dévolu à la voi ture,  i l  faut que l ’habi tat  et  l ’act ivi té économique puissent accuei l l i r  les 
moyens de déplacement des part icul iers  et  donc c’est  un point de vigi lance que nous  
avons fai t  remonter à  la Métropole et  une évaluat ion précise sera à conduire d’ ici  la 
modif i cat ion numéro 4  du PLU.  

M. LE MAIRE.- Merci .  I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux 
voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

14 -  AVIS SUR LE PROJET D’AMPLIFICATION DE LA ZONE À FAIBLES 
ÉMISSIONS DE MOBILITÉ DE LA MÉTROPOLE DE LYON AUX VÉHICULES 
PARTICULIERS ET DEUX-ROUES MOTORISÉS DE CRIT’AIR 5 ET NON 
CLASSÉS - Mme Pauline SCHLOSSER 

Je croi s  que j ’a i  des demandes d’ intervention de l a total i té des groupes.  Madame 
Schlosser ,  voulez-vous présenter le rapport avant les  interventions ?  Je vous l ai sse le  
présenter .   

Mme SCHLOSSER.- La Métropole  demande à  la Vi l le de Vi l leurbanne de donner un  
avis  sur la concertat ion du projet  d’extension de la Zone à Faibles  Émissions que l ’on 
appel le ZFE. La ZFE s ’appl ique déjà à Vil leurbanne,  notamment aux profess ionnels ,  et  
dans le pér imètre les  véhicules  l es  plus pol luants  sont interdi ts ,  à savoir  les  Cri t ’Air  3 et  
plus.   

Cette concertat ion porte sur des mesures  rela t ives aux véhicules  non pas  profess ionnel s ,  
mais  part i cul iers et  des deux-roues motorisés en part icul ier  sur des Cri t ’Air  5 et  plus et  
non classés .  El l e s’ intéresse plus largement  à la démarche globale de la Zone à Faibles 
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Émiss ions,  la phase di te 5  et  plus étant présentée comme une préf igurat ion des phases 
ul tér ieures et  le disposit i f  ZFE devant  être plutôt appréhendé dans sa global i té.   

Pour rappel ,  la mise en place de l a Zone à Faibles  Émissions était  une obl igat ion pour  
toutes les  métropoles de plus de 150 000 habitants ,  dont Vi l leurbanne fai t  part ie et  qui  
prévoit  la suppress ion de la ci rculat ion et du stat ionnement dans son pér imètre par étape 
en commençant pour les  part icul iers  par les  véhicules  Cri t ’Ai r  5 et  plus dès janvier  2023,  
pui s les  Cri t ’A ir  4 en 2024,  etc.  

Ces véhicules  seront interdi ts  de ci rculer  et  de stat ionner à l ’ intér ieur d’une zone,  qui 
comprend pour  le moment les  secteurs  de Vi l leurbanne si tués à l ’ intér ieur du 
pér iphérique.   

La Métropole souhai te al ler  plus vi te en proposant la sort ie des Cri t ’Air  5 et  plus dès 
2022 avec pour horizon la sort ie du diesel  en  2026.  Pourquoi  l e diesel  ?  Parce que c’est  le  
type de motorisat ion qui  pollue l e plus pour les courtes distances et  cela concerne 
fortement  les  déplacements en  voiture à Vi l leurbanne,  car  plus de 50 % d’entre eux font 
moins de 3 ki lomètres .   

I l  y a urgence en effet  à agir  pour amél iorer la qual i té de l ’ai r .  À Vil l eurbanne,  à t i tre 
d’exemple,  tous les  groupes scolai res  sont  concernés par  une mauvaise qual i té de l ’a i r  et 
nous subissons trop régul i èrement des pics de pol lut ion.   

Les quart iers les  plus défavorisés ,  les  Buers ,  Cyprian,  Saint-Jean,  les  Brosses,  sont 
souvent à proximité des grands axes routiers  et  donc auss i  les  plus sujets  aux 
problématiques de pol lut ion.   

La Vi l le de Vi l leurbanne est  donc favorable au pr incipe de Zone à Faibles  Émissions qui 
permettra d’amél iorer l a qual i té de l ’a i r  et  de répondre aux enjeux de santé publ ique.  
Mais  i l  sera important  d’accompagner les  habitants ,  en part icul ier  l es  plus fragi les,  en 
act ivant plusieurs leviers :   

- Le développement des solut ions de déplacements al ternat i fs  à l a voi ture 
individuelle ,  c ’est  l e cas par le développement de transports  en commun, comme 
les  projets  T6,  T9 et BHNS, dont on entend beaucoup par ler  ;   

- Le développement de l ’autopartage ;  

- Le développement de l ’ aménagement cyclable,  continu et sécurisé,  qui  est 
part icul i èrement adapté aux courtes distances ;  

- La mise en place de mesures d’accompagnement au changement  de prat ique ;  

- Le soutien f inancier  au  changement de motori sat ion pour ceux qui  auront toujours 
besoin de se  déplacer  quotidiennement en voiture ;  

- Enfin,  évidemment,  le contrôle sera nécessai re pour garanti r  l ’eff icaci té des 
mesures notamment par la mise en place de lecture automatique de plaques .   

Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Première intervention pour le groupe Vi l leurbanne Progress iste,  
Madame Émili e Prost .   
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Mme PROST.- Je vous remercie Monsieur le Mai re.  Je compte grouper cette intervent ion 
avec cel le sur la déclarat ion suivante,  pour  fai re le l ien entre  les  deux.   

Monsieur le Mai re,  chers col lègues ,  nous avons aujourd’hui  à débattre de la première  
étape d’ampl i f icat ion de la ZFE sur le terr i toire de la Métropole.  Nous intervenons bien 
sûr au nom de notre groupe,  mais  de manière plus l arge nous nous inscr ivons dans la 
dynamique des élus Progress istes de Lyon et de la Métropole pour nous opposer à cette  
vis ion de la ZFE.  

Nous ne reviendrons pas sur la nécess i té de poursuivre le travai l  engagé depuis  plus de 
6 ans et  sur le fai t  que nous sommes favorables à l a ZFE. Cependant,  nous restons 
attenti fs  à son acceptat ion par nos conci toyens,  condi t ion essentiel le à sa  réuss i te.   

Nous notons en ce sens l ’ intérêt de la mise en place d’un comité de suivi  et  d’évaluat ion 
parmi  vos proposi tions.  Car oui  le souci  de conci l ier  transi t ion écologique et  just ice 
sociale,  de prendre en compte les  plus précai res et  les  classes moyennes fragi l isées ,  doi t 
être au centre de nos réf lexions s i  nous ne voulons pas transformer cette ZFE en zone à 
forte exclus ion.   

Concrètement,  d ’ ic i  quelques mois ,  ce sont plus de 30 000 véhicules  qui  vont  devoir 
"s ’évaporer de la Métropole",  comme les  Verts  aiment à  nous le rappeler ,  et  cela va auss i  
concerner Vi l leurbanne.   

Quel les  sont l es  réponses concrètes apportées à leurs  propriétai res  ?  Prenons l ’exemple 
de Madame B. ,  30 ans , aide-soignante au Médipôle.  El le vi t  à Trévoux.  Elle ne souhai te 
pas déménager et  de toute façon el le n’a pas les  moyens de vivre  à Vi l leurbanne,  par 
exemple.  El le commence sa journée de travai l  à 6h30.  Pour arr iver  à  l ’heure,  el le a acheté 
une Renault  Cl io à 1 500 €.  C’est  auss i  ce qu’el le gagne tous les mois .  Cette voi ture diesel  
immatr iculée en 2000 est  donc un Cri t ’Air  5.  Dans 10 mois,  madame ne pourra  plus 
entrer  en vi l le ni  même arr ivée à l ’heure.  On lui  par le d’un bus à haut niveau de services 
qui  devrai t  arr iver un jour ,  mais  pour l ’ instant l e premier bus part  de Trévoux à 6h30.  
El le doi t  le prendre jusqu’à Saint-Germain-au-Mont-d’Or pour re joindre un autre bus 
pui s le métro 1 à Bel lecour.   

Autre exemple,  Madame X, 58 ans ,  agente au  col lège Le Plan du Loup à Sainte-Foy-lès-
Lyon,  qui  habite l e quart i er  des Buers depuis  toujours .  Elle doit  fai re au  moins une heure 
de transports  en commun :  bus 17,  métro  A,  bus C 19.  Comme cela devient un peu dur  
el le a décidé d’acheter  un Renault  Scénic,  environ 3 500 €,  soi t presque deux mois de 
salai res .  Son véhicule Cri t’Air  4 sera a pr i or i  interdi t  dans moins de deux ans.  Ell e ne sai t  
pas si  el le pourra de nouveau dépenser 3 500 € pour s’ acheter une nouvel l e voi ture pour 
ces dernières années avant la retrai te.   

À tous ces habitants  de Vi l leurbanne et à ceux qui  viennent  y travai l l er  et  qui  demain  
devront se séparer de leur véhicule,  que di tes-vous ?  Ne vous inquiétez pas nous al lons 
vous aider à acheter une voiture d’occas ion avec un reste à charge de 4 000 € sans 
compter les  frais  d ’entret ien.   

Pour espérer bénéficier  d’un reste à charge de 1 000 €,  i l  faudrai t ,  comme vous l e ci tez 
dans votre avis ,  que le  marché du véhicule d’occas ion n’augmente pas ,  mais  surtout ne 
pas dépasser 6 000 € de revenu f i scal  de référence,  revenu qu’un sa lar ié au SMIC vivant 
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seul  dépasse,  et  c ’est  heureux,  et  ce qui  est  totalement déconnecté des réal i tés  pour la 
plupart des fami l les.   

B ien sûr ,  i l  est  aujourd’hui  essentiel  de quest ionner la place de la  voi ture dans nos vi l les,  
mais  nous devons le fai re en intégrant pleinement  les  contraintes économiques et  la 
capaci té de l a col lect ivi té à fournir  des al ternat ives.  Nous ne pouvons pas nous sat isfai re 
d’une solut ion qui  offre aux plus aisés  l e confort  d’une voiture électr ique et  l ai sse les 
autres l i t téralement sur  le bord de la route.   

Comme sur l a transi tion au sens global  nous ne pouvons pas exiger de tous les  
Vi l leurbannais  la même chose.  Qui  aujourd’hui  a les  moyens de rempl ir  son fr igo d’une 
al imentat ion bio,  de se vêt i r  responsable et  d ’acheter un véhicule électr ique ?  Sûrement  
pas les  personnes données en exemple.  Exemple que nous aur ions pu mult ipl i er  :  
employés de commerce ,  enseignants ,  personnel s  de la vi l le.   

C’est  pourquoi  nous défendons une écologie sociale avec une responsabi l i té commune et 
différenciée.  Nous refusons une écologie autori tai re que prône l ’exécuti f  de la Métropole 
et  de la Vi l l e de Lyon et que malgré  cet avis  vous adoubez ici  aussi  à  Vil leurbanne.   

Cette écologie qui  impose à chaque individu d’endosser une responsabi l i té qu’ i l  n’a pas 
les  moyens de porter ,  même s ’ i l  la comprend.  Je ne paraphraserai  pas ici  le candidat  
communiste à la prés identiel le ,  qui  martèle qu’ i l  n ’est  pas pour une écologie qui  vise à 
fai re porter  les  effor ts  l iés  à la transi t ion sur les  plus "modestes",  mais  comme 
notamment votre groupe à la Métropole,  Monsieur le Maire,  a ins i  que vos consœurs de 
Vaulx-en-Vel in et  Véniss ieux,  nous nous inquiétons de voir  une par t ie de l a populat ion 
exclue.  Ainsi ,  comme le groupe Social i s te,  lors du dernier  Consei l  métropol i tain,  et  sui te 
à votre avi s,  nous réclamons auss i  qu’ i l  faut plus de dérogations,  plus d’aides et  plus de 
temps et  les  vœux pieux formulés lors de cette dél ibérat ion,  malheureusement,  ne nous  
rassurent pas .   

S i  vous approuvez malgré tout ce projet  d’ampl i ficat ion,  vous s ignez à la  Métropole  un 
chèque en blanc,  sans aucune assurance sur les  mesures qui  accompagneront cette ZFE et 
qui  pourraient nous apporter  à  tous des garanties .  Ce sera le pr ix de l ’obst inat ion du 
Prés ident de la Métropole,  mais  qui  ne sera pas à vos côtés pour expl iquer aux habitants  
le pr ix de l a décis ion.   

Monsieur l e Maire,  pour conclure,  vous évoquez souvent vos valeurs humanistes  et  cet  
équi l ibre dur à trouver,  certes ,  entre justice sociale et  écologie,  mais  i l  est  encore temps 
de ne pas vous renier  et ,  comme nous,  de ne pas voter pour cette dél ibérat ion en 
demandant  que soient val idées au préalable de vér i tables  mesures d’accompagnement.   

Par ai l leurs ,  nous avons pr is  connaissance des grandes l i gnes de votre avis  dans le  cadre 
du Plan de Protect ion de l ’Atmosphère.  Nous notons notamment la nécess i té de l imiter 
l ’ étalement urbain et  de proposer  aux ci toyens des équipements publ ics  de proximité.  

Nous sommes en accord avec cette stratég ie et  nous aurons cer tainement l ’occasion 
d’évoquer  à l ’avenir  la quest ion des f inancements .   

En conclus ion,  nous donnerons un avis  favorable sur ce dernier  rapport sur le PPA, mais 
en conformité avec nos  précédentes interventions nous voterons contre sur celui  relat if  à 
la ZFE. Je vous remercie.   
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M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Cercle Radical  et  Place Publ ique,  
Madame Marwa Abdel l i .   

Mme ABDELLI.- Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  le cadre qui  est  le nôtre  
aujourd’hui  ne permet pas de discuter du détai l  des dizaines de quest ions qui se posent 
légi t imement au sujet  de la ZFE.  

De cet te ZFE, les  grandes l ignes nous sont imposées par l ’État et  les  modal i tés  précises 
ont déjà  été arbi trées pour cette étape par la  Métropole.  I l  ne nous  reste  qu’à  donner un 
avis  sur cet te ampl i f icat ion aux véhicules  de Cri t ’Air  5 et  plus.   

De nombreuses quest ions se posent encore et  méri tent une certaine vigi lance.  Notre  avis 
ne peut donc pas être un blanc-seing à l ’ampl i ficat ion de la ZFE et ,  à ce t i tre,  nous 
souscr ivons aux remarques formulées par l ’avi s  proposé aujourd’hui ,  notamment :  

- L’ impossibi l i té dans l ’ immédiat du contrôle des restr ict ions ;  

- La di fférenciat ion entre les  Vi l leurbannai s dans l a ZFE et ceux hors de la ZFE ;  

- Le principe même de demander un effort  f inancier ,  même modeste,  aux plus 
pauvres ;  

- Le nécessaire développement préalable des mobi l i tés  al ternat ives à la voi ture 
individuelle .  

D’autres col lect ivi tés  ont déjà,  avec plus ou moins de bonne foi ,  exprimé toutes ces 
object ions,  mais  f inalement,  malgré ces complexi tés ,  l ’ampl i ficat ion de la ZFE permet  de 
mettre la santé humaine au premier plan.  La qual i té de l ’a i r que nous respirons toutes et 
tous est  le premier des enjeux que nous devons prendre en considérat ion.  Ce sont  ces 
quest ions de santé,  de protect ion des habitants  et  d ’amél iorat ion de l a qual i té de l ’a i r  qui 
doivent in  f ine  guider notre act ion.   

Nous agissons donc aujourd’hui  dans l e sens d’une nécessai re lutte  contre les  pol lut ions 
atmosphériques .  I l  restera à garanti r  au fur  et  à mesure de son appl icat ion la just ice et  
l ’ équi té de cett e ZFE, qui  est  une mesure sociale puisque ce sont les  plus précaires qui  
subissent le plus l a pollut ion.   

On ne peut  pas décréter  l ’urgence écologique et  ne pas en  t i rer  les  conclus ions qui 
s ’ imposent.  Le groupe Cercle Radical  et  Place Publ ique soutient  sans équivoque 
l ’ ampli fi cat ion de la ZFE et l ’ avis  proposé par la major i té.  

Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Communistes  et  Républ icains ,  Madame 
Muriel  Bétend.   

Mme BÉTEND.- Merci  Monsieur l e Maire.  Mes chers col l ègues ,  Mesdames,  Messieurs.  
Nous sommes globalement d’accord avec l ’ avis  qui  nous est  présenté.  Pendant  sa 
rédact ion le groupe Communistes  a proposé plus ieurs ajouts  qui  n ’ont pas été  retenus,  
comme la  créat ion d’un fret  métropol i tain combinant le réseau de trams et  des  plates-
formes municipales de l ivraison à vélo  ou encore des sociétés  publ iques pour 
l ’ autopartage de masse.   
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Toutefois ,  nous déplorons que malgré notre ins istance l es  rédacteurs de ce texte aient  
renoncé à intégrer le pr incipe de gratui té des transports  en commun.  C’est  pourquoi  nous 
nous abst iendrons sur ce texte.  Car en plus d’être un engagement  de campagne,  c ’est  pour 
nous la condit ion même de réal isat ion de la ZFE.  

À l ’ exception du centre de l a Métropole,  tout le terr i toire est  aménagé pour la voi ture.  
De nombreux quart iers  et  bass ins d’emploi  sont peu ou mal  desservi s  par les  transports  
en commun. I l  faut  développer le réseau et rendre les  transports  gratui ts ,  s inon les gens 
continueront de prendre leur voi ture.   

Grâce aux aides et  en se serrant l a ceinture,  certains pourront  s ’acheter une voiture  
moins polluante,  mais  pol luante quand même,  et  ceux qui  n’auront pas les  moyens 
continueront d’ut i l i ser  leur viei l le voi ture,  simplement pour al ler  travai l ler.  Il s  ri squeront 
les  amendes et  continueront de pol luer .  Ce n’est  ni  juste ni  eff icace.   

Dans un rapport rendu ce mois-ci ,  Oxfam et Greenpeace démontrent que 60 mi l l iardaires 
français  polluent  autant que la moit i é de la populat ion du pays .  Pi re,  en al imentant ces 
fortunes sans contrepart ie envi ronnementale,  le plan de relance ser t  en fai t  à augmenter 
les  émissions de CO2. Autrement di t ,  tandis que l ’on subventionne les  plus r iches pour 
qu’ i ls  pol luent encore plus , on demande aux gens modestes de fai re des efforts  pour 
réduire la pol lut ion qu’ i l s  respirent.  La Métropole de Lyon ne peut  sans doute ri en contre 
les  mil l i ardaires,  mais el le peut rendre les  transports  gratui ts  et  Vil l eurbanne doit  lui  
rappeler .  

Je vous remercie de votre attention.   

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Vi l leurbanne Insoumise Ensemble ! ,  
Madame Agathe Fort .  

Mme FORT.- Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  nous al lons voter pour cet avis  de la  
Vi l le .  Nous comptons sur nos col lègues métropol i tains pour que les  réserves et  les  
remarques que nous faisons ensemble sur ce projet  de ZFE soient bien pr ises en compte.  
Nous sommes contents  que l e groupe Les Écologistes ,  major i tai re à la Métropole,  vote  
cet avi s ,  ce qui  permettra,  on l ’espère,  de fai re intégrer nos mesures proposées .  

Nous partageons bien les  interrogat ions et  proposi t ions émises dans l ’avis ,  notamment 
sur les mesures d’accompagnement.  Ces mesures doivent empêcher  l ’augmentat ion de la 
ségrégat ion socio-spat i ale .  Quand on regarde l es  cartes  qui  montrent  l a répart i t ion des 
véhicules  en fonction de leur vignette Cri t ’Air,  le constat est  évident :  ce sont  les  
communes dont les  populat ions sont l es  plus pauvres qui  ont aussi  le plus grand nombre 
de viei l les  voi tures.  Pour ces personnes,  l ’ampl i ficat ion de l a ZFE sans aide et  al ternat ive 
eff icace pourrai t  se transformer en double peine :  pauvreté et  immobi l i sme contraint .   

Ceci  étant di t ,  l is tons quelques act ions indispensables :  

- Rendre tous l es  habi tants  et  habitantes de la Métropole él ig ibles  aux aides .  I l  n ’y a 
pas que les  personnes qui  travai l lent ou habitent dans le pér imètre  ZFE qui  ont 
besoin d’y al ler  ou de l e traverser .   

- Rendre le système d’aides f inancières proport ionnel  aux revenus.  Actuel lement,  i l  
fonctionne par tranche,  ce qui  va créer des effets  de seui l .  À un euro de revenu 
près,  on n’aurai t  pas le droi t  au même montant d’aides .   
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- L’augmentat ion du budget consacré à ces aides :  nous le trouvons trop faible au vu 
des besoins ant icipés .  I l  faudrai t  le mul t ipl ier  par 3.  L’écologie sociale a  un coût.   

- Et enfin,  une mesure qui  n ’est  pas reprise dans l ’avis  de la Vil le ,  mais  qui  étai t 
b ien dans le  programme de Vi l leurbanne en commun :  la gratui té progress ive des 
transports en  commun.   

Je termine en précisant que la ZFE dans sa forme actuel le est  vectr ice d’ inégal i tés 
sociales .  La preuve en est  que nous devons imaginer toute une batter ie de mesures 
accompagnatr i ces pour  ne pas exclure encore plus les plus fragi l es ,  a lors  même que nous 
ne sommes pas capables d’exclure de la zone des voitures récentes ,  mais  polluantes 
comme les  SUV.  

À l ’échel le nat ionale,  i l  faudrai t  refondre complètement ce di sposi t i f .  Pour être acceptée,  
l ’ écologie doi t  être juste.  Je vous  remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Social i stes  et  Ci toyen.nes 
Vi l leurbannais .e .s ,  Monsieur Yann Crombecque.   

M. CROMBECQUE.- Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  Mesdames et Messieurs ,  nous 
sommes dans une urgence cl imatique rappelée par de nombreux intervenants,  dans les  
médias,  et  l e rapport du GIEC aujourd’hui  vient lui  auss i  le confirmer.  Chaque jour qui  
passe confirme les  prévis ions des scienti f iques qui  nous alertent depuis  près de 50 ans 
maintenant.   

Vi l leurbanne est  une vi l le à l a populat ion part icul ièrement jeune et  une majori té de ces 
jeunes conci toyens verra dans les  années à venir ,  s i  nous ne faisons r ien,  sa qual i té de vie 
fortement dégradée.  Face à ce constat ,  i l  y a le dire et  le fai re.  Le fa i re c’est  soutenir  la  
mise en place de la ZFE,  qui  est  une des réponses à la mauvaise qual i té de l ’ ai r ,  qui  est 
responsable de 48 000 morts  prématurés par an en France.   

Nous pouvons regretter que le gouvernement se soi t  défaussé sur les  élus locaux puisque 
la lo i  cl imat et  rés i l ience impose l e calendrier ,  la déf ini t ion des pér imètres ,  les  mesures 
dérogatoires  et  le  contrôle.   

Notre groupe est  favorable au pr incipe de la  ZFE af in d’amél iorer l a qual i té de l ’a i r  et 
répondre aux enjeux de santé,  repenser  la conception des espaces  publ ics  et  offr i r  un 
cadre de vie plus agréable.  Pour autant,  nous souhai tons insister  sur les  mesures 
d’accompagnement nécessaire,  tant sur l e plan pédagogique que sur  le plan de l a just ice 
sociale.   

Stéphane Frioux aurai t  pu nous rappeler ,  en sa qual i té d’histor ien,  la mise en place de la 
lutte contre la  pol lut ion de l ’ ai r  à Los Angeles où les  premières règles  et  contrôles  édictés  
au début  des  années 60 pesèrent  sur les  plus modestes  aux véhicu les  l es  plus anciens ,  
entraînant  une opposi t ion à ces mesures .   

Cet exemple peut  nous sembler lointain,  mais  i l  i l lustre pour nous la  nécess i té 
d’accompagner pour la fai re accepter  l a mise en place de la ZFE. L’enfer est  parfois  pavé 
de bonnes intentions et  pour nous la ZFE ne doi t  pas être vécue comme une mesure 
punit ive pour les  ménages les  plus modestes .  I l  convient de tenir  compte de la  complexi té  
pour les  ménages modestes de changer de véhicule,  dans un contexte où la hausse des  
coûts de la l ’énergie pèse déjà fortement sur les  budgets .   
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Dans le même espri t ,  on compte de nombreux salar iés  parmi les foyers  modestes,  qui 
travai l lent  en pér iphérie dans des l ieux parfoi s mal  desservis  par les  transports  en  
commun.   

Notre groupe souhai te,  tout en soutenant la  mise en place de la ZFE, un renforcement  de 
la communicat ion auprès des habi tants ,  af in de permettre aux ménages concernés de 
pouvoir  mobi l i ser  les  aides .  Nous insistons sur la nécess i té d’un accompagnement  humain 
au plus près des habitants  pour favori ser  le recours aux aides.  Pour nous,  l ’Agence des 
mobi l i tés  ne peut se rédui re à une agence central i sée,  local isée à Lyon,  et  à une 
décl inaison des démarches v ia  Internet .   

Nous devrons tenir  compte de la fracture numérique qui  frappe certains de nos  
conci toyens et  de la complexi té pour certains d’entre eux des démarches administrat ives à 
accompl ir .   

Notre groupe soul igne sa volonté de voir  les  aides annoncées bénéficier  au plus grand 
nombre.  Aujourd’hui,  le système annoncé,  basé sur  des cr i tères établ is  par l ’État ,  ne 
garanti t  pas l ’accès aux aides ,  notamment pour les  personnes seules .   

Par ai l leurs ,  les  aides annoncées r i squent de l ai sser  un reste à charge trop élevé pour les  
ménages les  plus modestes.   

Pour notre groupe,  l e contrôle ne peut interveni r avant 2024,  car  outre le fai t  que 
techniquement  le contrôle effect i f  des dérogations l iées  à la ZFE n’est  à ce  jour pas 
poss ible,  ce contrôle par l e stat ionnement r isque de créer des efforts  de bord importants 
entre les secteurs payants  et  non payants  de la commune.   

Enfin,  i l  existerai t  une di fférence de t rai tement  entre les  ménages di sposant ou non d’un 
stat ionnement  pr ivé et  donc non soumis au contrôle.   

Notre groupe appuie les  proposi t ions de mise en  place de disposi t ifs  de type pass ZFE 
mobi l i té pour l es  vis i teurs occas ionnels ,  de créat ion d’un comité de suivi  et  d’évaluat ion 
associant les  communes,  les  acteurs économiques,  mais  auss i  les ci toyens,  de const i tut ion 
d’un groupement d’achats d’automobi les,  af in de faire baisser  les  pr ix des véhicules .   

Vous aurez compris  que nous refusons d’opposer santé publ ique,  transi t ion écologique et  
existence de just ice sociale.  Nous devons les  t rois  à nos conci toyens.   

Nous rejoignons ains i  par cohérence la posi t ion du groupe Social i ste à l a Métropole,  mais 
aussi  celui  à la Région.  Tout en restant  vigi lant pour l ’ aveni r ,  notre groupe votera en 
faveur de ce rapport .   

M. LE MAIRE.-  Merci .  La parole est  au groupe Générat ion.s  et  Les Écologistes ,  dans 
une intervention conjointe.  C’est  monsieur Laurent Quiquerez qui  prend la parole.   

M. QUIQUEREZ.- Merci  Monsieur le Mai re.  Mesdames et Messieurs ,  chers col lègues,  la 
Vi l le doi t  donner son avis  sur une nouvel le étape de la mise en place de la ZFE de la 
Métropole de Lyon.  El le va concerner maintenant les  véhicules part i cul iers comme cela a 
été di t .  Mais rappelons surtout que depuis  des années l ’Union Européenne condamne la 
France pour l a mauvaise qual i té de l ’ ai r  d’une douzaine de Métropoles ,  dont la nôtre.   
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En Europe,  de nombreuses vi l les ,  plus ou moins grandes,  ont  déjà des ZFE.  La première  
date de 1996 en Suède.  I l  y a 25 ans.  I ls ont déjà interdi t  l e diesel .  La France a un retard 
énorme à combler après des années bien peu ambit ieuses sur ce doss ier .   

L’étape pour laquel le nous al lons nous prononcer ce soir  concerne l ’ interdict ion des 
véhicules  part icul iers  Cri t’Ai r  5 et  non classés dans l e pér imètre déf ini  en 2020 pour les  
véhicules  profess ionnels .   

Pour Vi l leurbanne,  c ’est  la part ie à l ’ intér ieur du pér iphérique,  comme pour Bron et 
Vénissieux.  Cela concerne les  diesels  de plus de 20 ans et  les véhicu les  à essence de plus 
de 23 ans.  Sur les quelques 62 000 véhicules  part i cul iers  immatr iculés  sur la commune 
sont concernés 844 Cri t ’Air  5 et  1 250 véhicul es  non classés,  c ’est -à-dire plus anciens.   

S i  la Métropole a décidé de fai re cette interdict ion au 1e r  septembre,  quatre mois avant la 
date imposée par la loi ,  c’ est  pour se donner quatre mois complets de pédagogie et  de 
sensibi l isat ion avant  de passer aux sanctions en 2023.   

En ce sens,  nous saluons cet te anticipat ion.  En revanche,  nous regrettons que le 
gouvernement repousse encore son engagement à mettre en place le contrôle,  car  sans 
contrôle la mesure sera inopérante.   

Mi-janvier ,  un pic de pol lution a placé Lyon au 21e rang des vi l les l es  plus pol luées du 
monde devant des vi l les aussi  pol luées que Bangkok ou Shanghai .  La ZFE est un outi l  
eff icace pour lutter  contre la pol lut ion atmosphérique,  car  le traf i c routier  représente  
66 % de la pol lut ion au dioxyde d’azote et  aux part icules f ines .   

Les object i fs  de santé publ ique nous conduisent à agi r fermement pour réduire la  
pol lution qui  porte atteinte aux voies respi ratoires  des plus fragi les,  jeunes enfants ,  
personnes souffrant de problèmes cardiaques ou les terrains asthmatiques.  Et cela c’est  
punit i f .  Plus que de changer de motorisat ion,  i l  faut accompagner  les  changements  de 
comportements en tenant compte à la foi s des besoins et  des ressources de chacune et 
chacun.  Par  exemple avec le SYTRAL et  la Métropole nous déployons des pol i t iques de 
mobi l i té décarbonée et  non pol luante.  La densificat ion des transports  en commun qui  va 
répondre aux problématiques qui  ont été soulevées avec deux nouvel les  l ignes de tramway 
dans Vi l leurbanne,  T6 et T9,  qui  rel ient des quart iers populaires .  Un bus à haut  niveau de 
services ,  route de Genas,  des voies cyclables  plus nombreuses ,  des espaces plus 
confortables  et  sûrs  dans l es  rues pour les piétons.   

Voilà pour cel l es  et  ceux qui  le peuvent  une act ivi té physique de 30 minutes par jour à 
pied ou à vélo est  bien mei l leure pour la santé que la  sédentar i té dans sa  voi ture.  C’est 
surtout bien moins coûteux.   

Pour cel l es  et  ceux qui  ne peuvent pas se déplacer autrement qu’en voiture,  cela a été  
abordé,  les aides f inancières pour acheter un véhicule récent ,  donc moins polluant ,  sont 
indispensables ,  notamment pour  les  ménages l es  plus modestes .   

En ce sens,  nous souscr ivons à l ’ idée d’offr i r  par ant icipat ion ces aides aux habitants de 
Vi l leurbanne,  qui  seront concernés par la ZFE à terme,  comme à Saint-Jean ou aux 
Brosses.  Pour autant,  i l  conviendra de vér i f ier  la bonne adéquation des mesures 
d’accompagnement aux besoins réels  des habitants ,  qui tte à les adapter le cas échéant.   
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Nous portons la transi tion écologique pour la just i ce sociale,  notamment  avec une 
pol i tique tar i fai re des transports  en commun depuis  2021,  qui  bénéficie à 83 000 
personnes pour l ’ abonnement à 10 €,  mais  aussi  pour 60 000 personnes à la gratui té des 
transports en  commun.   

M. LE MAIRE.- Sauf s i  vous me di tes  que votre intervention est  groupée avec la 
précédente,  je vous demande de vous rapprocher de l a conclus ion,  s ’ i l  vous plaî t.   

M. QUIQUEREZ . -  Je vous remercie.  La gratui té  des transports en commun est 
effect ive.  Nous al lons voter  cette  résolut ion,  car  nous sommes f i ers  de poursuivre  ce  
chantier  avec volonté et  confiance et  très  attenti fs  aux enjeux sociaux.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame Schlosser .   

Mme SCHLOSSER.- Je veux juste préciser  qu’ i l  ne faut pas confondre la pol lution de 
l ’ a i r causée par les  véhicules  automobi les  en part icul ier  le dioxyde d’azote et  l es  gaz à 
effet  de serre.  Aujourd’hui,  un nouveau rapport du GIEC est  sort i ,  qui  donne des pistes  
sur comment on va pouvoir  s ’adapter au changement cl imatique,  mais  le transport 
automobi le cause beaucoup de gaz à effet  de serre,  mais  dans nos métropoles c’est  
surtout le dioxyde d’azote qui  pose problème.  L’object i f  de la ZFE est bien de lutter  
contre  ce dioxyde d’azote.  I l  se trouve que les  véhicules  diesel  émettent  moins de CO2 
que d’autres types de motorisat ion.  En revanche,  sur le dioxyde d’azote  i l s  en émettent  
plus,  en part icul i er  pour de courtes distances puisque le diesel  est  plutôt un type de 
motorisat ion qui  a été  fai t  pour de longues distances .  Le véhicule diesel  s ’ i l  est  adapté 
pour fai re un trajet  Marsei l le/Paris  ne sera pas adapté dans nos métropoles pui squ’ i l  va 
venir  générer  du dioxyde d’azote.   

Je ret iens des intervent ions que nous sommes à peu près tous d’accord pour dire qu’ i l  y a 
urgence à agi r  et  à trouver des solut ions,  à act iver les  di fférents l eviers .  La ZEF en est  
un.  En revanche,  i l  faut que l ’on soi t  vigi lant à la just ice sociale,  à prendre en 
considérat ion que ceux qui  sont les  plus touchés par cette pol lut ion,  ce sont  auss i  ceux 
qui  ont très  souvent moins de revenus.  I l  va fal loir  accompagner  en act ivant différents  
leviers  tous ensemble.  Vous en avez ci té un certain nombre.  Je vous  remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci  Madame Schlosser .  Vous me permettrez quelques mots ,  car  c’est 
à la fois  un sujet  extrêmement important  et  Madame Prost m’a quand même ci té souvent.  
Si  je ne répondais  pas ,  i l  y aurai t  une forme de déception.   

Peut-être d’abord revenir  sur l ’ inquiétude la plus importante qui  étai t  la vôtre :  est-ce que 
je vais  renier  mes valeurs humanistes  et  mon sens de l ’ équi l ibre ? Même s i  l e "en même 
temps" ce n’est  pas mon "truc",  en tout cas de moins en moins.  Je ne suis  pas sûr d’al ler 
complètement dans cet te direct ion,  mais  pour autant bien sûr je ne vais  pas me renier  sur 
cet équi l ibre et  ce  pragmatisme dont  j ’ essaie de fai re mien en matière d’act ion pol i t ique. 
D’ai l leurs ,  je croi s que vous êtes embêtés par  cet avis  formulé par notre majori té,  car  i l  
n ’est  pas si  loin des exigences que vous formulez.  Je voi s  bien que vous osci l lez entre 
"on va voter contre",  mais  en même temps ce qu’ i l  di t  sur la quest ion de la prise en 
compte des plus fragi les ,  sur le rythme,  etc. ,  va quand même un peu dans les  éléments 
d’alerte que vous partagez.  N’hési tez-pas ,  je  n’ai  pas encore soumis le texte aux voix. 
Vous pouvez encore changer d’avi s,  s i  j ’ ai  réuss i  à vous convaincre.   
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Moi,  en tout cas,  au-delà de la  boutade,  je suis  t rès  sat isfai t  de la qual i té du travai l  qui  est  
le résul tat  de cet  avi s  qui  vous est  proposé entre l ’ensemble des groupes,  même s i  on voi t 
encore quelques nuances formulées par les  uns ou par les  autres,  notamment sur la 
quest ion de la gratui té des transports  en commun,  mais  avouons-le ce n’est  pas l ’objet  de 
cette dél ibérat ion.  Par ai l leurs,  i l  y a un accord pol i t ique entre les  membres de la major i té 
qui  s iègent aujourd’hui  au SYTRAL et qui  siègent à la Métropole du Grand Lyon.  Si  vous 
n’êtes  pas d’accord avec vos représentants  élus à la Métropole,  i l  faut l eur di re et  qu’ i ls 
ne continuent pas à s iéger ou qu’en tout cas i l s  portent ce doss ier- là où i l  va se décider .   

Pour autant,  je sui s sensible à votre appel  pui sque j ’ ai  fai t  part i e de ceux qui  étaient  
plutôt favorables à ce que l ’on étudie cette  gratui té des transports  en commun. J ’a i  même 
des col lègues maires dans des grandes vi l les  pas s i  éloignées qui  l ’expérimentent.  Je  
regarde avec attention ce qui  se passe.  On peut quand même noter que la Métropole a 
donné des s ignaux forts  en matière de pol i t ique tar i fai re sociale depuis ces 18 premiers  
mois .  On peut toujours dire que ce n’est  pas assez,  mais  en même temps cela n’avai t  
jamais  été fai t  jusqu’à présent.  Je  me fél ic i te de toutes ces avancées .  On verra bien dans 
quel l e direct ion el l e nous emmène.   

Je voudrais  reveni r  à l ’objet  de cette dél ibérat ion.  Je ne veux pas me laisser 
instrumental iser  entre chois i r  entre la santé publ ique et  l e portefeui l le des ménages et  les  
plus modestes .  Ce sera  ma l igne pol i t ique tout le long des  débats  que nous aurons.  Vous 
interpel l ez ma capaci té  à tenir  ces débats  à la Métropole.  Je crois  que je fai s part ie des 
quelques élus qui  ont pr is  la parole dans la presse récemment sur ce sujet .  Je dis  que je  
suis  vigi lant et  je le serai  et  tout le monde sai t  que je le serai .  Je ne suis  pas inquiet ni 
pour moi-même ni  pour ma vigi l ance ni  sur cel le des autres sur le fai t  que je serai  
vigi lant .  Je crois  que tout le monde a bien compris  que j e serai  très  vigi lant sur ce  
doss ier- là .  Au-delà d’ impacter les  Vil leurbannais .e.s ,  qui  sont déjà dans l e pér imètre,  i l  va 
y avoir  des débats sur l ’extension de ce pér imètre et  va se poser la quest ion de Saint-
Jean,  des Brosses ,  et  pour moi  cela fai t  auss i  part ie des éléments de di scuss ion à veni r ,  
notamment sur l a préservat ion des ménages les  plus modestes .  Je l ’a i  déjà di t  dans cet 
exécuti f  et  à la Métropole,  dans des réunions préparatoires .  I l  me semblerai t  logique que 
l ’on cale à tout  le moins l e calendrier  sur l ’arr ivée de ces di ts  transports  en commun.  Cela 
fai t  part ie de ces choses posées sur la table et  qui  sont dans le débat .   

En même temps,  aujourd’hui ,  ce débat exi ste.  On fai t  toujours l e procès ,  en tout cas ,  i l s 
sont certains à dire qu’ i l  n’y a pas de discuss ion ni  de débat .  Là i l  y a  un débat .  Notre 
Vi l le peut formuler un avis .  El le passe du temps pour l ’ écr i re,  pour fai re en  sorte de se  
mettre d’accord sur un certain nombre de propos.  Je me fél ic i te de cet exercice  
démocrat ique,  car  i l  est  vi tal  pour ce que l ’on a à mettre en place.   

Ce que l ’on a à  mettre en place c’est  à l a fois  la qual i té de l ’a i r  :  on est  intransigeant,  car  
ce n’est  pas poss ible de continuer à avoir  autant de morts .  Paul ine Schlosser l ’a rappelé 
avec beaucoup plus de talent pédagogique que l e mien.  On voit  l ’ expérience de 
l ’ enseignante sur contre quoi  on se battai t ,  mais pour autant,  je le  d is,  le compte n’y est  
pas sur l ’ accompagnement social  concernant les  ménages.  Le compte n’y est  pas au niveau 
local ,  mais  i l  ne l ’est  pas moins au niveau nat ional .  Cette obl igat ion de ZFE en 2025 ce 
n’est  pas une obl igat ion dont on se serai t  sai si  spontanément.  D’abord,  c’est  l ’exécuti f  
précédent,  dont vous êtes  assez proches,  qui  la mis en place.  Ensuite,  c ’est  le 
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gouvernement actuel ,  dont vous êtes  auss i  assez proches,  qui  l ’a mis en place.  J ’attends 
que le gouvernement soi t  auss i  à la hauteur de cette ambit ion et vienne accompagner les  
efforts que la Métropole va mettre en place pour accompagner ce  disposi ti f ,  car  je ne 
doute pas que dans les  échanges et  dans les  débats  que nous aurons à la Métropole on 
arr ive à amél iorer notre capaci té  d’accompagner,  notamment  les  ménages les plus 
modestes ,  dans cette évolut ion essentiel l e,  dont personne ne remet en cause la nécessi té,  
y compris  les  personnes concernées .  

En revanche,  vous avez raison,  quand i l s  sont confrontés à leurs  Cl io de 2000,  j ’a i  bien 
noté qu’ i l  va nous fal lo ir  accompagner ces ménages dans ces évolut ions.  Je ne sais pas si  
comme le propose Vi l leurbanne Insoumise Ensemble !  i l  faut tr ipler  les  aides .  En tout 
cas ,  on voi t  bien qu’ i l  va fal lo ir  être tout auss i  volontar iste sur l ’object i f  vi sé que sur les 
moyens associés pour accompagner cette évolut ion.  J ’espère du fond du cœur,  et  j ’y serai  
vigi lant ,  que nous trouverons les  espaces pour accompagner ce changement 
indispensable.   

Je vous remercie pour la qual i té des intervent ions précédentes qui  part icipent à ce débat .  
Voulez-vous que l ’on fasse d’abord le Plan de Protect ion de l ’Atmosphère puisqu’ i l  y a 
une intervention groupée et  après une autre demande d’ intervent ion et après je fais  voter 
les  deux rapports  ou on les  fai t  séparément  ?  On les  fai t  séparément.  On fai t  le premier 
rapport qui  est  le 2022-69 sur la ZEF. Je mets  ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à  la majorité  (7 contre -  5 abstentions) -  

 

15 -  AVIS SUR LE PROJET DE TROISIÈME PLAN DE PROTECTION DE 
L’ATMOSPHÈRE DE L’AGGLOMÉRATION LYONNAISE POUR LA PÉRIODE 
2022-2027 -  Mme Agnès THOUVENOT 

C’est un avis  que nous devons rendre auprès des services du préfet .  Madame Thouvenot ,  
vous nous en di tes  un mot avant les  intervent ions ?   

Mme THOUVENOT.- Pour préciser  que c ’est  un outi l  de planif icat ion qui vise à 
ramener la concentrat ion des pol luants  dans l ’atmosphère à un niveau conforme pour que 
l ’on ai t  une qual i té de l ’ ai r qui  soi t  soutenable.  

Par rapport à la dél ibérat ion précédente,  la ZFE concernai t  seulement  l es  mobil i tés.  Le 
Plan de Prévention de l ’Atmosphère concerne l ’ industr ie,  les  modes de chauffage et  
l ’ agr icul ture.   

Vous l ’avez lu dans l ’avis  que rend la Vi l le ,  nous vous proposons un avis  favorable avec 
des points  d’observat ion.  Quelque part ,  l ’exercice est  à  la fois  formel  et  paradoxal .  
Formel  parce que f inalement beaucoup d’éléments relèvent  de normes nat ionales ,  du 
légis lateur ,  et  donc on est  dans une demande d’appl icat ion de normes à l ’échel le locale,  et 
paradoxale en même temps parce que l ’ADEME va supprimer ses f inancements dans le 
cadre des feui l les  de route de la qual i té de l ’a i r  de l ’agglomérat ion lyonnaise.  Par rapport 
au débat que nous avions précédemment,  nous voyons bien qu’ i l  faut accompagner à la  
fois  les  part i cul iers,  mais  aussi  les  acteurs économiques.   
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M. LE MAIRE.-  Merci .  Pour le groupe Vi l leurbanne Progressi ste,  on est  d’accord que 
l ’ intervention étai t  commune aux deux dél ibérat ions.   

Mme PROST . -  Oui.  

M. LE MAIRE.- Je ne vous pr ive pas d’un temps de parole.  Ensuite,  on a une 
intervention conjointe  entre l e groupe Générat ion.s ,  Cercle Radica l  et  Place Publ ique, 
groupe Communistes  et  Républ icains ,  Vi l leurbanne Insoumise Ensemble !  Social i stes  et  
ci toyen.ne. s  vi l leurbannais .e .s ,  Les Écologistes .  C’est  Madame Béatr ice  Vess i l ler  qui 
prend la parole.   

Mme VESSILLER . -  Monsieur l e Maire,  chers col l ègues .  En effet ,  cett e intervention est  
fai te au  nom de l ’ensemble des groupes de l a major i té.  

Nous devons rendre un avis  sur le Plan de Protect ion de l ’Atmosphère élaboré par le 
préfet ,  soumis à l ’avis  des communes.   

De PPA en PPA, i l  s ’agi t  du troi sième depuis  2008,  même s i  la s i tuat ion de la qual i té de 
l ’ a i r  dans la Métropole s ’est  amél iorée,  la  pol lut ion est  toujours préoccupante avec 
environ 15 000 habitants  exposés à  des niveaux de pol lut ion supérieurs  au seui l  que 
déf ini t  l ’OMS pour l a santé  publ ique.   

Une part ie de ces 15 000 habitants  sont des Vi l leurbannai s ,  notamment ceux qui  habitent 
à proximi té des grands axes de circulat ion.  Pour ce qui  concerne Vil leurbanne,  c ’est 
notamment le boulevard Laurent Bonnevay.  

Au plan nat ional ,  rappelons encore que la France paye des pénal i tés  à l ’Union 
Européenne pour non-respect des normes de qual i té de l ’ ai r dans notre Métropole, 
comme dans une douzaine d’autres agglomérat ions.  Alors sur l e fond,  nous ne pouvons 
que saluer les or ientat ions et  les  act ions du Plan puisqu’el les  vont dans le sens de ce que 
nous portons depuis  des années ,  tant en termes d’alerte que d’act ions  des col lect ivi tés  où 
Les Écologistes  et  la gauche sont en responsabi l i té ,  mais  i l  convient de quest ionner la 
place de l ’État dans l ’accompagnement de certaines mesures ,  soi t  au plan f inancier ,  soi t 
au plan du respect  de leur appl icat ion.  Cela a été di t  dans le débat  précédent,  mais  
évidemment cela se  pose ici  dans ce plan  global  qu’est  l e PPA.  

Définir  une l i s te d’act ions à  mettre en œuvre :  c ’est  bien et le  PPA en compte 35,  mais  
pour amél iorer la qual i té de l ’ ai r i l  faut des budgets  et  des moyens de contrôle.  L’État est 
bon consei l leur ,  mais  pas payeur.   

Le PPA demande à l ’ensemble des part ies  prenantes ,  notamment,  d ’engager de nouveaux 
projets  pour la fi l ière ai r-bois,  l e meil leur accès au trai tement des déchets  verts ,  des 
mobi l i tés  moins polluantes .   

Le PPA prévoit ,  concernant le chauffage,  l ’ interdict ion des poêles  à  bois  non performants 
ou des cheminées à foyer ouvert .   

La Métropole a mis en place depuis  plusieurs années une aide f inancière au remplacement 
des apparei ls  de chômage au bois ,  la pr ime air  bois ,  qui  a été majorée en 2022 pour les  
ménages les  plus modestes.  Mais le préfet doit  aider ,  d ’une part ,  à sensibi l i ser  et  informer 
les  habitants  sur la pol lution aux part icu les générées par le chauffage bois  non 
performant parce que l ’on estime que l ’on a une méconnaissance de ces problèmes de 
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pol lution aux part icules  par le  chauffage bois .  D’autre  part ,  l ’État doi t  mettre en place le 
contrôle par le respect de l ’ interdict ion puisque le PPA prévoit  l ’ interdict ion de ces 
instal lat ions de chauffage.   

Un des points  centraux de ce trois ième Plan concerne la mobi l i té puisque nous l ’avons vu 
précédemment la pol lut ion aux oxydes d’azote et  à l ’ozone provient largement des  
véhicules  motorisés .  Là encore,  les  collect ivi tés  ont besoin de plus de soutien pour 
sensibi l iser  au changement de comportement ,  pour soutenir  le développement des l ignes  
de transports  en commun, la décarbonat ion des f lux de bus, l ’a ide à l a lutte contre 
l ’ autosoli sme,  l es  aménagements pour les  mobi l i tés  act ives.   

Au-delà des déplacements urbains ,  qu’a fai t  l ’État pour le fret  ferroviai re depuis  des 
décennies pendant lesquel les  la part  des marchandises transportées par camion n’a cessé  
de croî tre au détr iment du train ?  Ne parlons pas du tout TGV, plus lucrat i f  que les  
grandes l ignes class iques ou les  dessertes  de proximité.   

C’est  un enjeu qui  concerne l ’ aménagement  du terr i toire et  la transi t ion énergét ique.  
L’État doit  annoncer le cap et mettre les  moyens partout en France pour inverser la 
tendance en faveur des  mobi l i tés  non pol luantes et  décarbonées .   

Dans l e cadre de France Relance l ’État local  a commencé à travai l ler  avec les 
concessionnaires  autoroutiers  sur la mise en place de voies de covoiturage et  de couloirs 
réservés  sur les autoroutes ,  notamment A42 et A43.  Vil leurbanne est  intéressée par un tel  
projet  sur l ’A42,  qui  permettrai t  de réduire la ci rculat ion arr ivant du nord du 
département et  de l ’Ain,  mais  pour l ’ instant pas de calendrier  de réal isat ion annoncé ni  
de décis ion ferme ni  de f inancement.   

Les col lect ivi tés  agissent déjà.  Elles  sont prêtes à agir  plus,  mais  l ’État ne peut pas être  
seulement un commanditai re ;  i l  doi t  prendre sa part  des disposi t ions et  des engagements 
f inanciers  dans la transi t ion énergét ique et  l a baisse de la pollut ion indispensable pour la 
santé publ ique.   

Nous voterons bien  sûr l ’ avis  favorable sur le PPA assort i  des di fférentes observat ions. 
Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame la première adjointe,  souhai tez-vous réagi r  ?   

Mme THOUVENOT . -  I l  me semble que l ’essentiel  a été di t ,  sachant qu’à l ’ échel le 
nat ionale i l  faut redemander  des  f inancements  pour accompagner les  terr i toi res  dans cette 
phase de t ransi t ion.   

M. LE MAIRE.- Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

16 -  TRANSFERT DE MAÎTRISE D’OUVRAGE POUR L’AMÉNAGEMENT DU 
PARC DE L’AUTRE SOIE À LA SAS AUTRE SOIE ET APPROBATION DE LA 
CONVENTION CORRESPONDANTE - M. Alain BRISSARD 

J ’a i  une demande d’ intervention.  Monsieur Brissard,  souhai tez-vous en dire un mot avant  
l ’ intervention ?   
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M. BRISSARD.- Non. J ’ interviendrai  peut-être en réponse à  l ’ intervention.   

M. LE MAIRE.-  J ’a i  une demande d’ intervention pour le groupe Social i s tes  et  
ci toyen.ne. s  Vi l leurbannais .e .s .  Monsieur Ikhlef  Chikh,  la parole est  à vous.   

M. CHIKH.- Merci  Monsieur l e Maire,  mes chers col l ègues ,  Mesdames et Messieurs.  I l  y 
a maintenant  presque deux ans,  nous  avions pr is  rendez-vous auprès des  
Vi l leurbannais .es pour renforcer la place de l a nature en vi l le en nous appuyant 
notamment sur l ’énergie ci toyenne et  l e dés ir  des habitants  de contr ibuer à  
l ’ aménagement et  à l ’entret ien de nouveaux j ardins partagés .   

Nous avons auss i  promis d’engager la réal i sat ion de grands parcs pour notre Vi l le ,  à 
l ’ image de ce parc de l ’Autre Soie,  dont  la dél ibérat ion pose aujourd’hui  une étape 
essentiel l e.   

Véri table poumon vert  au cœur d’un projet  social  et  urbain de grande ampleur ,  nous 
savons tout  ce que ce parc va apporter  :  amél iorat ion de la qual i té de l ’a ir ,  
rafraîchissement de l ’espace publ ic,  animat ion d’un quart ier  à travers  son ouverture à 
tous les  habitants  pour se promener,  s ’aérer ,  se retrouver ,  f l âner ,  prat iquer du sport et  
tant d’autres act ivi tés  que les habitants  du quart ier  pourront  ajouter à cette l i ste qui  ne 
fai t  que commencer .   

Cet î lot  de fraîcheur sera un l ieu accuei l lant pour l es  r iverains ainsi  que pour toutes  les  
Vi l leurbannais .es,  qui  promeut la mixi té sociale et  intergénérat ionnel le.   

Le projet  de l ’Autre Soie réinvente la façon dont nous aménageons l ’ espace publ ic.  
L’humain est  au cœur du projet  et  cela tranche avec l ’ image parfois  froide et  désincarnée 
de certains aménagements urbains des décennies passées.  Sans vouloir  vous abreuver de 
chiffres ,  j ’ en ci terai  un :  ces 1,5 hectares de verdure sont bien concrets .  I l s ont une 
identi té et  une ut i l i té qui  n’attendent que l ’ouverture de la  concertat ion,  le dimanche 23 
avr i l  prochain,  pour continuer de se transformer avec l es  habitants .  

C’est  bien en permettant à la Vil le de trouver sa juste place et  en laissant fai re les 
habitants  qu’ i l  deviendra un parc autogéré.  Je  dis  «  autogéré »  et  nous assumons ce terme 
parce qu’ i l  d i t  la confiance à l ’ égard des usagers  actuels  et  futurs  du l ieu.  Il  a l l ie la 
divers i té des usages .  La mixi té appel le à vivre ensemble plutôt que vivre avec ou même 
vivre chacun chez soi .  Ce terme « autogéré  » ,  j e le rappel le di t  que c’est  en faisant 
al l i ance avec les  habitants ,  avec les  associat ions,  que Vil leurbanne sera au rendez-vous 
qu’el le a donné.   

Dans un autre registre,  et  à plus pet i te échel le ,  le succès des plantat ions ci toyennes et  des 
jardins partagés repose sur l a confiance accordée aux Vi l l eurbannais .es  en  leur permettant 
de prendre une part  act ive au verdissement de l eur vi l l e et  cela de la plantat ion à  
l ’ entret ien des végétaux.  Et cette confiance auss i ,  comme la main verte,  el le ne s’ invente 
pas,  el le ne se décrète pas ,  el le se cul t ive.  Je vous remercie de votre attention.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Monsieur Brissard,  un commentaire sur la main verte  ou sur tout  
autre chose ?   

M. BRISSARD . -  En tout cas ,  Monsieur Ikhlef  Chikh a bien résumé l ’état  d’espri t dans 
lequel  nous engageons ce projet ,  également  la façon dont on souhai te développer la 
végétal i sat ion à  Vi l l eurbanne.  J ’espère que nous aurons tous la  main verte  et  que nous 
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saurons passer le f lambeau aux habitants  pour qu’ i l s  prennent le relais  de la Vi l le dans 
cette dynamique.   

M. LE MAIRE.- Merci .  C’est  un projet  important pour notre Vi l le ,  même s ’ i l  faut 
convenir  toutes et  tous que c’est  l ’ut i l i sat ion du «  déjà là »  et  que nous avons eu la 
chance de trouver ces 2 hectares de parcs qu i  sont déjà présents et  que l ’on va pouvoir 
ouvrir  au publ ic et  «  rendre »  au publ ic pour qu’ i l  nous dise comment i l  envi sage 
l ’ évolut ion de ce parc.   

Je mets ce rapport  aux voix.  I l  y a une s i tuat ion de déport me concernant.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

17 -  ZONE D’AMÉNAGEMENT CONCERTÉ (ZAC) DES MAISONS NEUVES - 
BILAN DE CLÔTURE DE LA ZAC ET PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA 
VILLE - SUPPRESSION DE LA ZAC - Mme Agnès THOUVENOT 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

18 -  TRAVAUX D’AMÉLIORATION DES CONDITIONS D’ACCUEIL ET DE 
PRATIQUE SUR LE COMPLEXE SPORTIF DOMINIQUE MATÉO : 
VALIDATION DU PROGRAMME DE L’OPÉRATION, LANCEMENT DU 
CONCOURS DE MAÎTRISE D’ŒUVRE ET CRÉATION DE L’AUTORISATION 
DE PROGRAMME - M. Mohamed AHAMADA 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

19 -  POSE DE CANALISATIONS ÉLECTRIQUES SUR LA PARCELLE BZ 235 
APPARTENANT À LA VILLE DANS LE CADRE DE LA CONSTRUCTION DU 
GROUPE SCOLAIRE SIMONE VEIL - CONVENTION DE SERVITUDE ENTRE 
ENEDIS ET LA VILLE DE VILLEURBANNE - M. Jonathan BOCQUET 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

20 -  AVIS SUR L’ARRÊT DE PROJET RELATIF À L’ÉLABORATION DU 
RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ (RLP) DE LA MÉTROPOLE DE LYON - 
Mme Agnès THOUVENOT 

J ’a i  plusieurs demandes  d’ intervention.  C’est  Madame la première ad jointe qui  rapporte et  
à qui  je vai s la isser  l a parole pour qu’el le présente cet avis .   
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Mme THOUVENOT.- Merci  Monsieur l e Maire.  Cet avis  s ’ inscr i t  dans le cadre de 
l ’ él aborat ion du Règlement Local  de Publ ici té que la Métropole a désormais compétence 
pour élaborer .  En effet ,  depuis  la lo i  engagement nat ional  pour l ’env ironnement  de 2010,  
l ’ él aborat ion d’un Règlement Local  de Publ ici té revient aux intercommunal i tés .  C’est 
donc à la Métropole de le fai re.   

Après plus ieurs dél ibérat ions et  une concertat ion avec les communes,  la Métropole a 
dél ibéré en décembre 2021 et les communes sont invi tées à  formuler un avis .   

Vous le savez,  Vil l eurbanne a été exemplai re en matière de réduction de l a publ ici té,  avec 
un règlement très  exigeant.  C ’est  le frui t  d’une volonté pol i t ique portée par  Jean-Paul  
Bret de réduire drast iquement  la publ ici té dans la Vil le.   

Maintenant que ce document devient intercommunal ,  la vigi lance de la Vi l le a été de ne 
pas perdre les  acquis de ce règlement communal  de publ ici té et  de prendre le r isque de 
voi r  f leur ir  de nouveaux panneaux publ ici tai res  sur les  pal issades de chantier  ou voir  la 
tai l le des panneaux augmenter outre mesure.   

Un travai l  nourr i  et  des or ientat ions pol i t iques communes portées  par la Métropole de 
Lyon nous ont permis d’être rassurés ,  mais  parfois  le diable est  dans les  détai l s  et  i l  y a 
eu des al lers-retours importants  avec la Métropole ces derniers jours ,  dont j ’a i  fai t 
ment ion en Commiss ion d’urbanisme,  qui  nous ont permis d’abouti r  à un avis  qui 
formule un certain nombre d’observat ions sur des points  part icul iers et  sur lesquels  la 
Métropole s ’est  engagée à porter  un regard  attenti f ,  voire d’accepter nos observat ions 
pour qu’el l es  soient traduites dans ce Règlement Local  de Publ ici té métropol i tain .   

M. LE MAIRE.-  Merci .  J ’a i  trois  demandes d’ intervention.  La première est  une 
intervention conjointe entre le groupe Générat ion.s et  l e groupe Vi l leurbanne Insoumise 
Ensemble !  La parole est  à M.  Maxime Jourdan. 

M. JOURDAN.- Tout s’ achète :  l ’amour,  l ’art  la planète terre,  vous,  moi,  surtout moi .  
L’homme est  un produi t  comme les  autres avec une date  l imite de vente.  Je suis  
publ ici tai re.  Je suis  de ceux qui  vous font rêver des choses que vous  n’aurez jamais  :  c iel  
toujours bleu,  «  nanas »  jamais  moches,  bonheur parfai t  retouché sur Photoshop.  Vous 
croyez que j ’embel l i s  le monde ?  Perdu :  je le bousi l le .   

Nous nous rappelons tous de la  scène d’ introduction du f i lm « 99 francs »  devant lequel  
nous nous sommes di t  la même chose :  c ’est  tel l ement  vrai .   

Mesdames et Messieurs ,  chers membres du Consei l  Municipal ,  malheureusement,  oui ,  
c ’est  tel lement vrai .  En 2019,  le marché de la communicat ion et  de la publ ici té étai t  
est imé à près de 33 mi l l iards d’euros en France.  Mais  on s’y perd avec ces mi l l iards .  33 
mi l l iards ,  par exemple ,  c ’est  8 mi l l iards de plus que le budget so l idar i té,  insert ion et 
égal i té des chances de l ’État français .  33 mi l l iards c’est  encore 5 mi l l iards de plus que le 
budget  de l ’ enseignement supérieur et  de la recherche pour la France .   

Vous me direz,  certes ,  que l ’on gouverne très mal  avec des chiffres et  qu’ i l s  ont une 
regrett able tendance à  nous transformer en gest ionnaire.  I ls  ont pourtant cette qual i té 
phénoménale de pouvoir  marquer les  espri ts  bien plus fortement que les  grands et  beaux 
discours .   
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La Vi l le de Vil leurbanne s’est  dotée dès 2004 d’un Règlement Local  de Publ ici té pour 
gérer et  contraindre les  méthodes et  les  loca l isat ions de publ ici té sur son terr i toire et 
ains i  assurer une mei l leure qual i té de vie à  ses  habitants .   

L’exigence imposée par notre municipal i té  étai t  a lors  importante,  contraignant  les 
aff icheurs à déposer la total i té de leur di sposi t i f  publ ici tai re de 12 mètres carrés et  
n ’autorisant que des disposi ti fs  de 2 mètres carrés au plus sur 80 % du terr i toire.   

À ti tre de comparaison,  l e Règlement Local  de Publ ici té adopté par la Vi l le de Lyon dès 
2001 autorisai t  encore,  dans les  zones les  plus restr ict ives dest inées  à la publ ici té sur son 
seul  mobil ier  métropol i tain,  des aff ichages publ ici tai res  de 8 mètres carrés.  Aussi ,  la 
major i té du terr i toire lyonnais  prévoyai t  l ’autor isat ion de toute  forme de publ ici té,  
aff ichage de 12 mètres carrés compri s,  bien entendu.   

La Métropole de Lyon se dote aujourd’hui  de son propre RLP qui ,  par conséquence d’un 
mi l lefeui l l e terr i tor ial  toujours dél icat ,  s ’ impose à notre municipal i té .  Nous saluons bien 
évidemment l ’engagement de la Métropole dans une dynamique de réduction et  de 
contrôle des l i eux et  des types d’aff ichage publ ici tai re présents  sur son terr i toire.   

Pour autant,  nous ne pouvons pas nous résoudre à ce que le premier engagement du 
Grand Lyon en la matière vienne assoupl i r  des règlementat ions que nous avons mises en  
œuvre i l  y a près de 20 ans pour amél iorer la qual i té de vie de nos habitants .   

Attachés à ce pr incipe fort  de contrôle de réduction et de règlementat ion d’un système 
capi tal i s te toujours plus vorace et  toujours plus avide,  de tel s assoupl issements vont à  
l ’ encontre des pr incipes que notre majori té prône.   

Les groupes Vi l l eurbanne Insoumise Ensemble !  et  Générat ion.s s ’associent pleinement 
aux réserves émises par la Vil le de Vil leurbanne sur les  points du Règlement Local  de 
Publ ici té et  de la  Métropole qui  auraient pour fâcheuse conséquence d’assoupl i r  une 
règlementat ion locale aujourd’hui  plus contraignante.  Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Social is tes  et  Citoyen.ne.s  
Vi l leurbannais .e .s .  Madame Cather ine Anavoizard.   

Mme ANAVOIZARD.- Monsieur l e Maire,  chers col l ègues ,  Mesdames,  Messieurs ,  i l  y a  
presque un an le Consei l  municipal  a étudié l es  or ientat ions générales  du projet  de 
Règlement Local  de la  Publ ici té métropol i tain .  Rappelons que la règlementat ion de la 
publ ici té fai t  part ie des leviers  essentiels  d ’amél iorat ion du cadre de vie.  Cet enjeu avai t  
été identi f ié dès 1989 par l a municipal i té de l ’époque,  qui  avai t  compris  qu’i l  fal l ai t  al ler 
au-delà  des seules  prescr ipt ions légales  en la matière.   

L’amél iorat ion du cadre de vie fai t  part ie des victoires  rapides et  vis ibles  que nous 
sommes en mesure d’obtenir .  Ce règlement poursui t  néanmoins une ambit ion plus vaste 
et  de plus long terme,  celui  de la dés intoxicat ion de nos espri ts  et  le changement  de nos 
habitudes de consommation.   

Nous saluons que cet te volonté soi t  partagée avec l ’actuel le major i té métropol i taine, 
comme en témoigne le  volontar isme aff i ché par l ’exécuti f  dans l ’é laborat ion d’un RLP 
ambit ieux.   
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La Métropole s ’apprête en effet  à adopter son propre Règlement Local  de la Publ ici té,  
qui  se subst i tuera au RLP municipal .   

Nous le savons,  les  détai l s  ont leur importance.  L’objet  de cette dél ibérat ion est  bien 
d’alerter  l a Métropole sur les  derniers  ajustements techniques identi f iés  comme 
nécessaires par les  élus et  les  services de la Vi l le .   

Ces mesures ont déjà été approuvées sur le terr i toire Vil leurbannais  et  nous ont donné 
pleine sat isfact ion. Ce n’est  certainement pas un désaveu,  mais  bien la preuve qu’un 
dialogue construct i f  ex iste entre les  deux col lect ivi tés .   

Retenons surtout que cette pol i t ique publ ique va indéniablement dans le bon sens et  que 
nous la soutiendrons i ci  comme à la Métropole.   

L’hygiène mentale de nos conci toyens,  la beauté urbaine et  la transi t ion écologique 
reposent sur des acquis  sér ieux qu’ i l  convient de préserver aujourd’hui  et  de renforcer  
demain.   

Notre groupe votera en faveur de cet avis .  Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Pour le groupe Les Écologi stes ,  la parole est  à Jacques Vince.   

M. VINCE.- Merci  Monsieur le Maire.  Chers col l ègues ,  la publ ici té commerciale est  une 
agress ion dans les  rues de nos vi l les  comme dans tous les  médias qu’el le inonde.  Cette 
pol lution visuel le se double d’une inci tat ion à la surconsommation et d’un surcoût,  car  
n’oubl ions pas que c’est  toujours le consommateur qui ,  in  f ine ,  endosse le coût de la 
publ ici té.   

La lente pr ise de conscience de ces méfai ts  a été in i t iée par quelques mouvements  
associat i fs ,  qui ont joué f inalement le rôle de lanceur d’alerte,  puis  el le a conduit  à 
l ’ évolut ion de quelques  textes règlementaires  et  enfin pour gagner en cohérence,  et  nous 
y sommes à l ’ échel le du terr i toire,  la compétence pour élaborer l e Règlement Local  de 
Publ ici té revient  maintenant  à la  Métropole de Lyon.   

Nous arr ivons ains i  au terme d’un long processus dél ibérat i f  concernant notre cadre de 
vie.  I l  n’est  pas faci le pour 59 communes de se mettre d’accord,  pas davantage sur ce  
sujet  que sur d’autres .  On le voi t  bien,  mais  ce débat a permis d’aboutir  à l a fin de 
l ’ année dernière à un nouveau projet  de Règlement Local  de Publ ici té à l ’échel le de la 
Métropole et  c’est  à Vil leurbanne ce soir  de se prononcer sur ce  RLP proposé par la 
Métropole.   

Sans détai l ler  l ’ensemble des mesures techniques ,  car  i l  faudrai t  des heures pour détai l ler 
l ’ ensemble des mesures ,  nous saluons en part icul i er  l ’ interdict ion des écrans numériques 
qui  serai t  une vér i table avancée partout dans la Métropole ou l ’ interdict ion de la publ ici té 
sur les  bâches de chant ier .   

L’object i f ,  rappelons- le,  n ’est  pas d’ interdire str ictement l a publ ici té,  mais ,  d’une part ,  de 
donner une cohérence métropol i taine pour l ’ensemble des règlements municipaux 
existants  en harmonisant  les  règles .  D’autre  part ,  de minimiser l es  nuisances visuel les 
tout  en  développant notre attract ivi té métropol i taine.   

Notre archi tecture est  bel le ,  nos parcs auss i ,  ne la issons pas les publ ici tés  gâcher le  
paysage et  envahi r l es  cerveaux qu’ i l s  soient ou non di sponibles ,  ceux des grands,  mais 
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aussi  des pet i ts .  Si  nous adoptons l es  mêmes règles  que nos vois ins ,  le bénéfice sera  
encore plus grand.   

Bien sûr ,  et  le règlement qui  nous  est  soumis le soul igne,  Vil leurbanne disposai t  déjà d’un 
RLP volontar iste,  encadrant  l a publ ici té dans l ’espace publ ic depuis  2004.  Cela a été  
rappelé dans les  interventions précédentes .  De ce point de vue,  notre vi l le a pu fai re 
f igure de précurseurs par le passé.  Nous souhai tons souligner ce travai l  des services qui  a 
abouti  i l  y a quelques années à ce RLP communal .   

Mais  au regard des nouvel l es  avancées ,  personne ne pourra dire,  sur ce  sujet  en tout les  
cas ,  que tout ce qui  est  fai t  relève de la major i té municipale du mandat précédent .  Sur 
certains points  jugés plus restr ict i fs ,  nous pourr ions dire mieux disants ,  que le RLP 
proposé par la Métropole,  la Vil le souhai te maintenir  certaines  disposi tions qui  lui  
seraient propres .  Mais  si  chacune des 59 communes en fai t  de même où serai t  la 
cohérence métropol i taine recherchée et  la l i s ib i l i té pour l es  annonceurs ?  

Demain,  la règle sera  bien la même à l ’ échel le des 59 communes.  Bien sûr ,  on aurai t  pu 
étendre aux terr i toires  métropol i tains cert aines règles  plus restr ict ives présentes  dans le 
RLP Vi l leurbannais ,  mais  attention à la  faisabi l i té .  Sans entrer  dans les  détai l s  techniques ,  
quelques observat ions sur le terrain indiquent que certaines disposi t ions mieux disantes 
ne sont pas respectées sur notre terr i toire.   

En effet ,  on peut  relever de nombreuses i rrégular i tés  et  des panneaux qui  dépassent les  
tai l les règlementaires .  I l  ne suff i t  pas d’avoi r un bon RLP,  encore faut- i l  pouvoir  le fai re  
appl iquer .  Mieux vaut un RLP réal is te et  respecté qu’un RLP magnif ique sur le papier ,  
mais  souvent contourné.   

La bonne nouvel le c’est  que le RLP devenant métropol i tain permettra plus faci lement 
l ’obl igat ion de se mettre en conformi té pour bon nombre de contrevenants au RLP 
communal  actuel .   

Au regard du travai l  mené entre les  services de l a Vi l le et  ceux de la Métropole pour 
construire un règlement  exigeant et  réal i s te,  parce qu’ i l  est  essentiel  que notre Vi l le porte 
un avis  favorable sur l ’arrêt  de projet  de RLP de la Métropole,  nous voterons 
évidemment ce rapport .  Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame la première adjointe souhai tez-vous interveni r  ?   

Mme THOUVENOT.- Merci  Monsieur le Maire.  Sur vos interventions,  un peti t  point 
peut-être de préci sion ou d’étonnement.  Le travai l  d ’al ler-retour avec la Métropole nous a  
permis de préci ser  un certain nombre d’éléments passant de réserve à observat ion.  Le 
changement sémant ique a du poids jur idique. Cela étant ,  nous aff i rmons qu’ i l  y a encore 
des éléments sur lesquels  nous pourr ions avoi r un RLP spécif ique.  Il  existe dans d’autres 
communes de France,  d’autres agglomérat ions,  des adaptat ions terr i tor i al es .  C ’est  l e cas 
notamment sur des sujets  comme les  enseignes ou certains zonages sur lesquels  nous  
avons demandé des modif icat ions.  Des modi f icat ions qui  pour certaines ont été 
acceptées ,  d’autres pour lesquel les  des di scuss ions sont en cours .   

M. LE MAIRE.- Merci .  C’est  un sujet  extrêmement important et  l ’ intervention du 
groupe Les Écologistes  m’oblige à en dire un mot un peu plus long que ce que j ’avais  
prévu.   
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J ’a i  lu,  comme vous,  Le Progrès  ce matin.  On ne va pas passer longtemps sur qui  de la  
poule ou de l ’œuf.  On pourra quand même noter l a volonté pol i t ique de Jean-Paul  Bret ,  
en tant que Maire,  d’avoir  fai t  en sorte qu ’ i l  y ai t  un  Règlement  Local  de Publ ici té 
ambit ieux.   

C’est  un travai l  qui  a été engagé également,  la refonte du RLP par la Métropole,  sous la 
mandature précédente.  I l  faut auss i  regarder dans quel  cadre cela s ’ inscr i t .  Et aujourd’hui 
c’est  un travai l  qui  a été engagé depuis maintenant  près de 5 ans .  On a eu le temps de 
prendre connaissance des différents  registres  de souhai t  d ’appl i cat ion d’un certain 
nombre de mesures spécif iques à notre Vi l le .   

Certes ,  vous pointez notre incapaci té parfois  à fai re appl iquer la total i té de ces lo is .  Mais 
comment cela ?  Cela veut dire qu’ i l  ne faudrai t  pas fai re voter la ZFE parce que nous ne 
sommes pas capables de l ’appl iquer immédiatement ?  Monsieur Vince,  soyez prudent avec 
les  arguments que vous  maniez,  pour demander à ce que l ’on appl ique l a même chose sur  
les  59 communes.   

Je le dis  avec beaucoup de fermeté :  cela fai t  longtemps que l ’on a  indiqué quels  étaient 
les  points sensibles  pour nous dans ce Règlement Local  de Publ ici té.  D’ai l leurs,  j ’a i  écri t  
au Prés ident de la Métropole pour lui  s igni fi er .  J ’a i  bien précisé que ce n’étaient pas des 
réserves ,  mais  des observat ions pour ne pas inval ider le processus.  Pour autant,  je ne vais  
pas être le seul  à formuler des réserves .  À mon avis ,  cela ne va pas passer au premier  
tour ,  cette affai re de Règlement  Local  de Publ ici té ;  Je n’ai  pas l ’ impress ion de mettre en  
pér i l  l ’ acceptat ion du RLP. On ne pourra pas me faire de procès d’ intention que 
d’ imaginer que je souhai te essayer d’at tendrir  aux entournures ce RLP. Je veux juste que 
l ’on maintienne des spécif ici tés  propres à notre Vil le ,  comme d’autres col l ect ivi tés  ont su 
le fai re sur le reste du terr i toire.  Je n’ai  aucune inquiétude sur le  fai t  que nous al lons 
réuss i r  à y arr iver.  Si  l ’avenir  de l a Métropole c’est  l e nivel lement par l e bas d’un certain 
nombre d’ambi t ions,  je n’y souscr irai  pas .  Pour d’autres sujets,  également.  Je crois  que 
c’est  ma fonction de Mai re,  qui  me l ’ impose.  Je vous remercie  pour la qual i té des  
échanges .  Je mets ce  rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

21 -  PLAN FRANCE RELANCE - SIGNATURE DU CONTRAT DE RELANCE DU 
LOGEMENT POUR L’ANNÉE 2022 -  Mme Agnès THOUVENOT 

J ’a i  trois  demandes d’ intervent ion.  Madame Thouvenot ,  souhai tez-vous en dire un mot 
avant ?   

Mme THOUVENOT.- Un peti t  mot pour présenter cette dél ibérat ion qui  s’ inscr i t  dans 
le cadre du Plan France Relance pour peut-être trouver un choc de l ’offre comme le 
t i trai t  la fondation Abbé Pierre.  Le gouvernement découvrant peut-êt re l e fai t  que l ’on ne 
construi t  pas  assez de logements ,  notamment  sociaux,  en  France,  propose d’accompagner  
les  communes qui  construisent  des logements .  Nous avons déjà eu  une dél ibérat ion au 
mois de décembre qui  avai t  entér iné un certain nombre de crédi ts  parce que nous avions 
dél ivré des permis de construi re.  Ce contrat permet de prendre l a sui te avec un object i f 
de 1 000 logements sur  15 mois ,  dont 300 logements sociaux.   
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M. LE MAIRE.- Merci .  J ’a i  troi s  demandes d’ intervention.  Pour le  groupe Vi l leurbanne 
Progress i ste,  une expl icat ion de vote.  Monsieur Loïc Chabrier.   

M. CHABRIER.- Nous voterons pour,  bien évidemment .  J ’ espère que l es  élus de la 
major i té en feront autant.  On n’est  pas à l ’abr i  de surprises s i  on voit  les  dél ibérat ions 
précédentes pui sque vous-mêmes,  Monsieur l e Mai re,  vous ét iez étonné des votes de 
certains groupes de votre majori té.  J ’attends de voi r  l es  interventions et  les  réponses de 
Madame l ’adjointe ensu i te.  

M. LE MAIRE.- La parole est  au groupe Communistes et  Républ icains .  Monsieur 
Mariano Beron-Perez.   

M. BERON-PEREZ.- Monsieur le Maire,  Madame la rapporteur ,  chers col lègues .  Nous 
al lons signer un document int i tulé «  contrat  de relance du logement  »  dans lequel  l ’État 
prétend avoir  des object i fs  ambit ieux de production de logements au regard des  besoins .   

Et  pour cela,  l e gouvernement ne lés ine pas sur l es  moyens pui squ’i l  propose une aide 
exceptionnel le de 1 500 € par logement.  Rendez-vous compte.   

En véri té,  s i  la s i tuat ion n’étai t  pas s i  grave,  ce serai t  presque comique.  Dans son rapport  
annuel  rendu i l  y a à peine un mois ,  la fondation Abbé Pierre déplorai t  que l e logement 
n’ai t  pas fai t  l ’objet  d’une attention part i cul ière dans le Plan de Relance,  et  pour  cause,  la  
production de logements n’a j amais  été  auss i  basse depuis  15 ans.   

Lors du précédent  quinquennat,  François Hol lande avai t  déjà échoué à tenir  son 
engagement de construire 500 000 logements par an,  dont 150 000 logements sociaux. 
Mais  Emmanuel  Macron fai t  encore mieux :  non seulement i l  ne t ient pas ses promesses ,  
mais  i l  fai t  l ’ inverse.  En 2017,  le candidat Macron avai t  promis de créer des logements  
sociaux pour les  jeunes.  À deux mois de la f in  de son mandat,  on attend toujours .   

Toujours pendant la campagne,  i l  assurai t  vouloir  privi légier  l e logement aux solut ions 
d’hébergement d’urgence.  À peine élu, i l  avai t  même assuré que plus personne ne 
dormirai t  à la rue d’ ici  la f in de l ’année.  Aujourd’hui ,  près de 500 personnes sont 
expulsées chaque jour ,  les  deux t iers  pendant la trêve hivernale,  et  dans 9 cas sur 10 sans  
aucune solut ion de relogement.   

Résul tat  :  la France compte aujourd’hui  300 000 personnes sans domici l e.  Un chi ffre qui 
a doublé depuis  2012 et presque quadruplé depuis  2002.  C’est  cela le bi lan du 
quinquennat d’Emmanuel  Macron.  C’est  cela le bi lan des pol i tiques l ibérales  qui 
s ’enchaînent depuis  des années .   

Heureusement,  à Vi l leurbanne,  nous n’avons pas attendu les  miettes  du gouvernement 
pour construi re de nouveaux logements .  Je vous remercie de votre at tention.   

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole pour l e groupe Les Écologistes  est  à Zémorda Khel i f i .   

Mme KHELIFI . -  Merci  Monsieur le Maire.  Chers col lègues ,  relancer la France est  très  
honorable,  mais  ne pas l ’avoi r  cassée en amont à coups d’économies sur l e dos des plus 
modestes aurai t  été encore mieux.   

Le Plan de Relance de 100 Md€ est  dans  son principe un acte posi t i f ,  mais  nous 
déplorons qu’ i l  arrive bien tardivement et  qu’ i l  soi t  si  ponctuel  quand i l  faudrai t  engager  
une réel le transformation de notre économie sur le long terme.   
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Ce Plan nous prometta i t  l e verdissement et  la  relocal isat ion de notre économie.  Ce sera 
au f inal  un plan de relance à l ’ancienne dans le prolongement de l a pol i tique condui te par  
le gouvernement depuis  2017,  avec un volet écologique bien en deçà des enjeux.  Un Plan 
incohérent aff ichant d ’un côté un object i f  de transi t ion écologique et  de l ’autre  un 
soutien aveugle à  la compét i t iv i té des entrepr i ses ,  sans aucune condit ionnali té sociale ni  
environnementale,  un peu comme en 2018 pour l e CICE.  

Les baisses d’ impôts de production à hauteur  de 20 Md€ concernent  pour la plupart des 
entreprises fortement émettr ices de CO2. Le gouvernement adopte dans ce Plan une 
conception très  extensive de l ’ écologie :  2,6 Md€ pour le plan de soutien à l ’ aéronautique 
ou au secteur automobi le.   

Dans l e cadre de cette dél ibérat ion,  l ’État souhai te pour  2022 accompagner la rel ance de 
la construct ion durable à travers  un disposi t i f  de contractual isat ion sur les  terr i toires 
caractér isés  par une tension du marché immobi l ier  avec des object i fs  de production de 
logements neufs au regard des besoins identi f iés  dans l es  terr i toires .   

Nous ne pouvons  que saluer cette  aide de l ’État bienvenue dans un contexte  diff i ci le où 
l ’État a plutôt réduit  ces dernières années son soutien,  notamment au logement social .  
Rappelons que la lo i  de f inances de 2018,  puis  cel le de 2019,  ont  réduit  de 800 M€ les  
APL obl igeant les  bai l leurs sociaux à mettre  en place l a désormais tr is tement célèbre 
réduction des loyers  de sol idar i té,  pour ne pas alourdir  l e coût du loyer des ménages  
modestes .  Cette baisse concomitante des APL et des loyers  prat iqués par les  bai l l eurs 
sociaux a été une atteinte sans précédent au modèle français  du logement social .  Ce 
secteur essentiel ,  qui  permet à de nombreuses fami l les et  à de nombreux Vi l leurbannais  
de se loger ,  a vu ses fondamentaux remis en  cause,  comme jamais  aucun gouvernement 
n’avai t  osé le fai re.   

Le prochain gouvernement devra fai re du secteur du logement social  une pr iori té,  mais,  
évidemment,  les  candidats à la prés identiel le ne portent  pas tous cet enjeu majeur ,  
surtout pas ceux qui  veulent sans cesse rédui re les dépenses publ iques l iées  à la  
sol idar i té.  Avoir  un toi t ,  un logement  digne,  ce n’est  pas un luxe,  c ’est  un droi t .   

Dans l a Métropole de Lyon,  la f lambée des pr ix est  importante depuis  des années avec le 
r isque d’exclure les  plus modestes .  Dans les  outi l s  permettant de produire du logement  
abordable et  de construire une vi l le plus juste et  plus access ible à tous soul ignons les 
secteurs de mixi té sociale dans l e PLU-H et la production de logements sociaux et 
abordables ,  en part icul ier  dans les  communes carencées .  Object i fs  traduits dans la 
modif i cat ion numéro 3 du PLU-H de la Métropole de Lyon,  qui  est  en enquête publ ique 
depuis  aujourd’hui  même.  L’encadrement des loyers mis en place sur Vi l leurbanne et  
Lyon depuis  l a f in 2021 est  une autre mesure pour ce même object i f .   

Sur la réhabi l i tat ion énergét ique des bât iments ,  qui  permet de rédui re les  charges des 
ménages et  donc de gagner du pouvoir  d’achat ,  la Métropole met des moyens importants  
avec Eco Renov’ ,  tout comme la Vi l l e qui  accompagne auss i  les  opérat ions.  Nous 
souhai tons que ce Plan de Relance apporte auss i  un soutien financier  important sur la 
réhabi l i tat ion du logement social  ou encore sur la rénovation des bât iments publ ics .   

Même s i  nous est imons le Plan de Relance insuff isant ,  nous approuverons l a mise en 
œuvre du di sposi t i f  sur Vil leurbanne.  Je vous remercie de votre  attention.  
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M. LE MAIRE.- Merci .  Madame la première adjointe,  vous souhai tez ajouter un mot ?   

Monsieur Chabrier ,  i l  m’arr ive parfois  d’être surpri s par les posi tions des groupes,  mais 
heureusement  cela s ’ appel l e la démocrat ie .  S i  je n ’étais  pas surpr is  par la posi t ion des 
groupes de la major i té,  cela voudrai t  di re que leur dicte ce qu’ i l s ont à fai re avant les  
Consei l s municipaux et  vous vous en offusqueriez.  Ce n’est  pas poss ible.   

Pour autant,  je ne suis  pas surpris  sur les  interventions et  sur l es  votes qui  vont avoir  
l i eu. Concernant ce Plan France Relance,  et  notamment sur l ’accompagnement aux Maires  
bât isseurs ,  j e ne peux que me fél ic i ter  que Vi l leurbanne récupère 1 300 000 € pour 
accompagner son effor t  de construct ion des logements pour l es  plus modestes et  je dois 
dire que c’est  une bonne surprise pour la Vi l l e.   

Pour autant,  je ne suis  pas dupe.  C’est  une bonne surprise qui  arr ive après plusieurs  
années de très  mauvaises surpri ses  pour le logement social .  Je ne sui s pas certain que cela 
permette de rattraper  le bi lan f inalement assez déplorable en  la matière de ce 
gouvernement sur l e logement social ,  mais  i l  me semblerai t  malvenu d’indiquer que nous 
ne sommes pas sat isfai ts  d ’un s igne de préoccupation sur ce sujet- l à.   

Madame Zémorda Khel i fi  nous a mis dans l ’ambiance de l a campagne prés identiel l e -ce 
que j ’essaie de ne pas fai re,  Madame Khel i f i - mais  je ne vai s pas vous suivre très  
longtemps.  Gageons que ce sujet ,  après la présentat ion du rapport de la fondation Abbé 
Pierre sera au cœur des proposi tions des différents  candidats .  Notre vi l l e et  notre pays  
gagneraient à que ce soi t  un vrai  sujet  et  qu’ i l  ne soi t pas juste instrumental i sé de temps 
en temps pour donner des gages à tel  ou tel .  Je mets ce  rapport  aux voix. 

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

Puisque j ’a i  un déport sur l e rapport à venir .  Je confie la prés idence de ce Consei l  
municipal  à Madame la  première adjointe pour quelques minutes .   

 

22 -  PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT DU LOGEMENT 
SOCIAL ET DU LOGEMENT D’INSERTION - ENTREPRENDRE POUR 
HUMANISER LA DÉPENDANCE (EHD) - SOCIÉTÉ FONCIÈRE DU 
MOUVEMENT HABITAT ET HUMANISME - 14 RUE DES DEUX FRERES - Mme 
Agnès THOUVENOT 

Mme THOUVENOT.- Merci  Monsieur le Maire.  I l  n’y a pas de demande d’ intervention. 
I l  y a deux déports Monsieur Van Styvendael  et  Monsieur Col l iat .  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

23 -  PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT DU LOGEMENT 
SOCIAL ET DU LOGEMENT D’INSERTION - ALLIADE HABITAT - 2-8 RUE 
CHARLES PERRAULT - 324 COURS ÉMILE ZOLA - ANGLE RUE DE 
BRUXELLES - RUE MARTERET - Mme Agnès THOUVENOT 
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I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

24 -  RESTRUCTURATION PARTIELLE DU REZ-DE-CHAUSSÉE DE L’HÔTEL 
DE VILLE POUR AMÉLIORER L’ORGANISATION DES DIVERS LOCAUX 
D’ACCUEIL : PROGRAMME DE TRAVAUX - M. Gaëtan CONSTANT 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

25 -  PRÉSENTATION DES PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LA 
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS POUR 2022 -  M. Antoine 
COLLIAT 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

26 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LA MISE EN 
ACCESSIBILITÉ DES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC (ERP) - 
Mme Agathe FORT  

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

27 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
ADMINISTRATION ET PATRIMOINE POUR 2022 - M. Jonathan BOCQUET  

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

28 -  PRÉSENTATION DU PROGRAMME DE RÉNOVATION DE L’ÉCLAIRAGE 
PUBLIC COURS ÉMILE ZOLA - TRANCHE D -  Mme Laura GANDOLFI 

Les travaux commencent ce mois-ci .  I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux 
voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

29 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
SOLIDARITÉS POUR 2022 -  M. Mathieu GARABEDIAN 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  
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-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

30 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
CULTURE JEUNESSE POUR 2022 -  M. Stéphane FRIOUX 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

31 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
PETITE ENFANCE POUR 2022 -  Mme Cristina MARTINEAU 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

32 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
SCOLAIRE POUR 2022 -  Mme Sonia TRON 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Madame TRON, voulez-vous présenter ce 
rapport ?  

Mme TRON . -  Non puisqu’i l  n’y a pas d’ intervention.  

Mme THOUVENOT.- Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

33 -  PROGRAMME DE REQUALIFICATION DES COURS D’ÉCOLES EN 2022 -  
M. Alain BRISSARD 

I l  y a une demande d’ intervention de Madame Arthaud.  Au préalable,  Monsieur Brissard, 
souhai tez-vous dire un mot ?   

M. BRISSARD.- Nous continuons le programme qui  avai t  été démarré dans le précédent  
mandat concernant la végétal i sat ion des cours d’écoles  et  leur dés imperméabi l i sat ion, 
avec cette année deux écoles qui  vont être concernées sur Antonin Perr in et  Jean Jaurès .  
Je répondrai  s ’ i l  y a des quest ions.   

Mme THOUVENOT.- Une demande d’ intervention des Écologistes.  C’est  Madame 
Maryse Arthaud qui  prend la parole.   

Mme ARTHAUD.- Monsieur l e Maire,  chers col l ègues ,  Mesdames,  Messieurs .  Ce 
programme de rénovation et de végétal i sat ion des cours d’école est  à tous points de vue 
une réuss i te éducat ive et  écologique.  La requal i f icat ion des cours d’école part icipe à 
l ’ adaptat ion au changement  cl imatique,  dont on a  pas mal  par lé aujourd’hui ,  en concevant 
de nouveaux espaces de vie pour les  enfants d’aujourd’hui  et  auss i  pour les  générat ions 
futures .  Complet et  innovant,  ce  projet  permet tout  d’abord de réel l ement concevoir  ces 
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espaces col lect i fs ,  de rééqui l ibrer  les  usages et  le partage des équipements ,  qu’ i l s  soient 
sport i fs,  ludiques ou de détente.  I l  permet  également d’augmenter l ’ inf i l trat ion et la 
récupérat ion des eaux de pluie et  donc de lutter  contre l es  î lots de chaleur et  de favoriser 
le contact des enfants  avec l a nature.   

Ce programme est auss i  un support pédagogique formidable pour sensibi l i ser de manière 
prat ique et  ludique les  jeunes aux transi t ions écologiques avec des j ardins pédagogiques , 
des atel iers  de sensibi l i sat ion scienti fique sur le cycle de l ’eau et  l ’expérimentat ion par  
des enseignants progress ivement  formés,  pour  fai re la classe  dehors .   

Depuis  cette année,  Vil leurbanne va encore plus loin que l a seule végétal i sat ion et 
désimperméabi l isat ion des sol s et  innove dans  l ’organisat ion des espaces et  l ’ implantat ion 
de nouveaux mobi l i ers.   

Toute l a communauté éducative et  les enfants  bien sûr ont été associés  dans l es  atel iers  
de concertat ion,  de la phase de diagnostic à la conception des di fférents espaces et  
ambiance de chaque cours .  Cette démarche de concertat ion va enrichir  le référentiel  
environnemental  de notre cahier des charges et  contr ibuer à la conception de nos futures 
cours de récréat ion.   

Nous voterons  bien entendu cette dél ibérat ion.  Je vous remercie.   

Mme THOUVENOT.-Je vous remercie.  Je mets ce rapport aux voix. 

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

M. LE MAIRE.- Merci .  Nous passons au rapport 22-47.  

 

34 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
DU SPORT - M. Ali  MOHAMED AHAMADA  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

35 -  PRÉSENTATION DU PROGRAMME DE MISE EN VALEUR NOCTURNE 
DU THÉÂTRE NATIONAL POPULAIRE (TNP) -  Mme Katia BUISSON  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.   

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

36 -  BILAN ACQUISITIONS/CESSIONS POUR L’ANNÉE 2021 -  Mme Agnès 
THOUVENOT 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  
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37 -  ACQUISITION PAR VOIE DE PRÉEMPTION D’UNE PROPRIÉTÉ 
FONCIÈRE SITUÉE 272 RUE DU QUATRE-AOÛT 1789 -  Mme Agnès Thouvenot  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

38 -  CESSION À LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES DE PARCELLES 
APPARTENANT À LA VILLE DE VILLEURBANNE ET INSCRITES DANS 
L’EMPRISE DU NOUVEAU LYCÉE DE LA ZAC GRATTE-CIEL CENTRE-VILLE 
- Mme Agnès THOUVENOT 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

39 -  CESSION D’UNE BANDE DE TERRAIN SUR L’EMPRISE DU GROUPE 
SCOLAIRE JEAN MOULIN EN VUE DE LA RÉALISATION DE TRAVAUX 
D’ÉLARGISSEMENT RUE DU 8 MAI 1945 -  Mme Laura GANDOLFI  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

40 -  RÉVISION DU CADRE DU PERSONNEL - M. Olivier GLUCK 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

41 -  MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION N°2018-392 DU 17 DÉCEMBRE 
2018 CONCERNANT LE RÉGIME INDEMNITAIRE - M. Olivier GLUCK  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

42 -  RECRUTEMENT DES ANIMATEURS SUR LE CENTRE DE PLEIN AIR DE 
CHAMAGNIEU POUR LES PÉRIODES DE VACANCES SCOLAIRES 
(PRINTEMPS ET ÉTÉ 2022) -  M. Olivier GLUCK  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

44 -  CONVENTION D’ACCÈS ET D’UTILISATION DU RESTAURANT 
MUNICIPAL AUX AGENTS DE LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE 
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L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS (DDETS) -  MISE EN PLACE 
D’UN SERVICE DE VENTE À EMPORTER AVEC CONTENANT 
RÉUTILISABLE - M. Alain BRISSARD 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  J ’a i  raté le plan de mobil i té administrat ion.  Je vais 
y reveni r .  Je fais  d’abord l a mise à disposi tion du restaurant.  Je n’ai  pas de demande 
d’ intervention. 

-  Adopté à  l ’unanimité -  

Grâce à la vigi l ance de Monsieur Grignard,  Madame Schlosser ,  on va pouvoir  voter le 
plan de mobi l i té d’administration. 

 

43 -  PLAN DE MOBILITÉ ADMINISTRATION (PDMA) - M. Olivier GLUCK 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

45 -  PÉRIMÈTRE DE L’ÉCOLE PRÉFIGURATRICE DE GRANDCLÉMENT 
INTERVENTION - Mme Sonia TRON 

J ’a i  une demande d’ intervention.  Madame Sonia TRON souhai tez-vous en dire un mot 
avant que je la isse l a parole à l ’ intervention ?  La parole est  au groupe Cercle Radical  et  
Place Publ ique et  c’est  Monsieur Frédéric Vermeul in qui  intervient .   

M. VERMEULIN.- Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  depuis  quelques années la 
press ion exercée sur nos écoles par l ’accroissement démographique ne cesse d’augmenter  
et  le rythme de réal isat ion des nouveaux programmes n’a pas été suff isant pour absorber  
cet aff lux.   

Face à l ’urgence,  la Vil l e a lancé de nouveaux projets .  L’école préf iguratr ice,  qui  va 
ouvrir  en septembre 2022,  rue l a Fontaine,  comprendra jusqu’à 10 classes ,  quand el le sera  
pleinement  opérat ionnel le .  Cel les-ci  viendront al l éger les  groupes scolai res  exi stants  dans 
l ’ attente de l a réal i sat ion d’un nouvel  équipement sur la ZAC Grandclément.   

Passer par l ’étape d’une école préf iguratr ice a  un coût élevé,  part icul ièrement quand on a, 
comme c’est  le cas à Vi l leurbanne,  la volonté de proposer aux enfants un accuei l  de très  
bonne qual i té ,  même dans un contexte de transi tion.   

I l  s ’agi t  d ’un invest issement de 4 M€,  qui  vient se rajouter au coût  de l ’ école déf ini t ive. 
En outre,  un tel  projet  est  d’autant plus diff ici le à mettre en œuvre,  que le s i te de l ’école  
préf iguratr ice ne peut  pas être le même que celui  de l ’école déf ini t ive.  L’école de la 
Républ ique est  au cœur de ce qu’est  la gauche.  On est sur quelque chose de fondamental  
au cœur de ce qu’est  la gauche,  son histoire,  ses  valeurs .  El le est  le point central  d’un 
projet  de société humaniste et  sol idaire.  L’érosion du secteur publ ic au niveau nat ional  
touche auss i  l ’école,  malheureusement.  Nous refusons le gl i ssement vers  un système 
éducati f  ségrégat i f  et  à  deux vi tesses avec d’un côté les  enfants  favorisés regroupés entre 
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eux dans  des écoles pr ivées et  de l ’autre une populat ion de plus en plus fragi l i sée à 
laquel l e l ’école doi t  permettre de prendre toute sa place dans la société.   

Par une act ion volontar iste,  nous devrons à l ’échelon local  être à la  hauteur des enjeux. 
Ce sujet  est  l ’un de ceux sur lesquels  nous sommes les  plus attendus.  C’est  évident.  La 
dynamique enclenchée par l ’ adjointe à l ’éducat ion permet d’avancer ,  mais  le chemin est  
encore long et mobi l i sera toute  la force de notre engagement au  service de tous.  Je  vous  
remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame l ’adjointe,  souhai tez-vous répondre ?   

Mme Sonia TRON . -  Si  ce n’est  remercier  l ’ intervention de Monsieur Vermeul in .   

M. LE MAIRE . -  Parfa i t .  Je mets ce rapport  aux voix.   

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

46 - ACCORD D’ENGAGEMENT AU SEIN DU RÉSEAU MÉTROPOLITAIN DES 
LIEUX D’ACCUEIL D’INFORMATION ET D’ORIENTATION EN MATIÈRE 
D’EMPLOI ET D’INSERTION - M. Paul CAMPY  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.   

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

47 -  AVENANT À LA CONVENTION D’OBJECTIFS SUR LA MISE EN ŒUVRE 
DU DISPOSITIF « PARCOURS EMPLOI COMPÉTENCES » À LA VILLE DE 
VILLEURBANNE - M. Paul CAMPY  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

48 -  CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’UN BIEN ENTRE 
L’ASSOCIATION EUREKA KOMPLEXKAPHARNAUM ET LA VILLE DE 
VILLEURBANNE - M. Stéphane FRIOUX  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

49 -  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 2022/2024 ENTRE LA 
VILLE DE VILLEURBANNE ET LA MAISON DU CITOYEN - M. Mathieu 
GARABEDIAN  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  
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50 -  RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION 
DES LOCAUX DE LA MAISON DE QUARTIER DES BROSSES À 
L’ASSOCIATION COLIN MAILLARD - Cristina MARTINEAU  

J ’a i  une demande d’ intervention.  Madame Mart ineau souhai tez-vous en dire un mot ?   

Mme MARTINEAU.- Non. Je vais  attendre l ’ intervention.   

M. LE MAIRE.- La parole est  au groupe Communistes  et  Républ icains ,  Monsieur Cyri l  
Hauland-Gronneberg.  

M. HAULAND-GRONNEBERG.- Monsieur le Maire,  Madame la rapporteur ,  chers 
col lègues .  Depuis  le mois  de septembre dernier ,  la Vil le de Vi l leurbanne met  l es  locaux 
de la Maison de quart ier  des Brosses à di sposi t ion de l ’associat ion Col in Mail lard à raison 
de deux samedis  par mois pour permettre à cet te associat ion de créer un espace protégé 
af in d’organiser  et  d’assurer une médiat ion lors  des rencontres entre le père,  la mère et  
l ’ enfant dans un contexte de violences  fami l ia les ,  notamment.   

Cette expérimentat ion s ’étant avérée concluante,  i l  nous est  demandé aujourd’hui  de 
permettre son prolongement  jusqu’à l a f in de l ’année.  Pour nous,  c ’est  une évidence,  i l  
faut bien sûr  le fai re,  car i l  y en a hélas  grand besoin.   

En effet ,  l es  violences fai tes  aux femmes loin de s ’arrêter  ne cessent d’augmenter .  En 
2020,  par exemple,  le 3919,  le numéro qui  reçoi t  les  appels  pour l es  vict imes de violences 
conjugales  a reçu 70 % d’appels  de plus par rapport  à  l ’année précédente,  sachant  que 
près de la  moit ié de ces appels  n’ont pu être  correctement trai tés  faute de moyens.   

On avai t  alors  mis cet te hausse spectaculai re sur l e dos du confinement .  De même,  en 
2021,  les  violences sexuel les  s ignalées aux forces de pol ice étaient en augmentat ion,  un 
t i ers  de plus qu’en 2020.  On a alors  souvent  évoqué la l ibérat ion de la parole des vict imes 
pour expl iquer cette hausse spectaculai re.  Mais  ces expl icat ions ont leur l imite.  En effet ,  
on constate,  par exemple,  que l e nombre de fai ts  anciens n’augmentent que de manière 
marginale puisqu’en 2021 «  seulement »  19 % des violences s ignalées avaient été  
commises plus de 5 ans  auparavant  contre 15 % en 2020 et 12 % en 2018.   

Par conséquent,  a lors  que l ’égal i té entre les  femmes et les  hommes a été déclarée,  j e ci te :  
«  grande cause du quinquennat »  par Emmanuel  Macron,  on constate que les  résul tats  
sont bien loin des ambit ions affichées ,  au l ieu de s’ amél iorer ,  la si tuat ion se dégrade.  
Force est  de constater  que la présente dél ibérat ion est  en quelque sorte une i l lustrat ion 
de l ’échec du gouvernement en l a matière de par sa pol i tique que l ’on pourrai t  qual i f ier 
de défaussement  récurrent,  peut-être  pas permanent,  mais  souvent suivant le  même 
schéma :  d ’abord l ’État décide de lancer une expérimentat ion de quelques mois .  Ensui te,  
pour la mettre en œuvre,  i l  ne fai t  pas appel  aux services publ ics ,  mais  à une associat ion 
et au f inal  c ’est  à l a commune de débloquer les  moyens  pour que cette  expérimentat ion 
soi t  concluante.  Certes,  el le sera reconduite durant quelques mois encore,  mais  sans 
savoir  jusqu’à quand.  Ici ,  comme ai l leurs,  l ’État  se décharge de façon constante sur  la 
société civi le et  sur les  col l ect ivi tés  locales,  en invoquant  la proximité.   

Plus grave,  en  plus de cette inact ion,  le gouvernement la isse s ’ instal ler  un cl imat délétère 
en l égi t imant les  campagnes d’ int imidation visant l es  mouvements progress istes.  Ici ,  en 
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l ’occurrence,  en discrédi tant l ’act ion des fémini stes  qual i fiées de «  woke » ,  
intersect ionnel les  ou autres qual i f icat i fs  jugés de façon péjorat ive.   

En ce sens,  l e gouvernement  porte  une part  de responsabi l i té dans l a dégradation de la  
s i tuat ion actuel le propice au retour des actes d’agress ions décomplexées contre les  
femmes.   

Je f in irai  par cette fameuse ci tat ion de Simone de Beauvoir  :  « N’oub l i ez jamai s  qu’ i l  su f f i ra 

d ’une cr i s e  po l i t ique ,  é conomique ou re l i g i euse  pour que l e s  dro i t s  des  f emmes soi ent  r emis  en 

ques t i on » .  Malgré quelques t imides avancées  ici  ou l à comme sur l ’IVG dernièrement , 
force est  de constater  que la cr ise économique sociale et  sani tai re conduit  à un cl imat 
pol i tique délétère,  qui  r isque d’encourager cet te remise en quest ion dans un futur proche 
s i  nous n’y prenons pas garde.  Je vous remercie de votre at tention.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame Mart ineau.   

Mme MARTINEAU.- Je n’ i rai  pas sur cette diatr ibe nat ionale,  mais rappeler  que dans ce 
combat  que vous soul ignez,  qui  est  important contre l a violence fai te aux femmes, 
Vi l leurbanne,  et  la présence de Col in Mail l ard sur notre terr i toire en témoigne,  a toujours 
été une terre d’accuei l  et  d ’ innovation sur ces structures- là .  On pense auss i  à VIFFIL,  
avec lesquels  nous travai l lons.  Rappeler  en tout cas qu’à Vi l leurbanne la lut te contre les  
violences intra-fami l ia les  et  contre les  femmes est bien une de nos préoccupations que 
nous partageons col lect ivement.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

51 -  SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CENTRE SOCIAL DES BUERS EN 
VUE DE LA RECONFIGURATION D’UN CENTRE SOCIAL À CROIX-LUIZET - 
Mme Christ ine GOYARD GUDEFIN  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  J ’a i  deux si tuat ions de déport  :  Mme Aurél ie Loire 
et  M. Gaëtan Constant.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (3 NPPV) - 

 

52 - ATTRIBUTION DE SUBVENTION À TROIS STRUCTURES ASSOCIATIVES 
DANS LE CADRE DE CONVENTIONS TRIENNALES S’INSCRIVANT DANS 
LES OBJECTIFS DU PROJET ÉDUCATIF DE TERRITOIRE (PEDT) - 
Mme Sonia TRON  

I l  y a une s i tuat ion de déport  :  M. Jul ien Ravel lo .  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  
Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  
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53 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTION À L’ASSOCIATION REAJI RÉSEAU 
ÉGALITÉ, ANTIDISCRIMINATION, JUSTICE-INTERDISCIPLINAIRE - Mme 
Agathe FORT 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

54 - MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DES RELAIS 
PETITE ENFANCE (EX-RELAIS ASSISTANTS MATERNELS) -  Mme Cristina 
MARTINEAU  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

55 -  MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DE LA 
COMMISSION D’ADMISSION EN ÉTABLISSEMENT D’ACCUEIL DU JEUNE 
ENFANT - Mme Cristina MARTINEAU  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

56 -  RÉDUCTION DES HORAIRES DES CRÈCHES MUNICIPALES - 
VERSEMENT D’UNE INDEMNITÉ AUX PARENTS - Mme Cristina 
MARTINEAU  

J ’a i  trois  demandes d’ intervention.  Madame Mart ineau,  souhai tez-vous en dire un mot ?   

Mme MARTINEAU.- Je vous remercie.  I l  me semble que c’est  une dél ibérat ion 
importante pour expl iquer à l ’ensemble des Vi l l eurbannais  le contexte qui  fai t  que nous  
sommes aujourd’hui  obl igés de voter ,  en tout cas c’est  ce qui  vous est  proposé ce soi r ,  
une indemnité  pour les  fami l les Vi l leurbannaises ,  qui  sont impactées aujourd’hui  par la 
réduction des horaires de crèche.  Nous avons été obl igés de réduire les horai res  de toutes 
nos crèches municipales  depuis  le début de l ’année.  C ’est  une décision qui  est  valable 
jusqu’au mois de jui l let,  jusqu’à l a f in de la sai son.  El le est  temporaire.  Et nous essayons 
d’accompagner les  fami l les  dans les  diff icul tés que nous traversons col lect ivement.   

À Vil leurbanne,  malheureusement,  comme dans beaucoup de vi l les  de France,  car  ce n’est 
pas la même s i tuat ion propre à Vi l leurbanne,  nous manquons d’auxi l i ai res  de puéricul ture 
et  d ’éducateurs de j eunes enfants .  À Vil leurbanne,  i l  s ’agi t  de 15 % de nos postes vacants .  
Or,  je croise les  yeux de mon col lègue que j e sais  profess ionnel  pet i te enfance,  la loi  
exige une équipe auprès des enfants  avec au moins 40 % d’adultes  ayant ces diplômes 
auprès des enfants.  Ces diplômes d’éducateurs et  d ’auxi l i ai res  de puéricul ture.  Et quand 
vous manquez de personnels ,  comme c’est  l e cas aujourd’hui  dans beaucoup de 
col lect ivi tés  françaises ,  la seule solution pour respecter  ces taux est  de rédui re ou les  
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effect i fs  des enfants accuei l l i s  ou de réduire les  plages horai res  d’accuei l  pour avoir  vos 
effect i fs  concentrés sur  cette pér iode-là.   

Aujourd’hui ,  depuis  le mois  de septembre,  on a des diff icul tés  de plus en plus 
importantes et  certaines de nos crèches se retrouvent en t rès  grande diff icul té avec près  
de 40 % des postes vacants  et  toutes sont  fragi les.  El les  ont tenu ces derniers  mois grâce,  
i l  faut le dire,  à un engagement  sans fai l le des personnel s  de l a pet i te enfance et  des  
personnels  Vil l eurbannais ,  des directr ices et  de la direct ion de la pet i te enfance et  ce fut 
la course incessante à la réorganisat ion des plannings,  au report des jours de congé,  au 
recours aux heures supplémentaires ,  au recours à des personnel s  intér imaires ,  qui 
aujourd’hui  sont également en pénurie.  

Donc,  en cette f in d’année 2021,  à l ’approche en plus d’une vague de Covid, à laquel le i l  
fal la i t  fai re face,  nous avons décidé de dire stop.  Vi l leurbanne a déc idé de dire stop à la 
gest ion à la semaine,  qui  étai t  éprouvante pour les  équipes et  les fami l les ,  et  bien 
évidemment pour les  enfants.  Stop à l ’épuisement de nos personnels  et  à l ’ instabi l i té des 
heures d’accuei l ,  qui  compromettent ce qui  reste le plus important et  on veut le rappeler  
par cette décis ion en matière de pet i te enfance :  c ’est  la qual i té d’accuei l  du pet i t  enfant ,  
de son accompagnement ,  du l ien que les  professionnels  peuvent t i sser  avec les  parents .  
Et  cette qual i té d’accuei l  est  historique à Vil l eurbanne.  El l e a toujours fai t  part ie des 
pr iori tés.  D’ai l l eurs ,  el l e est  reconnue de manière unanime par l es  parents ,  que j ’ ai  
rencontrés ces dernières semaines ,  qui  m’ont partagé les  diff icul tés  auxquel l es  i l s étaient 
placés face à cette déci sion,  mais  qu’i ls  reconnaissent que leurs  enfants  sont  extrêmement  
bien accuei l l i s  dans nos crèches .   

Nous avons décidé de réduire  un peu partout plutôt que beaucoup dans  les  crèches les  
plus en diff icul té.  Cela pouvai t  être un choix de fermer certains secteurs .  Nous avons fai t  
le choix d’une réorganisat ion équitable et  sol idaire entre tous les  établ issements de notre  
commune pour permettre à  tous de retrouver  de la stabi l i té.   

Concrètement,  cela plonge 168 fami l les  dans d’ importantes di ff icul tés.  Elles  sont obl igées 
de se réorganiser  et  d ’al ler  négocier  ou fai re entendre leurs  diff icul tés  à leur employeur. 
Cela peut les mettre en porte-à-faux.  Elles  m’ont partagé bien évidemment tout cela et  on 
l ’ entend,  mais  nous n’avons malheureusement pas le choix.   

D’autant plus que vous venez de voter une dél ibérat ion qui  mettai t  à jour les  cr i tères 
d’admiss ion de nos crèches municipales,  à Vil l eurbanne nous avons cette pol i t ique de 
pr iorisat ion des fami l les  les  plus en di fficul té.  Aujourd’hui ,  cette quest ion de l a pénurie 
structurel le ,  nat ionale,  des profess ionnels  de la pet i te enfance fragi l i se et  vise d’abord ces 
fami l l es- là .   

En tout cas ,  cette indemnité sera versée en une fois  et  de manière automatique.  I l  s ’agi t 
pour l es  fami l les  qui  l e souhai tent de l es  aider à avoir  recours à un mode d’accuei l  
complémentaire.   

En tout cas ,  je veux redi re ce  soi r  aux fami l les  Vil leurbannaises notre pleine mobi l i sat ion 
de l ’ équipe municipale sur cette si tuat ion.  Je travai l le notamment  avec mon col lègue 
Ol ivier  Gluck et Jonathan Bocquet sur ce  doss ier- là pour amél iorer l ’attract ivi té de notre 
col lect ivi té comme employeur.  Pour autant,  ce problème-là de pénur ie des profess ionnels  
de la pet i te enfance ce n’est  pas seulement la  vi l le,  qui  a les  clés  de ce  problème.  On ne 
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peut pas pol i t iquement se sat isfai re de l ’ idée que l ’on i rai t  juste débaucher  les  
profess ionnel s d’à-côté.  C ’est  vraiment un problème national  qui  exige des réponses  
nat ionales .  Nous avons commencé avec mes  col lègues élus pet i te enfance dans toute la 
France à travai l ler  sur cet te quest ion-là.  Nous sommes extrêmement mobi l i sés  à faire 
entendre la voix de la  pet i te enfance.  J ’ espère,  Mesdames,  Messieurs,  en sol idar i té avec 
les  fami l les  et  l ’ensemble des agents  du service municipal  de la pet i te enfance,  que nous 
tentons d’accompagner  dans le  cadre de cette dél ibérat ion,  que vous  voudrez bien voter 
cette indemni té.  Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  J ’ ai  t rois demandes  d’ intervention.  La première pour le groupe 
Vi l leurbanne Progress iste :  Madame Virginie Demars .   

Mme DEMARS.- Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  cette dél ibérat ion nous demande de 
voter une indemni té compensatr ice aux fami l les  impactées par la réduction des horaires  
d’ouverture  de 10 des 13 établ issements d’accuei l  du jeune enfant  municipaux.   

I l  est  vrai  qu’ i l  y a des diff icul tés de recrutement profess ionnel  de la  pet i te enfance sur le 
plan nat ional  et  cela bien avant la pandémie du Covid-19.  En 2019,  90 % des 
gest ionnaires  de crèche alertaient  sur cette pénurie de personnels  qual i f iés,  notamment  
les  auxi l ia i res  puéricultr ices ,  les  inf i rmières puéricul tr ices et  l es  éducateurs de jeunes 
enfants  (EJE).  A contrar io ,  les  diplômes inférieurs ,  CAP, BEP,  ne trouvent pas de poste.   

Le Covid-19 a sûrement ampl i fié la pénurie :  maladie,  appl icat ion du protocole sani tai re,  
épuisement par manque d’effect i f .  Précisons que nous par lons de crèches municipales  et  
pas de crèches pr ivées associat ives ou parenta les .   

Face à ce  constat ,  qui  ne date pas d’hier ,  la Vi l le de Vil l eurbanne n’aurai t-el le pas pu 
anticiper cette  s i tuat ion extrême.  Je  dis  «  extrême » ,  car  10 crèches sur 13,  c ’est  
important et  t rès  impactant pour les  fami l les  à l ’heure où Vi l leurbanne a une 
démographie croissante .   

Nous nous interrogeons sur la pol i t ique de la  pet i te enfance,  car  rappelons que lors  du 
Consei l  municipal  du 5 jui l let  2021,  Madame Cristina Mart ineau a échoué à convaincre un 
grand nombre de ses col lègues de l ’exécuti f  de renouveler  une DSP sur  une structure 
d’accuei l  de jeunes enfants ,  qui  aurai t  pu disparaî tre ou être en grande di ff icul té.   

En effet ,  certains pensaient protéger  les  profess ionnels  du secteur ,  mais  i ls  empêchaient 
en réal i té de dégager  des marges de manœuvre pour l ’ensemble du service et  ains i  
pénal iser  ces mêmes crèches en  régie municipale,  qui  leur étai t  pourtant s i  chères .   

Certains luttaient contre une pr ivat isat ion du service publ ic et  prônaient l ’ importance du 
service aux habitants  avant  tout.  I ls  votaient contre ou s ’ abstenaient pour  l a créat ion 
d’une DSP par dogmat i sme.  Pol i tiques drapées dans une morale mal  placée.  À l ’ inverse, 
nous la soutenions par pragmatisme et réal i sme.   

Si  notre groupe d’opposi t ion n’avai t  pas voté pour ce renouvel lement,  conscient  
d’ampl i fier  ou de pérenniser l ’offre de garde d’enfant,  la s i tuat ion serai t  encore plus 
cr i t ique aujourd’hui  pour l es  fami l l es  Vil leurbannaises.   

I l  est  di t  dans cette dél ibérat ion,  je ci te :  « La Vi l l e  me t  en pl ace  p lus i eurs  démar ches  de  moyen 

e t  l ong  t e rme pour amél i o rer l ’a t trac t i v i t é  des  mét i e r s  de  la pe t i t e  en fance  e t  favor i s er  l e s 

r e c rutemen ts .  »  Quel les  sont-el les  ?  Est-ce se contenter d’un art icle dans Le Progrès en  
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date du 20 févr ier  dernier ,  dans lequel  Madame Cri st ina Mart ineau interpel la i t  la Région 
ou le gouvernement pour augmenter les  quotas de formation au métier  de la pet i te 
enfance ?  

Cela semble tenir  d ’un discours de pol i tique électorale,  même s i  c ’est  un axe à considérer ,  
a lors  que la Vi l le pourrai t  rendre plus attract i fs  ces métiers ,  sur le plan salar i al  et  sur le 
plan des condi t ions de travai l ,  comme el le a su l ’engager pour les  postes de pol iciers 
municipaux.   

Rappelons que c’étai t  en tout cas ce qui  nous étai t  présenté par l ’adjointe à la pet i te 
enfance,  lors  du Consei l  municipal  du 5 jui l let  dernier ,  expl iquant  dans l e cadre de la 
DSP d’une EAJE préférer mettre l ’accent  et  les efforts  en matière de ressources humaines  
sur l ’amél iorat ion de l ’attract ivi té de notre col l ect ivi té à la remunicipal isat ion de crèches .   

S i  nous pouvons être  d’accord sur le pr inc ipe qu’une crèche en régie est  un idéal  à  
rechercher le plus possible,  nous savons également fai re face à l a réa l i té parfois  cruel le et  
cette dél ibérat ion en est  malheureusement l ’ incarnat ion.   

I l  est  urgent à tous l es  niveaux de prendre en considérat ion ces  métiers  de la pet i te 
enfance,  de les  valor i ser  et  de les rendre attract i fs .  Mais  aujourd’hui  la s i tuat ion n’est  pas 
acceptable ni  pour les  parents  ni  pour les  professionnels  du secteur .  Le groupe 
Vi l leurbanne Progress iste s ’abst iendra sur cet te dél ibérat ion.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Vi l leurbanne Insoumise Ensemble !  
Monsieur Ol ivier  Gluck.   

M. GLUCK.- Merci  Monsieur le Maire  chers col lègues ,  Mesdames  et Messieurs ,  je ne 
vais  pas revenir  sur l e constat qui  a été très  bien dressé par Madame Mart ineau.  
Effect ivement,  de grosses diff icul tés  de recrutement avec 18 postes vacants  en équivalent  
temps plein sur les structures municipales .   

Nous voi l à contraints  de prendre des mesures de restr ict ion du service publ ic municipal  
et  cela contre notre vo lonté,  contre cel l e des personnels  de la pet i te enfance qui  animent  
les  structures de l a Vi l le et  contre cel le des usagers ,  des enfants  et  l eurs  parents.   

Nous avons une double problématique,  qui  est  cel le du maintien du service publ ic,  mais 
cela sans dégrader les condit ions de travai l  des personnel s.  Cela se traduit  par l ’ accuei l  
des enfants  en respectant l es  obl igat ions en termes d’encadrement,  mais  auss i  en évi tant  
l ’ épuisement des équipes ,  en s ’adaptant  à la s i tuat ion sani tai re et  à la gest ion complexe 
du quotidien.  Au-delà des taux d’encadrement,  i l  s ’agi t  de maintenir  une haute qual i té 
d’accuei l  en adéquation avec la vis ion du service publ ic porté par les  personnels  et  par la  
Vi l le ,  de maintenir  le sens de leur miss ion et  donc de leur travai l .   

J ’en profi te,  comme l ’ a fai t  également  Cristina Mart ineau,  pour remercier  très  
s incèrement tous l es  personnels  de la pet i te enfance de la Vil l e qui œuvrent chaque jour 
dans des condit ions diff ici l es  depuis  plus ieurs mois.  Leur travai l  et  l eur capaci té 
d’adaptat ion à ce contexte doivent être soul ignés et  i l s  le sont par tous l es  parents  des 
enfants  accuei l l i s  dans nos structures ,  comme cela a été di t  ces dernières semaines lors  
des rencontres avec les  parents .   

Alors que fai re ?  I l  y a des mesures d’urgence.  La dél ibérat ion présentée ce soi r  en fai t  
part ie .  Des mesures d’urgence qui  consi stent à s ’adapter ,  mais en regardant sur un temps 
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qui  va jusqu’à l ’été,  en essayant de stabi l i ser  au maximum les condit ions d’accuei l  et  donc 
à ne pas réagir  chaque jour et  chaque semaine aux problématiques du manque de 
personnel .   

Sur le temps long,  et  je vais  le dire à l ’ intervenante précédente,  on a des  act ions qui  sont 
engagées depuis  plus ieurs mois et  même dans le précédent  mandat,  qui  visent à  travai l ler  
sur des mesures d’attract ivi té.  On a un plan d’act ion di t  RH Ressources Humaines dans la 
Direct ion de la pet i te enfance,  qui  est  engagé et  qui  nécess i te du temps long.  C’est  un 
sujet  complexe avec un travai l  à la fois  sur les  condit ions de travai l  des agents,  sur 
l ’ attract ivi té et  là on pourrai t  en par ler  pendant des heures .  Qu’est-ce que l ’attract ivi té 
dans la fonction publ ique terr i tor iale ?  Mais  auss i  dans des secteurs part i cul iers  comme 
l ’ est  la pet i te enfance,  et  également avec l ’accompagnement des di rect ions, des structures,  
la lutte contre l ’absentéisme,  qui est  un sujet  important dans ces métiers- là ,  qui  sont très 
féminins et  avec des problématiques l i ées  à la santé,  puisqu’ i l  y a des problématiques 
l i ées  au fai t  qu’ i l  faut porter  les  enfants,  qui  sont très  spéci f iques à ce secteur ,  et  
l ’optimisat ion des procédures de recrutement sur lesquel les nous avons travai l lé ,  mais 
tout  cela ne suff i t  pas.  I l  y a des problématiques qui  ne dépendent pas de nous,  qui  sont 
l i ées  à la fois  au niveau régional ,  vous l ’avez ci té quand vous avez par lé du manque de 
places dans les centres  de formations.  C’est  f inancé par la Région.  Ce n’est  pas là une 
quest ion de fai re de la pol i tique pol i ti ci enne.  C’est  simplement qu’une place en centre de 
format ions coûte 6 000 € et  que nous manquons de places .  Je peux vous ci ter  la directr ice 
générale d’un des plus importants  organismes de formations dans le secteur de l a pet i te 
enfance en Région Auvergne-Rhône-Alpes ,  qui  di t qu’à Lyon,  dans son école,  el l e reçoi t 
plus de 500 demandes  pour 80 places pour l e cursus éducatr ices de jeunes enfants  et  el le 
reçoi t  plus de 1 000 demandes pour 90 places pour les auxi l ia i res  de puéricul ture.  I l  y a 
des candidats ,  mais  les  places ne sont pas suff isantes .  

S i  on ramène cela à  la compétence de l a Région et  s i  on compare la place qui  coûte 
environ 6 000 € par an dans un de ces centres de formations à cel le de l ’accuei l  d’un 
lycéen,  qui  est  auss i  une compétence de la  Région,  11 000 €  par  an,  on se demande 
pourquoi  la Région refuse de f inancer un nombre plus important de places .  C ’est  donc 
bien un choix pol i t ique et  un choix budgétaire  de la Région,  qui  est  en cause.   

M. LE MAIRE.- Monsieur Gluck,  j e vous demande d’al ler  vers la conclus ion.   

M. GLUCK.- Au niveau nat ional ,  on a vu les  dégâts  dans les  EHPAD et au niveau de 
l ’ accuei l  des aînés le fai t  de confier  au secteur pr ivé l ’accuei l  des personnes âgées .  On 
pourrai t  fai re le paral lè le avec l a pet i te enfance.  I l  ne s ’agi t  pas là de fai re soi t  la DSP,  
soi t  la régie municipale,  ce n’est  pas le sujet .  Le sujet  c’est  le fai t  qu’ i l  y a des structures  
qui  se font de l ’argent sur l e dos des aînés et  des enfants .   

Au niveau nat ional ,  les mesures d’attract ivi té sont  aussi  nécessaires .  Cela passe par le 
point d’ indice quand on par le de la  fonction publ ique terr i tor i al e :  revalor iser  les 
rémunérat ions et  donc l e point d’ indice.  Cela passe auss i  par des mesures qui  consi stent à  
évi ter  que des gens se fassent de l ’argent  sur le dos des enfants  et  des personnes âgées .   

M. LE MAIRE.- Merci  Monsieur Gluck.  La prochaine foi s ,  je vous mettrai  co-rapporteur  
avec Cri st ina Mart ineau,  car  vous avez beaucoup travai l lé sur ce doss ier .  On le sent dans  
la longueur de votre propos.   
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Deuxième intervention,  cette fois-ci ,  c’ est  une intervent ion groupée pour l e groupe 
Communistes  et  Républ icains,  Social is tes  et  ci toyen.ne.s  vi l leurbannais .e .s et  Les 
Écologistes .  C’est  Madame Sonia Tron.   

Mme TRON.- Mesdames,  Messieurs ,  Monsieur le Maire.  Pour vivre ensemble,  i l  faut 
s ’évei l ler  ensemble,  grandir  ensemble,  devenir  parents  ensemble,  e t  bien sûr ensui te se 
scolar i ser  ensemble.   

Notre Vi l le doi t  continuer à invest i r  dans ses équipements col lect i fs  d’accuei l  de jeunes 
enfants ,  à accompagner  et  à or ienter les  parents  et  enfin faci l i ter  la transi t ion vers  l ’ école 
maternel le .  I l  n ’est  donc pas sat isfaisant de devoir  diminuer l ’ ampli tude horaire de nos 
crèches municipales  et  ce n’est  pas le souhai t  de notre majori té,  qui  fai t  de l ’accuei l  des 
tout-pet i ts  une pr ior i té.  Compte tenu des interventions de mes col l ègues précédemment ,  
on ne peut  pas en douter .   

Mais  notre col lect ivi té est  confrontée,  comme beaucoup d’autres ,  à la baisse d’attract ivi té 
de la fonction publ ique terr i tor iale et  ce dans un contexte global  de tension sur le marché 
du travai l ,  avec la concurrence du secteur pr ivé,  cela vient d’être di t ,  voire même entre  
employeurs publ ics .   

La miss ion interministér iel le :  LAURENT,  DESFORGES, ICARD, qui  a récemment  
audité l es  élus Vi l leurbannais  métropol i tains ,  dont Monsieur Gluck et moi-même,  a relevé 
un déf ici t  notable dans  les  mét iers  de la f i l ière médico-sociale et  socio-éducative.  Notre  
Vi l le ne parvient  plus à recruter  suff isamment  d’auxi l ia i res  de puéricul ture et  
d ’éducateurs de jeunes enfants .  Aujourd’hui ,  i l  manque envi ron 15 % des agents  
nécessaires pour assurer un accuei l  de qual i té à nos usagers  et  non pas seulement à nos 
cl ients .   

Plutôt que de gérer au jour l e jour et  de prévenir  trop tardivement  les  parents ,  nous  
prenons les  devants avec une organisat ion de l ’accuei l  jusqu’à la rentrée prochaine.  Cette 
réduction des horaires  pour s ix mois,  bien que contraignante,  donnera plus de vi s ibi l i té 
au personnel  et  donc de stabi l i té aux parents  et  surtout aux enfants .   

L’ indemni té f inancière  soumise dans cette dél ibérat ion compensera les  éventuels  frai s de 
gardes supplémentaires.   

Nous nous réjouissons bien sûr d’avoir  une populat ion jeune et que les Vil leurbannais .es 
fassent des bébés,  mais  nous constatons que des mi l l iers  de postes vacants  dans les  
crèches sont auss i  le résul tat  d ’une formation ini ti al e et  professionnel le défai l lante,  
comme cela  vient d’être di t  par Monsieur Gluck,  également.   

C’est  pour cela que Madame Mart ineau a s igné l ’appel  aux Régions de France,  l ancé par 
son homologue l yonnais ,  et  France urbaine.  Il  faut absolument que l es  régions 
augmentent les  quotas de formations aux métiers de la  pet i te enfance .  Ce sont  en plus des 
emplois  non délocal isables ,  v i taux pour notre avenir  et  notre économie.  I l  est  temps de 
mettre la pet i te enfance au programme et nous souhai tons interpel ler  le Président de la  
Région Auvergne-Rhône-Alpes par le biais de ce Consei l  Municipal .  Nous voterons cette  
dél ibérat ion.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame Mart ineau.  
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Mme MARTINEAU . -  Merci  Monsieur le Mai re.  Madame Demars ,  je vais  réagir  à 
quelques-uns de vos propos.  Je suis  très  étonnée par ce que vous di tes .  On a l ’ impression 
qu’ i l  n’y a pas de problème lorsque l ’employeur est  pr ivé,  qu’ i l  s ’agisse d’ai l l eurs  des 
crèches associat ives ou des entreprises de crèches à but lucrat i f .  Or,  ce constat de la 
pénurie de la pet i te enfance est  lo intain,  partagé par tous les  types  de gest ionnaires .   

Pour  l ’anecdote,  en  venant à ce Consei l  Municipal ,  j ’a i  croi sé,  et  que j e salue à travers  la 
caméra,  ma prédécesseure,  Sarah Sul tan,  qui  a eu deux mandats  à la  pet i te enfance et  qui  
évoquai t  cette diff icul té structurel le et  pérenne qui  ne cesse de s’ accroî tre.  Nous 
partageons ce constat .  El le me soll ic i tai t sur la quest ion des intér imaires .  Je lui  ai  
répondu que nous l ’avions augmentée.  Aujourd’hui ,  les  intér imaires ne sont plus 
suff isamment disponibles .  C’est  mathématique.  Ce n’est  pas être  électoral is te que de 
renvoyer à un moment donné,  pour la pédagogie ci toyenne,  les  col lect ivi tés  à l eurs  
propres prérogatives .  Aujourd’hui ,  la Vi l le n’a aucun moyen de pouvoir  former et  n’a pas 
cette responsabi l i té- là de former les  profess ionnels  de la pet i te enfance.   

Bien au contraire,  la Vi l le sur ces prérogat ives est  extrêmement volontaire sur cette  
quest ion-là.  Elle est  extrêmement exemplaire,  et  cela a été  reconnu par l e préfet ,  sur  tout 
ce qui  est  projet  d’accompagnement,  les  PEC (emplois  compétences ) en matière  de pet i te 
enfance.  Dans chacune de nos crèches ,  nous accompagnons et  nous  avons des apprenti s ,  
mais  cela  ne suff i t  pas,  car  mathématiquement  i l  n ’y a pas de professionnels  suff isamment 
formés.   

Vous me di tes  électoral is te :  je sui s désolée, mais  si  vous êtes ,  et  j ’a i  l ’ impression que 
vous l ’êtes ,  une lectr ice at tentive de la presse  locale,  vous  avez dû voi r  cette  tr ibune que 
j ’ a i  cosigné avec mon homologue lyonnais  et  vous avez peut-être  remarqué les  autres 
noms qui  sont sur cette tr ibune,  les  premiers  noms.  Nous l ’ avons travai l lée avec des gens 
de toutes couleurs pol it iques parce que ce problème concerne tout  le terr i toire et  toutes 
les  communes.  Après , chacun condui t  sa pol i tique en interne,  mais  ce problème-là de 
pénurie de profess ionnels  nécess i te l ’ interpel lat ion de tous les  acteurs .  Loin de moi  de 
renvoyer aux uns  et  aux autres .  Je  considère qu’ i l  faut tout le monde autour  de la table,  
mais  auss i  la CAF qui  le met dans ses pr iori tés.  Mais  l a CAF doi t  auss i  entendre qu’ i l  y a  
des professionnels  qu i  soulignent par  rapport  à leur cœur  de métier  qu’ i l  y a une 
administrat ion de plus en plus forte de l eur métier ,  qu’ i l  y a  de plus en plus de 
contraintes administrat ives l i ées  aux f inanceurs.  C’est  tout  le monde qui  a l e bout de 
solut ion par rapport à ces éléments- l à.   

Je suis  désolée,  je suis juste déçue,  et  vous m’ invi tez à al ler  sur ce terrain- là .  Depuis  deux 
ans,  nous attendons cette quest ion du comité de f i l ière pet i te enfance,  tel l ement ce 
problème-là est  remonté sans cesse au niveau nat ional  par tout le monde.  Adrien Taquet ,  
secrétaire d’État ,  l ’ a annoncé i l  y a à peu près deux ans.  Ce n’est  que depuis  le mois de 
janvier  2022 qu’ i l  se réuni t .  J ’espère très  fortement qu’ i l  produira des décis ions 
importantes d’urgence de moyen et long terme sur la pet i te enfance,  mais  permettez-moi  
de regretter  qu’ i l  a fal lu attendre un quinquennat.  Fai re des rapports  sur les  1 000 jours 
c’est  bien,  mais mettre des moyens sur le terrain c’est  mieux.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE.-  Merci  Madame l ’adjointe.  Vous sentez que le sujet  mobi l i se fortement  
notre exécuti f .  Je ne sais  pas si  c’ est  une réponse,  Madame Demars ,  à quel le act ion avez-



Conse i l  munic ipa l  du  28/02/2022 -  59/63 

vous conduite ?  Mais  en tout  cas cela donne à  voir  qu’ i l  y a  de la mobi l i sat ion sur le sujet  
et  que cela ne se  l imite pas à un art i cle dans Le Progrès .   

Peut-être revenir  sur quelques points .  I l  est  vrai  que 10 sur 13 cela donne l ’ impression 
que c’est  très  important et  que c’est  catastrophique,  mais je crois que Cristina Mart ineau,  
adjointe en charge de ces quest ions,  a été très  clai re.  On a fai t  le choix d’être équitable et  
de ne pas pénal iser un ou deux équipements ,  ce que l ’on aurai t  pu fai re dans  notre  
méthode en  disant que l ’on ferme une ou deux crèches et  on maintient le service sur les  
autres et  comme cela tout va bien.  Cela ne nous semblai t  pas très  raisonnable et  ce n’étai t  
pas en accord avec les  échanges nombreux que nous avons eus avec les  parents  dans ces 
crèches puisque Cristina Mart ineau avec les services ont eu de nombreuses réunions pour 
étudier  quel les  étaient  l es  solutions l es  moins pénal isantes pour les  fami l l es .  Cette 
indemnisat ion n’est  pas quelque chose que l ’on a décidé de nous-mêmes.  Nous l ’avons 
fai t  en accord avec les  fami l les  qui fréquentent  nos établ issements .  Et d’ai l leurs j e crois 
que ce cl imat de dialogue respectueux a été soul igné et  que l ’on ne se retrouve pas 
aujourd’hui  avec des parents  qui  assass inent notre impréparat ion et notre manque de 
discernement en la mat ière.   

Je ne reviens pas sur l ’épisode DSP.  Je vous remercie de votre clai rvoyance.  Pour autant 
cela ne règle pas l a quest ion,  car  c’est  un vrai  modèle qu’ i l  nous faut déf inir  ensemble.   

Que ce soi t  la quest ion des métiers de la pet i te enfance,  des métiers  du prendre soin de 
nos aînés ,  on voit  que f inalement el le se sat isfai t  assez mal  d’une délégat ion à l ’espri t  
pr ivé quand l a recherche du profi t  est  à l ’œuvre.  Je croi s que ce débat n’est  pas clos.  I l  
l ’ est  sur le renouvel lement de la DSP. Je sui s  sat i sfai t  qu’on l ’ ai t  renouvelé,  car  cela nous 
permet de voir  venir  sur des places complémentaires .  Je sais  que la major i té de mon 
exécuti f  sera sensible et  vigi lante à cela,  mais  cela ne m’affranchit  pas d’une réf lexion sur 
quels  sont les  métiers  que l ’on peut  la isser  entre l es  seules mains des  intérêts  pr ivés ?  

Enfin,  je ne vais  pas m’éterniser  sur le sujet ,  car  Crist ina Mart ineau l ’a parfai tement  bien 
défendu.  I l  est  vrai  que c’est  diff ici le de recevoir  des leçons à deux t i tres  :  celui  de la 
major i té à l aquel le vous avez appartenu précédemment puisque vous  ét i ez ensemble à ce  
mouvement- là et  ce n’est  pas  un fai t  nouveau.  Et celui  du nouveau sujet  prés identiel  que 
vous souhai tez mettre sur la table quand f inalement ce gouvernement a découvert bien  
tardivement  les intérêts  des métiers du l ien,  du prendre soin,  de construire les  
générat ions futures ,  considérant qu’ i l  n ’étai t  pas du tout urgent de permettre aux 
col lect ivi tés  d’augmenter les salai res  des fonct ionnaires  dans la  fonction publ ique, 
notamment sur ces métiers  avec les  contraintes que l ’on connaî t ,  qui  ont été imposées 
budgétairement  à nos vi l les .  El l es  n’ont pas permis au  premier  adjoint en charge des 
f inances d’augmenter le personnel  municipal  en charge des crèches sur le mandat  
précédent.  Je comprends pourquoi  i l  n ’a pas pu.  Nous pouvons aujourd’hui  et  c ’est  bien 
que l ’on s ’engage là-dessus ,  ainsi  nous aurons des act ions à proposer et  on pourra mieux 
rémunérer l e personnel  en charge de nos aînés et  de nos plus jeunes  qui  font part ie des 
compétences qui  sont l es  nôtres .  Je vais  mettre ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majori té (7 abstentions) -  
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57 -  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION D’INVESTISSEMENT À 
L’ASSOCIATION LES PETITES CANTINES DE VILLEURBANNE DANS LE 
CADRE DU BUDGET PARTICIPATIF - M. Maxime JOURDAN  

I l  y a une s i tuat ion de déport pour Madame Thouvenot.  Je n’ai  pas de demande  
d’ intervention.  Monsieur Jourdan voulez-vous  en dire un mot ?  

M. JOURDAN.- Pour  recontextual i ser ,  j e vous rappel le que l e Consei l  municipal  a mis 
en place en jui l let  dernier  un budget part i cipat i f  di t  de préf igurat ion,  que l ’on a doté de 
500 000 €.  L’object i f  de ce budget part i cipat i f  c ’est  de permettre aux Vi l leurbannai s  de 
proposer des  projets dest inés à amél iorer le cadre et  les  condit ions de vie.   

Lors du dernier  Consei l  Municipal ,  en décembre,  j ’a i  eu le plais i r de vous présenter la  
l i s te des 9  projets  l auréats  i ssus du vote des  Vi l leurbannais .  Actuel lement ,  on est  dans 
une étape d’évaluat ion de ce premier budget  part icipat i f  et  cela avant d’en  confier  la 
coordinat ion à l ’assemblée ci toyenne.  Je veux profi ter  de cett e présentat ion pour  
remercier  les  col lègues,  qui  ont répondu nombreux aux sol l ic i tat ions pour cette 
évaluat ion et beaucoup ont répondu de chaque groupe.  

Je voudrais  auss i  réinvi ter  les  élus de l ’opposi t ion,  qui  ont fai t  part  de l eur grand intérêt  
sur l ’assemblée ci toyenne et sur  le budget par t i cipat i f ,  à nous donner leur retour dans le 
cadre de ces évaluat ions.   

Pour reveni r à notre dél ibérat ion,  le projet  « une pet i te cantine à Vi l leurbanne,  ça vous 
di t  ?  » ,  c ’est  l e projet qui  est  arr ivé en tête du vote des habitants .  I l  a pour object i f  
d ’ouvrir  un l ieu de rencontre et  de partage autour de repas .   

Je vous propose,  chers col lègues ,  de voter l ’attr ibution d’une subvention de 100 000 € 
euros af in de permettre à l ’associat ion Les  Peti tes  Cantines de Vi l leurbanne de fai re 
l ’ acquisi tion d’un droi t au bai l  et  de réal iser  les  travaux d’aménagement du local .  Merci .  

M. LE MAIRE.- Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

58 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET AUX 
STRUCTURES DANS LE CADRE DE VILLEURBANNE CAPITALE FRANÇAISE 
DE LA CULTURE 2022 -  Mme Sonia TRON  

Plusieurs structures sont concernées et  nous avons plusieurs s i tuat ions de déport à  
commencer par moi -même,  Floyd Novak,  Aurél ie Loire,  Stéphane Frioux,  Christine 
Goyard Gudefin.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je vous propose de mettre ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (5 NPPV) - 

 

59 -  PARTENARIAT ENTRE LE THÉÂTRE NATIONAL POPULAIRE, LE 
THÉÂTRE NOUVELLE GENERATION, LA VILLE DE VILLEURBANNE ET LA 
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VILLE DE LYON DANS LE CADRE DE L’ACCUEIL D’UNE TROUPE DE 
THÉÂTRE AFGHANE EN EXIL - M. Mathieu GARABEDIAN 

Je l ’ ai  évoqué dans mon introduction.  J ’ ai  une demande d’ intervention.  Monsieur 
Garabedian,  souhai tez-vous en  di re un mot.  

M. GARABEDIAN.- C’est moi  qui  ai  eu l ’honneur de présenter ce rapport que nous  
avons suivi  avec Stéphane Frioux et qui  a sur tout été porté  par  les  services en plein cœur  
de l ’été,  dans l ’urgence ,  et  on a réuss i  à trouver des solut ions.   

J ’en profi te auss i  pour  saluer mes col lègues Agathe Fort ,  Antoine Pelcé et  Ikhlef  Chikh 
avec lesquels  nous travai l lons sur les  quest ions d’hospital i té et  d ’accuei l .  Je rappel le que 
Vi l leurbanne fai t  part ie des vi l les et  terr i toires  accuei l lants  de France.  Comme le disai t 
Monsieur l e Maire dans son introduction,  ce  rapport  résonne beaucoup avec l ’actual i té ,  
avec la guerre.  Je rappel le que c’est  un rapport qui  fai t  état  de l ’arr ivée d’une troupe 
afghane sui te  à  la pr ise du pouvoir  des tal ibans en Afghanistan et  cela permet de montrer  
les  effets  de la guerre sur l ’ exi l ,  sur les  populat ions et ,  malheureusement,  ce ne sont pas 
les  seules causes d’exi l .   

I l  s ’agi t  d ’un rapport qui  présente le partenar iat  entre l a Vi l le de Vil leurbanne,  qui  s ’est 
engagée dès cet été à trouver des hébergements pour cette troupe,  qui  s ’ appel l e les 
«  Kabul  Girls  Theater  »  et  qui  a  été accuei l l ie par l e Théâtre National  Populaire de 
Vi l leurbanne et le Théâtre Nouvel le Générat ion de Lyon et qui  depuis  leur arr ivée 
travai l lent  sur des créat ions théâtrales ,  des exposi t ions photos.  Nous vous proposons 
avec ce rapport de poursuivre ce partenar iat .  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  J ’a i  une demande d’ intervention du groupe Social i s tes  et 
ci toyen.ne. s  Vi l leurbannais .es .  Madame Sylvie Donati .   

Mme DONATI.- Monsieur le Maire,  chers  col lègues ,  Mesdames et Messieurs,  durant 
l ’ été 2021 alors  que la France respirai t  entre deux vagues de Covid des mi l l i ers  d’hommes 
et de femmes ont vu avec effroi  les  Talibans reprendre le pouvoir  en Afghanistan,  20 ans  
après l ’ intervention américaine,  consécutive aux at tentats  du 11 septembre.   

Vous avez sans doute encore en tête le reportage sur la zone de l ’aéroport de Kaboul  et  
les  foules de personnes  désespérément amassées au pied des avions pour un hypothétique 
départ vers  la l iberté,  au pér i l  de leur vie,  image d’ instant ou d’ inst inct  de survie qui  se  
répète aujourd’hui  aux frontières de l ’Union Européenne.   

Parmi  les  Afghans accuei l l i s sur le sol  français ,  grâce à la ténaci té de Jor is  Mathieu, 
Directeur du TNG à Lyon et à la compl ici té de Florence Guinard  et Jean Bol lor ini  au 
TNP de Vi l leurbanne,  ont été  accuei l l ies  sur notre  terr i toire neuf jeunes apprenties  
comédiennes du «  Kabul  Girls  Theater  »  et  leur metteur en scène.   

La Vi l le de Lyon et notre Vi l l e ont naturel lement prêté leur soutien à  l ’accuei l  dans notre 
Métropole de ces art is tes .  Vi l leurbanne prend en charge leur hébergement,  Lyon assurant 
le reste des dépenses .  Discrètement,  mais  résolument les  deux direct ions de centres 
dramatiques nat ionaux ont entamé des projets  avec l ’équipe du «  Kabul  Gir l s Theater » ,  
qui  a pu retrouver l a scène à Saint-Étienne le 4 févr ier  dernier ,  autour d’une l ecture de 
poésie populai re afghane,  spectacle qui  sera représenté prochainement à Ri l l ieux.   
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Du côté de ces jeunes art i stes ,  outre la répéti t ion d’un spectacle construi t  autour du 
célèbre texte de l ’Antigone de Sophocle,  la langue française est  en cours d’apprentissage.  
En somme,  grâce au théâtre un futur est  en train de se construire pour ces jeunes 
femmes,  qui  ont pr is dans l ’urgence un al ler  s imple pour la patr ie de Voltai re,  de 
Beaumarchai s,  de Victor Hugo et de Jean Vi lar.  Sans savoir  si  venue d’ai l leurs  l ’équipe de 
«  Kabul  Gir l s Theater  »  deviendra d’ ici ,  selon la formule consacrée à Vil l eurbanne,  nous 
leur souhai tons l e mei l leur pour ces prochains mois dans la capi tale française de la 
cul ture.  Notre groupe votera  évidemment cette dél ibérat ion.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

60 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS POUR LE FONCTIONNEMENT 
D’ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT (ALSH) ASSOCIATIFS POUR 
2022 -  Mme Sonia TRON  

J ’a i  trois  si tuat ions de déport :  Aurél ie Loire,  Agnès Thouvenot,  Gaëtan Constant.  Je n’ai  
pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (3 NPPV) - 

 

61 -  GESTION DES CERTIFICATS D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE (CEE) - 
ADHÉSION À LA CONVENTION ÉNERGIE PARTAGÉE (CEP) DU SIGERLY - 
Mme Agnès THOUVENOT  

J ’a i  deux s i tuat ions de déport :  Ikhlef  Chikh et Antoine Coll iat .  Je n’ai  pas de demande 
d’ intervention.  Je mets  ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

62 -  DEMANDE DE SUBVENTION À L’ÉTAT DANS LE CADRE DU DISPOSITIF 
VILLE VIE VACANCES - M. Yann CROMBECQUE 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

63 -  ADHÉSION À L’ASSOCIATION JETS D’ENCRE - M. Yann CROMBECQUE 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

64 -  DÉSIGNATION DE REPRESENTANTS AU SEIN D’ORGANISMES ET 
D’INSTANCES MUNICIPALES - M. Cédric VAN STYVENDAEL 
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Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets donc ce rapport  aux voix. 

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

Mesdames et Messieurs ,  chers col lègues ,  cher publ ic ,  chers téléspectateurs ,  je vous 
remercie d’avoir  ass isté à ce Consei l  municipal  et  je vous donne rendez-vous le 28 mars 
pour le prochain Consei l  Municipal .  Bonne soirée à chacune et  à chacun d’entre  vous.  

 

 

(La séance  e s t  l ev ée  à 20 heures  24. )  



Procès-verbal du Conseil municipal 

Séance du 28 février 2022 



Conse i l  munic ipa l  du 28/02/2022  -  2/63  

La séance est ouverte à 17 heures 05 sous la présidence de M. Cédric VAN 
STYVENDAEL, Maire de Vi l leurbanne.  

Sont présents :  M. Cédric VAN STYVENDAEL – Mme Agnès THOUVENOT – 
M. Paul CAMPY – Mme Agathe FORT – M. Alain BRISSARD - Mme Christine 
GOYARD GUDEFIN – M.  Jonathan BOCQUET – Mme Crist ina MARTINEAU – 
M. Yann CROMBECQUE – Mme Sonia TRON – M. Ali MOHAMED AHAMADA 
– Mme Pauline SCHLOSSER – M. Mathieu GARABEDIAN - Mme Laure-
Emmanuelle PRADELLE – M. Stéphane FRIOUX – Mme Auré lie LOIRE - 
M. Oliv ier GLUCK – Mme Laura GANDOLFI – M.  Gaëtan CONSTANT –
M. Antoine COLLIAT – Mme Aurore GORRIQUER –Mme Daniel le CARASCO – 
M. Lotf i DEBBECHE – Mme Muriel BETEND – Mme Antoinette BUTET – 
Mme Catherine ANAVOIZARD – Mme Maryse ARTHAUD – Mme Béatr ice  
VESSILLER –  Mme Sylvie DONATI – M. Laurent QUIQUEREZ - M.  Cyri l  
HAULAND-GRONNEBERG – M. Jacques VINCE – Mme Caroline ROGER-
SEPPI – M. Frédéric VERMEULIN – Mme Zemorda KHELIFI – M.  Sébastien 
CHATAING – M. Mariano BERON-PEREZ – M. Ikhlef CHIKH – M. Jul ien 
RAVELLO – M. Maxime JOURDAN – M. Antoine PELCÉ – M. Floyd NOVAK –
Mme Morgane GUILLAS – Mme Marwa ABDELLI – M. Prosper KABALO – 
M. Loïc  CHABRIER – Mme Virg inie DEMARS – Mme Sabrina BENHAIM – 
M. Mahrez BENHADJ – Mme Emilie  PROST – M. Stéphane COLSON 

Sont absents  (excusés -  pouvoir)  :  

Mme Melouka HADJ-MIMOUNE – (pouvoir à Mme Laura GANDOLFI) 

M. Jacques GERNET – (pouvoir à M. Alain BRISSARD) 

Mme Katia  BUISSON – (pouvoir à  M. Jonathan BOCQUET) 

Mme Anaïs D’HOSTINGUE – (pouvoir à Mme Sabrina BENHAIM) 

 

- :  -  
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M. LE MAIRE.- Bonjour à chacune et chacun d’entre vous.  En attendant que l ’on 
commence ce Consei l  municipal ,  vous avez pu prendre connai ssance des vi suels  de la 
campagne inci tant l es  Vi l leurbannaises et  l es  Vi l leurbannais  à al ler  s’ inscri re sur les  l i s tes 
électorales .  C’est  une pet i te capsule avec des  s ignes du zodiaque qui  partai t  de la  réal i té 
et  invi tai t  ensui te à al ler  s ’ inscr i re sur les  l i s tes  électorales .  Je ne doute pas que c’est  une 
préoccupat ion que partage l ’ensemble des représentants  de ce Consei l  municipal .   

Nous sommes ravi s  d’accuei l l i r  parmi nous Frédéric Lamantia dans un Consei l  municipal 
dans un format class ique avec accuei l  du publ ic.  Au regard de l ’actual i té part icul ière sur 
laquel l e j ’aurai  l ’occas ion de revenir  dans un instant ,  je lu i  a i  demandé de nous préparer 
un témoignage à ces heures sombres que nous sommes en train de vivre en Europe.  
Monsieur Lamantia s i  vous voulez nous dire le choix que vous m’avez proposé après une 
mure réf l exion,  la paro le est  à vous.  

M. LAMANTIA.- Monsieur l e Mai re,  je vous remercie de m’accorder la parole.  Cet  
instant grave où la musique est  peut-être encore un moyen de pouvoir  se par ler  et  se 
comprendre.  J ’a i  donc chois i  ce soir  en ouverture de ce Consei l  municipal  deux t i tres .   

Le premier est  une chanson t i rée d’un f i lm soviét ique,  un f i lm de guerre,  mais  c’est  une 
chanson qui  par le d’amour avec des acteurs  russes et  ukrainiens,  qui  sont ensemble et  
c ’est  la première  chanson que je jouerai ,  que j ’a i  retranscr i te à cet effet .   

La seconde sera somme toute plus cl ass ique,  mais  néanmoins très  porteuse de sens  
pui sque c’est  l a chanson :  « Quand on a que l ’amour »  de Jacques Brel .  

(Une musique es t  j ouée . )  

M. LE MAIRE.-Merci  Monsieur Lamantia.  Si  certains doutaient  encore de l a force 
symbol ique d’un orgue municipal ,  je crois  que vous nous aidez à en comprendre le sens.   

Je l ’a i  di t  en introduction,  nous sommes dans un contexte histor ique extrêmement  
part icul i er  et  ce Consei l  municipal  se t ient à ce moment- là ,  moment d’ inquiétudes pour 
l ’ ensemble de l ’Europe et pour notre pays ,  et  nous vivons un moment histor ique qui  
restera comme un événement tragique de l ’h istoire européenne.   

Ce soir ,  nous avons bien sûr souhai té dire toute notre sol idar i té à l ’Ukraine et  à tout son 
peuple.  Nous avons placé ce  Consei l  sous les  couleurs des troi s drapeaux :  françai s ,  
européen et ukrainien.  Ce drapeau a  une saveur part icul ière pui squ’ i l  nous est  confié par  
la communauté ukrainienne de la Métropole de Lyon.  L’ensemble des stocks de drapeaux 
sont actuel l ement indisponibles .  I l s ont eu la genti l lesse de nous prêter  le drapeau qu’ i ls 
ut i l i sent pour leur rendez-vous dans une communauté ukrainienne,  qui  a la part icular i té 
de se réuni r  assez régul ièrement dans la pet i te égl ise Sainte-Athanase,  qui  prat ique le 
cul te orthodoxe ukrainien près de Cusset ,  pour cel l es  et  ceux qui  se demandaient à quoi  
servai t  cette  pet i te égl ise histor ique.   

Je ne m’arrogerai  pas ce soir  les  prérogatives de l a diplomatie internat ionale.  Ce n’est  pas 
la place d’un maire.  Cela ne m’empêche pas d’avoi r  un certain nombre de convict ions et  
de relayer des posi t ions pr ises par nos di r igeants ,  mais  je crois  que nous n’avons pas 
intérêt de donner  l ’ impress ion aux Vi l leurbannais  et  Vi l l eurbannai ses que depuis  une 
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municipal i té nous pouvons agir  dans le bal let  de la diplomatie internat ionale.  I l  est 
important de préserver  la valeur  de la  parole des élus .   

Avec d’autres chefs  d’État ,  l e Prés ident Macron a usé de tous les pouvoirs  que lui  
confèrent la Consti tut ion et la prés idence française de l ’Union Européenne pour tenter  
d’évi ter  cette guerre.  Mani festement,  i l  s ’est  trouvé en face de quelqu ’un qui  ne partageai t  
pas cet object i f  et  cela certainement depuis  le début.   

Cette guerre est  avant  tout un drame humain pour l ’ ensemble du peuple ukrainien avec à 
sa tête un Prés ident qu i  donne au monde une leçon de courage.  Nous voyons ces derniers  
jours des images s idérantes ,  qui  renvoient aux heures l es  plus sombres de l ’histoire 
européenne.  C’est  un événement dont certainement nous ne mesurons pas encore toutes 
les  répl iques et  toutes les  conséquences à court ,  moyen et long terme.  Toutes les  mesures 
visant à i soler  et  à mettre la press ion sur la Russie sont ut i les .  Elles  doivent être à la 
hauteur de l ’ agress ion de l ’Ukraine.  El les  viennent auss i  appuyer  tous ces Russes qui  
s ’opposent courageusement  à cette  guerre.   

Dans cet te perspective de sout ien et  dans cette forme de boycott ,  le Prés ident de 
l ’ASVEL a devancé les  responsables de l ’Euroleague,  en annonçant  que le club refusai t  
d ’al ler  jouer en Russie.  Je soutiens pour ma part  pleinement  cette posi tion.   

S i  à l ’échel l e d’une commune nous n’avons pas le pouvoir  diplomatique de l ’act ion,  nous 
pouvons pour autant  agi r .  Nous pouvons être au côté des Vil leurbannais  d’or igine 
ukrainienne.  I l  se trouve,  et  je vous l ’a i  expl iqué en s ignif i ant d’où venai t  ce drapeau,  
qu’une communauté ukrainienne est  implantée à Vi l leurbanne.  J ’a i  pu avoir  dès jeudi  soir 
des contacts  avec des Vil leurbannais  d’or igine ukrainienne et j ’aurai  l ’occas ion de les  
rencontrer dans les  jours qui  viennent  pour leur témoigner  notre  sol idar i té et  identi f ier  
avec eux quel le aide nous pourr ions leur apporter .   

Vi l leurbanne prendra,  mais  ce  ne sera une surprise pour personne,  toute sa part  dans  
l ’ accuei l  des réfugiés  ukrainiens.  Cet  accuei l  se t ravai l lera bien sûr au niveau européen et  
de l ’État ,  mais nous serons fortement mobi l i sés  pour accuei l l i r  des réfugiés  le cas 
échéant .  On par le déjà  de plus de 150 000 personnes qui  auraient franchi  la frontière.  Je 
ne doute pas de notre  capaci té col lect ive à nous mobi l i ser  pour répondre à l a part  qui  
sera la nôtre.   

Cette actual i té raisonne auss i  part icul ièrement par rapport à une dél ibérat ion qui  va être 
présentée à notre Consei l  quand Vil l eurbanne avec la Vi l le de Lyon,  le TNG et le TNP 
avai t  déjà fai t  la preuve de sa capaci té à  accuei l l i r ,  cette fois-ci ,  une troupe de femmes 
afghanes actr ices ,  qui  ont été accuei l l ies  en août dernier  à Vi l leurbanne et dont la 
dél ibérat ion sera l ’objet  tout à l ’heure et  qui  d’ai l l eurs  auront l es  premières présentat ions 
la semaine prochaine,  les  10 et  11 mars .   

I l  nous revient auss i  de donner  un débouché à  la sol idar i té des habitantes et  des habitants  
qui  se manifestent spontanément auprès de l a mair ie depuis  plusieurs jours,  bien sûr,  en 
organisant des col lectes et  en regardant auss i  comment on peut  mobi l i ser  ce souhai t  de 
s ’ invest i r  autour des dimensions de l ’accuei l  et  notamment de l ’accuei l  de réfugiés  
ukrainiens par des par t i cul iers,  puisque ce sont aujourd’hui  des proposi t ions qui  nous 
sont fai tes .  
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En conclus ion de mon propos,  en cette  vei l le de date histor ique pour notre vi l le que 
const i tue la commémoration de l a raf le du 1 e r  mars ,  que nous commémorerons ensemble 
dimanche prochain,  l a s i tuat ion nous di t  combien tous les équi l ibres sont fragi les.  Nous 
di t  combien les  valeurs de la démocrat i e sont sans cesse menacées par les  forces 
obscurantistes ,  les  forces de régression,  de négat ion de l ’histoire.  Toutes cel les et  ceux 
qui  at t i sent la haine,  qui  exacerbent les  tensions,  qui  dés ignent les  boucs émissai res ,  qui 
travest i ssent l ’h istoire,  qui  f l at tent  les  instants les  plus grégaires ,  devraient  se rappeler  
que nos systèmes sont fragi les ,  révers ibles  et  surtout  jamais  à  l ’ abr i  du retour de la  
barbar ie.   

Et  pour cel les et  ceux qui  douteraient  de l ’ importance de ces  commémorations,  comme 
cel le que nous nous apprêterons à célébrer ensemble dimanche prochain,  je crois  que 
cette force symbol ique des commémorations,  pour se redire «  plus j amais  ça »  transmi t 
par cel les  et  ceux qui  ont vécu ces confl i ts ,  plus que jamais  est  importante parce que 
f inalement nous sommes aujourd’hui  les  passeurs de cette mémoire.  Nous ne l ’avons pas 
vécue personnel l ement  et  i l  nous revient de fai re passer de générat ion en générat ion la 
fragi l i té de ces valeurs  de l iberté,  de démocrat ie ,  de fraterni té,  auxquel les  nous sommes, 
j ’ en suis  persuadé,  toutes et  tous extrêmement  attachés .   

Je vais  revenir  à l ’ordre du jour de notre Consei l  et  peut-être noter ,  comme je le fais 
régul i èrement,  quelques éléments à l ’ordre du jour en matière d’événements .   

D’abord partager avec vous que les  données  épidémiques sont plutôt rassurantes .  Bien 
sûr ,  la cr ise n’est  pas derr ière nous,  mais  si  les  évolut ions des indicateurs importants  
comme la diminution du taux d’ incidence,  aujourd’hui  663 pour 100 000 habitants  (-
 48 % en 7 jours)  et  la diminution du nombre de personnes hospital isées :  851 à ce jour , 
pour le terr i toi re qui  nous occupe (-  15 % en 7 jours) ,  on peut imaginer que nous al lons 
pouvoir  pet i t  à pet i t  voir  l es  contraintes qui  pesaient sur nos événements et  sur un 
certain nombre de consignes sani tai res  s ’a l léger progress ivement.  C’est  en tout cas le 
souhai t  que je formule.   

Dans ce cadre- là ,  nous al lons pouvoir,  par exemple,  pour le 6  mars,  organiser  une 
commémoration dans ces formes habituel les avec du publ ic,  pr ises  de parole et  
convivial i té .   

Le 8 mars pour la Journée des droi ts  de la Femme et des femmes,  nous pourrons 
organiser  également des mani festat ions.  Je rappel le à ce t i tre qu’une formation d’une 
heure est  proposée aux élues femmes.  Nous avons aujourd’hui  encore deux places pour  
que cette formation puisse se tenir.  Je rappel le qu’el l e est  ouverte à l ’ ensemble des 
composantes de ce Consei l  municipal .   

Du 9 au 23 mars ,  nous accuei l lerons l ’exposi t ion Charb, qui  sera accuei l l ie juste derr ière 
moi ,  dans l e hal l  de l ’Hôtel  de Vi l l e,  dans le cadre de capi tale française de la  cul ture.  
C’est  une exposi t ion inédi te de Charb,  qui  a été assass iné lors  de l ’attentat contre Charl ie 
Hebdo le 7 j anvier  2015 et une quarantaine de planches seront présentées en hommage à  
l ’ engagement et  au travai l  du dess inateur .   

Le 20 mars ,  nous pourrons également  retrouver l es  Foulées de Vi l leurbanne ;  
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Du 30 mars au 3 avr i l ,  le retour de la Fête du l ivre,  non pas l e retour comme s i  l ’édi tion 
de l ’année dernière ne s’ étai t  pas tenue,  mais  el le s’étai t  tenue dans une forme 
distanciel le .  Cette fois-ci ,  nous pourrons à nouveau accuei l l i r  le publ ic.   

Au moment où j ’avai s écr i t  ces quelques mots d’ introduction,  j ’avais  envie de le fêter  et  
me réjouir  avec vous de cela.  Vous comprendrez que mon ton est  un peu plus posé au  
regard de l ’ actual i té ,  mais  je ne doute pas que nous trouverons quand même du plais i r  à 
nous retrouver et  à retrouver ces moments  de convivial i té .  Je suis  de toute façon 
persuadé que nous en avons besoin au regard de ce que nous devrons affronter  
col lect ivement.  

Enfin,  dernier  point d’ information,  Monsieur Chabrier  avai t  fai t  part  de son souhai t  pour  
son groupe lors  du dernier  Consei l  municipal  de voir se tenir  une Commission générale 
portant sur  les  projets  urbains .  Nous avons retenu la date  du 11 avr i l  à 18 heures  pour  
tenir  cette Commiss ion générale,  comme vous nous l ’aviez demandé.   

El le aura pour objet de balayer l ’ensemble des grands projets  urbains qui  concernent 
notre vi l l e.   

Voilà pour les  différents  points  d’actual i té que je souhai tai s  partager  avec vous avant de 
commencer ce Consei l  municipal  du 28 févr ier  2022.   

Je rappel le donc que ce Consei l  municipal  est  en  présentiel  avec du publ ic puisque la 
s i tuat ion sani tai re l e permet.  Par ai l leurs,  ce Consei l  municipal  comme tous l es  autres de 
ce mandat,  est  retransmis en di rect sur le s i te Internet de l a Vi l le et  pour démarrer ce  
Consei l ,  je vous propose de dés igner notre secrétaire de séance Madame Marwa Abdel l i .  

Nous al lons procéder à l ’appel  nominal .  Madame la secrétaire de séance,  voudriez-vous 
procéder à l ’ appel  s ’ i l  vous plaî t .  

(Madame Abde l l i  pro cède  à l ’appe l  nominal . ) 

M. LE MAIRE.-Le service des assemblées se déplacera parmi vous af in de vous fai re 
s igner l e registre de présence.   

Avant d’examiner les  différents  projets de dél ibérat ions de ce  jour,  je vous informe 
d’ores et  déjà de l a date du prochain Consei l  municipal  :  i l  aura l ieu le lundi 28 mars 2022 
à 17 heures et  s i  la  s i tuat ion le permet  i l  se t iendra dans les mêmes condi t ions 
qu’aujourd’hui  en présent iel .   

Nous al lons maintenant procéder à l ’adoption par l e Consei l  municipal  du procès-verbal  
de la séance du 16 décembre 2021.  Y a-t- i l  des remarques concernant ce procès-verbal  ? 
Je mets donc ce procès-verbal  aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

Vous avez eu par ai l leurs  communicat ion du compte rendu des déc isions que j ’ ai  pr ises 
en vertu de l a déclarat ion qui  m’a été accordée par le Consei l  municipal  par la 
dél ibérat ion du 4  jui l let  2020.  Y a-t- i l  des remarques ?  (Aucune )  

Nous al lons passer à l ’examen du premier projet  de dél ibérat ion.   
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1 -  GARANTIE D’EMPRUNT FONCIÈRE D’HABITAT ET HUMANISME -  
ACQUISITION-AMÉLIORATION D’UN LOGEMENT AU 17-19, RUE 
BOURGCHANIN - M. Jonathan BOCQUET 

J ’a i  un déport ,  Monsieur Col l iat .  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  
rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

2 -  GARANTIE D’EMPRUNT FONCIÈRE D’HABITAT ET HUMANISME -  
ACQUISITION-AMELIORATION D’UN LOGEMENT AU 1, RUE RENÉ 
PROLONGÉE - M. Jonathan BOCQUET 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Un déport pour Monsieur Col l iat .  Je mets ce  
rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

3 -  GARANTIES D’EMPRUNT RHÔNE SAÔNE HABITAT SOUTIEN À LA 
REPRISE DES CHANTIERS DE CONSTRUCTION DE 22 LOGEMENTS SITUÉS 
RUE FRÉDÉRIC MISTRAL ET AVENUE FRANCIS-DE-PRESSENSÉ - 
M. Jonathan BOCQUET  

J ’a i  deux déports  :  Madame Thouvenot et  Monsieur Chikh. Je n’ai  pas de demande 
d’ intervention.  Je mets  ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

4 -  GARANTIES D’EMPRUNT RHÔNE SAÔNE HABITAT - ACQUISITION EN 
VEFA DE 4 LOGEMENTS SITUÉS 3 RUE CHARLES MONTALAND - 
M. Jonathan BOCQUET 

J ’a i  deux déports  :  Madame Thouvenot et  Monsieur Chikh. Je n’ai  pas de demande 
d’ intervention.  Je mets  ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

5 -  GARANTIES D’EMPRUNT VILOGIA ACQUISITION EN VEFA DE 3 
LOGEMENTS SITUES 80,  RUE ANTONIN PERRIN - M. Jonathan BOCQUET 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

6 -  GARANTIE D’EMPRUNT SEMCODA (SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE DE 
CONSTRUCTION DU DÉPARTEMENT DE L’AIN) - RÉHABILITATION DE 35 
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LOGEMENTS SITUÉS 155, AVENUE ROGER SALENGRO - M. Jonathan 
BOCQUET 

J ’a i  un déport :  Madame Melouka Hadj -Mimoune.  Je n’ai  pas de demande d’ intervention. 
Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

7 -  GARANTIE D’EMPRUNT SEMCODA (SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE DE 
CONSTRUCTION DU DÉPARTEMENT DE L’AIN) - RÉHABILITATION DE 42 
LOGEMENTS SITUÉS 155, AVENUE ROGER SALENGRO - M. Jonathan 
BOCQUET 

J ’a i  un déport :  Madame Melouka Hadj -Mimoune.  Je n’ai  pas de demande d’ intervention. 
Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

8 -  GARANTIE D’EMPRUNT FONCIERE SOLIDAIRE DU GRAND LYON - 
ACQUISITION DE 14 LOGEMENTS ET 13 STATIONNEMENTS AU 149-151, 
COURS TOLSTOÏ - M. Jonathan BOCQUET 

J ’a i  déport :  Madame Melouka Hadj-Mimoune.  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je 
mets ce rapport aux vo ix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

9 -  OCTROI DE LA GARANTIE À CERTAINS CRÉANCIERS DE L’AGENCE 
FRANCE LOCALE - Mme Agnès THOUVENOT 

J ’a i  deux s i tuat ions de déport :  Monsieur Jonathan Bocquet et  Monsieur Ol ivier  Glück.  Je 
n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

10 -  REMISE GRACIEUSE DE DETTES CONCERNANT LA RESTAURATION 
SCOLAIRE ET LES ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES - M. Jonathan BOCQUET 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

Nous abordons une nouvel le sér ie de rapports  où cette  fois-ci  i l  y a des demandes 
d’ intervention.   

11 -  ADOPTION D’UNE « CHARTE ACHAT DURABLE ET RESPONSABLE » - 
M. Jonathan BOCQUET  

 



Conse i l  munic ipa l  du 28/02/2022  -  9/63  

J ’a i  deux demandes d’ intervention.  Est-ce que Monsieur Bocquet,  vous souhai tez en dire 
quelques mots  avant les  demandes d’ intervent ion ?  

M. BOCQUET.- Oui,  je veux bien présenter le plan d’act ions associé à la Charte.  Merci 
Monsieur l e Maire.  Bonjour à toutes et  à tous.  Je vai s vous présenter la Charte d’achat 
durable et  responsable,  mais  surtout le plan d’act ion qui  est  associé.  Une fois  n’est  pas 
coutume,  cette charte  a été présentée en avant-première et  discutée avec les acteurs 
économiques.  Ce sont eux qui  demain vont répondre à nos marchés .  Il  semblai t  normal 
qu’ i ls  soient part ie prenante de l ’é laborat ion de cette charte et  auss i  de la concertat ion.   

De toute façon,  vous ne la découvrez pas pui sque la plupart  des  élus ici  présents  ont  
contr ibué à son élaborat ion et je remercie d’ai l leurs  également les  membres du groupe 
progressi ste et  notamment l es  membres de la CAO,  qui  ont contr ibué à la déf ini t ion des 
enjeux prior i tai res  de l a charte.   

Je remercie également l ’ensemble des services associés  parce qu’ i l  y en a beaucoup qui  
ont été mis au travai l  dans cette  dynamique-là.   

On est dans une dél ibérat ion qui  clai rement répond à notre  enjeu de transi t ion 
écologique et  de lutte  contre les  inégal i tés  et  de beaucoup d’autres object i fs .   

La première charte de ce genre à Vi l leurbanne date de 2010.  Ce n’est  pas une innovation.  
Cela fai t  de nombreuses années que la Vil l e est  dans une tel le démarche,  mais  les l ignes 
continuent d’avancer et  i l  convient de renouveler  nos ambit ions et  de rehausser nos 
niveaux d’exigence en prenant en compte à  la fois  les  nouveaux enjeux auxquel s nous 
faisons face et  auss i  l es  nouvel les  opportuni tés ,  les  nouvel les poss ibi l i tés ,  à la fois 
techniques ,  jur idiques et  technologiques .   

Cette charte repose sur l a volonté de considérer d’abord la commande publ ique comme 
un outi l  support de pol i t ique publ ique durable,  p lus largement d’ai l leurs ,  ma convict ion 
notre convict ion,  est  qu’ i l  faut considérer  que toutes les  fonctions ressources des 
col lect ivi tés  sont  de vér i tables  leviers  pol i tiques.   

La commande publ ique est  un outi l  concret pour faci l i ter  cette transi t ion écologique et  
sociale en développant en général isant  la prat ique de l ’achat publ ic durable  et  
responsable.  L’ idée c’est  d ’acheter non seulement en inscr ivant dans les  cr i tères d’achat  
des cr i tères de régular i té juridique et  d’eff icience économique.  On ne les  perd pas de vue, 
mais  c’est  auss i  considérer que c’est  un l evier  qui  permet d’avoir  des impacts  posi ti fs  sur 
le terr i toire,  sur l ’ intégrat ion de disposi t ions en faveur de l a protect ion de 
l ’ environnement,  du progrès social ,  de la santé des usagers ,  du développement  
économique durable.  La réal isat ion d’économies intel l igentes également,  au plus près du 
besoin,  en prenant  en compte les  coûts indirects  cachés et  le cycle de vie du produit ,  
l ’ ensemble des étapes de la vie du produit  ou de la prestat ion et la  sobriété énergét ique 
en termes de ressources .   

Cette dél ibérat ion peut  paraî t re symbol ique,  el le est  d’abord symbol ique,  mais  el le ne 
peut pas rester  un texte déclarat i f  et  c ’est  pourquoi  je vous présente ici ,  au-delà de la 
déclarat ion d’ intention,  l e plan d’act ion.  De nombreuses col l ect ivi tés  se sont engagées 
dans ce genre de char te depuis  plus ieurs années ,  mais  ce sont  des textes qui  ont eu  
parfois  très  peu d’effet s tangibles ,  du fai t  soi t d ’un défaut d’ ingénier ie interne de maîtr ise 
des outi l s  de la commande publ ique,  soi t  d’un défaut d’accul turat ion ou d’appropriat ion 
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par l es  services qui  ont des injonct ions contradictoires  - je fai s part ie de ceux qui  leur 
demandent des économies ,  donc on ne peut pas en même temps leur demander des 
démarches vertueuses d’achat-  ou d’un manque de portage pol i t ique ou d’ inadéquation 
avec la réal i té économique des marchés .  La déconnexion entre les  in jonctions des élus et 
la réal i té des entrepri ses a auss i  parfois  été un obstacle.   

Et  forts  de ces constats ,  nous avons pr is  le sujet  dans  l e sens inverse :  la charte n’est  pas 
le but,  mais  bien le prétexte.  Prétexte à un plan d’act ions en trois  dimensions :  

- Dimension de démarche globale à l ’échel le de la col l ect ivi té.  

- Dimension d’object i fs décl inés direct ion par direct ion.  Chaque service maîtr ise 
mieux son métier  et  ses  marchés que n’ importe  qui  d’autres .   

- Un accompagnement des acteurs économiques  pour progresser ensemble.   

Ce plan d’act ions va mobi l i ser  l ’ ensemble des services de l a col lect ivi té et  donc i l  est 
vi tal  qu’ i l  soi t  approprié par  tous les  élus et  par toutes les  direct ions.   

Beaucoup de chartes  sont restées lettre morte,  car  au-delà de la déc larat ion d’ intention i l  
n ’y avai t  pas de diffus ion au sein des prescr ipteurs et  des acheteurs ,  c ’est-à-dire ceux qui  
à un moment donné act ionnent le l evier  de l ’achat publ ic.  I l  s ’agi t avant tout que nos  
or ientat ions se diffusent en interne et  auprès de nos partenaires .   

Là-dessus ,  nous avons été exigeants sur le fai t  qu’ i l  ne s’ agisse pas d’une injonction 
uni latérale.  I l  s ’ agi t  au contrai re de quest ionner en amont les  caractér ist iques du marché 
fournisseurs et  des entrepri ses et  de les  accompagner sur le plan des progrès sociaux et 
environnementaux,  qui  peuvent d’ai l leurs  être intégrés directement  au marché.  C’est  ce 
que l ’on a entamé,  en l ien avec Paul  Campy,  en consacrant des temps d’écoute des acteurs 
économiques du terr i toi re,  qui  permettent  d’élaborer des cadres d ’achats  toujours plus 
innovants et  plus exi geants en termes d’object i f ,  l ’échange de bonnes prat iques ,  le 
sourc ing ,  l ’ intermédiat ion,  la coopérat ion et  des attentions part icul ières qui  peuvent être  
portées aux TPE et PME, qui  n’ont pas toujours l ’ ingénier ie pour répondre à la  
commande publ ique et  pour comprendre les process des col lect ivi tés.  

Vous voyez ici  le calendrier .  Cela demande de préci ser  l ’express ion des besoins de la  
col lect ivi té l e plus en amont poss ible et  d ’élaborer des cahiers  des charges très  f ins ,  à la 
fois  réal i s tes  et  exigeants ,  une mei l l eure planif icat ion en interrogeant le besoin sous les 
angles  économique,  social  et  environnemental ,  la décl inaison du plan d’act ions 
transversale à tous l es  services et  toutes les direct ions avec la mise en œuvre 
opérat ionnel le des object i fs  s tratégiques posés par la charte et  la mise à disposi t ion des 
outi l s  et  la mobi l i sat ion en fonction des direct ions.   

Ce sera tout l ’ enjeu et  toute la responsabi l i té de la direct ion de l a commande publ ique de 
fournir  ces outi l s  aux autres direct ions.  On vous a mis dans le diaporama des exemples 
d’outi l s ,  qui  sont non exhaust i fs  et  peut-être pourrons-nous procéder à de nouvel les 
innovations.   

L’ idée est  que ce plan d’act ions soi t  évalué et  request ionné annuel lement pour que l ’on 
puisse monter en exigence.  C’est  un plan d’act ions qui  va organiser  la mobi l i sat ion des 
outi l s  règlementaires  de l a commande publ ique,  mobi l i ser  auss i  de manière plus marquée 
les  outi l s déjà const i tués par l a DJCOP, qu i  va permettre  d’ identi f ier  par direct ion les  
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segments d’achats  stratégiques sur lesquels  on peut avancer plus vi te que d’autres et  qui  
pourraient fai re effet  d’accélérateur pour des secteurs économiques.  Valor iser  auss i  ce 
qui  existe déjà;  tant en interne qu’en externe;  avec des entrepri ses qui  sont en avance par  
rapport à d’autres .   

Cet engagement annuel  de chaque direct ion a contr ibué à cette démarche,  pi lotée par un 
comité de suivi ,  et  chaque élu thématique aura l a charge de la démarche de son propre 
service.   

Un travai l  interne et  un travai l  externe,  qui  nous engagent à mieux suivre l ’ exécution des 
contrats .  C’est  souvent l ’une des fai l les  de la commande publ ique :  une foi s  l e marché 
attr ibué on n’a pas toujours un suivi  exemplaire de celui  à qui  on l ’a attr ibué et  du 
respect  du contrat in i t ia l .  Assurer un bi lan annuel  interne,  et  le cas échéant ,  des clauses  
de progrès avec l es  prestatai res .   

Sur cet te dernière diaposi t ive,  vous voyez le plan d’act ions et  une sorte de schéma 
directeur pour nos services et  nos partenai res.  Dans cet te démarche vertueuse,  vous 
voyez bien que cela se décl ine par des éléments préci s,  concrets ,  très  opérat ionnels  et  ce 
n’est  pas juste une déclarat ion d’ intention,  même s i  el le nous importai t  parce qu’ i l  y a du 
symbol ique dans ces transi t ions.  Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  J’ a i  deux demandes d’ intervention.  La première pour le groupe 
Social i stes  et  Citoyen.nes Vi l leurbannais .e .s ,  Madame Sylvie Donati ,  la parole est  à vous 
pour deux minutes .   
Mme DONATI.- Monsieur le Maire,  chers col lègues,  Mesdames et Messieurs ,  les 
col lect ivi tés  publiques sont des acteurs majeurs de l ’économie.  En toute rat ional i té ,  la 
Vi l le ne pourra j amais  subvenir  seule à l ’ intégral i té de ses propres besoins et  une part ie 
des entreprises dépend auss i  de cette commande publ ique.   

Néanmoins,  nous ne sommes pas des cl ients  comme les  autres .  L’achat de biens et  de 
services auprès du secteur pr ivé concourt à l ’exécut ion du service publ ic.  C’est  à ce t i tre  
que des garant ies existent  pour  sécuri ser  nos contrats  sur  le plan jur idique et  f inancier .   

Aujourd’hui ,  ce sont donc des exigences d’ordre pol i t ique durable,  poli t ique au sens 
l i t téral  du terme,  de l a vie de la ci té,  que nous rajoutons à ce corpus pour le mettre  en  
conformi té avec nos or ientat ions.  Ce n’est  pas une coquetter ie d’é lus,  b ien loin de l à,  
mais  bien une réponse aux enjeux de notre si ècle.  La dominante est  bien sûr tournée vers  
la responsabi l i té sociale des entrepri ses ,  la lutte contre les  exclus ions,  l ’ incontournable  
transi t ion écologique et  la préservat ion du vivant dans son ensemble.   

La concurrence ne se joue pas seulement sur les  pr ix,  mais  sur la capaci té des entreprises 
à nous suivre dans ces object i fs  que nous  nous sommes f ixés pour ce mandat.  La 
col lect ivi té doi t  assumer son rôle de régulateur sur l e marché des b iens et  des services .  
Nous nous réjoui ssons que notre démarche ne soi t  un cas isolé.  Nous rejoignons ainsi  
Lyon et l a Métropole,  qui  ont adopté des chartes  s imilai res .  C’est  à notre  sens une 
condit ion de la viabi l i té économique du disposi ti f  en permettant  des économies d’échel le .   

La coconstruct ion du disposi ti f  est  el le-même un gage de son eff i caci té,  de sa viabi l i té,  
en partant  du réel ,  tant du côté des prat iques au sein des  services ,  que des attentes du 
monde économique.   
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L’enjeu est  désormais  d’encourager et  accompagner des entreprises dés ireuses à répondre 
à ces nouvel l es  exigences ,  et  favori ser  f inalement les  prat iques  vertueuses.  Je vous 
remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  J ’ ai  une demande d’ intervention du groupe Les Écologistes ,  
Monsieur Antoine Col l iat ,  la parole est  à vous.   

M. COLLIAT.- Merci  Monsieur le Maire.  Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  Mesdames,  
Messieurs .  Chaque année l a Vi l le de Vi l leurbanne achète plus ieurs dizaines de mi l l ions 
d’euros de biens et  services .  El le répond ains i  à une part i e des besoins de ces 153 000 
habitants .  Si  l a Vi l le met en œuvre ces pol i t iques pour part i e par  des achats ,  la nature  
qual i tat ive de ceux-ci  const i tue auss i  des leviers  pour agir  ic i  et  ai l leurs  sur la transi t ion 
écologique,  l ’ inclusion sociale,  l a santé,  la préservat ion des ressources et  des 
écosystèmes.   

La « Charte achat durable et  responsable »  f ixe une ambit ion forte pour que les  dépenses 
de l a Vi l l e soient en cohérence avec son projet  pol i t ique.  Elle répond à  notre devoir 
d’exemplar i té et  permet de mettre en adéquation les  f ins et  les  moyens.  Avec d’autres 
col lect ivi tés ,  comme la Métropole et  le SYTRAL,  qui  ont adopté une démarche s imi lai re,  
nous pouvons avoir  un effet  l evier  important  pour agi r  sur l ’offre des entreprises ,  pour 
l ’ emploi  durable et  la réduct ion de l ’empreinte envi ronnementale.   

Mais  c’est  dans la façon dont l a charte sera décl inée au jour le jour qu’el le produira ses 
effets .  La Vi l le ne part  pas de r ien.  Elle a déjà une cul ture en l a matière.  Aujourd’hui ,  e l le 
doi t  al ler  plus loin.  Nous partageons les  or ientat ions complémentaires  présentées par 
Jonathan Bocquet et  pour nous,  Écologistes,  i l  est  nécessaire que cette pol i t ique soi t  co-
pi lotée au  sein de notre col l ect ivi té par une ou des  ressources clai rement identi f iées,  avec 
la nécess i té s i  besoin de les renforcer .   

La formation et la sensibi l i sat ion doivent également pouvoir  concerner l ’ensemble des 
fonctions et  métiers .   

Enfin,  l ’évaluat ion dans une démarche d’amél iorat ion continue nous permettra  d’être  
toujours plus performants au f i l  du temps.   

En termes d’évaluat ion,  le bi lan des émiss ions de gaz à effet  de serre que la Vi l le réal i se 
tous l es  trois  ans ,  nous donne quelques indicat ions.  De 2016 à 2019,  l ’augmentat ion des 
émiss ions de CO2 a progressé de 34 % sur le  scop 3 «  achats  d’ intrants  » .  Nous voulons 
être volontai res  et  organisés pour amél iorer ce  résul tat .   

Au-delà de l ’achat ,  comme la charte  l ’ indique,  la locat ion peut-être une solut ion pour du 
matér iel  peu ut i l i sé ou réparable  au f i l  du temps.  En matière de construct ion et de 
rénovat ion,  nous serons amenés à  fai re davantage appel  à des matér iaux biosourcés .   

L’équation n’est  pas faci le à résoudre quand nous connai ssons l es  besoins en équipement 
publ ic de notre Vi l l e.   

La «  Charte achat durable et  responsable »  ne fera pas tout,  mais  el le est  un outi l  de 
pi lotage essent iel .  Le groupe Les Écologistes  votera évidemment ce rapport .  Je vous 
remercie.   
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M. LE MAIRE.- Merci .  Monsieur Bocquet ,  souhai tez-vous revenir  sur ces intervent ions 
plutôt consensuel les  et  qui  appel lent à continuer les  efforts  engagés ?  

Je veux,  en tout état  de cause,  saluer la qual i té du travai l  qui  a été mené par les  différents  
adjoints ,  que Jonathan Bocquet a ci tés ,  et  par les  services,  car  dans un moment de début  
de mandat où i l  faut lancer un certain nombre de consultat ions sur des projets  importants 
pour l e programme que nous avons présenté aux Vi l leurbannais .e .s ,  se mobi l i ser  en 
paral lè le sur la méthode et sur les moyens de la commande publ ique,  ce n’étai t  pas 
évident.  Je les  remercie inf iniment de leur  mobi l i sat ion.   

Deuxième élément que je souhai te noter dans  la démarche qui  est  proposée par Jonathan 
Bocquet,  à l aquel le Paul  Campy a été associé,  et  qui  nous a  permis de présenter cette  
démarche,  non pas dans son détai l ,  mais dans son intention,  l e 8 févr ier  dernier ,  au Palais 
du travai l ,  avec des représentants  des  entreprises Vil leurbannaises ,  je croi s  que c’est  l ’état  
d ’espri t  à la fois  construct i f ,  pragmatique et  de coopérat ion dans lequel  nous souhai tons 
être avec cel les  et  ceux qui  voudraient pouvoi r  prétendre à l a commande publ ique 
Vi l leurbannaise.  Je crois  que l ’on a besoin d’eux auss i  pour fai re évoluer un certain 
nombre de prat iques,  pour nous interpel l er  sur la manière dont nos commandes publ iques 
peuvent parfois  l es  empêcher de se posi t ionner .   

En tout état  de cause,  ce n’est  pas en leur tordant le bras que l ’on arr ivera à conduire un 
certain nombre d’évolut ions attendues,  que ce soi t  pour la sobriété énergét ique,  la 
diminution de notre empreinte carbone,  que Monsieur Col l iat  vient de rappeler ,  mais  
aussi  la santé de cel l es  et  ceux qui  produisent les services ,  l a santé,  des agents.e. s  de la 
Vi l le qui  sont concernés .e.s .  C’est  une démarche globale sur laquel le on a tous besoin de 
s ’engager col lect ivement pour fai re évoluer progressivement nos prat iques et  l e travai l  
qui  est  i ci  proposé me semble al ler  dans le bon sens.  I l  n ’y a  pas d’autre demande 
d’ intervention.  Je vais  mettre ce  rapport  aux voix. 

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

12 -  DEMANDE DE FINANCEMENT AUPRÈS DE L’ÉTAT AU TITRE DU 
FONDS INTERMINISTÉRIEL DE PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE 
(FIPD) DANS LE CADRE DE LA NOUVELLE STRATÉGIE TERRITORIALE DE 
SÉCURITÉ ET PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE - M. Yann 
CROMBECQUE 

J ’a i  deux demandes d’ intervent ion.  Monsieur Crombecque,  est-ce que vous présentez 
préalablement ce rapport ?   

M. CROMBECQUE.- Monsieur le Maire,  j e vais  la isser  l es  quest ions venir  et  répondre 
dans un même élan.   

M. LE MAIRE.- Très bien.  Première in tervent ion pour le groupe Vi l leurbanne 
Progress i ste.  La parole  est  à  M. Chabrier  pour  troi s minutes .   

M. CHABRIER.- Merci  Monsieur le Mai re.  Cette dél ibérat ion est  une dél ibérat ion 
habituel le puisque l ’ année dernière on en avai t  eu une de la sorte.  Nous vous avions déjà 
fai t  part  de notre sat i s f e c i t .  Nous al lons renouveler  nos encouragements à persévérer dans 
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cette voie de coopérat ion avec les  services de l ’État puisque c’est  quand même l ’objet 
même de cette dél ibérat ion.   

Je ne vais  pas reveni r  sur certains points  puisqu’ i l  ne s ’agi t  pas de l i re de manière 
exhaust ive les  différents  axes qui  sont l ’enjeu du Fonds Intermini stér iel  de Prévention de 
la Dél inquance.  Je note deux points  pr incipaux :  

D’abord,  le renforcement des moyens humains et  techniques et  la volonté d’associer  les 
habitants .  Quelques remarques quand même et peut-être quelques interrogat ions,  même s i  
tout  ceci  va dans le bon sens.   

On note notamment une poursui te du développement  de l a vidéoprotect ion et du 
fonctionnement du Centre de Supervis ion Urbain avec des réal isat ions très  précises,  
notamment le long du Cours Émile Zola et  sur la rue du 8 mai  1945 et l ’extension du 
disposi ti f  dans le secteur de l a place Grand Clément avec un niveau d’ invest i ssement qui 
est  quand même plutôt appréciable.   

Vous sol l ic i tez ici  l e Fonds Interministér iel  de Prévention de la Dél inquance,  qui  est  mis 
en place par  l ’État .  C’est  son rôle.  Le déploiement  de la vidéoprotect ion :  on vous redi t  
que c’est  plutôt une bonne chose,  mais  i l  nous est  expl iqué que l e remplacement sera 
inf luencé par la possibi l i té de fai re de la vidéo-verbal isat ion.  Nous n’avons r i en contre, 
b ien évidemment,  mais  nous espérons que ces nouvel les  caméras ne serviront pas  
uniquement à verbal iser  les  véhicules  mal  garés.  I l  faut auss i  que les  mesures mises en 
place servent  à  apai ser  les  quart i ers  et  réduire les  points  de deal .   

Autre axe important :  la formation des habitants  à la médiat ion.  C’est  bien,  bien 
évidemment,  mais  cela peut rester  de l ’accessoire.  On ne peut pas  dire un gadget ,  car  
c’est  quand même uti le ,  mais  on ne peut pas fai re reposer  sur la  seule in i t iat ive des 
ci toyens le règlement des problèmes d’ insécuri té.  Ce n’est  pas leur rôle.  Il  est  nécessaire 
de voi r  plus large même s i  la vigi lance ci toyenne peut être quelque chose de posi t i f .  
D’ai l leurs ,  cela a été évoqué précédemment dans le cadre d’act ions,  qui  ont fai t  l ’objet  de 
proposi t ions issues du travai l  de la conférence ci toyenne de consensus.   

À ce sujet ,  beaucoup d’act ions ont été menées autour  de l ’animation des espaces publ ics 
pour évi ter  les  points  de deal .  À ce jour ,  j e ne sais  pas s i  Monsieur l ’ adjoint  peut nous  
donner des retours sur  l ’évolut ion des endroits  où cela a été  mis en place.  On a noté que 
vous êtes  assez volontaires  pour prendre des  mesures pour lutter  contre l a dél inquance.  
Tout cela va dans l e bon sens,  mais  on attendra quand même et je ne fais  pas l e process 
maintenant,  car  ce sont quand même des act ions à long terme et on ne peut pas exiger  
des résul tats  immédiatement.  Mais  à un moment donné i l  faudra fai re le bi l an pour savoir  
s i  toutes ces mesures  concrètes ont leur eff icaci té et  amènent surtout des résul tats  
vis ibles  pour l ’ensemble des ci toyens.  Vous savez que c’est  un des sujets ,  même s ’ i l  n’est  
pas ut i le de créer des  polémiques sur cet te quest ion,  qui  animent pr incipalement nos 
habitants .  Vous vous en êtes vous-mêmes rendu compte.   

Nous voterons bien évidemment pour cette dél ibérat ion et sur  ce sujet- là ,  qui  est  
sensible,  nous ne ferons pas de démagogie.  Nous accompagnerons votre démarche s i  el le 
nous semble posi t ive et  le fai t  que vous coopériez de manière eff icace avec les  services  
de l ’État ,  auss i  b ien la Préfecture,  que le Parquet,  est  plutôt quand même un sat i s f e c i t  que 
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l ’on vous donne puisque cela traduit  quand même une pr ise de conscience du sujet .  
Attendons quelque temps encore pour voi r  les  résul tats  concrets de ces act ions.   

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  aux interventions conjointes du groupe 
Communistes  et  Républ icains et  Vi l leurbanne Insoumise Ensemble ! ,  Madame Daniel le 
Carasco.   

Mme CARASCO.- En espérant que cette fo is-ci  j e ne pleure pas .  Monsieur l e Maire,  
chers col lègues,  cette dél ibérat ion est  rédigée en deux part ies .  La première porte sur la 
stratégie t err i tor iale de sécuri té et  de prévent ion de la dél inquance,  qui  nous paraî t  a l ler 
dans le bon sens pui squ’el le évoque la prévention et l ’ insertion.   

Nous apprécions l ’ensemble du texte,  très  complet ,  et  pour sa qual i té ,  hormis l ’object i f 
numéro 2 de l ’ axe de t ravai l  1,  qui va élargi r  et  coordonner l ’ut i l i sat ion des caméras de 
vidéoprotect ion.   

La deuxième part ie est  donc l a demande de f inancement à l ’État pour instal ler  des 
caméras de survei l lance sur certains boulevards .  C’est  sur cette demande de f inancement  
pour de la vidéosurvei l lance que nous devons voter ce soir .   

Nous l ’avons déjà di t  dans  notre tr ibune du VIVA et  nous le répétons  ce soir  :  les  
caméras de survei l lance ne font  que déplacer les  problèmes.  Le deal er  i ra traf iquer dans la 
rue d’à côté,  l e chauffeur i ra garer sa camionnette plus loin. L’étude la plus récente sur  
l ’ effi caci té de ces caméras date de décembre 2021 à Grenoble et  el le a montré que sur 
1 939 enquêtes ,  seuls  11 % étaient  élucidés grâce à la vidéosurvei l lance.   

Chers col lègues ,  i l  y a  plus d’un an  notre majori té a part icipé à une réunion où nous  
avions invi té Sébast ian Roché,  directeur de recherche au CNRS et spécial i sé sur les 
quest ions de dél inquance et  d’ insécuri té.  Nous rappelons ici  l ’un des éclai rcissements 
qu’ i l  nous a apportés .  I l  faut cesser de confondre les  outi l s  et  les  s i tuat ions qu’ i l s  sont 
censés régler .  Le dea l  est  un problème économique et social .  Les personnes mal 
stat ionnées est  un problème social  et  un problème de mobi l i té .  Bien poser les  problèmes 
c’est  déjà commencer à mieux y répondre.  Réprimer n’est  donc pas suff isant .  Il  faut 
surtout prévenir  et  créer de l a sol idar i té.  S i  pour régler  les  problèmes de sécuri té routière  
on avai t  ut i l isé que des radars  et  la gendarmer ie sans que les  passagers  n’aient  de ceinture 
de sécuri té et  d’ai rbag ou de panneaux sur le bord de la route,  nous ser ions beaucoup 
moins eff icaces qu’aujourd’hui  pour prévenir  les  accidents .   

B ien sûr ,  la prévention est  sûrement  moins voyante à  court terme,  mais  el le est  plus 
eff icace à long terme.  Nous pensons que l ’argent publ ic serai t  mieux ut i l i sé pour 
développer davantage l ’axe de travai l  numéro 3,  à savoi r  :  renforcer la présence sociale et  
l ’ animation au cœur des quart iers ,  augmenter  le nombre d’ intervenants sociaux dans les  
espaces ouverts aux publ ics .  Dans quel  monde veut-on vivre ?  Prenons un peu de 
hauteur .  La loi  sécuri té globale,  le projet  de caméras à reconnaissance faciale porté par  
Laurent Wauquiez à  la Région,  nous sommes dans une pente de plus en plus technophi le,  
sécuri tai re et  l ibert icide.  Voulons-nous vraiment ajouter notre pierre à cet édif ice ?  Que 
fai t-on de la l iberté de ci rculer  sans être f i lmé ?  Quel  monde voulons-nous ? Nous 
sommes favorables à  la stratégie terr i tor iale de sécuri té et  de prévention de la 
dél inquance,  qui  est  présentée dans l es  dél ibérat ions,  mais  nous l ’avons di t  ce soir  on 
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nous sol l ic i te sur une demande de f inancement  pour de l a vidéosurvei l lance,  nous 
voterons donc contre cette dél ibérat ion.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Monsieur Crombecque,  i l  n ’y avai t  pas beaucoup de quest ions, 
mais  plutôt des prises de posi t ion,  mais  je vous laisse réagir  et  je me permettrai  
d ’ intervenir  un peu après .   

M. CROMBECQUE.- Merci  Monsieur le Maire.  Par rapport aux deux interventions un 
peu différentes puisque nous avons le pla isi r  d ’avoir  un bon point  par rapport à 
l ’ intervention de Loïc  Chabrier  et  on a un quest ionnement éth ique par rapport à  
l ’ intervention de Daniel le Carasco.   

Peut-être rappeler  que la stratégie terr i tor iale a été val idée par les  partenaires 
inst i tutionnel s ,  que ce soi t  l ’État ,  la Métropole et  l ’État dans toute sa divers i té :  
l ’Éducation nat ionale,  le procureur de la Républ ique,  l a police,  la préfecture,  mais  qu’el le 
a été  auss i  élaborée avec le soutien des ci toyens Vi l l eurbannais ,  en tout cas de ci toyens 
Vi l leurbannais ,  que ce soient des membres de col lect i fs ,  des représentants  des consei ls  de 
quart ier ,  des membres de la conférence de consensus et  donc tous ces éléments qui  sont 
présents  dans le texte,  dont le  rapport  ce so ir  n’est  vraiment qu’une pet i te part ie de la  
stratégie,  mais  étai t  un élément partenar ial ,  et  y compris  l es  quest ions de tranqui l l i té 
publ ique à travers  la survei l l ance par les  caméras de vidéo,  sont des  éléments qui  étaient 
demandés par nos conci toyens et  par des partenai res .   

I l  est  bien évident,  et  on a rappelé depuis  le début  du mandat,  que les  caméras ne sont  
qu’un outi l  au service d’une pol i t ique qui  repose sur un tr iptyque,  qui  n ’est  pas celui  dont 
on pourrai t  fai re l ’extension de "Liberté,  égal i té ,  fraterni té",  mais  en tout cas qui  est  
celui  de la prévention,  de l a nécessaire t ranqui l l i té publ ique et  de l a réparat ion de 
l ’ accompagnement aux vict imes.   

À travers  ces éléments ,  l ’ ensemble des axes  qui  sont présentés  dans la stratégie et  qui 
sont un peu plus que la quest ion de la vidéoprotect ion sont,  b ien évidemment,  tournés 
autour de la prévention et de la réparat ion puisque c’est  le FIPD par rapport  à l ’axe des  
caméras .  I l  fal la i t  déposer l e doss ier  avant le 27 mars .  C’est  pour cela que l ’on vous 
présente ce rapport ce soir ,  mais  par exemple le FIPD permet  le f inancement  de 
l ’opérat ion "Raid Prox",  qui  vise à  rapprocher la pol i ce et  la populat ion,  notamment  en  
demi- journée,  les  jeunes de secteur ,  e t  l ’après-midi  le grand publ ic.  Là auss i  cela a été  
f inancé l ’année dernière et  ce sera redemandé cette année.  C’est  déjà aux alentours du 
6 mai  sur un autre secteur que celui  de l ’année dernière.   

Un autre élément  est  abondé par l e FIPD :  l ’ accompagnement socia l  au commissar i at  de 
Vi l leurbanne.   

La demande qui  est  fai te aujourd’hui  ne porte que sur un des axes et  concernant la  
sol l ic i tat ion du FIPD c’est  bien normal  que la mai r ie ut i l ise les moyens de l ’État ,  e l le le 
faisai t  avant  et  el l e l e fai t  aujourd’hui .  C’est  naturel  de le fai re dans une séquence.   

J ’entends Daniel le Carasco qui  a des prévent ions ou des interrogat ions.  C’est  vrai  qu’un 
sociologue est  venu nous porter  les  l imi tes ,  mais de toute façon rassurez-vous,  mes chers 
col lègues ,  quand on demande des fonds au FIPD,  dans son cahier  des charges,  i l  faut que 
l ’on analyse ce que cela  a apporté.  Donc on aura auss i  des éléments de constat .  
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Aujourd’hui ,  les  vidéos sont ut i l i sées certes  par la pol ice nat ionale qui  fai t  des demandes 
pour résoudre un certa in nombre d’enquêtes ,  qui  peuvent être résolues.  Contrairement à  
ce qui  pouvai t  se passer ,  je rappel le à tout un chacun,  et  y compri s  parfoi s l es  habitants 
nous en faisaient l e reproche,  on avai t  des  caméras qui  f i lmaient et  on se demandai t 
pourquoi  el les f i lmaient.  Je vous  rappel le,  et  di tes- le aux habitants,  en tout cas ,  nous, 
quand on les  rencontre  on leur di t  et  on a un sat i s f e c i t  de leur part .   

Aujourd’hui ,  en permanence de 9 heures à 19 heures ,  nous avons deux ASVP, qui  sont 
présents  au CSU et  la présence humaine derr ière les  caméras permet d’assurer une 
tranqui l l i té et  une mobi l i sat ion si  nécessai re des forces de pol ice municipale sur le 
terr i toire,  en tant que besoin,  voi re la sol l ic i tat ion des forces de la pol ice nat ionale,  qui 
sur un certain nombre de sujets ,  notamment les  traf ics  de drogue,  qui  est  la plus 
eff iciente,  en tout cas  cel le qui  doi t  agir  pour résoudre ces problèmes.  Cela fai t  part ie  
d’une art iculat ion plus l arge.   

Je le dis ,  l a stratégie  c’est  un tout.  Ce n’est  pas à la découpe.  Dans la  stratégie,  i l  y a cette  
quest ion de l a vidéosurvei l lance,  qui  est  ut i l isée à la foi s pour la tranqui l l i té publ ique, 
mais  je le dis  auss i  parce que la sécuri té c’est  auss i  la sécuri té des p iétons,  des cycl is tes.  
Quand on regarde les  axes qui  sont mis ,  ce sont des axes potentiel lement accidentogènes.  
La présence humaine derr ière les  caméras permettra auss i  de lutter  contre des 
comportements routiers anarchiques ,  qui  sont aussi  dangereux que d’autres  
comportements.   

Je vous rassure,  nous ne faisons pas de la vidéosurvei l lance l ’a lpha et  l ’oméga de notre  
pol i tique.  C’est  un outi l  qui  est  uti l i sé avec des renforts  humains .  N’oubl ions pas la 
quest ion de départ ,  c ’est-à-dire l a prévention,  et  la quest ion ensui te  de la réparat ion.  Je 
vous annonce d’ores et  déjà que nous menons  aujourd’hui  un travai l  avec l ’ensemble des 
chefs  d’établ i ssement  de l ’Éducation nat ionale à travers  un groupe de travai l  en 
préfecture sur la sécurisat ion des abords des établ issements scolai res .  Une fois  que nous 
aurons terminé nos rondes de di scuss ion avec les  chefs  d’établ issement Vi l leurbannais 
nous sol l ici terons sans doute le FIPD pour des aménagements pour la sécurisat ion de ces  
espaces .   

Voilà rapidement,  parce que nous pourr ions y passer des heures ,  les  éléments sur la 
stratégie et  sur  ce qui  vous est  demandé.  Pour être précis ,  sur l a somme de 320 000 € 
nous espérons obtenir  50 % de cette somme à travers  le FIPD.  Pour le moment,  on ne 
sai t  pas parce que le barème n’a pas été encore clai rement f ixé par l a ci rculai re de l ’État .   

M. LE MAIRE.- Merci  Monsieur Crombecque.  Au passage,  j ’en profi te pour vous 
remercier  pour votre  mobi l i sat ion avec les  services sur ces quest ions de tranqui l l i té et  de 
sécuri té.  Nous avions fai t  l e choix avec notre majori té de l es  mettre au cœur de notre 
début de mandat.  Vous n’avez pas ménagé votre peine avec l es  services :  près de 50 
rencontres avec les  col l ect i fs  d’habitants .  Cela me permet de commencer à répondre aux 
deux quest ions de Monsieur Chabrier .  Pour l ’ instant ,  je crois  que la mei l leure réponse 
c’est  le retour  des col lect i fs  habitants ,  qui  n’ont pas ménagé leur peine pour nous alerter  
sur la s i tuat ion sur les  réseaux sociaux avec parfois  des méthodes sympathiques .   

I l  semblerai t  qu’aujourd’hui  i l s  actent  l e fa i t  que nous soyons au travai l  et  que les  
premiers  résul tats  commencent à se fai re connaî tre,  ce qui  n ’empêche pas que ces  
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diff icul tés peuvent se reporter  à d’autres endroits ,  qu’el les  peuvent donner l ieu à des 
évolut ions,  mais pour autant i l  n’y a pas d’ inact ion aujourd’hui  relevée par les  col lect i fs,  
que ce soi t  au Tonkin,  Charpennes,  ou même plus récemment autour  de l ’Astroballe avec 
les  diff icul tés  rencontrées avec le marché i l légal  qui  s ’y t ient régul ièrement et  sur lequel  
on a eu une intervent ion massive ces derniers jours .   

Vous remercier ,  Monsieur Crombecque,  pour ce  travai l  conduit  avec les  habitants ,  
également pour la stratégie de sécuri té qui  a été élaborée.  Madame Carasco,  c’est  ce que 
je ret iendrai  de votre intervention.  Nous sommes d’accord sur presque tout.  C’est  ce qui  
m’ intéresse.  On a un point de divergence,  qui  vous amène quand même à un peti t  procédé 
r isqué,  c ’est  de voter contre le fai t  que l ’on demande de l ’argent pour f inancer notre 
stratégie.  Cette manière de fai re vous appart ient ,  mais je ne suis  pas sûr que ce soi t  le 
mei l l eur endroi t  pour fai re valoir  votre point de vue,  en tout cas de cette manière.  Je  vais  
rester  sur la  note posi tive :  nous sommes d’accord sur une stratégie équi l ibrée,  qui 
travai l le à la fois  sur les  enjeux de prévention et  de trai tement  de l ’ insécuri té sous toutes 
ces formes,  dans les  prérogat ives qui  sont cel les de la  Vi l le .   

Je ne me proclame pas responsable de la sécur i té des habitants .e.s .  C ’est  un pouvoir  pour 
lequel  j ’a i  un certain nombre de responsabi l i tés ,  mais pas toutes .   

Monsieur Chabrier ,  j ’a i  b ien entendu vos propos assez posi t i fs  sur l e travai l  de cette  
major i té.  J ’a imerais  parfois  que le ministre de l ’ Intér ieur l es  entende pour qu’ i l  nous 
al loue l es  moyens associés  aux efforts  que nous avons réal isés  sur ces 18 premiers  mois 
parce que pour l ’ instant à part  des déclarat ions dans la presse à chaque déplacement,  je 
n ’ai  encore str ictement  r ien vu.  Je ne veux pas polémiquer parce que ce n’est  pas votre  
intention,  mais  j e vous le dis ,  s i  vous di tes  que nous partageons un volontar isme en la 
matière,  on aura besoin à un moment ou un autre  de soutiens en effect i fs  affectés à 
Vi l leurbanne.  Je ne peux pas me sat isfai re aujourd’hui  des annonces globales  qui  disent 
plus 300 pol iciers ,  sans que je n’aie aucune indicat ion sur le nombre affecté à l a deuxième 
commune de ce terr i toire.  Je sais  pouvoir  compter sur votre mobi l i sat ion à ce sujet .   

Enfin,  puisqu’ i l  s ’agissai t  de par ler  de la vidéoprotect ion et non de l ’ensemble de la 
stratégie,  mais  on en a  par lé,  avec notre majori té,  vous voyez qu’ i l  y a quelques éléments  
de désaccord,  mais  on avai t  fai t  l e choix d’aborder la sécuri té sans totem ni  tabou en 
al lant à la rencontre des habitants .e.  Y compris  dans la conférence du consensus  
ci toyenne cette quest ion de la vidéoprotect ion n’a pas été  posée comme quelque chose à 
rejeter  ou comme quelque chose qu’ i l  fal la i t  forcément développer.  Les gens sont comme 
vous,  i ls  sont ci rconspects  sur ces moyens- l à .  Pour autant,  on nous  demande,  dans des  
stratégies ,  de les  développer pour pouvoir  bénéficier  de l ’appui  des moyens de la pol ice  
nat ionale.  Yann Crombecque l ’a rappelé,  y compris  pour protéger nos propres forces de 
pol ice nat ionale et  de pol ice municipale.  C’est  pour cela que la vidéo individuelle portée 
par les  agents  de pol ice municipale n’a fai t  aucune diff icul té de mise en œuvre.  I ls 
l ’uti l i sent et  i l s sont très  contents de l ’avoir .  I ls  trouvent que cela calme le jeu quand i l s 
sont en s i tuat ion d’ intervention.   

Je vous propose pour nos travaux de continuer dans cette l igne très  pragmatique et  très  
volontar iste.  En revanche,  et  je terminerai  là-dessus ,  une pet i te décept ion pour Monsieur 
Chabrier  :  j e crois  que l ’on ne peut pas aujourd’hui  dans un moment où on demande à  
chacune et à chacun de respecter l e droi t ,  de respecter  la règle,  commencer à dire que 
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pour tel le infract ion i l  faudrai t  êt re plus coulant que sur une autre,  etc.  L’ idée n’est  pas 
de fai re la chasse à la voi ture ou de se dire que l ’on a uniquement  dans notre vi sée les  
automobi l i s tes malvei l lants ,  mais pour autant on a un vrai  enjeu  de sécuri té routière  
aujourd’hui  et  i l s  feront l ’objet  également  d’une intervention de notre part  s ’ i l s  ne 
respectent pas un certain nombre de règles  dans cett e vi l le et  la vidéo-verbal isat ion fai t  
part ie de l ’att i rai l  que nous entendons mobi l iser ,  au même t i tre,  que nous ne restons pas 
sans r ien fai re face à d’autres infract ions commises sur ce terr i toire.   

I l  s ’agi t  auss i ,  d ’une manière équitable,  d ’aborder un certain nombre de choses .  On ne 
peut pas avoir  chacun sa propre appréhension de ce que l ’on peut fai re ou de ce  que l ’on 
ne peut pas fai re.  Je sais  que vous serez vigi lant à ce que ce volontar isme soi t  suivi  de 
résul tat .  Vous nous l ’avez di t  et  on ne manquera pas ,  avec Monsieur Crombecque et avec 
les  équipes ,  de revenir  vers  vous pour vous présenter les  évolut ions l iées  à ce t ravai l .   

M. CHABRIER.- Pour qu’ i l  n’y ai t  pas de malentendu,  j e n ’ai  j amais  di t  que nous ét ions 
contre le  pr incipe de l a vidéo-verbal isat ion.   

M. LE MAIRE.- Merci  de le préciser .  Ce sera au PV et  on sera tous d’accord là-dessus .   

M. CHABRIER.- J ’ ai  voulu dire que cela  ne pouvai t  pas servi r uniquement  à  cela.  S i  j ’en 
juge à votre  réponse,  on est  d ’accord.   

M. LE MAIRE.- Parfai t .  Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à  la majorité  (14 contre) -  

 

13 -  MODIFICATION N°3 DU PLU-H (PLAN LOCAL DE L’URBANISME ET DE 
L’HABITAT) DE LA MÉTROPOLE DU GRAND LYON - AVIS DE LA COMMUNE 
SUR LE PROJET - Mme Agnès THOUVENOT 

I l  y avai t  une demande d’ intervention qui  a été  ret i rée,  mais  Madame Thouvenot va quand 
même présenter rapidement cet te intervention,  qui  revêt un caractère important pour les  
projets  de Vi l l eurbanne.   

Mme THOUVENOT.- Merci  Monsieur le Maire.  Cette dél ibérat ion s ’ inscr i t dans le 
cadre de la modif icat ion numéro 3 du Plan Local  de l ’Urbanisme et de l ’Habitat  porté par 
la Métropole de Lyon.  Au cours du précédent  Consei l  municipal  nous avions déjà évoqué 
ce sujet ,  notamment  autour des demandes d’emplacements réservés que l a commune 
sol l ic i tai t  pour ses propres équipements municipaux.   

Cette foi s-ci  c ’est  un avis  global  que la Métropole de Lyon nous demande de rendre.  
C’est  un avis favorab le.  La dél ibérat ion est  exhaust ive.  Je soul ignerai  quatre points 
pr incipaux concernant  Vil leurbanne.   

Premièrement,  c ’est  l ’augmentat ion du coeff icient de pleine terre.  Celui -ci  augmente de 
5 % dans la plupart des zonages .  C’est  important et  cela va nous  permettre à l a fois  
d’accroî tre les espaces verts  et  donc le bien-être des habitants ,  mais  c’est  auss i  lutter  
contre les  î lots  de chaleur urbains ,  dont on bénéficiera tous compte tenu du 
réchauffement cl imatique.   
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Deuxième élément,  en  termes d’habitat ,  nous nous fél ic i tons,  car  le secteur de tai l les 
minimales de logements s’appl ique désormais  à la fois  dans l e neuf -c’étai t  déjà le cas 
auparavant-  mais  auss i  dans l ’ancien.  C’est  un élément  technique,  mais  qui  est  important 
et  qui  permet  de lutter contre les ventes à la découpe,  et  de ce  fa i t  de l ’ infl at ion des 
logements .   

Nous intégrons également  dans cet te modif i cat ion l e bai l  réel  sol idai re que nous avons 
déjà évoqué à plus ieurs reprises.   

Troisièmement,  la modif i cat ion vient protéger  du patrimoine végétal ,  mais auss i  du bât i ,  
notamment ce patr imoine ordinai re ouvrier ,  spécif ique à Vi l leurbanne.   

Dernier  point sur l es  normes de stat ionnement,  nous avons eu des discussions nourries 
avec l a Métropole.  Cel le-ci  par ie  sur une forte  démotorisat ion en l ien notamment avec les  
l i gnes de transport en commun et les aménagements de voies cyclables.   

Nous avons apporté un point de vigi l ance.  Nous ne contestons pas le bien-fondé de 
réduire la place de l a voi ture en  vi l le - l a dél ibérat ion suivante sur  l a Zone de Faibles 
Émiss ions va y reveni r-  mais  nous att i rons une vigi lance col lect ive sur le fai t  que des 
zones d’emplois  sont déconnectées  des  zones d’habi tat  et  tout  le monde ne travai l le pas à  
Vi l leurbanne ou dans la très  proche agglomérat ion.  Le recours à la voi ture est  nécessaire 
pour se rendre au trava i l .  Dans un contexte où l ’espace publ ic va être de moins en moins 
dévolu à la voi ture,  i l  faut que l ’habi tat  et  l ’act ivi té économique puissent accuei l l i r  les 
moyens de déplacement des part icul iers  et  donc c’est  un point de vigi lance que nous  
avons fai t  remonter à  la Métropole et  une évaluat ion précise sera à conduire d’ ici  la 
modif i cat ion numéro 4  du PLU.  

M. LE MAIRE.- Merci .  I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux 
voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

14 -  AVIS SUR LE PROJET D’AMPLIFICATION DE LA ZONE À FAIBLES 
ÉMISSIONS DE MOBILITÉ DE LA MÉTROPOLE DE LYON AUX VÉHICULES 
PARTICULIERS ET DEUX-ROUES MOTORISÉS DE CRIT’AIR 5 ET NON 
CLASSÉS - Mme Pauline SCHLOSSER 

Je croi s  que j ’a i  des demandes d’ intervention de l a total i té des groupes.  Madame 
Schlosser ,  voulez-vous présenter le rapport avant les  interventions ?  Je vous l ai sse le  
présenter .   

Mme SCHLOSSER.- La Métropole  demande à  la Vi l le de Vi l leurbanne de donner un  
avis  sur la concertat ion du projet  d’extension de la Zone à Faibles  Émissions que l ’on 
appel le ZFE. La ZFE s ’appl ique déjà à Vil leurbanne,  notamment aux profess ionnels ,  et  
dans le pér imètre les  véhicules  l es  plus pol luants  sont interdi ts ,  à savoir  les  Cri t ’Air  3 et  
plus.   

Cette concertat ion porte sur des mesures  rela t ives aux véhicules  non pas  profess ionnel s ,  
mais  part i cul iers et  des deux-roues motorisés en part icul ier  sur des Cri t ’Air  5 et  plus et  
non classés .  El l e s’ intéresse plus largement  à la démarche globale de la Zone à Faibles 
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Émiss ions,  la phase di te 5  et  plus étant présentée comme une préf igurat ion des phases 
ul tér ieures et  le disposit i f  ZFE devant  être plutôt appréhendé dans sa global i té.   

Pour rappel ,  la mise en place de l a Zone à Faibles  Émissions était  une obl igat ion pour  
toutes les  métropoles de plus de 150 000 habitants ,  dont Vi l leurbanne fai t  part ie et  qui  
prévoit  la suppress ion de la ci rculat ion et du stat ionnement dans son pér imètre par étape 
en commençant pour les  part icul iers  par les  véhicules  Cri t ’Ai r  5 et  plus dès janvier  2023,  
pui s les  Cri t ’A ir  4 en 2024,  etc.  

Ces véhicules  seront interdi ts  de ci rculer  et  de stat ionner à l ’ intér ieur d’une zone,  qui 
comprend pour  le moment les  secteurs  de Vi l leurbanne si tués à l ’ intér ieur du 
pér iphérique.   

La Métropole souhai te al ler  plus vi te en proposant la sort ie des Cri t ’Air  5 et  plus dès 
2022 avec pour horizon la sort ie du diesel  en  2026.  Pourquoi  l e diesel  ?  Parce que c’est  le  
type de motorisat ion qui  pollue l e plus pour les courtes distances et  cela concerne 
fortement  les  déplacements en  voiture à Vi l leurbanne,  car  plus de 50 % d’entre eux font 
moins de 3 ki lomètres .   

I l  y a urgence en effet  à agir  pour amél iorer la qual i té de l ’ai r .  À Vil l eurbanne,  à t i tre 
d’exemple,  tous les  groupes scolai res  sont  concernés par  une mauvaise qual i té de l ’a i r  et 
nous subissons trop régul i èrement des pics de pol lut ion.   

Les quart iers les  plus défavorisés ,  les  Buers ,  Cyprian,  Saint-Jean,  les  Brosses,  sont 
souvent à proximité des grands axes routiers  et  donc auss i  les  plus sujets  aux 
problématiques de pol lut ion.   

La Vi l le de Vi l leurbanne est  donc favorable au pr incipe de Zone à Faibles  Émissions qui 
permettra d’amél iorer l a qual i té de l ’a i r  et  de répondre aux enjeux de santé publ ique.  
Mais  i l  sera important  d’accompagner les  habitants ,  en part icul ier  l es  plus fragi les,  en 
act ivant plusieurs leviers :   

- Le développement des solut ions de déplacements al ternat i fs  à l a voi ture 
individuelle ,  c ’est  l e cas par le développement de transports  en commun, comme 
les  projets  T6,  T9 et BHNS, dont on entend beaucoup par ler  ;   

- Le développement de l ’autopartage ;  

- Le développement de l ’ aménagement cyclable,  continu et sécurisé,  qui  est 
part icul i èrement adapté aux courtes distances ;  

- La mise en place de mesures d’accompagnement au changement  de prat ique ;  

- Le soutien f inancier  au  changement de motori sat ion pour ceux qui  auront toujours 
besoin de se  déplacer  quotidiennement en voiture ;  

- Enfin,  évidemment,  le contrôle sera nécessai re pour garanti r  l ’eff icaci té des 
mesures notamment par la mise en place de lecture automatique de plaques .   

Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Première intervention pour le groupe Vi l leurbanne Progress iste,  
Madame Émili e Prost .   
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Mme PROST.- Je vous remercie Monsieur le Mai re.  Je compte grouper cette intervent ion 
avec cel le sur la déclarat ion suivante,  pour  fai re le l ien entre  les  deux.   

Monsieur le Mai re,  chers col lègues ,  nous avons aujourd’hui  à débattre de la première  
étape d’ampl i f icat ion de la ZFE sur le terr i toire de la Métropole.  Nous intervenons bien 
sûr au nom de notre groupe,  mais  de manière plus l arge nous nous inscr ivons dans la 
dynamique des élus Progress istes de Lyon et de la Métropole pour nous opposer à cette  
vis ion de la ZFE.  

Nous ne reviendrons pas sur la nécess i té de poursuivre le travai l  engagé depuis  plus de 
6 ans et  sur le fai t  que nous sommes favorables à l a ZFE. Cependant,  nous restons 
attenti fs  à son acceptat ion par nos conci toyens,  condi t ion essentiel le à sa  réuss i te.   

Nous notons en ce sens l ’ intérêt de la mise en place d’un comité de suivi  et  d’évaluat ion 
parmi  vos proposi tions.  Car oui  le souci  de conci l ier  transi t ion écologique et  just ice 
sociale,  de prendre en compte les  plus précai res et  les  classes moyennes fragi l isées ,  doi t 
être au centre de nos réf lexions s i  nous ne voulons pas transformer cette ZFE en zone à 
forte exclus ion.   

Concrètement,  d ’ ic i  quelques mois ,  ce sont plus de 30 000 véhicules  qui  vont  devoir 
"s ’évaporer de la Métropole",  comme les  Verts  aiment à  nous le rappeler ,  et  cela va auss i  
concerner Vi l leurbanne.   

Quel les  sont l es  réponses concrètes apportées à leurs  propriétai res  ?  Prenons l ’exemple 
de Madame B. ,  30 ans , aide-soignante au Médipôle.  El le vi t  à Trévoux.  Elle ne souhai te 
pas déménager et  de toute façon el le n’a pas les  moyens de vivre  à Vi l leurbanne,  par 
exemple.  El le commence sa journée de travai l  à 6h30.  Pour arr iver  à  l ’heure,  el le a acheté 
une Renault  Cl io à 1 500 €.  C’est  auss i  ce qu’el le gagne tous les mois .  Cette voi ture diesel  
immatr iculée en 2000 est  donc un Cri t ’Air  5.  Dans 10 mois,  madame ne pourra  plus 
entrer  en vi l le ni  même arr ivée à l ’heure.  On lui  par le d’un bus à haut niveau de services 
qui  devrai t  arr iver un jour ,  mais  pour l ’ instant l e premier bus part  de Trévoux à 6h30.  
El le doi t  le prendre jusqu’à Saint-Germain-au-Mont-d’Or pour re joindre un autre bus 
pui s le métro 1 à Bel lecour.   

Autre exemple,  Madame X, 58 ans ,  agente au  col lège Le Plan du Loup à Sainte-Foy-lès-
Lyon,  qui  habite l e quart i er  des Buers depuis  toujours .  Elle doit  fai re au  moins une heure 
de transports  en commun :  bus 17,  métro  A,  bus C 19.  Comme cela devient un peu dur  
el le a décidé d’acheter  un Renault  Scénic,  environ 3 500 €,  soi t presque deux mois de 
salai res .  Son véhicule Cri t’Air  4 sera a pr i or i  interdi t  dans moins de deux ans.  Ell e ne sai t  
pas si  el le pourra de nouveau dépenser 3 500 € pour s’ acheter une nouvel l e voi ture pour 
ces dernières années avant la retrai te.   

À tous ces habitants  de Vi l leurbanne et à ceux qui  viennent  y travai l l er  et  qui  demain  
devront se séparer de leur véhicule,  que di tes-vous ?  Ne vous inquiétez pas nous al lons 
vous aider à acheter une voiture d’occas ion avec un reste à charge de 4 000 € sans 
compter les  frais  d ’entret ien.   

Pour espérer bénéficier  d’un reste à charge de 1 000 €,  i l  faudrai t ,  comme vous l e ci tez 
dans votre avis ,  que le  marché du véhicule d’occas ion n’augmente pas ,  mais  surtout ne 
pas dépasser 6 000 € de revenu f i scal  de référence,  revenu qu’un sa lar ié au SMIC vivant 
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seul  dépasse,  et  c ’est  heureux,  et  ce qui  est  totalement déconnecté des réal i tés  pour la 
plupart des fami l les.   

B ien sûr ,  i l  est  aujourd’hui  essentiel  de quest ionner la place de la  voi ture dans nos vi l les,  
mais  nous devons le fai re en intégrant pleinement  les  contraintes économiques et  la 
capaci té de l a col lect ivi té à fournir  des al ternat ives.  Nous ne pouvons pas nous sat isfai re 
d’une solut ion qui  offre aux plus aisés  l e confort  d’une voiture électr ique et  l ai sse les 
autres l i t téralement sur  le bord de la route.   

Comme sur l a transi tion au sens global  nous ne pouvons pas exiger de tous les  
Vi l leurbannais  la même chose.  Qui  aujourd’hui  a les  moyens de rempl ir  son fr igo d’une 
al imentat ion bio,  de se vêt i r  responsable et  d ’acheter un véhicule électr ique ?  Sûrement  
pas les  personnes données en exemple.  Exemple que nous aur ions pu mult ipl i er  :  
employés de commerce ,  enseignants ,  personnel s  de la vi l le.   

C’est  pourquoi  nous défendons une écologie sociale avec une responsabi l i té commune et 
différenciée.  Nous refusons une écologie autori tai re que prône l ’exécuti f  de la Métropole 
et  de la Vi l l e de Lyon et que malgré  cet avis  vous adoubez ici  aussi  à  Vil leurbanne.   

Cette écologie qui  impose à chaque individu d’endosser une responsabi l i té qu’ i l  n’a pas 
les  moyens de porter ,  même s ’ i l  la comprend.  Je ne paraphraserai  pas ici  le candidat  
communiste à la prés identiel le ,  qui  martèle qu’ i l  n ’est  pas pour une écologie qui  vise à 
fai re porter  les  effor ts  l iés  à la transi t ion sur les  plus "modestes",  mais  comme 
notamment votre groupe à la Métropole,  Monsieur le Maire,  a ins i  que vos consœurs de 
Vaulx-en-Vel in et  Véniss ieux,  nous nous inquiétons de voir  une par t ie de l a populat ion 
exclue.  Ainsi ,  comme le groupe Social i s te,  lors du dernier  Consei l  métropol i tain,  et  sui te 
à votre avi s,  nous réclamons auss i  qu’ i l  faut plus de dérogations,  plus d’aides et  plus de 
temps et  les  vœux pieux formulés lors de cette dél ibérat ion,  malheureusement,  ne nous  
rassurent pas .   

S i  vous approuvez malgré tout ce projet  d’ampl i ficat ion,  vous s ignez à la  Métropole  un 
chèque en blanc,  sans aucune assurance sur les  mesures qui  accompagneront cette ZFE et 
qui  pourraient nous apporter  à  tous des garanties .  Ce sera le pr ix de l ’obst inat ion du 
Prés ident de la Métropole,  mais  qui  ne sera pas à vos côtés pour expl iquer aux habitants  
le pr ix de l a décis ion.   

Monsieur l e Maire,  pour conclure,  vous évoquez souvent vos valeurs humanistes  et  cet  
équi l ibre dur à trouver,  certes ,  entre justice sociale et  écologie,  mais  i l  est  encore temps 
de ne pas vous renier  et ,  comme nous,  de ne pas voter pour cette dél ibérat ion en 
demandant  que soient val idées au préalable de vér i tables  mesures d’accompagnement.   

Par ai l leurs ,  nous avons pr is  connaissance des grandes l i gnes de votre avis  dans le  cadre 
du Plan de Protect ion de l ’Atmosphère.  Nous notons notamment la nécess i té de l imiter 
l ’ étalement urbain et  de proposer  aux ci toyens des équipements publ ics  de proximité.  

Nous sommes en accord avec cette stratég ie et  nous aurons cer tainement l ’occasion 
d’évoquer  à l ’avenir  la quest ion des f inancements .   

En conclus ion,  nous donnerons un avis  favorable sur ce dernier  rapport sur le PPA, mais 
en conformité avec nos  précédentes interventions nous voterons contre sur celui  relat if  à 
la ZFE. Je vous remercie.   
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M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Cercle Radical  et  Place Publ ique,  
Madame Marwa Abdel l i .   

Mme ABDELLI.- Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  le cadre qui  est  le nôtre  
aujourd’hui  ne permet pas de discuter du détai l  des dizaines de quest ions qui se posent 
légi t imement au sujet  de la ZFE.  

De cet te ZFE, les  grandes l ignes nous sont imposées par l ’État et  les  modal i tés  précises 
ont déjà  été arbi trées pour cette étape par la  Métropole.  I l  ne nous  reste  qu’à  donner un 
avis  sur cet te ampl i f icat ion aux véhicules  de Cri t ’Air  5 et  plus.   

De nombreuses quest ions se posent encore et  méri tent une certaine vigi lance.  Notre  avis 
ne peut donc pas être un blanc-seing à l ’ampl i ficat ion de la ZFE et ,  à ce t i tre,  nous 
souscr ivons aux remarques formulées par l ’avi s  proposé aujourd’hui ,  notamment :  

- L’ impossibi l i té dans l ’ immédiat du contrôle des restr ict ions ;  

- La di fférenciat ion entre les  Vi l leurbannai s dans l a ZFE et ceux hors de la ZFE ;  

- Le principe même de demander un effort  f inancier ,  même modeste,  aux plus 
pauvres ;  

- Le nécessaire développement préalable des mobi l i tés  al ternat ives à la voi ture 
individuelle .  

D’autres col lect ivi tés  ont déjà,  avec plus ou moins de bonne foi ,  exprimé toutes ces 
object ions,  mais  f inalement,  malgré ces complexi tés ,  l ’ampl i ficat ion de la ZFE permet  de 
mettre la santé humaine au premier plan.  La qual i té de l ’a i r que nous respirons toutes et 
tous est  le premier des enjeux que nous devons prendre en considérat ion.  Ce sont  ces 
quest ions de santé,  de protect ion des habitants  et  d ’amél iorat ion de l a qual i té de l ’a i r  qui 
doivent in  f ine  guider notre act ion.   

Nous agissons donc aujourd’hui  dans l e sens d’une nécessai re lutte  contre les  pol lut ions 
atmosphériques .  I l  restera à garanti r  au fur  et  à mesure de son appl icat ion la just ice et  
l ’ équi té de cett e ZFE, qui  est  une mesure sociale puisque ce sont les  plus précaires qui  
subissent le plus l a pollut ion.   

On ne peut  pas décréter  l ’urgence écologique et  ne pas en  t i rer  les  conclus ions qui 
s ’ imposent.  Le groupe Cercle Radical  et  Place Publ ique soutient  sans équivoque 
l ’ ampli fi cat ion de la ZFE et l ’ avis  proposé par la major i té.  

Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Communistes  et  Républ icains ,  Madame 
Muriel  Bétend.   

Mme BÉTEND.- Merci  Monsieur l e Maire.  Mes chers col l ègues ,  Mesdames,  Messieurs.  
Nous sommes globalement d’accord avec l ’ avis  qui  nous est  présenté.  Pendant  sa 
rédact ion le groupe Communistes  a proposé plus ieurs ajouts  qui  n ’ont pas été  retenus,  
comme la  créat ion d’un fret  métropol i tain combinant le réseau de trams et  des  plates-
formes municipales de l ivraison à vélo  ou encore des sociétés  publ iques pour 
l ’ autopartage de masse.   
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Toutefois ,  nous déplorons que malgré notre ins istance l es  rédacteurs de ce texte aient  
renoncé à intégrer le pr incipe de gratui té des transports  en commun.  C’est  pourquoi  nous 
nous abst iendrons sur ce texte.  Car en plus d’être un engagement  de campagne,  c ’est  pour 
nous la condit ion même de réal isat ion de la ZFE.  

À l ’ exception du centre de l a Métropole,  tout le terr i toire est  aménagé pour la voi ture.  
De nombreux quart iers  et  bass ins d’emploi  sont peu ou mal  desservi s  par les  transports  
en commun. I l  faut  développer le réseau et rendre les  transports  gratui ts ,  s inon les gens 
continueront de prendre leur voi ture.   

Grâce aux aides et  en se serrant l a ceinture,  certains pourront  s ’acheter une voiture  
moins polluante,  mais  pol luante quand même,  et  ceux qui  n’auront pas les  moyens 
continueront d’ut i l i ser  leur viei l le voi ture,  simplement pour al ler  travai l ler.  Il s  ri squeront 
les  amendes et  continueront de pol luer .  Ce n’est  ni  juste ni  eff icace.   

Dans un rapport rendu ce mois-ci ,  Oxfam et Greenpeace démontrent que 60 mi l l iardaires 
français  polluent  autant que la moit i é de la populat ion du pays .  Pi re,  en al imentant ces 
fortunes sans contrepart ie envi ronnementale,  le plan de relance ser t  en fai t  à augmenter 
les  émissions de CO2. Autrement di t ,  tandis que l ’on subventionne les  plus r iches pour 
qu’ i ls  pol luent encore plus , on demande aux gens modestes de fai re des efforts  pour 
réduire la pol lut ion qu’ i l s  respirent.  La Métropole de Lyon ne peut  sans doute ri en contre 
les  mil l i ardaires,  mais el le peut rendre les  transports  gratui ts  et  Vil l eurbanne doit  lui  
rappeler .  

Je vous remercie de votre attention.   

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Vi l leurbanne Insoumise Ensemble ! ,  
Madame Agathe Fort .  

Mme FORT.- Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  nous al lons voter pour cet avis  de la  
Vi l le .  Nous comptons sur nos col lègues métropol i tains pour que les  réserves et  les  
remarques que nous faisons ensemble sur ce projet  de ZFE soient bien pr ises en compte.  
Nous sommes contents  que l e groupe Les Écologistes ,  major i tai re à la Métropole,  vote  
cet avi s ,  ce qui  permettra,  on l ’espère,  de fai re intégrer nos mesures proposées .  

Nous partageons bien les  interrogat ions et  proposi t ions émises dans l ’avis ,  notamment 
sur les mesures d’accompagnement.  Ces mesures doivent empêcher  l ’augmentat ion de la 
ségrégat ion socio-spat i ale .  Quand on regarde l es  cartes  qui  montrent  l a répart i t ion des 
véhicules  en fonction de leur vignette Cri t ’Air,  le constat est  évident :  ce sont  les  
communes dont les  populat ions sont l es  plus pauvres qui  ont aussi  le plus grand nombre 
de viei l les  voi tures.  Pour ces personnes,  l ’ampl i ficat ion de l a ZFE sans aide et  al ternat ive 
eff icace pourrai t  se transformer en double peine :  pauvreté et  immobi l i sme contraint .   

Ceci  étant di t ,  l is tons quelques act ions indispensables :  

- Rendre tous l es  habi tants  et  habitantes de la Métropole él ig ibles  aux aides .  I l  n ’y a 
pas que les  personnes qui  travai l lent ou habitent dans le pér imètre  ZFE qui  ont 
besoin d’y al ler  ou de l e traverser .   

- Rendre le système d’aides f inancières proport ionnel  aux revenus.  Actuel lement,  i l  
fonctionne par tranche,  ce qui  va créer des effets  de seui l .  À un euro de revenu 
près,  on n’aurai t  pas le droi t  au même montant d’aides .   
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- L’augmentat ion du budget consacré à ces aides :  nous le trouvons trop faible au vu 
des besoins ant icipés .  I l  faudrai t  le mul t ipl ier  par 3.  L’écologie sociale a  un coût.   

- Et enfin,  une mesure qui  n ’est  pas reprise dans l ’avis  de la Vil le ,  mais  qui  étai t 
b ien dans le  programme de Vi l leurbanne en commun :  la gratui té progress ive des 
transports en  commun.   

Je termine en précisant que la ZFE dans sa forme actuel le est  vectr ice d’ inégal i tés 
sociales .  La preuve en est  que nous devons imaginer toute une batter ie de mesures 
accompagnatr i ces pour  ne pas exclure encore plus les plus fragi l es ,  a lors  même que nous 
ne sommes pas capables d’exclure de la zone des voitures récentes ,  mais  polluantes 
comme les  SUV.  

À l ’échel le nat ionale,  i l  faudrai t  refondre complètement ce di sposi t i f .  Pour être acceptée,  
l ’ écologie doi t  être juste.  Je vous  remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Social i stes  et  Ci toyen.nes 
Vi l leurbannais .e .s ,  Monsieur Yann Crombecque.   

M. CROMBECQUE.- Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  Mesdames et Messieurs ,  nous 
sommes dans une urgence cl imatique rappelée par de nombreux intervenants,  dans les  
médias,  et  l e rapport du GIEC aujourd’hui  vient lui  auss i  le confirmer.  Chaque jour qui  
passe confirme les  prévis ions des scienti f iques qui  nous alertent depuis  près de 50 ans 
maintenant.   

Vi l leurbanne est  une vi l le à l a populat ion part icul ièrement jeune et  une majori té de ces 
jeunes conci toyens verra dans les  années à venir ,  s i  nous ne faisons r ien,  sa qual i té de vie 
fortement dégradée.  Face à ce constat ,  i l  y a le dire et  le fai re.  Le fa i re c’est  soutenir  la  
mise en place de la ZFE,  qui  est  une des réponses à la mauvaise qual i té de l ’ ai r ,  qui  est 
responsable de 48 000 morts  prématurés par an en France.   

Nous pouvons regretter que le gouvernement se soi t  défaussé sur les  élus locaux puisque 
la lo i  cl imat et  rés i l ience impose l e calendrier ,  la déf ini t ion des pér imètres ,  les  mesures 
dérogatoires  et  le  contrôle.   

Notre groupe est  favorable au pr incipe de la  ZFE af in d’amél iorer l a qual i té de l ’a i r  et 
répondre aux enjeux de santé,  repenser  la conception des espaces  publ ics  et  offr i r  un 
cadre de vie plus agréable.  Pour autant,  nous souhai tons insister  sur les  mesures 
d’accompagnement nécessaire,  tant sur l e plan pédagogique que sur  le plan de l a just ice 
sociale.   

Stéphane Frioux aurai t  pu nous rappeler ,  en sa qual i té d’histor ien,  la mise en place de la 
lutte contre la  pol lut ion de l ’ ai r  à Los Angeles où les  premières règles  et  contrôles  édictés  
au début  des  années 60 pesèrent  sur les  plus modestes  aux véhicu les  l es  plus anciens ,  
entraînant  une opposi t ion à ces mesures .   

Cet exemple peut  nous sembler lointain,  mais  i l  i l lustre pour nous la  nécess i té 
d’accompagner pour la fai re accepter  l a mise en place de la ZFE. L’enfer est  parfois  pavé 
de bonnes intentions et  pour nous la ZFE ne doi t  pas être vécue comme une mesure 
punit ive pour les  ménages les  plus modestes .  I l  convient de tenir  compte de la  complexi té  
pour les  ménages modestes de changer de véhicule,  dans un contexte où la hausse des  
coûts de la l ’énergie pèse déjà fortement sur les  budgets .   
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Dans le même espri t ,  on compte de nombreux salar iés  parmi les foyers  modestes,  qui 
travai l lent  en pér iphérie dans des l ieux parfoi s mal  desservis  par les  transports  en  
commun.   

Notre groupe souhai te,  tout en soutenant la  mise en place de la ZFE, un renforcement  de 
la communicat ion auprès des habi tants ,  af in de permettre aux ménages concernés de 
pouvoir  mobi l i ser  les  aides .  Nous insistons sur la nécess i té d’un accompagnement  humain 
au plus près des habitants  pour favori ser  le recours aux aides.  Pour nous,  l ’Agence des 
mobi l i tés  ne peut se rédui re à une agence central i sée,  local isée à Lyon,  et  à une 
décl inaison des démarches v ia  Internet .   

Nous devrons tenir  compte de la fracture numérique qui  frappe certains de nos  
conci toyens et  de la complexi té pour certains d’entre eux des démarches administrat ives à 
accompl ir .   

Notre groupe soul igne sa volonté de voir  les  aides annoncées bénéficier  au plus grand 
nombre.  Aujourd’hui,  le système annoncé,  basé sur  des cr i tères établ is  par l ’État ,  ne 
garanti t  pas l ’accès aux aides ,  notamment pour les  personnes seules .   

Par ai l leurs ,  les  aides annoncées r i squent de l ai sser  un reste à charge trop élevé pour les  
ménages les  plus modestes.   

Pour notre groupe,  l e contrôle ne peut interveni r avant 2024,  car  outre le fai t  que 
techniquement  le contrôle effect i f  des dérogations l iées  à la ZFE n’est  à ce  jour pas 
poss ible,  ce contrôle par l e stat ionnement r isque de créer des efforts  de bord importants 
entre les secteurs payants  et  non payants  de la commune.   

Enfin,  i l  existerai t  une di fférence de t rai tement  entre les  ménages di sposant ou non d’un 
stat ionnement  pr ivé et  donc non soumis au contrôle.   

Notre groupe appuie les  proposi t ions de mise en  place de disposi t ifs  de type pass ZFE 
mobi l i té pour l es  vis i teurs occas ionnels ,  de créat ion d’un comité de suivi  et  d’évaluat ion 
associant les  communes,  les  acteurs économiques,  mais  auss i  les ci toyens,  de const i tut ion 
d’un groupement d’achats d’automobi les,  af in de faire baisser  les  pr ix des véhicules .   

Vous aurez compris  que nous refusons d’opposer santé publ ique,  transi t ion écologique et  
existence de just ice sociale.  Nous devons les  t rois  à nos conci toyens.   

Nous rejoignons ains i  par cohérence la posi t ion du groupe Social i ste à l a Métropole,  mais 
aussi  celui  à la Région.  Tout en restant  vigi lant pour l ’ aveni r ,  notre groupe votera en 
faveur de ce rapport .   

M. LE MAIRE.-  Merci .  La parole est  au groupe Générat ion.s  et  Les Écologistes ,  dans 
une intervention conjointe.  C’est  monsieur Laurent Quiquerez qui  prend la parole.   

M. QUIQUEREZ.- Merci  Monsieur le Mai re.  Mesdames et Messieurs ,  chers col lègues,  la 
Vi l le doi t  donner son avis  sur une nouvel le étape de la mise en place de la ZFE de la 
Métropole de Lyon.  El le va concerner maintenant les  véhicules part i cul iers comme cela a 
été di t .  Mais rappelons surtout que depuis  des années l ’Union Européenne condamne la 
France pour l a mauvaise qual i té de l ’ ai r  d’une douzaine de Métropoles ,  dont la nôtre.   
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En Europe,  de nombreuses vi l les ,  plus ou moins grandes,  ont  déjà des ZFE.  La première  
date de 1996 en Suède.  I l  y a 25 ans.  I ls ont déjà interdi t  l e diesel .  La France a un retard 
énorme à combler après des années bien peu ambit ieuses sur ce doss ier .   

L’étape pour laquel le nous al lons nous prononcer ce soir  concerne l ’ interdict ion des 
véhicules  part icul iers  Cri t’Ai r  5 et  non classés dans l e pér imètre déf ini  en 2020 pour les  
véhicules  profess ionnels .   

Pour Vi l leurbanne,  c ’est  la part ie à l ’ intér ieur du pér iphérique,  comme pour Bron et 
Vénissieux.  Cela concerne les  diesels  de plus de 20 ans et  les véhicu les  à essence de plus 
de 23 ans.  Sur les quelques 62 000 véhicules  part i cul iers  immatr iculés  sur la commune 
sont concernés 844 Cri t ’Air  5 et  1 250 véhicul es  non classés,  c ’est -à-dire plus anciens.   

S i  la Métropole a décidé de fai re cette interdict ion au 1e r  septembre,  quatre mois avant la 
date imposée par la loi ,  c’ est  pour se donner quatre mois complets de pédagogie et  de 
sensibi l isat ion avant  de passer aux sanctions en 2023.   

En ce sens,  nous saluons cet te anticipat ion.  En revanche,  nous regrettons que le 
gouvernement repousse encore son engagement à mettre en place le contrôle,  car  sans 
contrôle la mesure sera inopérante.   

Mi-janvier ,  un pic de pol lution a placé Lyon au 21e rang des vi l les l es  plus pol luées du 
monde devant des vi l les aussi  pol luées que Bangkok ou Shanghai .  La ZFE est un outi l  
eff icace pour lutter  contre la pol lut ion atmosphérique,  car  le traf i c routier  représente  
66 % de la pol lut ion au dioxyde d’azote et  aux part icules f ines .   

Les object i fs  de santé publ ique nous conduisent à agi r fermement pour réduire la  
pol lution qui  porte atteinte aux voies respi ratoires  des plus fragi les,  jeunes enfants ,  
personnes souffrant de problèmes cardiaques ou les terrains asthmatiques.  Et cela c’est  
punit i f .  Plus que de changer de motorisat ion,  i l  faut accompagner  les  changements  de 
comportements en tenant compte à la foi s des besoins et  des ressources de chacune et 
chacun.  Par  exemple avec le SYTRAL et  la Métropole nous déployons des pol i t iques de 
mobi l i té décarbonée et  non pol luante.  La densificat ion des transports  en commun qui  va 
répondre aux problématiques qui  ont été soulevées avec deux nouvel les  l ignes de tramway 
dans Vi l leurbanne,  T6 et T9,  qui  rel ient des quart iers populaires .  Un bus à haut  niveau de 
services ,  route de Genas,  des voies cyclables  plus nombreuses ,  des espaces plus 
confortables  et  sûrs  dans l es  rues pour les piétons.   

Voilà pour cel l es  et  ceux qui  le peuvent  une act ivi té physique de 30 minutes par jour à 
pied ou à vélo est  bien mei l leure pour la santé que la  sédentar i té dans sa  voi ture.  C’est 
surtout bien moins coûteux.   

Pour cel l es  et  ceux qui  ne peuvent pas se déplacer autrement qu’en voiture,  cela a été  
abordé,  les aides f inancières pour acheter un véhicule récent ,  donc moins polluant ,  sont 
indispensables ,  notamment pour  les  ménages l es  plus modestes .   

En ce sens,  nous souscr ivons à l ’ idée d’offr i r  par ant icipat ion ces aides aux habitants de 
Vi l leurbanne,  qui  seront concernés par la ZFE à terme,  comme à Saint-Jean ou aux 
Brosses.  Pour autant,  i l  conviendra de vér i f ier  la bonne adéquation des mesures 
d’accompagnement aux besoins réels  des habitants ,  qui tte à les adapter le cas échéant.   
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Nous portons la transi tion écologique pour la just i ce sociale,  notamment  avec une 
pol i tique tar i fai re des transports  en commun depuis  2021,  qui  bénéficie à 83 000 
personnes pour l ’ abonnement à 10 €,  mais  aussi  pour 60 000 personnes à la gratui té des 
transports en  commun.   

M. LE MAIRE.- Sauf s i  vous me di tes  que votre intervention est  groupée avec la 
précédente,  je vous demande de vous rapprocher de l a conclus ion,  s ’ i l  vous plaî t.   

M. QUIQUEREZ . -  Je vous remercie.  La gratui té  des transports en commun est 
effect ive.  Nous al lons voter  cette  résolut ion,  car  nous sommes f i ers  de poursuivre  ce  
chantier  avec volonté et  confiance et  très  attenti fs  aux enjeux sociaux.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame Schlosser .   

Mme SCHLOSSER.- Je veux juste préciser  qu’ i l  ne faut pas confondre la pol lution de 
l ’ a i r causée par les  véhicules  automobi les  en part icul ier  le dioxyde d’azote et  l es  gaz à 
effet  de serre.  Aujourd’hui,  un nouveau rapport du GIEC est  sort i ,  qui  donne des pistes  
sur comment on va pouvoir  s ’adapter au changement cl imatique,  mais  le transport 
automobi le cause beaucoup de gaz à effet  de serre,  mais  dans nos métropoles c’est  
surtout le dioxyde d’azote qui  pose problème.  L’object i f  de la ZFE est bien de lutter  
contre  ce dioxyde d’azote.  I l  se trouve que les  véhicules  diesel  émettent  moins de CO2 
que d’autres types de motorisat ion.  En revanche,  sur le dioxyde d’azote  i l s  en émettent  
plus,  en part icul i er  pour de courtes distances puisque le diesel  est  plutôt un type de 
motorisat ion qui  a été  fai t  pour de longues distances .  Le véhicule diesel  s ’ i l  est  adapté 
pour fai re un trajet  Marsei l le/Paris  ne sera pas adapté dans nos métropoles pui squ’ i l  va 
venir  générer  du dioxyde d’azote.   

Je ret iens des intervent ions que nous sommes à peu près tous d’accord pour dire qu’ i l  y a 
urgence à agi r  et  à trouver des solut ions,  à act iver les  di fférents l eviers .  La ZEF en est  
un.  En revanche,  i l  faut que l ’on soi t  vigi lant à la just ice sociale,  à prendre en 
considérat ion que ceux qui  sont les  plus touchés par cette pol lut ion,  ce sont  auss i  ceux 
qui  ont très  souvent moins de revenus.  I l  va fal loir  accompagner  en act ivant différents  
leviers  tous ensemble.  Vous en avez ci té un certain nombre.  Je vous  remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci  Madame Schlosser .  Vous me permettrez quelques mots ,  car  c’est 
à la fois  un sujet  extrêmement important  et  Madame Prost m’a quand même ci té souvent.  
Si  je ne répondais  pas ,  i l  y aurai t  une forme de déception.   

Peut-être d’abord revenir  sur l ’ inquiétude la plus importante qui  étai t  la vôtre :  est-ce que 
je vais  renier  mes valeurs humanistes  et  mon sens de l ’ équi l ibre ? Même s i  l e "en même 
temps" ce n’est  pas mon "truc",  en tout cas de moins en moins.  Je ne suis  pas sûr d’al ler 
complètement dans cet te direct ion,  mais  pour autant bien sûr je ne vais  pas me renier  sur 
cet équi l ibre et  ce  pragmatisme dont  j ’ essaie de fai re mien en matière d’act ion pol i t ique. 
D’ai l leurs ,  je croi s que vous êtes embêtés par  cet avis  formulé par notre majori té,  car  i l  
n ’est  pas si  loin des exigences que vous formulez.  Je voi s  bien que vous osci l lez entre 
"on va voter contre",  mais  en même temps ce qu’ i l  di t  sur la quest ion de la prise en 
compte des plus fragi les ,  sur le rythme,  etc. ,  va quand même un peu dans les  éléments 
d’alerte que vous partagez.  N’hési tez-pas ,  je  n’ai  pas encore soumis le texte aux voix. 
Vous pouvez encore changer d’avi s,  s i  j ’ ai  réuss i  à vous convaincre.   
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Moi,  en tout cas,  au-delà de la  boutade,  je suis  t rès  sat isfai t  de la qual i té du travai l  qui  est  
le résul tat  de cet  avi s  qui  vous est  proposé entre l ’ensemble des groupes,  même s i  on voi t 
encore quelques nuances formulées par les  uns ou par les  autres,  notamment sur la 
quest ion de la gratui té des transports  en commun,  mais  avouons-le ce n’est  pas l ’objet  de 
cette dél ibérat ion.  Par ai l leurs,  i l  y a un accord pol i t ique entre les  membres de la major i té 
qui  s iègent aujourd’hui  au SYTRAL et qui  siègent à la Métropole du Grand Lyon.  Si  vous 
n’êtes  pas d’accord avec vos représentants  élus à la Métropole,  i l  faut l eur di re et  qu’ i ls 
ne continuent pas à s iéger ou qu’en tout cas i l s  portent ce doss ier- là où i l  va se décider .   

Pour autant,  je sui s sensible à votre appel  pui sque j ’ ai  fai t  part i e de ceux qui  étaient  
plutôt favorables à ce que l ’on étudie cette  gratui té des transports  en commun. J ’a i  même 
des col lègues maires dans des grandes vi l les  pas s i  éloignées qui  l ’expérimentent.  Je  
regarde avec attention ce qui  se passe.  On peut quand même noter que la Métropole a 
donné des s ignaux forts  en matière de pol i t ique tar i fai re sociale depuis ces 18 premiers  
mois .  On peut toujours dire que ce n’est  pas assez,  mais  en même temps cela n’avai t  
jamais  été fai t  jusqu’à présent.  Je  me fél ic i te de toutes ces avancées .  On verra bien dans 
quel l e direct ion el l e nous emmène.   

Je voudrais  reveni r  à l ’objet  de cette dél ibérat ion.  Je ne veux pas me laisser 
instrumental iser  entre chois i r  entre la santé publ ique et  l e portefeui l le des ménages et  les  
plus modestes .  Ce sera  ma l igne pol i t ique tout le long des  débats  que nous aurons.  Vous 
interpel l ez ma capaci té  à tenir  ces débats  à la Métropole.  Je crois  que je fai s part ie des 
quelques élus qui  ont pr is  la parole dans la presse récemment sur ce sujet .  Je dis  que je  
suis  vigi lant et  je le serai  et  tout le monde sai t  que je le serai .  Je ne suis  pas inquiet ni 
pour moi-même ni  pour ma vigi l ance ni  sur cel le des autres sur le fai t  que je serai  
vigi lant .  Je crois  que tout le monde a bien compris  que j e serai  très  vigi lant sur ce  
doss ier- là .  Au-delà d’ impacter les  Vil leurbannais .e.s ,  qui  sont déjà dans l e pér imètre,  i l  va 
y avoir  des débats sur l ’extension de ce pér imètre et  va se poser la quest ion de Saint-
Jean,  des Brosses ,  et  pour moi  cela fai t  auss i  part ie des éléments de di scuss ion à veni r ,  
notamment sur l a préservat ion des ménages les  plus modestes .  Je l ’a i  déjà di t  dans cet 
exécuti f  et  à la Métropole,  dans des réunions préparatoires .  I l  me semblerai t  logique que 
l ’on cale à tout  le moins l e calendrier  sur l ’arr ivée de ces di ts  transports  en commun.  Cela 
fai t  part ie de ces choses posées sur la table et  qui  sont dans le débat .   

En même temps,  aujourd’hui ,  ce débat exi ste.  On fai t  toujours l e procès ,  en tout cas ,  i l s 
sont certains à dire qu’ i l  n’y a pas de discuss ion ni  de débat .  Là i l  y a  un débat .  Notre 
Vi l le peut formuler un avis .  El le passe du temps pour l ’ écr i re,  pour fai re en  sorte de se  
mettre d’accord sur un certain nombre de propos.  Je me fél ic i te de cet exercice  
démocrat ique,  car  i l  est  vi tal  pour ce que l ’on a à mettre en place.   

Ce que l ’on a à  mettre en place c’est  à l a fois  la qual i té de l ’a i r  :  on est  intransigeant,  car  
ce n’est  pas poss ible de continuer à avoir  autant de morts .  Paul ine Schlosser l ’a rappelé 
avec beaucoup plus de talent pédagogique que l e mien.  On voit  l ’ expérience de 
l ’ enseignante sur contre quoi  on se battai t ,  mais pour autant,  je le  d is,  le compte n’y est  
pas sur l ’ accompagnement social  concernant les  ménages.  Le compte n’y est  pas au niveau 
local ,  mais  i l  ne l ’est  pas moins au niveau nat ional .  Cette obl igat ion de ZFE en 2025 ce 
n’est  pas une obl igat ion dont on se serai t  sai si  spontanément.  D’abord,  c’est  l ’exécuti f  
précédent,  dont vous êtes  assez proches,  qui  la mis en place.  Ensuite,  c ’est  le 
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gouvernement actuel ,  dont vous êtes  auss i  assez proches,  qui  l ’a mis en place.  J ’attends 
que le gouvernement soi t  auss i  à la hauteur de cette ambit ion et vienne accompagner les  
efforts que la Métropole va mettre en place pour accompagner ce  disposi ti f ,  car  je ne 
doute pas que dans les  échanges et  dans les  débats  que nous aurons à la Métropole on 
arr ive à amél iorer notre capaci té  d’accompagner,  notamment  les  ménages les plus 
modestes ,  dans cette évolut ion essentiel l e,  dont personne ne remet en cause la nécessi té,  
y compris  les  personnes concernées .  

En revanche,  vous avez raison,  quand i l s  sont confrontés à leurs  Cl io de 2000,  j ’a i  bien 
noté qu’ i l  va nous fal lo ir  accompagner ces ménages dans ces évolut ions.  Je ne sais pas si  
comme le propose Vi l leurbanne Insoumise Ensemble !  i l  faut tr ipler  les  aides .  En tout 
cas ,  on voi t  bien qu’ i l  va fal lo ir  être tout auss i  volontar iste sur l ’object i f  vi sé que sur les 
moyens associés pour accompagner cette évolut ion.  J ’espère du fond du cœur,  et  j ’y serai  
vigi lant ,  que nous trouverons les  espaces pour accompagner ce changement 
indispensable.   

Je vous remercie pour la qual i té des intervent ions précédentes qui  part icipent à ce débat .  
Voulez-vous que l ’on fasse d’abord le Plan de Protect ion de l ’Atmosphère puisqu’ i l  y a 
une intervention groupée et  après une autre demande d’ intervent ion et après je fais  voter 
les  deux rapports  ou on les  fai t  séparément  ?  On les  fai t  séparément.  On fai t  le premier 
rapport qui  est  le 2022-69 sur la ZEF. Je mets  ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à  la majorité  (7 contre -  5 abstentions) -  

 

15 -  AVIS SUR LE PROJET DE TROISIÈME PLAN DE PROTECTION DE 
L’ATMOSPHÈRE DE L’AGGLOMÉRATION LYONNAISE POUR LA PÉRIODE 
2022-2027 -  Mme Agnès THOUVENOT 

C’est un avis  que nous devons rendre auprès des services du préfet .  Madame Thouvenot ,  
vous nous en di tes  un mot avant les  intervent ions ?   

Mme THOUVENOT.- Pour préciser  que c ’est  un outi l  de planif icat ion qui vise à 
ramener la concentrat ion des pol luants  dans l ’atmosphère à un niveau conforme pour que 
l ’on ai t  une qual i té de l ’ ai r qui  soi t  soutenable.  

Par rapport à la dél ibérat ion précédente,  la ZFE concernai t  seulement  l es  mobil i tés.  Le 
Plan de Prévention de l ’Atmosphère concerne l ’ industr ie,  les  modes de chauffage et  
l ’ agr icul ture.   

Vous l ’avez lu dans l ’avis  que rend la Vi l le ,  nous vous proposons un avis  favorable avec 
des points  d’observat ion.  Quelque part ,  l ’exercice est  à  la fois  formel  et  paradoxal .  
Formel  parce que f inalement beaucoup d’éléments relèvent  de normes nat ionales ,  du 
légis lateur ,  et  donc on est  dans une demande d’appl icat ion de normes à l ’échel le locale,  et 
paradoxale en même temps parce que l ’ADEME va supprimer ses f inancements dans le 
cadre des feui l les  de route de la qual i té de l ’a i r  de l ’agglomérat ion lyonnaise.  Par rapport 
au débat que nous avions précédemment,  nous voyons bien qu’ i l  faut accompagner à la  
fois  les  part i cul iers,  mais  aussi  les  acteurs économiques.   
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M. LE MAIRE.-  Merci .  Pour le groupe Vi l leurbanne Progressi ste,  on est  d’accord que 
l ’ intervention étai t  commune aux deux dél ibérat ions.   

Mme PROST . -  Oui.  

M. LE MAIRE.- Je ne vous pr ive pas d’un temps de parole.  Ensuite,  on a une 
intervention conjointe  entre l e groupe Générat ion.s ,  Cercle Radica l  et  Place Publ ique, 
groupe Communistes  et  Républ icains ,  Vi l leurbanne Insoumise Ensemble !  Social i stes  et  
ci toyen.ne. s  vi l leurbannais .e .s ,  Les Écologistes .  C’est  Madame Béatr ice  Vess i l ler  qui 
prend la parole.   

Mme VESSILLER . -  Monsieur l e Maire,  chers col l ègues .  En effet ,  cett e intervention est  
fai te au  nom de l ’ensemble des groupes de l a major i té.  

Nous devons rendre un avis  sur le Plan de Protect ion de l ’Atmosphère élaboré par le 
préfet ,  soumis à l ’avis  des communes.   

De PPA en PPA, i l  s ’agi t  du troi sième depuis  2008,  même s i  la s i tuat ion de la qual i té de 
l ’ a i r  dans la Métropole s ’est  amél iorée,  la  pol lut ion est  toujours préoccupante avec 
environ 15 000 habitants  exposés à  des niveaux de pol lut ion supérieurs  au seui l  que 
déf ini t  l ’OMS pour l a santé  publ ique.   

Une part ie de ces 15 000 habitants  sont des Vi l leurbannai s ,  notamment ceux qui  habitent 
à proximi té des grands axes de circulat ion.  Pour ce qui  concerne Vil leurbanne,  c ’est 
notamment le boulevard Laurent Bonnevay.  

Au plan nat ional ,  rappelons encore que la France paye des pénal i tés  à l ’Union 
Européenne pour non-respect des normes de qual i té de l ’ ai r dans notre Métropole, 
comme dans une douzaine d’autres agglomérat ions.  Alors sur l e fond,  nous ne pouvons 
que saluer les or ientat ions et  les  act ions du Plan puisqu’el les  vont dans le sens de ce que 
nous portons depuis  des années ,  tant en termes d’alerte que d’act ions  des col lect ivi tés  où 
Les Écologistes  et  la gauche sont en responsabi l i té ,  mais  i l  convient de quest ionner la 
place de l ’État dans l ’accompagnement de certaines mesures ,  soi t  au plan f inancier ,  soi t 
au plan du respect  de leur appl icat ion.  Cela a été di t  dans le débat  précédent,  mais  
évidemment cela se  pose ici  dans ce plan  global  qu’est  l e PPA.  

Définir  une l i s te d’act ions à  mettre en œuvre :  c ’est  bien et le  PPA en compte 35,  mais  
pour amél iorer la qual i té de l ’ ai r i l  faut des budgets  et  des moyens de contrôle.  L’État est 
bon consei l leur ,  mais  pas payeur.   

Le PPA demande à l ’ensemble des part ies  prenantes ,  notamment,  d ’engager de nouveaux 
projets  pour la fi l ière ai r-bois,  l e meil leur accès au trai tement des déchets  verts ,  des 
mobi l i tés  moins polluantes .   

Le PPA prévoit ,  concernant le chauffage,  l ’ interdict ion des poêles  à  bois  non performants 
ou des cheminées à foyer ouvert .   

La Métropole a mis en place depuis  plusieurs années une aide f inancière au remplacement 
des apparei ls  de chômage au bois ,  la pr ime air  bois ,  qui  a été majorée en 2022 pour les  
ménages les  plus modestes.  Mais le préfet doit  aider ,  d ’une part ,  à sensibi l i ser  et  informer 
les  habitants  sur la pol lution aux part icu les générées par le chauffage bois  non 
performant parce que l ’on estime que l ’on a une méconnaissance de ces problèmes de 
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pol lution aux part icules  par le  chauffage bois .  D’autre  part ,  l ’État doi t  mettre en place le 
contrôle par le respect de l ’ interdict ion puisque le PPA prévoit  l ’ interdict ion de ces 
instal lat ions de chauffage.   

Un des points  centraux de ce trois ième Plan concerne la mobi l i té puisque nous l ’avons vu 
précédemment la pol lut ion aux oxydes d’azote et  à l ’ozone provient largement des  
véhicules  motorisés .  Là encore,  les  collect ivi tés  ont besoin de plus de soutien pour 
sensibi l iser  au changement de comportement ,  pour soutenir  le développement des l ignes  
de transports  en commun, la décarbonat ion des f lux de bus, l ’a ide à l a lutte contre 
l ’ autosoli sme,  l es  aménagements pour les  mobi l i tés  act ives.   

Au-delà des déplacements urbains ,  qu’a fai t  l ’État pour le fret  ferroviai re depuis  des 
décennies pendant lesquel les  la part  des marchandises transportées par camion n’a cessé  
de croî tre au détr iment du train ?  Ne parlons pas du tout TGV, plus lucrat i f  que les  
grandes l ignes class iques ou les  dessertes  de proximité.   

C’est  un enjeu qui  concerne l ’ aménagement  du terr i toire et  la transi t ion énergét ique.  
L’État doit  annoncer le cap et mettre les  moyens partout en France pour inverser la 
tendance en faveur des  mobi l i tés  non pol luantes et  décarbonées .   

Dans l e cadre de France Relance l ’État local  a commencé à travai l ler  avec les 
concessionnaires  autoroutiers  sur la mise en place de voies de covoiturage et  de couloirs 
réservés  sur les autoroutes ,  notamment A42 et A43.  Vil leurbanne est  intéressée par un tel  
projet  sur l ’A42,  qui  permettrai t  de réduire la ci rculat ion arr ivant du nord du 
département et  de l ’Ain,  mais  pour l ’ instant pas de calendrier  de réal isat ion annoncé ni  
de décis ion ferme ni  de f inancement.   

Les col lect ivi tés  agissent déjà.  Elles  sont prêtes à agir  plus,  mais  l ’État ne peut pas être  
seulement un commanditai re ;  i l  doi t  prendre sa part  des disposi t ions et  des engagements 
f inanciers  dans la transi t ion énergét ique et  l a baisse de la pollut ion indispensable pour la 
santé publ ique.   

Nous voterons bien  sûr l ’ avis  favorable sur le PPA assort i  des di fférentes observat ions. 
Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame la première adjointe,  souhai tez-vous réagi r  ?   

Mme THOUVENOT . -  I l  me semble que l ’essentiel  a été di t ,  sachant qu’à l ’ échel le 
nat ionale i l  faut redemander  des  f inancements  pour accompagner les  terr i toi res  dans cette 
phase de t ransi t ion.   

M. LE MAIRE.- Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

16 -  TRANSFERT DE MAÎTRISE D’OUVRAGE POUR L’AMÉNAGEMENT DU 
PARC DE L’AUTRE SOIE À LA SAS AUTRE SOIE ET APPROBATION DE LA 
CONVENTION CORRESPONDANTE - M. Alain BRISSARD 

J ’a i  une demande d’ intervention.  Monsieur Brissard,  souhai tez-vous en dire un mot avant  
l ’ intervention ?   
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M. BRISSARD.- Non. J ’ interviendrai  peut-être en réponse à  l ’ intervention.   

M. LE MAIRE.-  J ’a i  une demande d’ intervention pour le groupe Social i s tes  et  
ci toyen.ne. s  Vi l leurbannais .e .s .  Monsieur Ikhlef  Chikh,  la parole est  à vous.   

M. CHIKH.- Merci  Monsieur l e Maire,  mes chers col l ègues ,  Mesdames et Messieurs.  I l  y 
a maintenant  presque deux ans,  nous  avions pr is  rendez-vous auprès des  
Vi l leurbannais .es pour renforcer la place de l a nature en vi l le en nous appuyant 
notamment sur l ’énergie ci toyenne et  l e dés ir  des habitants  de contr ibuer à  
l ’ aménagement et  à l ’entret ien de nouveaux j ardins partagés .   

Nous avons auss i  promis d’engager la réal i sat ion de grands parcs pour notre Vi l le ,  à 
l ’ image de ce parc de l ’Autre Soie,  dont  la dél ibérat ion pose aujourd’hui  une étape 
essentiel l e.   

Véri table poumon vert  au cœur d’un projet  social  et  urbain de grande ampleur ,  nous 
savons tout  ce que ce parc va apporter  :  amél iorat ion de la qual i té de l ’a ir ,  
rafraîchissement de l ’espace publ ic,  animat ion d’un quart ier  à travers  son ouverture à 
tous les  habitants  pour se promener,  s ’aérer ,  se retrouver ,  f l âner ,  prat iquer du sport et  
tant d’autres act ivi tés  que les habitants  du quart ier  pourront  ajouter à cette l i ste qui  ne 
fai t  que commencer .   

Cet î lot  de fraîcheur sera un l ieu accuei l lant pour l es  r iverains ainsi  que pour toutes  les  
Vi l leurbannais .es,  qui  promeut la mixi té sociale et  intergénérat ionnel le.   

Le projet  de l ’Autre Soie réinvente la façon dont nous aménageons l ’ espace publ ic.  
L’humain est  au cœur du projet  et  cela tranche avec l ’ image parfois  froide et  désincarnée 
de certains aménagements urbains des décennies passées.  Sans vouloir  vous abreuver de 
chiffres ,  j ’ en ci terai  un :  ces 1,5 hectares de verdure sont bien concrets .  I l s ont une 
identi té et  une ut i l i té qui  n’attendent que l ’ouverture de la  concertat ion,  le dimanche 23 
avr i l  prochain,  pour continuer de se transformer avec l es  habitants .  

C’est  bien en permettant à la Vil le de trouver sa juste place et  en laissant fai re les 
habitants  qu’ i l  deviendra un parc autogéré.  Je  dis  «  autogéré »  et  nous assumons ce terme 
parce qu’ i l  d i t  la confiance à l ’ égard des usagers  actuels  et  futurs  du l ieu.  Il  a l l ie la 
divers i té des usages .  La mixi té appel le à vivre ensemble plutôt que vivre avec ou même 
vivre chacun chez soi .  Ce terme « autogéré  » ,  j e le rappel le di t  que c’est  en faisant 
al l i ance avec les  habitants ,  avec les  associat ions,  que Vil leurbanne sera au rendez-vous 
qu’el le a donné.   

Dans un autre registre,  et  à plus pet i te échel le ,  le succès des plantat ions ci toyennes et  des 
jardins partagés repose sur l a confiance accordée aux Vi l l eurbannais .es  en  leur permettant 
de prendre une part  act ive au verdissement de l eur vi l l e et  cela de la plantat ion à  
l ’ entret ien des végétaux.  Et cette confiance auss i ,  comme la main verte,  el le ne s’ invente 
pas,  el le ne se décrète pas ,  el le se cul t ive.  Je vous remercie de votre attention.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Monsieur Brissard,  un commentaire sur la main verte  ou sur tout  
autre chose ?   

M. BRISSARD . -  En tout cas ,  Monsieur Ikhlef  Chikh a bien résumé l ’état  d’espri t dans 
lequel  nous engageons ce projet ,  également  la façon dont on souhai te développer la 
végétal i sat ion à  Vi l l eurbanne.  J ’espère que nous aurons tous la  main verte  et  que nous 
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saurons passer le f lambeau aux habitants  pour qu’ i l s  prennent le relais  de la Vi l le dans 
cette dynamique.   

M. LE MAIRE.- Merci .  C’est  un projet  important pour notre Vi l le ,  même s ’ i l  faut 
convenir  toutes et  tous que c’est  l ’ut i l i sat ion du «  déjà là »  et  que nous avons eu la 
chance de trouver ces 2 hectares de parcs qu i  sont déjà présents et  que l ’on va pouvoir 
ouvrir  au publ ic et  «  rendre »  au publ ic pour qu’ i l  nous dise comment i l  envi sage 
l ’ évolut ion de ce parc.   

Je mets ce rapport  aux voix.  I l  y a une s i tuat ion de déport me concernant.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

17 -  ZONE D’AMÉNAGEMENT CONCERTÉ (ZAC) DES MAISONS NEUVES - 
BILAN DE CLÔTURE DE LA ZAC ET PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA 
VILLE - SUPPRESSION DE LA ZAC - Mme Agnès THOUVENOT 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

18 -  TRAVAUX D’AMÉLIORATION DES CONDITIONS D’ACCUEIL ET DE 
PRATIQUE SUR LE COMPLEXE SPORTIF DOMINIQUE MATÉO : 
VALIDATION DU PROGRAMME DE L’OPÉRATION, LANCEMENT DU 
CONCOURS DE MAÎTRISE D’ŒUVRE ET CRÉATION DE L’AUTORISATION 
DE PROGRAMME - M. Mohamed AHAMADA 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

19 -  POSE DE CANALISATIONS ÉLECTRIQUES SUR LA PARCELLE BZ 235 
APPARTENANT À LA VILLE DANS LE CADRE DE LA CONSTRUCTION DU 
GROUPE SCOLAIRE SIMONE VEIL - CONVENTION DE SERVITUDE ENTRE 
ENEDIS ET LA VILLE DE VILLEURBANNE - M. Jonathan BOCQUET 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

20 -  AVIS SUR L’ARRÊT DE PROJET RELATIF À L’ÉLABORATION DU 
RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ (RLP) DE LA MÉTROPOLE DE LYON - 
Mme Agnès THOUVENOT 

J ’a i  plusieurs demandes  d’ intervention.  C’est  Madame la première ad jointe qui  rapporte et  
à qui  je vai s la isser  l a parole pour qu’el le présente cet avis .   
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Mme THOUVENOT.- Merci  Monsieur l e Maire.  Cet avis  s ’ inscr i t  dans le cadre de 
l ’ él aborat ion du Règlement Local  de Publ ici té que la Métropole a désormais compétence 
pour élaborer .  En effet ,  depuis  la lo i  engagement nat ional  pour l ’env ironnement  de 2010,  
l ’ él aborat ion d’un Règlement Local  de Publ ici té revient aux intercommunal i tés .  C’est 
donc à la Métropole de le fai re.   

Après plus ieurs dél ibérat ions et  une concertat ion avec les communes,  la Métropole a 
dél ibéré en décembre 2021 et les communes sont invi tées à  formuler un avis .   

Vous le savez,  Vil l eurbanne a été exemplai re en matière de réduction de l a publ ici té,  avec 
un règlement très  exigeant.  C ’est  le frui t  d’une volonté pol i t ique portée par  Jean-Paul  
Bret de réduire drast iquement  la publ ici té dans la Vil le.   

Maintenant que ce document devient intercommunal ,  la vigi lance de la Vi l le a été de ne 
pas perdre les  acquis de ce règlement communal  de publ ici té et  de prendre le r isque de 
voi r  f leur ir  de nouveaux panneaux publ ici tai res  sur les  pal issades de chantier  ou voir  la 
tai l le des panneaux augmenter outre mesure.   

Un travai l  nourr i  et  des or ientat ions pol i t iques communes portées  par la Métropole de 
Lyon nous ont permis d’être rassurés ,  mais  parfois  le diable est  dans les  détai l s  et  i l  y a 
eu des al lers-retours importants  avec la Métropole ces derniers jours ,  dont j ’a i  fai t 
ment ion en Commiss ion d’urbanisme,  qui  nous ont permis d’abouti r  à un avis  qui 
formule un certain nombre d’observat ions sur des points  part icul iers et  sur lesquels  la 
Métropole s ’est  engagée à porter  un regard  attenti f ,  voire d’accepter nos observat ions 
pour qu’el l es  soient traduites dans ce Règlement Local  de Publ ici té métropol i tain .   

M. LE MAIRE.-  Merci .  J ’a i  trois  demandes d’ intervention.  La première est  une 
intervention conjointe entre le groupe Générat ion.s et  l e groupe Vi l leurbanne Insoumise 
Ensemble !  La parole est  à M.  Maxime Jourdan. 

M. JOURDAN.- Tout s’ achète :  l ’amour,  l ’art  la planète terre,  vous,  moi,  surtout moi .  
L’homme est  un produi t  comme les  autres avec une date  l imite de vente.  Je suis  
publ ici tai re.  Je suis  de ceux qui  vous font rêver des choses que vous  n’aurez jamais  :  c iel  
toujours bleu,  «  nanas »  jamais  moches,  bonheur parfai t  retouché sur Photoshop.  Vous 
croyez que j ’embel l i s  le monde ?  Perdu :  je le bousi l le .   

Nous nous rappelons tous de la  scène d’ introduction du f i lm « 99 francs »  devant lequel  
nous nous sommes di t  la même chose :  c ’est  tel l ement  vrai .   

Mesdames et Messieurs ,  chers membres du Consei l  Municipal ,  malheureusement,  oui ,  
c ’est  tel lement vrai .  En 2019,  le marché de la communicat ion et  de la publ ici té étai t  
est imé à près de 33 mi l l iards d’euros en France.  Mais  on s’y perd avec ces mi l l iards .  33 
mi l l iards ,  par exemple ,  c ’est  8 mi l l iards de plus que le budget so l idar i té,  insert ion et 
égal i té des chances de l ’État français .  33 mi l l iards c’est  encore 5 mi l l iards de plus que le 
budget  de l ’ enseignement supérieur et  de la recherche pour la France .   

Vous me direz,  certes ,  que l ’on gouverne très mal  avec des chiffres et  qu’ i l s  ont une 
regrett able tendance à  nous transformer en gest ionnaire.  I ls  ont pourtant cette qual i té 
phénoménale de pouvoir  marquer les  espri ts  bien plus fortement que les  grands et  beaux 
discours .   
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La Vi l le de Vil leurbanne s’est  dotée dès 2004 d’un Règlement Local  de Publ ici té pour 
gérer et  contraindre les  méthodes et  les  loca l isat ions de publ ici té sur son terr i toire et 
ains i  assurer une mei l leure qual i té de vie à  ses  habitants .   

L’exigence imposée par notre municipal i té  étai t  a lors  importante,  contraignant  les 
aff icheurs à déposer la total i té de leur di sposi t i f  publ ici tai re de 12 mètres carrés et  
n ’autorisant que des disposi ti fs  de 2 mètres carrés au plus sur 80 % du terr i toire.   

À ti tre de comparaison,  l e Règlement Local  de Publ ici té adopté par la Vi l le de Lyon dès 
2001 autorisai t  encore,  dans les  zones les  plus restr ict ives dest inées  à la publ ici té sur son 
seul  mobil ier  métropol i tain,  des aff ichages publ ici tai res  de 8 mètres carrés.  Aussi ,  la 
major i té du terr i toire lyonnais  prévoyai t  l ’autor isat ion de toute  forme de publ ici té,  
aff ichage de 12 mètres carrés compri s,  bien entendu.   

La Métropole de Lyon se dote aujourd’hui  de son propre RLP qui ,  par conséquence d’un 
mi l lefeui l l e terr i tor ial  toujours dél icat ,  s ’ impose à notre municipal i té .  Nous saluons bien 
évidemment l ’engagement de la Métropole dans une dynamique de réduction et  de 
contrôle des l i eux et  des types d’aff ichage publ ici tai re présents  sur son terr i toire.   

Pour autant,  nous ne pouvons pas nous résoudre à ce que le premier engagement du 
Grand Lyon en la matière vienne assoupl i r  des règlementat ions que nous avons mises en  
œuvre i l  y a près de 20 ans pour amél iorer la qual i té de vie de nos habitants .   

Attachés à ce pr incipe fort  de contrôle de réduction et de règlementat ion d’un système 
capi tal i s te toujours plus vorace et  toujours plus avide,  de tel s assoupl issements vont à  
l ’ encontre des pr incipes que notre majori té prône.   

Les groupes Vi l l eurbanne Insoumise Ensemble !  et  Générat ion.s s ’associent pleinement 
aux réserves émises par la Vil le de Vil leurbanne sur les  points du Règlement Local  de 
Publ ici té et  de la  Métropole qui  auraient pour fâcheuse conséquence d’assoupl i r  une 
règlementat ion locale aujourd’hui  plus contraignante.  Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Social is tes  et  Citoyen.ne.s  
Vi l leurbannais .e .s .  Madame Cather ine Anavoizard.   

Mme ANAVOIZARD.- Monsieur l e Maire,  chers col l ègues ,  Mesdames,  Messieurs ,  i l  y a  
presque un an le Consei l  municipal  a étudié l es  or ientat ions générales  du projet  de 
Règlement Local  de la  Publ ici té métropol i tain .  Rappelons que la règlementat ion de la 
publ ici té fai t  part ie des leviers  essentiels  d ’amél iorat ion du cadre de vie.  Cet enjeu avai t  
été identi f ié dès 1989 par l a municipal i té de l ’époque,  qui  avai t  compris  qu’i l  fal l ai t  al ler 
au-delà  des seules  prescr ipt ions légales  en la matière.   

L’amél iorat ion du cadre de vie fai t  part ie des victoires  rapides et  vis ibles  que nous 
sommes en mesure d’obtenir .  Ce règlement poursui t  néanmoins une ambit ion plus vaste 
et  de plus long terme,  celui  de la dés intoxicat ion de nos espri ts  et  le changement  de nos 
habitudes de consommation.   

Nous saluons que cet te volonté soi t  partagée avec l ’actuel le major i té métropol i taine, 
comme en témoigne le  volontar isme aff i ché par l ’exécuti f  dans l ’é laborat ion d’un RLP 
ambit ieux.   
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La Métropole s ’apprête en effet  à adopter son propre Règlement Local  de la Publ ici té,  
qui  se subst i tuera au RLP municipal .   

Nous le savons,  les  détai l s  ont leur importance.  L’objet  de cette dél ibérat ion est  bien 
d’alerter  l a Métropole sur les  derniers  ajustements techniques identi f iés  comme 
nécessaires par les  élus et  les  services de la Vi l le .   

Ces mesures ont déjà été approuvées sur le terr i toire Vil leurbannais  et  nous ont donné 
pleine sat isfact ion. Ce n’est  certainement pas un désaveu,  mais  bien la preuve qu’un 
dialogue construct i f  ex iste entre les  deux col lect ivi tés .   

Retenons surtout que cette pol i t ique publ ique va indéniablement dans le bon sens et  que 
nous la soutiendrons i ci  comme à la Métropole.   

L’hygiène mentale de nos conci toyens,  la beauté urbaine et  la transi t ion écologique 
reposent sur des acquis  sér ieux qu’ i l  convient de préserver aujourd’hui  et  de renforcer  
demain.   

Notre groupe votera en faveur de cet avis .  Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Pour le groupe Les Écologi stes ,  la parole est  à Jacques Vince.   

M. VINCE.- Merci  Monsieur le Maire.  Chers col l ègues ,  la publ ici té commerciale est  une 
agress ion dans les  rues de nos vi l les  comme dans tous les  médias qu’el le inonde.  Cette 
pol lution visuel le se double d’une inci tat ion à la surconsommation et d’un surcoût,  car  
n’oubl ions pas que c’est  toujours le consommateur qui ,  in  f ine ,  endosse le coût de la 
publ ici té.   

La lente pr ise de conscience de ces méfai ts  a été in i t iée par quelques mouvements  
associat i fs ,  qui ont joué f inalement le rôle de lanceur d’alerte,  puis  el le a conduit  à 
l ’ évolut ion de quelques  textes règlementaires  et  enfin pour gagner en cohérence,  et  nous 
y sommes à l ’ échel le du terr i toire,  la compétence pour élaborer l e Règlement Local  de 
Publ ici té revient  maintenant  à la  Métropole de Lyon.   

Nous arr ivons ains i  au terme d’un long processus dél ibérat i f  concernant notre cadre de 
vie.  I l  n’est  pas faci le pour 59 communes de se mettre d’accord,  pas davantage sur ce  
sujet  que sur d’autres .  On le voi t  bien,  mais  ce débat a permis d’aboutir  à l a fin de 
l ’ année dernière à un nouveau projet  de Règlement Local  de Publ ici té à l ’échel le de la 
Métropole et  c’est  à Vil leurbanne ce soir  de se prononcer sur ce  RLP proposé par la 
Métropole.   

Sans détai l ler  l ’ensemble des mesures techniques ,  car  i l  faudrai t  des heures pour détai l ler 
l ’ ensemble des mesures ,  nous saluons en part icul i er  l ’ interdict ion des écrans numériques 
qui  serai t  une vér i table avancée partout dans la Métropole ou l ’ interdict ion de la publ ici té 
sur les  bâches de chant ier .   

L’object i f ,  rappelons- le,  n ’est  pas d’ interdire str ictement l a publ ici té,  mais ,  d’une part ,  de 
donner une cohérence métropol i taine pour l ’ensemble des règlements municipaux 
existants  en harmonisant  les  règles .  D’autre  part ,  de minimiser l es  nuisances visuel les 
tout  en  développant notre attract ivi té métropol i taine.   

Notre archi tecture est  bel le ,  nos parcs auss i ,  ne la issons pas les publ ici tés  gâcher le  
paysage et  envahi r l es  cerveaux qu’ i l s  soient ou non di sponibles ,  ceux des grands,  mais 
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aussi  des pet i ts .  Si  nous adoptons l es  mêmes règles  que nos vois ins ,  le bénéfice sera  
encore plus grand.   

Bien sûr ,  et  le règlement qui  nous  est  soumis le soul igne,  Vil leurbanne disposai t  déjà d’un 
RLP volontar iste,  encadrant  l a publ ici té dans l ’espace publ ic depuis  2004.  Cela a été  
rappelé dans les  interventions précédentes .  De ce point de vue,  notre vi l le a pu fai re 
f igure de précurseurs par le passé.  Nous souhai tons souligner ce travai l  des services qui  a 
abouti  i l  y a quelques années à ce RLP communal .   

Mais  au regard des nouvel l es  avancées ,  personne ne pourra dire,  sur ce  sujet  en tout les  
cas ,  que tout ce qui  est  fai t  relève de la major i té municipale du mandat précédent .  Sur 
certains points  jugés plus restr ict i fs ,  nous pourr ions dire mieux disants ,  que le RLP 
proposé par la Métropole,  la Vil le souhai te maintenir  certaines  disposi tions qui  lui  
seraient propres .  Mais  si  chacune des 59 communes en fai t  de même où serai t  la 
cohérence métropol i taine recherchée et  la l i s ib i l i té pour l es  annonceurs ?  

Demain,  la règle sera  bien la même à l ’ échel le des 59 communes.  Bien sûr ,  on aurai t  pu 
étendre aux terr i toires  métropol i tains cert aines règles  plus restr ict ives présentes  dans le 
RLP Vi l leurbannais ,  mais  attention à la  faisabi l i té .  Sans entrer  dans les  détai l s  techniques ,  
quelques observat ions sur le terrain indiquent que certaines disposi t ions mieux disantes 
ne sont pas respectées sur notre terr i toire.   

En effet ,  on peut  relever de nombreuses i rrégular i tés  et  des panneaux qui  dépassent les  
tai l les règlementaires .  I l  ne suff i t  pas d’avoi r un bon RLP,  encore faut- i l  pouvoir  le fai re  
appl iquer .  Mieux vaut un RLP réal is te et  respecté qu’un RLP magnif ique sur le papier ,  
mais  souvent contourné.   

La bonne nouvel le c’est  que le RLP devenant métropol i tain permettra plus faci lement 
l ’obl igat ion de se mettre en conformi té pour bon nombre de contrevenants au RLP 
communal  actuel .   

Au regard du travai l  mené entre les  services de l a Vi l le et  ceux de la Métropole pour 
construire un règlement  exigeant et  réal i s te,  parce qu’ i l  est  essentiel  que notre Vi l le porte 
un avis  favorable sur l ’arrêt  de projet  de RLP de la Métropole,  nous voterons 
évidemment ce rapport .  Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame la première adjointe souhai tez-vous interveni r  ?   

Mme THOUVENOT.- Merci  Monsieur le Maire.  Sur vos interventions,  un peti t  point 
peut-être de préci sion ou d’étonnement.  Le travai l  d ’al ler-retour avec la Métropole nous a  
permis de préci ser  un certain nombre d’éléments passant de réserve à observat ion.  Le 
changement sémant ique a du poids jur idique. Cela étant ,  nous aff i rmons qu’ i l  y a encore 
des éléments sur lesquels  nous pourr ions avoi r un RLP spécif ique.  Il  existe dans d’autres 
communes de France,  d’autres agglomérat ions,  des adaptat ions terr i tor i al es .  C ’est  l e cas 
notamment sur des sujets  comme les  enseignes ou certains zonages sur lesquels  nous  
avons demandé des modif icat ions.  Des modi f icat ions qui  pour certaines ont été 
acceptées ,  d’autres pour lesquel les  des di scuss ions sont en cours .   

M. LE MAIRE.- Merci .  C’est  un sujet  extrêmement important et  l ’ intervention du 
groupe Les Écologistes  m’oblige à en dire un mot un peu plus long que ce que j ’avais  
prévu.   
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J ’a i  lu,  comme vous,  Le Progrès  ce matin.  On ne va pas passer longtemps sur qui  de la  
poule ou de l ’œuf.  On pourra quand même noter l a volonté pol i t ique de Jean-Paul  Bret ,  
en tant que Maire,  d’avoir  fai t  en sorte qu ’ i l  y ai t  un  Règlement  Local  de Publ ici té 
ambit ieux.   

C’est  un travai l  qui  a été engagé également,  la refonte du RLP par la Métropole,  sous la 
mandature précédente.  I l  faut auss i  regarder dans quel  cadre cela s ’ inscr i t .  Et aujourd’hui 
c’est  un travai l  qui  a été engagé depuis maintenant  près de 5 ans .  On a eu le temps de 
prendre connaissance des différents  registres  de souhai t  d ’appl i cat ion d’un certain 
nombre de mesures spécif iques à notre Vi l le .   

Certes ,  vous pointez notre incapaci té parfois  à fai re appl iquer la total i té de ces lo is .  Mais 
comment cela ?  Cela veut dire qu’ i l  ne faudrai t  pas fai re voter la ZFE parce que nous ne 
sommes pas capables de l ’appl iquer immédiatement ?  Monsieur Vince,  soyez prudent avec 
les  arguments que vous  maniez,  pour demander à ce que l ’on appl ique l a même chose sur  
les  59 communes.   

Je le dis  avec beaucoup de fermeté :  cela fai t  longtemps que l ’on a  indiqué quels  étaient 
les  points sensibles  pour nous dans ce Règlement Local  de Publ ici té.  D’ai l leurs,  j ’a i  écri t  
au Prés ident de la Métropole pour lui  s igni fi er .  J ’a i  bien précisé que ce n’étaient pas des 
réserves ,  mais  des observat ions pour ne pas inval ider le processus.  Pour autant,  je ne vais  
pas être le seul  à formuler des réserves .  À mon avis ,  cela ne va pas passer au premier  
tour ,  cette affai re de Règlement  Local  de Publ ici té ;  Je n’ai  pas l ’ impress ion de mettre en  
pér i l  l ’ acceptat ion du RLP. On ne pourra pas me faire de procès d’ intention que 
d’ imaginer que je souhai te essayer d’at tendrir  aux entournures ce RLP. Je veux juste que 
l ’on maintienne des spécif ici tés  propres à notre Vil le ,  comme d’autres col l ect ivi tés  ont su 
le fai re sur le reste du terr i toire.  Je n’ai  aucune inquiétude sur le  fai t  que nous al lons 
réuss i r  à y arr iver.  Si  l ’avenir  de l a Métropole c’est  l e nivel lement par l e bas d’un certain 
nombre d’ambi t ions,  je n’y souscr irai  pas .  Pour d’autres sujets,  également.  Je crois  que 
c’est  ma fonction de Mai re,  qui  me l ’ impose.  Je vous remercie  pour la qual i té des  
échanges .  Je mets ce  rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

21 -  PLAN FRANCE RELANCE - SIGNATURE DU CONTRAT DE RELANCE DU 
LOGEMENT POUR L’ANNÉE 2022 -  Mme Agnès THOUVENOT 

J ’a i  trois  demandes d’ intervent ion.  Madame Thouvenot ,  souhai tez-vous en dire un mot 
avant ?   

Mme THOUVENOT.- Un peti t  mot pour présenter cette dél ibérat ion qui  s’ inscr i t  dans 
le cadre du Plan France Relance pour peut-être trouver un choc de l ’offre comme le 
t i trai t  la fondation Abbé Pierre.  Le gouvernement découvrant peut-êt re l e fai t  que l ’on ne 
construi t  pas  assez de logements ,  notamment  sociaux,  en  France,  propose d’accompagner  
les  communes qui  construisent  des logements .  Nous avons déjà eu  une dél ibérat ion au 
mois de décembre qui  avai t  entér iné un certain nombre de crédi ts  parce que nous avions 
dél ivré des permis de construi re.  Ce contrat permet de prendre l a sui te avec un object i f 
de 1 000 logements sur  15 mois ,  dont 300 logements sociaux.   
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M. LE MAIRE.- Merci .  J ’a i  troi s  demandes d’ intervention.  Pour le  groupe Vi l leurbanne 
Progress i ste,  une expl icat ion de vote.  Monsieur Loïc Chabrier.   

M. CHABRIER.- Nous voterons pour,  bien évidemment .  J ’ espère que l es  élus de la 
major i té en feront autant.  On n’est  pas à l ’abr i  de surprises s i  on voit  les  dél ibérat ions 
précédentes pui sque vous-mêmes,  Monsieur l e Mai re,  vous ét iez étonné des votes de 
certains groupes de votre majori té.  J ’attends de voi r  l es  interventions et  les  réponses de 
Madame l ’adjointe ensu i te.  

M. LE MAIRE.- La parole est  au groupe Communistes et  Républ icains .  Monsieur 
Mariano Beron-Perez.   

M. BERON-PEREZ.- Monsieur le Maire,  Madame la rapporteur ,  chers col lègues .  Nous 
al lons signer un document int i tulé «  contrat  de relance du logement  »  dans lequel  l ’État 
prétend avoir  des object i fs  ambit ieux de production de logements au regard des  besoins .   

Et  pour cela,  l e gouvernement ne lés ine pas sur l es  moyens pui squ’i l  propose une aide 
exceptionnel le de 1 500 € par logement.  Rendez-vous compte.   

En véri té,  s i  la s i tuat ion n’étai t  pas s i  grave,  ce serai t  presque comique.  Dans son rapport  
annuel  rendu i l  y a à peine un mois ,  la fondation Abbé Pierre déplorai t  que l e logement 
n’ai t  pas fai t  l ’objet  d’une attention part i cul ière dans le Plan de Relance,  et  pour  cause,  la  
production de logements n’a j amais  été  auss i  basse depuis  15 ans.   

Lors du précédent  quinquennat,  François Hol lande avai t  déjà échoué à tenir  son 
engagement de construire 500 000 logements par an,  dont 150 000 logements sociaux. 
Mais  Emmanuel  Macron fai t  encore mieux :  non seulement i l  ne t ient pas ses promesses ,  
mais  i l  fai t  l ’ inverse.  En 2017,  le candidat Macron avai t  promis de créer des logements  
sociaux pour les  jeunes.  À deux mois de la f in  de son mandat,  on attend toujours .   

Toujours pendant la campagne,  i l  assurai t  vouloir  privi légier  l e logement aux solut ions 
d’hébergement d’urgence.  À peine élu, i l  avai t  même assuré que plus personne ne 
dormirai t  à la rue d’ ici  la f in de l ’année.  Aujourd’hui ,  près de 500 personnes sont 
expulsées chaque jour ,  les  deux t iers  pendant la trêve hivernale,  et  dans 9 cas sur 10 sans  
aucune solut ion de relogement.   

Résul tat  :  la France compte aujourd’hui  300 000 personnes sans domici l e.  Un chi ffre qui 
a doublé depuis  2012 et presque quadruplé depuis  2002.  C’est  cela le bi lan du 
quinquennat d’Emmanuel  Macron.  C’est  cela le bi lan des pol i tiques l ibérales  qui 
s ’enchaînent depuis  des années .   

Heureusement,  à Vi l leurbanne,  nous n’avons pas attendu les  miettes  du gouvernement 
pour construi re de nouveaux logements .  Je vous remercie de votre at tention.   

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole pour l e groupe Les Écologistes  est  à Zémorda Khel i f i .   

Mme KHELIFI . -  Merci  Monsieur le Maire.  Chers col lègues ,  relancer la France est  très  
honorable,  mais  ne pas l ’avoi r  cassée en amont à coups d’économies sur l e dos des plus 
modestes aurai t  été encore mieux.   

Le Plan de Relance de 100 Md€ est  dans  son principe un acte posi t i f ,  mais  nous 
déplorons qu’ i l  arrive bien tardivement et  qu’ i l  soi t  si  ponctuel  quand i l  faudrai t  engager  
une réel le transformation de notre économie sur le long terme.   
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Ce Plan nous prometta i t  l e verdissement et  la  relocal isat ion de notre économie.  Ce sera 
au f inal  un plan de relance à l ’ancienne dans le prolongement de l a pol i tique condui te par  
le gouvernement depuis  2017,  avec un volet écologique bien en deçà des enjeux.  Un Plan 
incohérent aff ichant d ’un côté un object i f  de transi t ion écologique et  de l ’autre  un 
soutien aveugle à  la compét i t iv i té des entrepr i ses ,  sans aucune condit ionnali té sociale ni  
environnementale,  un peu comme en 2018 pour l e CICE.  

Les baisses d’ impôts de production à hauteur  de 20 Md€ concernent  pour la plupart des 
entreprises fortement émettr ices de CO2. Le gouvernement adopte dans ce Plan une 
conception très  extensive de l ’ écologie :  2,6 Md€ pour le plan de soutien à l ’ aéronautique 
ou au secteur automobi le.   

Dans l e cadre de cette dél ibérat ion,  l ’État souhai te pour  2022 accompagner la rel ance de 
la construct ion durable à travers  un disposi t i f  de contractual isat ion sur les  terr i toires 
caractér isés  par une tension du marché immobi l ier  avec des object i fs  de production de 
logements neufs au regard des besoins identi f iés  dans l es  terr i toires .   

Nous ne pouvons  que saluer cette  aide de l ’État bienvenue dans un contexte  diff i ci le où 
l ’État a plutôt réduit  ces dernières années son soutien,  notamment au logement social .  
Rappelons que la lo i  de f inances de 2018,  puis  cel le de 2019,  ont  réduit  de 800 M€ les  
APL obl igeant les  bai l leurs sociaux à mettre  en place l a désormais tr is tement célèbre 
réduction des loyers  de sol idar i té,  pour ne pas alourdir  l e coût du loyer des ménages  
modestes .  Cette baisse concomitante des APL et des loyers  prat iqués par les  bai l l eurs 
sociaux a été une atteinte sans précédent au modèle français  du logement social .  Ce 
secteur essentiel ,  qui  permet à de nombreuses fami l les et  à de nombreux Vi l leurbannais  
de se loger ,  a vu ses fondamentaux remis en  cause,  comme jamais  aucun gouvernement 
n’avai t  osé le fai re.   

Le prochain gouvernement devra fai re du secteur du logement social  une pr iori té,  mais,  
évidemment,  les  candidats à la prés identiel le ne portent  pas tous cet enjeu majeur ,  
surtout pas ceux qui  veulent sans cesse rédui re les dépenses publ iques l iées  à la  
sol idar i té.  Avoir  un toi t ,  un logement  digne,  ce n’est  pas un luxe,  c ’est  un droi t .   

Dans l a Métropole de Lyon,  la f lambée des pr ix est  importante depuis  des années avec le 
r isque d’exclure les  plus modestes .  Dans les  outi l s  permettant de produire du logement  
abordable et  de construire une vi l le plus juste et  plus access ible à tous soul ignons les 
secteurs de mixi té sociale dans l e PLU-H et la production de logements sociaux et 
abordables ,  en part icul ier  dans les  communes carencées .  Object i fs  traduits dans la 
modif i cat ion numéro 3 du PLU-H de la Métropole de Lyon,  qui  est  en enquête publ ique 
depuis  aujourd’hui  même.  L’encadrement des loyers mis en place sur Vi l leurbanne et  
Lyon depuis  l a f in 2021 est  une autre mesure pour ce même object i f .   

Sur la réhabi l i tat ion énergét ique des bât iments ,  qui  permet de rédui re les  charges des 
ménages et  donc de gagner du pouvoir  d’achat ,  la Métropole met des moyens importants  
avec Eco Renov’ ,  tout comme la Vi l l e qui  accompagne auss i  les  opérat ions.  Nous 
souhai tons que ce Plan de Relance apporte auss i  un soutien financier  important sur la 
réhabi l i tat ion du logement social  ou encore sur la rénovation des bât iments publ ics .   

Même s i  nous est imons le Plan de Relance insuff isant ,  nous approuverons l a mise en 
œuvre du di sposi t i f  sur Vil leurbanne.  Je vous remercie de votre  attention.  
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M. LE MAIRE.- Merci .  Madame la première adjointe,  vous souhai tez ajouter un mot ?   

Monsieur Chabrier ,  i l  m’arr ive parfois  d’être surpri s par les posi tions des groupes,  mais 
heureusement  cela s ’ appel l e la démocrat ie .  S i  je n ’étais  pas surpr is  par la posi t ion des 
groupes de la major i té,  cela voudrai t  di re que leur dicte ce qu’ i l s ont à fai re avant les  
Consei l s municipaux et  vous vous en offusqueriez.  Ce n’est  pas poss ible.   

Pour autant,  je ne suis  pas surpris  sur les  interventions et  sur l es  votes qui  vont avoir  
l i eu. Concernant ce Plan France Relance,  et  notamment sur l ’accompagnement aux Maires  
bât isseurs ,  j e ne peux que me fél ic i ter  que Vi l leurbanne récupère 1 300 000 € pour 
accompagner son effor t  de construct ion des logements pour l es  plus modestes et  je dois 
dire que c’est  une bonne surprise pour la Vi l l e.   

Pour autant,  je ne suis  pas dupe.  C’est  une bonne surprise qui  arr ive après plusieurs  
années de très  mauvaises surpri ses  pour le logement social .  Je ne sui s pas certain que cela 
permette de rattraper  le bi lan f inalement assez déplorable en  la matière de ce 
gouvernement sur l e logement social ,  mais  i l  me semblerai t  malvenu d’indiquer que nous 
ne sommes pas sat isfai ts  d ’un s igne de préoccupation sur ce sujet- l à.   

Madame Zémorda Khel i fi  nous a mis dans l ’ambiance de l a campagne prés identiel l e -ce 
que j ’essaie de ne pas fai re,  Madame Khel i f i - mais  je ne vai s pas vous suivre très  
longtemps.  Gageons que ce sujet ,  après la présentat ion du rapport de la fondation Abbé 
Pierre sera au cœur des proposi tions des différents  candidats .  Notre vi l l e et  notre pays  
gagneraient à que ce soi t  un vrai  sujet  et  qu’ i l  ne soi t pas juste instrumental i sé de temps 
en temps pour donner des gages à tel  ou tel .  Je mets ce  rapport  aux voix. 

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

Puisque j ’a i  un déport sur l e rapport à venir .  Je confie la prés idence de ce Consei l  
municipal  à Madame la  première adjointe pour quelques minutes .   

 

22 -  PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT DU LOGEMENT 
SOCIAL ET DU LOGEMENT D’INSERTION - ENTREPRENDRE POUR 
HUMANISER LA DÉPENDANCE (EHD) - SOCIÉTÉ FONCIÈRE DU 
MOUVEMENT HABITAT ET HUMANISME - 14 RUE DES DEUX FRERES - Mme 
Agnès THOUVENOT 

Mme THOUVENOT.- Merci  Monsieur le Maire.  I l  n’y a pas de demande d’ intervention. 
I l  y a deux déports Monsieur Van Styvendael  et  Monsieur Col l iat .  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

23 -  PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT DU LOGEMENT 
SOCIAL ET DU LOGEMENT D’INSERTION - ALLIADE HABITAT - 2-8 RUE 
CHARLES PERRAULT - 324 COURS ÉMILE ZOLA - ANGLE RUE DE 
BRUXELLES - RUE MARTERET - Mme Agnès THOUVENOT 
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I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

24 -  RESTRUCTURATION PARTIELLE DU REZ-DE-CHAUSSÉE DE L’HÔTEL 
DE VILLE POUR AMÉLIORER L’ORGANISATION DES DIVERS LOCAUX 
D’ACCUEIL : PROGRAMME DE TRAVAUX - M. Gaëtan CONSTANT 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

25 -  PRÉSENTATION DES PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LA 
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS POUR 2022 -  M. Antoine 
COLLIAT 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

26 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LA MISE EN 
ACCESSIBILITÉ DES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC (ERP) - 
Mme Agathe FORT  

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

27 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
ADMINISTRATION ET PATRIMOINE POUR 2022 - M. Jonathan BOCQUET  

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

28 -  PRÉSENTATION DU PROGRAMME DE RÉNOVATION DE L’ÉCLAIRAGE 
PUBLIC COURS ÉMILE ZOLA - TRANCHE D -  Mme Laura GANDOLFI 

Les travaux commencent ce mois-ci .  I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux 
voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

29 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
SOLIDARITÉS POUR 2022 -  M. Mathieu GARABEDIAN 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  
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-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

30 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
CULTURE JEUNESSE POUR 2022 -  M. Stéphane FRIOUX 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

31 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
PETITE ENFANCE POUR 2022 -  Mme Cristina MARTINEAU 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

32 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
SCOLAIRE POUR 2022 -  Mme Sonia TRON 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Madame TRON, voulez-vous présenter ce 
rapport ?  

Mme TRON . -  Non puisqu’i l  n’y a pas d’ intervention.  

Mme THOUVENOT.- Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

33 -  PROGRAMME DE REQUALIFICATION DES COURS D’ÉCOLES EN 2022 -  
M. Alain BRISSARD 

I l  y a une demande d’ intervention de Madame Arthaud.  Au préalable,  Monsieur Brissard, 
souhai tez-vous dire un mot ?   

M. BRISSARD.- Nous continuons le programme qui  avai t  été démarré dans le précédent  
mandat concernant la végétal i sat ion des cours d’écoles  et  leur dés imperméabi l i sat ion, 
avec cette année deux écoles qui  vont être concernées sur Antonin Perr in et  Jean Jaurès .  
Je répondrai  s ’ i l  y a des quest ions.   

Mme THOUVENOT.- Une demande d’ intervention des Écologistes.  C’est  Madame 
Maryse Arthaud qui  prend la parole.   

Mme ARTHAUD.- Monsieur l e Maire,  chers col l ègues ,  Mesdames,  Messieurs .  Ce 
programme de rénovation et de végétal i sat ion des cours d’école est  à tous points de vue 
une réuss i te éducat ive et  écologique.  La requal i f icat ion des cours d’école part icipe à 
l ’ adaptat ion au changement  cl imatique,  dont on a  pas mal  par lé aujourd’hui ,  en concevant 
de nouveaux espaces de vie pour les  enfants d’aujourd’hui  et  auss i  pour les  générat ions 
futures .  Complet et  innovant,  ce  projet  permet tout  d’abord de réel l ement concevoir  ces 
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espaces col lect i fs ,  de rééqui l ibrer  les  usages et  le partage des équipements ,  qu’ i l s  soient 
sport i fs,  ludiques ou de détente.  I l  permet  également d’augmenter l ’ inf i l trat ion et la 
récupérat ion des eaux de pluie et  donc de lutter  contre l es  î lots de chaleur et  de favoriser 
le contact des enfants  avec l a nature.   

Ce programme est auss i  un support pédagogique formidable pour sensibi l i ser de manière 
prat ique et  ludique les  jeunes aux transi t ions écologiques avec des j ardins pédagogiques , 
des atel iers  de sensibi l i sat ion scienti fique sur le cycle de l ’eau et  l ’expérimentat ion par  
des enseignants progress ivement  formés,  pour  fai re la classe  dehors .   

Depuis  cette année,  Vil leurbanne va encore plus loin que l a seule végétal i sat ion et 
désimperméabi l isat ion des sol s et  innove dans  l ’organisat ion des espaces et  l ’ implantat ion 
de nouveaux mobi l i ers.   

Toute l a communauté éducative et  les enfants  bien sûr ont été associés  dans l es  atel iers  
de concertat ion,  de la phase de diagnostic à la conception des di fférents espaces et  
ambiance de chaque cours .  Cette démarche de concertat ion va enrichir  le référentiel  
environnemental  de notre cahier des charges et  contr ibuer à la conception de nos futures 
cours de récréat ion.   

Nous voterons  bien entendu cette dél ibérat ion.  Je vous remercie.   

Mme THOUVENOT.-Je vous remercie.  Je mets ce rapport aux voix. 

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

M. LE MAIRE.- Merci .  Nous passons au rapport 22-47.  

 

34 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
DU SPORT - M. Ali  MOHAMED AHAMADA  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

35 -  PRÉSENTATION DU PROGRAMME DE MISE EN VALEUR NOCTURNE 
DU THÉÂTRE NATIONAL POPULAIRE (TNP) -  Mme Katia BUISSON  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.   

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

36 -  BILAN ACQUISITIONS/CESSIONS POUR L’ANNÉE 2021 -  Mme Agnès 
THOUVENOT 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  
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37 -  ACQUISITION PAR VOIE DE PRÉEMPTION D’UNE PROPRIÉTÉ 
FONCIÈRE SITUÉE 272 RUE DU QUATRE-AOÛT 1789 -  Mme Agnès Thouvenot  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

38 -  CESSION À LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES DE PARCELLES 
APPARTENANT À LA VILLE DE VILLEURBANNE ET INSCRITES DANS 
L’EMPRISE DU NOUVEAU LYCÉE DE LA ZAC GRATTE-CIEL CENTRE-VILLE 
- Mme Agnès THOUVENOT 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

39 -  CESSION D’UNE BANDE DE TERRAIN SUR L’EMPRISE DU GROUPE 
SCOLAIRE JEAN MOULIN EN VUE DE LA RÉALISATION DE TRAVAUX 
D’ÉLARGISSEMENT RUE DU 8 MAI 1945 -  Mme Laura GANDOLFI  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

40 -  RÉVISION DU CADRE DU PERSONNEL - M. Olivier GLUCK 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

41 -  MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION N°2018-392 DU 17 DÉCEMBRE 
2018 CONCERNANT LE RÉGIME INDEMNITAIRE - M. Olivier GLUCK  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

42 -  RECRUTEMENT DES ANIMATEURS SUR LE CENTRE DE PLEIN AIR DE 
CHAMAGNIEU POUR LES PÉRIODES DE VACANCES SCOLAIRES 
(PRINTEMPS ET ÉTÉ 2022) -  M. Olivier GLUCK  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

44 -  CONVENTION D’ACCÈS ET D’UTILISATION DU RESTAURANT 
MUNICIPAL AUX AGENTS DE LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE 
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L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS (DDETS) -  MISE EN PLACE 
D’UN SERVICE DE VENTE À EMPORTER AVEC CONTENANT 
RÉUTILISABLE - M. Alain BRISSARD 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  J ’a i  raté le plan de mobil i té administrat ion.  Je vais 
y reveni r .  Je fais  d’abord l a mise à disposi tion du restaurant.  Je n’ai  pas de demande 
d’ intervention. 

-  Adopté à  l ’unanimité -  

Grâce à la vigi l ance de Monsieur Grignard,  Madame Schlosser ,  on va pouvoir  voter le 
plan de mobi l i té d’administration. 

 

43 -  PLAN DE MOBILITÉ ADMINISTRATION (PDMA) - M. Olivier GLUCK 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

45 -  PÉRIMÈTRE DE L’ÉCOLE PRÉFIGURATRICE DE GRANDCLÉMENT 
INTERVENTION - Mme Sonia TRON 

J ’a i  une demande d’ intervention.  Madame Sonia TRON souhai tez-vous en dire un mot 
avant que je la isse l a parole à l ’ intervention ?  La parole est  au groupe Cercle Radical  et  
Place Publ ique et  c’est  Monsieur Frédéric Vermeul in qui  intervient .   

M. VERMEULIN.- Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  depuis  quelques années la 
press ion exercée sur nos écoles par l ’accroissement démographique ne cesse d’augmenter  
et  le rythme de réal isat ion des nouveaux programmes n’a pas été suff isant pour absorber  
cet aff lux.   

Face à l ’urgence,  la Vil l e a lancé de nouveaux projets .  L’école préf iguratr ice,  qui  va 
ouvrir  en septembre 2022,  rue l a Fontaine,  comprendra jusqu’à 10 classes ,  quand el le sera  
pleinement  opérat ionnel le .  Cel les-ci  viendront al l éger les  groupes scolai res  exi stants  dans 
l ’ attente de l a réal i sat ion d’un nouvel  équipement sur la ZAC Grandclément.   

Passer par l ’étape d’une école préf iguratr ice a  un coût élevé,  part icul ièrement quand on a, 
comme c’est  le cas à Vi l leurbanne,  la volonté de proposer aux enfants un accuei l  de très  
bonne qual i té ,  même dans un contexte de transi tion.   

I l  s ’agi t  d ’un invest issement de 4 M€,  qui  vient se rajouter au coût  de l ’ école déf ini t ive. 
En outre,  un tel  projet  est  d’autant plus diff ici le à mettre en œuvre,  que le s i te de l ’école  
préf iguratr ice ne peut  pas être le même que celui  de l ’école déf ini t ive.  L’école de la 
Républ ique est  au cœur de ce qu’est  la gauche.  On est sur quelque chose de fondamental  
au cœur de ce qu’est  la gauche,  son histoire,  ses  valeurs .  El le est  le point central  d’un 
projet  de société humaniste et  sol idaire.  L’érosion du secteur publ ic au niveau nat ional  
touche auss i  l ’école,  malheureusement.  Nous refusons le gl i ssement vers  un système 
éducati f  ségrégat i f  et  à  deux vi tesses avec d’un côté les  enfants  favorisés regroupés entre 
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eux dans  des écoles pr ivées et  de l ’autre une populat ion de plus en plus fragi l i sée à 
laquel l e l ’école doi t  permettre de prendre toute sa place dans la société.   

Par une act ion volontar iste,  nous devrons à l ’échelon local  être à la  hauteur des enjeux. 
Ce sujet  est  l ’un de ceux sur lesquels  nous sommes les  plus attendus.  C’est  évident.  La 
dynamique enclenchée par l ’ adjointe à l ’éducat ion permet d’avancer ,  mais  le chemin est  
encore long et mobi l i sera toute  la force de notre engagement au  service de tous.  Je  vous  
remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame l ’adjointe,  souhai tez-vous répondre ?   

Mme Sonia TRON . -  Si  ce n’est  remercier  l ’ intervention de Monsieur Vermeul in .   

M. LE MAIRE . -  Parfa i t .  Je mets ce rapport  aux voix.   

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

46 - ACCORD D’ENGAGEMENT AU SEIN DU RÉSEAU MÉTROPOLITAIN DES 
LIEUX D’ACCUEIL D’INFORMATION ET D’ORIENTATION EN MATIÈRE 
D’EMPLOI ET D’INSERTION - M. Paul CAMPY  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.   

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

47 -  AVENANT À LA CONVENTION D’OBJECTIFS SUR LA MISE EN ŒUVRE 
DU DISPOSITIF « PARCOURS EMPLOI COMPÉTENCES » À LA VILLE DE 
VILLEURBANNE - M. Paul CAMPY  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

48 -  CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’UN BIEN ENTRE 
L’ASSOCIATION EUREKA KOMPLEXKAPHARNAUM ET LA VILLE DE 
VILLEURBANNE - M. Stéphane FRIOUX  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

49 -  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 2022/2024 ENTRE LA 
VILLE DE VILLEURBANNE ET LA MAISON DU CITOYEN - M. Mathieu 
GARABEDIAN  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  
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50 -  RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION 
DES LOCAUX DE LA MAISON DE QUARTIER DES BROSSES À 
L’ASSOCIATION COLIN MAILLARD - Cristina MARTINEAU  

J ’a i  une demande d’ intervention.  Madame Mart ineau souhai tez-vous en dire un mot ?   

Mme MARTINEAU.- Non. Je vais  attendre l ’ intervention.   

M. LE MAIRE.- La parole est  au groupe Communistes  et  Républ icains ,  Monsieur Cyri l  
Hauland-Gronneberg.  

M. HAULAND-GRONNEBERG.- Monsieur le Maire,  Madame la rapporteur ,  chers 
col lègues .  Depuis  le mois  de septembre dernier ,  la Vil le de Vi l leurbanne met  l es  locaux 
de la Maison de quart ier  des Brosses à di sposi t ion de l ’associat ion Col in Mail lard à raison 
de deux samedis  par mois pour permettre à cet te associat ion de créer un espace protégé 
af in d’organiser  et  d’assurer une médiat ion lors  des rencontres entre le père,  la mère et  
l ’ enfant dans un contexte de violences  fami l ia les ,  notamment.   

Cette expérimentat ion s ’étant avérée concluante,  i l  nous est  demandé aujourd’hui  de 
permettre son prolongement  jusqu’à l a f in de l ’année.  Pour nous,  c ’est  une évidence,  i l  
faut bien sûr  le fai re,  car i l  y en a hélas  grand besoin.   

En effet ,  l es  violences fai tes  aux femmes loin de s ’arrêter  ne cessent d’augmenter .  En 
2020,  par exemple,  le 3919,  le numéro qui  reçoi t  les  appels  pour l es  vict imes de violences 
conjugales  a reçu 70 % d’appels  de plus par rapport  à  l ’année précédente,  sachant  que 
près de la  moit ié de ces appels  n’ont pu être  correctement trai tés  faute de moyens.   

On avai t  alors  mis cet te hausse spectaculai re sur l e dos du confinement .  De même,  en 
2021,  les  violences sexuel les  s ignalées aux forces de pol ice étaient en augmentat ion,  un 
t i ers  de plus qu’en 2020.  On a alors  souvent  évoqué la l ibérat ion de la parole des vict imes 
pour expl iquer cette hausse spectaculai re.  Mais  ces expl icat ions ont leur l imite.  En effet ,  
on constate,  par exemple,  que l e nombre de fai ts  anciens n’augmentent que de manière 
marginale puisqu’en 2021 «  seulement »  19 % des violences s ignalées avaient été  
commises plus de 5 ans  auparavant  contre 15 % en 2020 et 12 % en 2018.   

Par conséquent,  a lors  que l ’égal i té entre les  femmes et les  hommes a été déclarée,  j e ci te :  
«  grande cause du quinquennat »  par Emmanuel  Macron,  on constate que les  résul tats  
sont bien loin des ambit ions affichées ,  au l ieu de s’ amél iorer ,  la si tuat ion se dégrade.  
Force est  de constater  que la présente dél ibérat ion est  en quelque sorte une i l lustrat ion 
de l ’échec du gouvernement en l a matière de par sa pol i tique que l ’on pourrai t  qual i f ier 
de défaussement  récurrent,  peut-être  pas permanent,  mais  souvent suivant le  même 
schéma :  d ’abord l ’État décide de lancer une expérimentat ion de quelques mois .  Ensui te,  
pour la mettre en œuvre,  i l  ne fai t  pas appel  aux services publ ics ,  mais  à une associat ion 
et au f inal  c ’est  à l a commune de débloquer les  moyens  pour que cette  expérimentat ion 
soi t  concluante.  Certes,  el le sera reconduite durant quelques mois encore,  mais  sans 
savoir  jusqu’à quand.  Ici ,  comme ai l leurs,  l ’État  se décharge de façon constante sur  la 
société civi le et  sur les  col l ect ivi tés  locales,  en invoquant  la proximité.   

Plus grave,  en  plus de cette inact ion,  le gouvernement la isse s ’ instal ler  un cl imat délétère 
en l égi t imant les  campagnes d’ int imidation visant l es  mouvements progress istes.  Ici ,  en 
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l ’occurrence,  en discrédi tant l ’act ion des fémini stes  qual i fiées de «  woke » ,  
intersect ionnel les  ou autres qual i f icat i fs  jugés de façon péjorat ive.   

En ce sens,  l e gouvernement  porte  une part  de responsabi l i té dans l a dégradation de la  
s i tuat ion actuel le propice au retour des actes d’agress ions décomplexées contre les  
femmes.   

Je f in irai  par cette fameuse ci tat ion de Simone de Beauvoir  :  « N’oub l i ez jamai s  qu’ i l  su f f i ra 

d ’une cr i s e  po l i t ique ,  é conomique ou re l i g i euse  pour que l e s  dro i t s  des  f emmes soi ent  r emis  en 

ques t i on » .  Malgré quelques t imides avancées  ici  ou l à comme sur l ’IVG dernièrement , 
force est  de constater  que la cr ise économique sociale et  sani tai re conduit  à un cl imat 
pol i tique délétère,  qui  r isque d’encourager cet te remise en quest ion dans un futur proche 
s i  nous n’y prenons pas garde.  Je vous remercie de votre at tention.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame Mart ineau.   

Mme MARTINEAU.- Je n’ i rai  pas sur cette diatr ibe nat ionale,  mais rappeler  que dans ce 
combat  que vous soul ignez,  qui  est  important contre l a violence fai te aux femmes, 
Vi l leurbanne,  et  la présence de Col in Mail l ard sur notre terr i toire en témoigne,  a toujours 
été une terre d’accuei l  et  d ’ innovation sur ces structures- là .  On pense auss i  à VIFFIL,  
avec lesquels  nous travai l lons.  Rappeler  en tout cas qu’à Vi l leurbanne la lut te contre les  
violences intra-fami l ia les  et  contre les  femmes est bien une de nos préoccupations que 
nous partageons col lect ivement.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

51 -  SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CENTRE SOCIAL DES BUERS EN 
VUE DE LA RECONFIGURATION D’UN CENTRE SOCIAL À CROIX-LUIZET - 
Mme Christ ine GOYARD GUDEFIN  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  J ’a i  deux si tuat ions de déport  :  Mme Aurél ie Loire 
et  M. Gaëtan Constant.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (3 NPPV) - 

 

52 - ATTRIBUTION DE SUBVENTION À TROIS STRUCTURES ASSOCIATIVES 
DANS LE CADRE DE CONVENTIONS TRIENNALES S’INSCRIVANT DANS 
LES OBJECTIFS DU PROJET ÉDUCATIF DE TERRITOIRE (PEDT) - 
Mme Sonia TRON  

I l  y a une s i tuat ion de déport  :  M. Jul ien Ravel lo .  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  
Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  
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53 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTION À L’ASSOCIATION REAJI RÉSEAU 
ÉGALITÉ, ANTIDISCRIMINATION, JUSTICE-INTERDISCIPLINAIRE - Mme 
Agathe FORT 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

54 - MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DES RELAIS 
PETITE ENFANCE (EX-RELAIS ASSISTANTS MATERNELS) -  Mme Cristina 
MARTINEAU  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

55 -  MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DE LA 
COMMISSION D’ADMISSION EN ÉTABLISSEMENT D’ACCUEIL DU JEUNE 
ENFANT - Mme Cristina MARTINEAU  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

56 -  RÉDUCTION DES HORAIRES DES CRÈCHES MUNICIPALES - 
VERSEMENT D’UNE INDEMNITÉ AUX PARENTS - Mme Cristina 
MARTINEAU  

J ’a i  trois  demandes d’ intervention.  Madame Mart ineau,  souhai tez-vous en dire un mot ?   

Mme MARTINEAU.- Je vous remercie.  I l  me semble que c’est  une dél ibérat ion 
importante pour expl iquer à l ’ensemble des Vi l l eurbannais  le contexte qui  fai t  que nous  
sommes aujourd’hui  obl igés de voter ,  en tout cas c’est  ce qui  vous est  proposé ce soi r ,  
une indemnité  pour les  fami l les Vi l leurbannaises ,  qui  sont impactées aujourd’hui  par la 
réduction des horaires de crèche.  Nous avons été obl igés de réduire les horai res  de toutes 
nos crèches municipales  depuis  le début de l ’année.  C ’est  une décision qui  est  valable 
jusqu’au mois de jui l let,  jusqu’à l a f in de la sai son.  El le est  temporaire.  Et nous essayons 
d’accompagner les  fami l les  dans les  diff icul tés que nous traversons col lect ivement.   

À Vil leurbanne,  malheureusement,  comme dans beaucoup de vi l les  de France,  car  ce n’est 
pas la même s i tuat ion propre à Vi l leurbanne,  nous manquons d’auxi l i ai res  de puéricul ture 
et  d ’éducateurs de j eunes enfants .  À Vil leurbanne,  i l  s ’agi t  de 15 % de nos postes vacants .  
Or,  je croise les  yeux de mon col lègue que j e sais  profess ionnel  pet i te enfance,  la loi  
exige une équipe auprès des enfants  avec au moins 40 % d’adultes  ayant ces diplômes 
auprès des enfants.  Ces diplômes d’éducateurs et  d ’auxi l i ai res  de puéricul ture.  Et quand 
vous manquez de personnels ,  comme c’est  l e cas aujourd’hui  dans beaucoup de 
col lect ivi tés  françaises ,  la seule solution pour respecter  ces taux est  de rédui re ou les  
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effect i fs  des enfants accuei l l i s  ou de réduire les  plages horai res  d’accuei l  pour avoir  vos 
effect i fs  concentrés sur  cette pér iode-là.   

Aujourd’hui ,  depuis  le mois  de septembre,  on a des diff icul tés  de plus en plus 
importantes et  certaines de nos crèches se retrouvent en t rès  grande diff icul té avec près  
de 40 % des postes vacants  et  toutes sont  fragi les.  El les  ont tenu ces derniers  mois grâce,  
i l  faut le dire,  à un engagement  sans fai l le des personnel s  de l a pet i te enfance et  des  
personnels  Vil l eurbannais ,  des directr ices et  de la direct ion de la pet i te enfance et  ce fut 
la course incessante à la réorganisat ion des plannings,  au report des jours de congé,  au 
recours aux heures supplémentaires ,  au recours à des personnel s  intér imaires ,  qui 
aujourd’hui  sont également en pénurie.  

Donc,  en cette f in d’année 2021,  à l ’approche en plus d’une vague de Covid, à laquel le i l  
fal la i t  fai re face,  nous avons décidé de dire stop.  Vi l leurbanne a déc idé de dire stop à la 
gest ion à la semaine,  qui  étai t  éprouvante pour les  équipes et  les fami l les ,  et  bien 
évidemment pour les  enfants.  Stop à l ’épuisement de nos personnels  et  à l ’ instabi l i té des 
heures d’accuei l ,  qui  compromettent ce qui  reste le plus important et  on veut le rappeler  
par cette décis ion en matière de pet i te enfance :  c ’est  la qual i té d’accuei l  du pet i t  enfant ,  
de son accompagnement ,  du l ien que les  professionnels  peuvent t i sser  avec les  parents .  
Et  cette qual i té d’accuei l  est  historique à Vil l eurbanne.  El l e a toujours fai t  part ie des 
pr iori tés.  D’ai l l eurs ,  el l e est  reconnue de manière unanime par l es  parents ,  que j ’ ai  
rencontrés ces dernières semaines ,  qui  m’ont partagé les  diff icul tés  auxquel l es  i l s étaient 
placés face à cette déci sion,  mais  qu’i ls  reconnaissent que leurs  enfants  sont  extrêmement  
bien accuei l l i s  dans nos crèches .   

Nous avons décidé de réduire  un peu partout plutôt que beaucoup dans  les  crèches les  
plus en diff icul té.  Cela pouvai t  être un choix de fermer certains secteurs .  Nous avons fai t  
le choix d’une réorganisat ion équitable et  sol idaire entre tous les  établ issements de notre  
commune pour permettre à  tous de retrouver  de la stabi l i té.   

Concrètement,  cela plonge 168 fami l les  dans d’ importantes di ff icul tés.  Elles  sont obl igées 
de se réorganiser  et  d ’al ler  négocier  ou fai re entendre leurs  diff icul tés  à leur employeur. 
Cela peut les mettre en porte-à-faux.  Elles  m’ont partagé bien évidemment tout cela et  on 
l ’ entend,  mais  nous n’avons malheureusement pas le choix.   

D’autant plus que vous venez de voter une dél ibérat ion qui  mettai t  à jour les  cr i tères 
d’admiss ion de nos crèches municipales,  à Vil l eurbanne nous avons cette pol i t ique de 
pr iorisat ion des fami l les  les  plus en di fficul té.  Aujourd’hui ,  cette quest ion de l a pénurie 
structurel le ,  nat ionale,  des profess ionnels  de la pet i te enfance fragi l i se et  vise d’abord ces 
fami l l es- là .   

En tout cas ,  cette indemnité sera versée en une fois  et  de manière automatique.  I l  s ’agi t 
pour l es  fami l les  qui  l e souhai tent de l es  aider à avoir  recours à un mode d’accuei l  
complémentaire.   

En tout cas ,  je veux redi re ce  soi r  aux fami l les  Vil leurbannaises notre pleine mobi l i sat ion 
de l ’ équipe municipale sur cette si tuat ion.  Je travai l le notamment  avec mon col lègue 
Ol ivier  Gluck et Jonathan Bocquet sur ce  doss ier- là pour amél iorer l ’attract ivi té de notre 
col lect ivi té comme employeur.  Pour autant,  ce problème-là de pénur ie des profess ionnels  
de la pet i te enfance ce n’est  pas seulement la  vi l le,  qui  a les  clés  de ce  problème.  On ne 
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peut pas pol i t iquement se sat isfai re de l ’ idée que l ’on i rai t  juste débaucher  les  
profess ionnel s d’à-côté.  C ’est  vraiment un problème national  qui  exige des réponses  
nat ionales .  Nous avons commencé avec mes  col lègues élus pet i te enfance dans toute la 
France à travai l ler  sur cet te quest ion-là.  Nous sommes extrêmement mobi l i sés  à faire 
entendre la voix de la  pet i te enfance.  J ’ espère,  Mesdames,  Messieurs,  en sol idar i té avec 
les  fami l les  et  l ’ensemble des agents  du service municipal  de la pet i te enfance,  que nous 
tentons d’accompagner  dans le  cadre de cette dél ibérat ion,  que vous  voudrez bien voter 
cette indemni té.  Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  J ’ ai  t rois demandes  d’ intervention.  La première pour le groupe 
Vi l leurbanne Progress iste :  Madame Virginie Demars .   

Mme DEMARS.- Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  cette dél ibérat ion nous demande de 
voter une indemni té compensatr ice aux fami l les  impactées par la réduction des horaires  
d’ouverture  de 10 des 13 établ issements d’accuei l  du jeune enfant  municipaux.   

I l  est  vrai  qu’ i l  y a des diff icul tés de recrutement profess ionnel  de la  pet i te enfance sur le 
plan nat ional  et  cela bien avant la pandémie du Covid-19.  En 2019,  90 % des 
gest ionnaires  de crèche alertaient  sur cette pénurie de personnels  qual i f iés,  notamment  
les  auxi l ia i res  puéricultr ices ,  les  inf i rmières puéricul tr ices et  l es  éducateurs de jeunes 
enfants  (EJE).  A contrar io ,  les  diplômes inférieurs ,  CAP, BEP,  ne trouvent pas de poste.   

Le Covid-19 a sûrement ampl i fié la pénurie :  maladie,  appl icat ion du protocole sani tai re,  
épuisement par manque d’effect i f .  Précisons que nous par lons de crèches municipales  et  
pas de crèches pr ivées associat ives ou parenta les .   

Face à ce  constat ,  qui  ne date pas d’hier ,  la Vi l le de Vil l eurbanne n’aurai t-el le pas pu 
anticiper cette  s i tuat ion extrême.  Je  dis  «  extrême » ,  car  10 crèches sur 13,  c ’est  
important et  t rès  impactant pour les  fami l les  à l ’heure où Vi l leurbanne a une 
démographie croissante .   

Nous nous interrogeons sur la pol i t ique de la  pet i te enfance,  car  rappelons que lors  du 
Consei l  municipal  du 5 jui l let  2021,  Madame Cristina Mart ineau a échoué à convaincre un 
grand nombre de ses col lègues de l ’exécuti f  de renouveler  une DSP sur  une structure 
d’accuei l  de jeunes enfants ,  qui  aurai t  pu disparaî tre ou être en grande di ff icul té.   

En effet ,  certains pensaient protéger  les  profess ionnels  du secteur ,  mais  i ls  empêchaient 
en réal i té de dégager  des marges de manœuvre pour l ’ensemble du service et  ains i  
pénal iser  ces mêmes crèches en  régie municipale,  qui  leur étai t  pourtant s i  chères .   

Certains luttaient contre une pr ivat isat ion du service publ ic et  prônaient l ’ importance du 
service aux habitants  avant  tout.  I ls  votaient contre ou s ’ abstenaient pour  l a créat ion 
d’une DSP par dogmat i sme.  Pol i tiques drapées dans une morale mal  placée.  À l ’ inverse, 
nous la soutenions par pragmatisme et réal i sme.   

Si  notre groupe d’opposi t ion n’avai t  pas voté pour ce renouvel lement,  conscient  
d’ampl i fier  ou de pérenniser l ’offre de garde d’enfant,  la s i tuat ion serai t  encore plus 
cr i t ique aujourd’hui  pour l es  fami l l es  Vil leurbannaises.   

I l  est  di t  dans cette dél ibérat ion,  je ci te :  « La Vi l l e  me t  en pl ace  p lus i eurs  démar ches  de  moyen 

e t  l ong  t e rme pour amél i o rer l ’a t trac t i v i t é  des  mét i e r s  de  la pe t i t e  en fance  e t  favor i s er  l e s 

r e c rutemen ts .  »  Quel les  sont-el les  ?  Est-ce se contenter d’un art icle dans Le Progrès en  
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date du 20 févr ier  dernier ,  dans lequel  Madame Cri st ina Mart ineau interpel la i t  la Région 
ou le gouvernement pour augmenter les  quotas de formation au métier  de la pet i te 
enfance ?  

Cela semble tenir  d ’un discours de pol i tique électorale,  même s i  c ’est  un axe à considérer ,  
a lors  que la Vi l le pourrai t  rendre plus attract i fs  ces métiers ,  sur le plan salar i al  et  sur le 
plan des condi t ions de travai l ,  comme el le a su l ’engager pour les  postes de pol iciers 
municipaux.   

Rappelons que c’étai t  en tout cas ce qui  nous étai t  présenté par l ’adjointe à la pet i te 
enfance,  lors  du Consei l  municipal  du 5 jui l let  dernier ,  expl iquant  dans l e cadre de la 
DSP d’une EAJE préférer mettre l ’accent  et  les efforts  en matière de ressources humaines  
sur l ’amél iorat ion de l ’attract ivi té de notre col l ect ivi té à la remunicipal isat ion de crèches .   

S i  nous pouvons être  d’accord sur le pr inc ipe qu’une crèche en régie est  un idéal  à  
rechercher le plus possible,  nous savons également fai re face à l a réa l i té parfois  cruel le et  
cette dél ibérat ion en est  malheureusement l ’ incarnat ion.   

I l  est  urgent à tous l es  niveaux de prendre en considérat ion ces  métiers  de la pet i te 
enfance,  de les  valor i ser  et  de les rendre attract i fs .  Mais  aujourd’hui  la s i tuat ion n’est  pas 
acceptable ni  pour les  parents  ni  pour les  professionnels  du secteur .  Le groupe 
Vi l leurbanne Progress iste s ’abst iendra sur cet te dél ibérat ion.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Vi l leurbanne Insoumise Ensemble !  
Monsieur Ol ivier  Gluck.   

M. GLUCK.- Merci  Monsieur le Maire  chers col lègues ,  Mesdames  et Messieurs ,  je ne 
vais  pas revenir  sur l e constat qui  a été très  bien dressé par Madame Mart ineau.  
Effect ivement,  de grosses diff icul tés  de recrutement avec 18 postes vacants  en équivalent  
temps plein sur les structures municipales .   

Nous voi l à contraints  de prendre des mesures de restr ict ion du service publ ic municipal  
et  cela contre notre vo lonté,  contre cel l e des personnels  de la pet i te enfance qui  animent  
les  structures de l a Vi l le et  contre cel le des usagers ,  des enfants  et  l eurs  parents.   

Nous avons une double problématique,  qui  est  cel le du maintien du service publ ic,  mais 
cela sans dégrader les condit ions de travai l  des personnel s.  Cela se traduit  par l ’ accuei l  
des enfants  en respectant l es  obl igat ions en termes d’encadrement,  mais  auss i  en évi tant  
l ’ épuisement des équipes ,  en s ’adaptant  à la s i tuat ion sani tai re et  à la gest ion complexe 
du quotidien.  Au-delà des taux d’encadrement,  i l  s ’agi t  de maintenir  une haute qual i té 
d’accuei l  en adéquation avec la vis ion du service publ ic porté par les  personnels  et  par la  
Vi l le ,  de maintenir  le sens de leur miss ion et  donc de leur travai l .   

J ’en profi te,  comme l ’ a fai t  également  Cristina Mart ineau,  pour remercier  très  
s incèrement tous l es  personnels  de la pet i te enfance de la Vil l e qui œuvrent chaque jour 
dans des condit ions diff ici l es  depuis  plus ieurs mois.  Leur travai l  et  l eur capaci té 
d’adaptat ion à ce contexte doivent être soul ignés et  i l s  le sont par tous l es  parents  des 
enfants  accuei l l i s  dans nos structures ,  comme cela a été di t  ces dernières semaines lors  
des rencontres avec les  parents .   

Alors que fai re ?  I l  y a des mesures d’urgence.  La dél ibérat ion présentée ce soi r  en fai t  
part ie .  Des mesures d’urgence qui  consi stent à s ’adapter ,  mais en regardant sur un temps 
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qui  va jusqu’à l ’été,  en essayant de stabi l i ser  au maximum les condit ions d’accuei l  et  donc 
à ne pas réagir  chaque jour et  chaque semaine aux problématiques du manque de 
personnel .   

Sur le temps long,  et  je vais  le dire à l ’ intervenante précédente,  on a des  act ions qui  sont 
engagées depuis  plus ieurs mois et  même dans le précédent  mandat,  qui  visent à  travai l ler  
sur des mesures d’attract ivi té.  On a un plan d’act ion di t  RH Ressources Humaines dans la 
Direct ion de la pet i te enfance,  qui  est  engagé et  qui  nécess i te du temps long.  C’est  un 
sujet  complexe avec un travai l  à la fois  sur les  condit ions de travai l  des agents,  sur 
l ’ attract ivi té et  là on pourrai t  en par ler  pendant des heures .  Qu’est-ce que l ’attract ivi té 
dans la fonction publ ique terr i tor iale ?  Mais  auss i  dans des secteurs part i cul iers  comme 
l ’ est  la pet i te enfance,  et  également avec l ’accompagnement des di rect ions, des structures,  
la lutte contre l ’absentéisme,  qui est  un sujet  important dans ces métiers- là ,  qui  sont très 
féminins et  avec des problématiques l i ées  à la santé,  puisqu’ i l  y a des problématiques 
l i ées  au fai t  qu’ i l  faut porter  les  enfants,  qui  sont très  spéci f iques à ce secteur ,  et  
l ’optimisat ion des procédures de recrutement sur lesquel les nous avons travai l lé ,  mais 
tout  cela ne suff i t  pas.  I l  y a des problématiques qui  ne dépendent pas de nous,  qui  sont 
l i ées  à la fois  au niveau régional ,  vous l ’avez ci té quand vous avez par lé du manque de 
places dans les centres  de formations.  C’est  f inancé par la Région.  Ce n’est  pas là une 
quest ion de fai re de la pol i tique pol i ti ci enne.  C’est  simplement qu’une place en centre de 
format ions coûte 6 000 € et  que nous manquons de places .  Je peux vous ci ter  la directr ice 
générale d’un des plus importants  organismes de formations dans le secteur de l a pet i te 
enfance en Région Auvergne-Rhône-Alpes ,  qui  di t qu’à Lyon,  dans son école,  el l e reçoi t 
plus de 500 demandes  pour 80 places pour l e cursus éducatr ices de jeunes enfants  et  el le 
reçoi t  plus de 1 000 demandes pour 90 places pour les auxi l ia i res  de puéricul ture.  I l  y a 
des candidats ,  mais  les  places ne sont pas suff isantes .  

S i  on ramène cela à  la compétence de l a Région et  s i  on compare la place qui  coûte 
environ 6 000 € par an dans un de ces centres de formations à cel le de l ’accuei l  d’un 
lycéen,  qui  est  auss i  une compétence de la  Région,  11 000 €  par  an,  on se demande 
pourquoi  la Région refuse de f inancer un nombre plus important de places .  C ’est  donc 
bien un choix pol i t ique et  un choix budgétaire  de la Région,  qui  est  en cause.   

M. LE MAIRE.- Monsieur Gluck,  j e vous demande d’al ler  vers la conclus ion.   

M. GLUCK.- Au niveau nat ional ,  on a vu les  dégâts  dans les  EHPAD et au niveau de 
l ’ accuei l  des aînés le fai t  de confier  au secteur pr ivé l ’accuei l  des personnes âgées .  On 
pourrai t  fai re le paral lè le avec l a pet i te enfance.  I l  ne s ’agi t  pas là de fai re soi t  la DSP,  
soi t  la régie municipale,  ce n’est  pas le sujet .  Le sujet  c’est  le fai t  qu’ i l  y a des structures  
qui  se font de l ’argent sur l e dos des aînés et  des enfants .   

Au niveau nat ional ,  les mesures d’attract ivi té sont  aussi  nécessaires .  Cela passe par le 
point d’ indice quand on par le de la  fonction publ ique terr i tor i al e :  revalor iser  les 
rémunérat ions et  donc l e point d’ indice.  Cela passe auss i  par des mesures qui  consi stent à  
évi ter  que des gens se fassent de l ’argent  sur le dos des enfants  et  des personnes âgées .   

M. LE MAIRE.- Merci  Monsieur Gluck.  La prochaine foi s ,  je vous mettrai  co-rapporteur  
avec Cri st ina Mart ineau,  car  vous avez beaucoup travai l lé sur ce doss ier .  On le sent dans  
la longueur de votre propos.   
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Deuxième intervention,  cette fois-ci ,  c’ est  une intervent ion groupée pour l e groupe 
Communistes  et  Républ icains,  Social is tes  et  ci toyen.ne.s  vi l leurbannais .e .s et  Les 
Écologistes .  C’est  Madame Sonia Tron.   

Mme TRON.- Mesdames,  Messieurs ,  Monsieur le Maire.  Pour vivre ensemble,  i l  faut 
s ’évei l ler  ensemble,  grandir  ensemble,  devenir  parents  ensemble,  e t  bien sûr ensui te se 
scolar i ser  ensemble.   

Notre Vi l le doi t  continuer à invest i r  dans ses équipements col lect i fs  d’accuei l  de jeunes 
enfants ,  à accompagner  et  à or ienter les  parents  et  enfin faci l i ter  la transi t ion vers  l ’ école 
maternel le .  I l  n ’est  donc pas sat isfaisant de devoir  diminuer l ’ ampli tude horaire de nos 
crèches municipales  et  ce n’est  pas le souhai t  de notre majori té,  qui  fai t  de l ’accuei l  des 
tout-pet i ts  une pr ior i té.  Compte tenu des interventions de mes col l ègues précédemment ,  
on ne peut  pas en douter .   

Mais  notre col lect ivi té est  confrontée,  comme beaucoup d’autres ,  à la baisse d’attract ivi té 
de la fonction publ ique terr i tor iale et  ce dans un contexte global  de tension sur le marché 
du travai l ,  avec la concurrence du secteur pr ivé,  cela vient d’être di t ,  voire même entre  
employeurs publ ics .   

La miss ion interministér iel le :  LAURENT,  DESFORGES, ICARD, qui  a récemment  
audité l es  élus Vi l leurbannais  métropol i tains ,  dont Monsieur Gluck et moi-même,  a relevé 
un déf ici t  notable dans  les  mét iers  de la f i l ière médico-sociale et  socio-éducative.  Notre  
Vi l le ne parvient  plus à recruter  suff isamment  d’auxi l ia i res  de puéricul ture et  
d ’éducateurs de jeunes enfants .  Aujourd’hui ,  i l  manque envi ron 15 % des agents  
nécessaires pour assurer un accuei l  de qual i té à nos usagers  et  non pas seulement à nos 
cl ients .   

Plutôt que de gérer au jour l e jour et  de prévenir  trop tardivement  les  parents ,  nous  
prenons les  devants avec une organisat ion de l ’accuei l  jusqu’à la rentrée prochaine.  Cette 
réduction des horaires  pour s ix mois,  bien que contraignante,  donnera plus de vi s ibi l i té 
au personnel  et  donc de stabi l i té aux parents  et  surtout aux enfants .   

L’ indemni té f inancière  soumise dans cette dél ibérat ion compensera les  éventuels  frai s de 
gardes supplémentaires.   

Nous nous réjouissons bien sûr d’avoir  une populat ion jeune et que les Vil leurbannais .es 
fassent des bébés,  mais  nous constatons que des mi l l iers  de postes vacants  dans les  
crèches sont auss i  le résul tat  d ’une formation ini ti al e et  professionnel le défai l lante,  
comme cela  vient d’être di t  par Monsieur Gluck,  également.   

C’est  pour cela que Madame Mart ineau a s igné l ’appel  aux Régions de France,  l ancé par 
son homologue l yonnais ,  et  France urbaine.  Il  faut absolument que l es  régions 
augmentent les  quotas de formations aux métiers de la  pet i te enfance .  Ce sont  en plus des 
emplois  non délocal isables ,  v i taux pour notre avenir  et  notre économie.  I l  est  temps de 
mettre la pet i te enfance au programme et nous souhai tons interpel ler  le Président de la  
Région Auvergne-Rhône-Alpes par le biais de ce Consei l  Municipal .  Nous voterons cette  
dél ibérat ion.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame Mart ineau.  
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Mme MARTINEAU . -  Merci  Monsieur le Mai re.  Madame Demars ,  je vais  réagir  à 
quelques-uns de vos propos.  Je suis  très  étonnée par ce que vous di tes .  On a l ’ impression 
qu’ i l  n’y a pas de problème lorsque l ’employeur est  pr ivé,  qu’ i l  s ’agisse d’ai l l eurs  des 
crèches associat ives ou des entreprises de crèches à but lucrat i f .  Or,  ce constat de la 
pénurie de la pet i te enfance est  lo intain,  partagé par tous les  types  de gest ionnaires .   

Pour  l ’anecdote,  en  venant à ce Consei l  Municipal ,  j ’a i  croi sé,  et  que j e salue à travers  la 
caméra,  ma prédécesseure,  Sarah Sul tan,  qui  a eu deux mandats  à la  pet i te enfance et  qui  
évoquai t  cette diff icul té structurel le et  pérenne qui  ne cesse de s’ accroî tre.  Nous 
partageons ce constat .  El le me soll ic i tai t sur la quest ion des intér imaires .  Je lui  ai  
répondu que nous l ’avions augmentée.  Aujourd’hui ,  les  intér imaires ne sont plus 
suff isamment disponibles .  C’est  mathématique.  Ce n’est  pas être  électoral is te que de 
renvoyer à un moment donné,  pour la pédagogie ci toyenne,  les  col lect ivi tés  à l eurs  
propres prérogatives .  Aujourd’hui ,  la Vi l le n’a aucun moyen de pouvoir  former et  n’a pas 
cette responsabi l i té- là de former les  profess ionnels  de la pet i te enfance.   

Bien au contraire,  la Vi l le sur ces prérogat ives est  extrêmement volontaire sur cette  
quest ion-là.  Elle est  extrêmement exemplaire,  et  cela a été  reconnu par l e préfet ,  sur  tout 
ce qui  est  projet  d’accompagnement,  les  PEC (emplois  compétences ) en matière  de pet i te 
enfance.  Dans chacune de nos crèches ,  nous accompagnons et  nous  avons des apprenti s ,  
mais  cela  ne suff i t  pas,  car  mathématiquement  i l  n ’y a pas de professionnels  suff isamment 
formés.   

Vous me di tes  électoral is te :  je sui s désolée, mais  si  vous êtes ,  et  j ’a i  l ’ impression que 
vous l ’êtes ,  une lectr ice at tentive de la presse  locale,  vous  avez dû voi r  cette  tr ibune que 
j ’ a i  cosigné avec mon homologue lyonnais  et  vous avez peut-être  remarqué les  autres 
noms qui  sont sur cette tr ibune,  les  premiers  noms.  Nous l ’ avons travai l lée avec des gens 
de toutes couleurs pol it iques parce que ce problème concerne tout  le terr i toire et  toutes 
les  communes.  Après , chacun condui t  sa pol i tique en interne,  mais  ce problème-là de 
pénurie de profess ionnels  nécess i te l ’ interpel lat ion de tous les  acteurs .  Loin de moi  de 
renvoyer aux uns  et  aux autres .  Je  considère qu’ i l  faut tout le monde autour  de la table,  
mais  auss i  la CAF qui  le met dans ses pr iori tés.  Mais  l a CAF doi t  auss i  entendre qu’ i l  y a  
des professionnels  qu i  soulignent par  rapport  à leur cœur  de métier  qu’ i l  y a une 
administrat ion de plus en plus forte de l eur métier ,  qu’ i l  y a  de plus en plus de 
contraintes administrat ives l i ées  aux f inanceurs.  C’est  tout  le monde qui  a l e bout de 
solut ion par rapport à ces éléments- l à.   

Je suis  désolée,  je suis juste déçue,  et  vous m’ invi tez à al ler  sur ce terrain- là .  Depuis  deux 
ans,  nous attendons cette quest ion du comité de f i l ière pet i te enfance,  tel l ement ce 
problème-là est  remonté sans cesse au niveau nat ional  par tout le monde.  Adrien Taquet ,  
secrétaire d’État ,  l ’ a annoncé i l  y a à peu près deux ans.  Ce n’est  que depuis  le mois de 
janvier  2022 qu’ i l  se réuni t .  J ’espère très  fortement qu’ i l  produira des décis ions 
importantes d’urgence de moyen et long terme sur la pet i te enfance,  mais  permettez-moi  
de regretter  qu’ i l  a fal lu attendre un quinquennat.  Fai re des rapports  sur les  1 000 jours 
c’est  bien,  mais mettre des moyens sur le terrain c’est  mieux.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE.-  Merci  Madame l ’adjointe.  Vous sentez que le sujet  mobi l i se fortement  
notre exécuti f .  Je ne sais  pas si  c’ est  une réponse,  Madame Demars ,  à quel le act ion avez-
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vous conduite ?  Mais  en tout  cas cela donne à  voir  qu’ i l  y a  de la mobi l i sat ion sur le sujet  
et  que cela ne se  l imite pas à un art i cle dans Le Progrès .   

Peut-être revenir  sur quelques points .  I l  est  vrai  que 10 sur 13 cela donne l ’ impression 
que c’est  très  important et  que c’est  catastrophique,  mais je crois que Cristina Mart ineau,  
adjointe en charge de ces quest ions,  a été très  clai re.  On a fai t  le choix d’être équitable et  
de ne pas pénal iser un ou deux équipements ,  ce que l ’on aurai t  pu fai re dans  notre  
méthode en  disant que l ’on ferme une ou deux crèches et  on maintient le service sur les  
autres et  comme cela tout va bien.  Cela ne nous semblai t  pas très  raisonnable et  ce n’étai t  
pas en accord avec les  échanges nombreux que nous avons eus avec les  parents  dans ces 
crèches puisque Cristina Mart ineau avec les services ont eu de nombreuses réunions pour 
étudier  quel les  étaient  l es  solutions l es  moins pénal isantes pour les  fami l l es .  Cette 
indemnisat ion n’est  pas quelque chose que l ’on a décidé de nous-mêmes.  Nous l ’avons 
fai t  en accord avec les  fami l les  qui fréquentent  nos établ issements .  Et d’ai l leurs j e crois 
que ce cl imat de dialogue respectueux a été soul igné et  que l ’on ne se retrouve pas 
aujourd’hui  avec des parents  qui  assass inent notre impréparat ion et notre manque de 
discernement en la mat ière.   

Je ne reviens pas sur l ’épisode DSP.  Je vous remercie de votre clai rvoyance.  Pour autant 
cela ne règle pas l a quest ion,  car  c’est  un vrai  modèle qu’ i l  nous faut déf inir  ensemble.   

Que ce soi t  la quest ion des métiers de la pet i te enfance,  des métiers  du prendre soin de 
nos aînés ,  on voit  que f inalement el le se sat isfai t  assez mal  d’une délégat ion à l ’espri t  
pr ivé quand l a recherche du profi t  est  à l ’œuvre.  Je croi s que ce débat n’est  pas clos.  I l  
l ’ est  sur le renouvel lement de la DSP. Je sui s  sat i sfai t  qu’on l ’ ai t  renouvelé,  car  cela nous 
permet de voir  venir  sur des places complémentaires .  Je sais  que la major i té de mon 
exécuti f  sera sensible et  vigi lante à cela,  mais  cela ne m’affranchit  pas d’une réf lexion sur 
quels  sont les  métiers  que l ’on peut  la isser  entre l es  seules mains des  intérêts  pr ivés ?  

Enfin,  je ne vais  pas m’éterniser  sur le sujet ,  car  Crist ina Mart ineau l ’a parfai tement  bien 
défendu.  I l  est  vrai  que c’est  diff ici le de recevoir  des leçons à deux t i tres  :  celui  de la 
major i té à l aquel le vous avez appartenu précédemment puisque vous  ét i ez ensemble à ce  
mouvement- là et  ce n’est  pas  un fai t  nouveau.  Et celui  du nouveau sujet  prés identiel  que 
vous souhai tez mettre sur la table quand f inalement ce gouvernement a découvert bien  
tardivement  les intérêts  des métiers du l ien,  du prendre soin,  de construire les  
générat ions futures ,  considérant qu’ i l  n ’étai t  pas du tout urgent de permettre aux 
col lect ivi tés  d’augmenter les salai res  des fonct ionnaires  dans la  fonction publ ique, 
notamment sur ces métiers  avec les  contraintes que l ’on connaî t ,  qui  ont été imposées 
budgétairement  à nos vi l les .  El l es  n’ont pas permis au  premier  adjoint en charge des 
f inances d’augmenter le personnel  municipal  en charge des crèches sur le mandat  
précédent.  Je comprends pourquoi  i l  n ’a pas pu.  Nous pouvons aujourd’hui  et  c ’est  bien 
que l ’on s ’engage là-dessus ,  ainsi  nous aurons des act ions à proposer et  on pourra mieux 
rémunérer l e personnel  en charge de nos aînés et  de nos plus jeunes  qui  font part ie des 
compétences qui  sont l es  nôtres .  Je vais  mettre ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majori té (7 abstentions) -  
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57 -  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION D’INVESTISSEMENT À 
L’ASSOCIATION LES PETITES CANTINES DE VILLEURBANNE DANS LE 
CADRE DU BUDGET PARTICIPATIF - M. Maxime JOURDAN  

I l  y a une s i tuat ion de déport pour Madame Thouvenot.  Je n’ai  pas de demande  
d’ intervention.  Monsieur Jourdan voulez-vous  en dire un mot ?  

M. JOURDAN.- Pour  recontextual i ser ,  j e vous rappel le que l e Consei l  municipal  a mis 
en place en jui l let  dernier  un budget part i cipat i f  di t  de préf igurat ion,  que l ’on a doté de 
500 000 €.  L’object i f  de ce budget part i cipat i f  c ’est  de permettre aux Vi l leurbannai s  de 
proposer des  projets dest inés à amél iorer le cadre et  les  condit ions de vie.   

Lors du dernier  Consei l  Municipal ,  en décembre,  j ’a i  eu le plais i r de vous présenter la  
l i s te des 9  projets  l auréats  i ssus du vote des  Vi l leurbannais .  Actuel lement ,  on est  dans 
une étape d’évaluat ion de ce premier budget  part icipat i f  et  cela avant d’en  confier  la 
coordinat ion à l ’assemblée ci toyenne.  Je veux profi ter  de cett e présentat ion pour  
remercier  les  col lègues,  qui  ont répondu nombreux aux sol l ic i tat ions pour cette 
évaluat ion et beaucoup ont répondu de chaque groupe.  

Je voudrais  auss i  réinvi ter  les  élus de l ’opposi t ion,  qui  ont fai t  part  de l eur grand intérêt  
sur l ’assemblée ci toyenne et sur  le budget par t i cipat i f ,  à nous donner leur retour dans le 
cadre de ces évaluat ions.   

Pour reveni r à notre dél ibérat ion,  le projet  « une pet i te cantine à Vi l leurbanne,  ça vous 
di t  ?  » ,  c ’est  l e projet qui  est  arr ivé en tête du vote des habitants .  I l  a pour object i f  
d ’ouvrir  un l ieu de rencontre et  de partage autour de repas .   

Je vous propose,  chers col lègues ,  de voter l ’attr ibution d’une subvention de 100 000 € 
euros af in de permettre à l ’associat ion Les  Peti tes  Cantines de Vi l leurbanne de fai re 
l ’ acquisi tion d’un droi t au bai l  et  de réal iser  les  travaux d’aménagement du local .  Merci .  

M. LE MAIRE.- Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

58 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET AUX 
STRUCTURES DANS LE CADRE DE VILLEURBANNE CAPITALE FRANÇAISE 
DE LA CULTURE 2022 -  Mme Sonia TRON  

Plusieurs structures sont concernées et  nous avons plusieurs s i tuat ions de déport à  
commencer par moi -même,  Floyd Novak,  Aurél ie Loire,  Stéphane Frioux,  Christine 
Goyard Gudefin.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je vous propose de mettre ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (5 NPPV) - 

 

59 -  PARTENARIAT ENTRE LE THÉÂTRE NATIONAL POPULAIRE, LE 
THÉÂTRE NOUVELLE GENERATION, LA VILLE DE VILLEURBANNE ET LA 



Conse i l  munic ipa l  du  28/02/2022 -  61/63 

VILLE DE LYON DANS LE CADRE DE L’ACCUEIL D’UNE TROUPE DE 
THÉÂTRE AFGHANE EN EXIL - M. Mathieu GARABEDIAN 

Je l ’ ai  évoqué dans mon introduction.  J ’ ai  une demande d’ intervention.  Monsieur 
Garabedian,  souhai tez-vous en  di re un mot.  

M. GARABEDIAN.- C’est moi  qui  ai  eu l ’honneur de présenter ce rapport que nous  
avons suivi  avec Stéphane Frioux et qui  a sur tout été porté  par  les  services en plein cœur  
de l ’été,  dans l ’urgence ,  et  on a réuss i  à trouver des solut ions.   

J ’en profi te auss i  pour  saluer mes col lègues Agathe Fort ,  Antoine Pelcé et  Ikhlef  Chikh 
avec lesquels  nous travai l lons sur les  quest ions d’hospital i té et  d ’accuei l .  Je rappel le que 
Vi l leurbanne fai t  part ie des vi l les et  terr i toires  accuei l lants  de France.  Comme le disai t 
Monsieur l e Maire dans son introduction,  ce  rapport  résonne beaucoup avec l ’actual i té ,  
avec la guerre.  Je rappel le que c’est  un rapport qui  fai t  état  de l ’arr ivée d’une troupe 
afghane sui te  à  la pr ise du pouvoir  des tal ibans en Afghanistan et  cela permet de montrer  
les  effets  de la guerre sur l ’ exi l ,  sur les  populat ions et ,  malheureusement,  ce ne sont pas 
les  seules causes d’exi l .   

I l  s ’agi t  d ’un rapport qui  présente le partenar iat  entre l a Vi l le de Vil leurbanne,  qui  s ’est 
engagée dès cet été à trouver des hébergements pour cette troupe,  qui  s ’ appel l e les 
«  Kabul  Girls  Theater  »  et  qui  a  été accuei l l ie par l e Théâtre National  Populaire de 
Vi l leurbanne et le Théâtre Nouvel le Générat ion de Lyon et qui  depuis  leur arr ivée 
travai l lent  sur des créat ions théâtrales ,  des exposi t ions photos.  Nous vous proposons 
avec ce rapport de poursuivre ce partenar iat .  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  J ’a i  une demande d’ intervention du groupe Social i s tes  et 
ci toyen.ne. s  Vi l leurbannais .es .  Madame Sylvie Donati .   

Mme DONATI.- Monsieur le Maire,  chers  col lègues ,  Mesdames et Messieurs,  durant 
l ’ été 2021 alors  que la France respirai t  entre deux vagues de Covid des mi l l i ers  d’hommes 
et de femmes ont vu avec effroi  les  Talibans reprendre le pouvoir  en Afghanistan,  20 ans  
après l ’ intervention américaine,  consécutive aux at tentats  du 11 septembre.   

Vous avez sans doute encore en tête le reportage sur la zone de l ’aéroport de Kaboul  et  
les  foules de personnes  désespérément amassées au pied des avions pour un hypothétique 
départ vers  la l iberté,  au pér i l  de leur vie,  image d’ instant ou d’ inst inct  de survie qui  se  
répète aujourd’hui  aux frontières de l ’Union Européenne.   

Parmi  les  Afghans accuei l l i s sur le sol  français ,  grâce à la ténaci té de Jor is  Mathieu, 
Directeur du TNG à Lyon et à la compl ici té de Florence Guinard  et Jean Bol lor ini  au 
TNP de Vi l leurbanne,  ont été  accuei l l ies  sur notre  terr i toire neuf jeunes apprenties  
comédiennes du «  Kabul  Girls  Theater  »  et  leur metteur en scène.   

La Vi l le de Lyon et notre Vi l l e ont naturel lement prêté leur soutien à  l ’accuei l  dans notre 
Métropole de ces art is tes .  Vi l leurbanne prend en charge leur hébergement,  Lyon assurant 
le reste des dépenses .  Discrètement,  mais  résolument les  deux direct ions de centres 
dramatiques nat ionaux ont entamé des projets  avec l ’équipe du «  Kabul  Gir l s Theater » ,  
qui  a pu retrouver l a scène à Saint-Étienne le 4 févr ier  dernier ,  autour d’une l ecture de 
poésie populai re afghane,  spectacle qui  sera représenté prochainement à Ri l l ieux.   
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Du côté de ces jeunes art i stes ,  outre la répéti t ion d’un spectacle construi t  autour du 
célèbre texte de l ’Antigone de Sophocle,  la langue française est  en cours d’apprentissage.  
En somme,  grâce au théâtre un futur est  en train de se construire pour ces jeunes 
femmes,  qui  ont pr is dans l ’urgence un al ler  s imple pour la patr ie de Voltai re,  de 
Beaumarchai s,  de Victor Hugo et de Jean Vi lar.  Sans savoir  si  venue d’ai l leurs  l ’équipe de 
«  Kabul  Gir l s Theater  »  deviendra d’ ici ,  selon la formule consacrée à Vil l eurbanne,  nous 
leur souhai tons l e mei l leur pour ces prochains mois dans la capi tale française de la 
cul ture.  Notre groupe votera  évidemment cette dél ibérat ion.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

60 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS POUR LE FONCTIONNEMENT 
D’ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT (ALSH) ASSOCIATIFS POUR 
2022 -  Mme Sonia TRON  

J ’a i  trois  si tuat ions de déport :  Aurél ie Loire,  Agnès Thouvenot,  Gaëtan Constant.  Je n’ai  
pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (3 NPPV) - 

 

61 -  GESTION DES CERTIFICATS D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE (CEE) - 
ADHÉSION À LA CONVENTION ÉNERGIE PARTAGÉE (CEP) DU SIGERLY - 
Mme Agnès THOUVENOT  

J ’a i  deux s i tuat ions de déport :  Ikhlef  Chikh et Antoine Coll iat .  Je n’ai  pas de demande 
d’ intervention.  Je mets  ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

62 -  DEMANDE DE SUBVENTION À L’ÉTAT DANS LE CADRE DU DISPOSITIF 
VILLE VIE VACANCES - M. Yann CROMBECQUE 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

63 -  ADHÉSION À L’ASSOCIATION JETS D’ENCRE - M. Yann CROMBECQUE 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

64 -  DÉSIGNATION DE REPRESENTANTS AU SEIN D’ORGANISMES ET 
D’INSTANCES MUNICIPALES - M. Cédric VAN STYVENDAEL 
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Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets donc ce rapport  aux voix. 

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

Mesdames et Messieurs ,  chers col lègues ,  cher publ ic ,  chers téléspectateurs ,  je vous 
remercie d’avoir  ass isté à ce Consei l  municipal  et  je vous donne rendez-vous le 28 mars 
pour le prochain Consei l  Municipal .  Bonne soirée à chacune et  à chacun d’entre  vous.  

 

 

(La séance  e s t  l ev ée  à 20 heures  24. )  



Procès-verbal du Conseil municipal 

Séance du 28 février 2022 
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La séance est ouverte à 17 heures 05 sous la présidence de M. Cédric VAN 
STYVENDAEL, Maire de Vi l leurbanne.  

Sont présents :  M. Cédric VAN STYVENDAEL – Mme Agnès THOUVENOT – 
M. Paul CAMPY – Mme Agathe FORT – M. Alain BRISSARD - Mme Christine 
GOYARD GUDEFIN – M.  Jonathan BOCQUET – Mme Crist ina MARTINEAU – 
M. Yann CROMBECQUE – Mme Sonia TRON – M. Ali MOHAMED AHAMADA 
– Mme Pauline SCHLOSSER – M. Mathieu GARABEDIAN - Mme Laure-
Emmanuelle PRADELLE – M. Stéphane FRIOUX – Mme Auré lie LOIRE - 
M. Oliv ier GLUCK – Mme Laura GANDOLFI – M.  Gaëtan CONSTANT –
M. Antoine COLLIAT – Mme Aurore GORRIQUER –Mme Daniel le CARASCO – 
M. Lotf i DEBBECHE – Mme Muriel BETEND – Mme Antoinette BUTET – 
Mme Catherine ANAVOIZARD – Mme Maryse ARTHAUD – Mme Béatr ice  
VESSILLER –  Mme Sylvie DONATI – M. Laurent QUIQUEREZ - M.  Cyri l  
HAULAND-GRONNEBERG – M. Jacques VINCE – Mme Caroline ROGER-
SEPPI – M. Frédéric VERMEULIN – Mme Zemorda KHELIFI – M.  Sébastien 
CHATAING – M. Mariano BERON-PEREZ – M. Ikhlef CHIKH – M. Jul ien 
RAVELLO – M. Maxime JOURDAN – M. Antoine PELCÉ – M. Floyd NOVAK –
Mme Morgane GUILLAS – Mme Marwa ABDELLI – M. Prosper KABALO – 
M. Loïc  CHABRIER – Mme Virg inie DEMARS – Mme Sabrina BENHAIM – 
M. Mahrez BENHADJ – Mme Emilie  PROST – M. Stéphane COLSON 

Sont absents  (excusés -  pouvoir)  :  

Mme Melouka HADJ-MIMOUNE – (pouvoir à Mme Laura GANDOLFI) 

M. Jacques GERNET – (pouvoir à M. Alain BRISSARD) 

Mme Katia  BUISSON – (pouvoir à  M. Jonathan BOCQUET) 

Mme Anaïs D’HOSTINGUE – (pouvoir à Mme Sabrina BENHAIM) 

 

- :  -  
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M. LE MAIRE.- Bonjour à chacune et chacun d’entre vous.  En attendant que l ’on 
commence ce Consei l  municipal ,  vous avez pu prendre connai ssance des vi suels  de la 
campagne inci tant l es  Vi l leurbannaises et  l es  Vi l leurbannais  à al ler  s’ inscri re sur les  l i s tes 
électorales .  C’est  une pet i te capsule avec des  s ignes du zodiaque qui  partai t  de la  réal i té 
et  invi tai t  ensui te à al ler  s ’ inscr i re sur les  l i s tes  électorales .  Je ne doute pas que c’est  une 
préoccupat ion que partage l ’ensemble des représentants  de ce Consei l  municipal .   

Nous sommes ravi s  d’accuei l l i r  parmi nous Frédéric Lamantia dans un Consei l  municipal 
dans un format class ique avec accuei l  du publ ic.  Au regard de l ’actual i té part icul ière sur 
laquel l e j ’aurai  l ’occas ion de revenir  dans un instant ,  je lu i  a i  demandé de nous préparer 
un témoignage à ces heures sombres que nous sommes en train de vivre en Europe.  
Monsieur Lamantia s i  vous voulez nous dire le choix que vous m’avez proposé après une 
mure réf l exion,  la paro le est  à vous.  

M. LAMANTIA.- Monsieur l e Mai re,  je vous remercie de m’accorder la parole.  Cet  
instant grave où la musique est  peut-être encore un moyen de pouvoir  se par ler  et  se 
comprendre.  J ’a i  donc chois i  ce soir  en ouverture de ce Consei l  municipal  deux t i tres .   

Le premier est  une chanson t i rée d’un f i lm soviét ique,  un f i lm de guerre,  mais  c’est  une 
chanson qui  par le d’amour avec des acteurs  russes et  ukrainiens,  qui  sont ensemble et  
c ’est  la première  chanson que je jouerai ,  que j ’a i  retranscr i te à cet effet .   

La seconde sera somme toute plus cl ass ique,  mais  néanmoins très  porteuse de sens  
pui sque c’est  l a chanson :  « Quand on a que l ’amour »  de Jacques Brel .  

(Une musique es t  j ouée . )  

M. LE MAIRE.-Merci  Monsieur Lamantia.  Si  certains doutaient  encore de l a force 
symbol ique d’un orgue municipal ,  je crois  que vous nous aidez à en comprendre le sens.   

Je l ’a i  di t  en introduction,  nous sommes dans un contexte histor ique extrêmement  
part icul i er  et  ce Consei l  municipal  se t ient à ce moment- là ,  moment d’ inquiétudes pour 
l ’ ensemble de l ’Europe et pour notre pays ,  et  nous vivons un moment histor ique qui  
restera comme un événement tragique de l ’h istoire européenne.   

Ce soir ,  nous avons bien sûr souhai té dire toute notre sol idar i té à l ’Ukraine et  à tout son 
peuple.  Nous avons placé ce  Consei l  sous les  couleurs des troi s drapeaux :  françai s ,  
européen et ukrainien.  Ce drapeau a  une saveur part icul ière pui squ’ i l  nous est  confié par  
la communauté ukrainienne de la Métropole de Lyon.  L’ensemble des stocks de drapeaux 
sont actuel l ement indisponibles .  I l s ont eu la genti l lesse de nous prêter  le drapeau qu’ i ls 
ut i l i sent pour leur rendez-vous dans une communauté ukrainienne,  qui  a la part icular i té 
de se réuni r  assez régul ièrement dans la pet i te égl ise Sainte-Athanase,  qui  prat ique le 
cul te orthodoxe ukrainien près de Cusset ,  pour cel l es  et  ceux qui  se demandaient à quoi  
servai t  cette  pet i te égl ise histor ique.   

Je ne m’arrogerai  pas ce soir  les  prérogatives de l a diplomatie internat ionale.  Ce n’est  pas 
la place d’un maire.  Cela ne m’empêche pas d’avoi r  un certain nombre de convict ions et  
de relayer des posi t ions pr ises par nos di r igeants ,  mais  je crois  que nous n’avons pas 
intérêt de donner  l ’ impress ion aux Vi l leurbannais  et  Vi l l eurbannai ses que depuis  une 
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municipal i té nous pouvons agir  dans le bal let  de la diplomatie internat ionale.  I l  est 
important de préserver  la valeur  de la  parole des élus .   

Avec d’autres chefs  d’État ,  l e Prés ident Macron a usé de tous les pouvoirs  que lui  
confèrent la Consti tut ion et la prés idence française de l ’Union Européenne pour tenter  
d’évi ter  cette guerre.  Mani festement,  i l  s ’est  trouvé en face de quelqu ’un qui  ne partageai t  
pas cet object i f  et  cela certainement depuis  le début.   

Cette guerre est  avant  tout un drame humain pour l ’ ensemble du peuple ukrainien avec à 
sa tête un Prés ident qu i  donne au monde une leçon de courage.  Nous voyons ces derniers  
jours des images s idérantes ,  qui  renvoient aux heures l es  plus sombres de l ’histoire 
européenne.  C’est  un événement dont certainement nous ne mesurons pas encore toutes 
les  répl iques et  toutes les  conséquences à court ,  moyen et long terme.  Toutes les  mesures 
visant à i soler  et  à mettre la press ion sur la Russie sont ut i les .  Elles  doivent être à la 
hauteur de l ’ agress ion de l ’Ukraine.  El les  viennent auss i  appuyer  tous ces Russes qui  
s ’opposent courageusement  à cette  guerre.   

Dans cet te perspective de sout ien et  dans cette forme de boycott ,  le Prés ident de 
l ’ASVEL a devancé les  responsables de l ’Euroleague,  en annonçant  que le club refusai t  
d ’al ler  jouer en Russie.  Je soutiens pour ma part  pleinement  cette posi tion.   

S i  à l ’échel l e d’une commune nous n’avons pas le pouvoir  diplomatique de l ’act ion,  nous 
pouvons pour autant  agi r .  Nous pouvons être au côté des Vil leurbannais  d’or igine 
ukrainienne.  I l  se trouve,  et  je vous l ’a i  expl iqué en s ignif i ant d’où venai t  ce drapeau,  
qu’une communauté ukrainienne est  implantée à Vi l leurbanne.  J ’a i  pu avoir  dès jeudi  soir 
des contacts  avec des Vil leurbannais  d’or igine ukrainienne et j ’aurai  l ’occas ion de les  
rencontrer dans les  jours qui  viennent  pour leur témoigner  notre  sol idar i té et  identi f ier  
avec eux quel le aide nous pourr ions leur apporter .   

Vi l leurbanne prendra,  mais  ce  ne sera une surprise pour personne,  toute sa part  dans  
l ’ accuei l  des réfugiés  ukrainiens.  Cet  accuei l  se t ravai l lera bien sûr au niveau européen et  
de l ’État ,  mais nous serons fortement mobi l i sés  pour accuei l l i r  des réfugiés  le cas 
échéant .  On par le déjà  de plus de 150 000 personnes qui  auraient franchi  la frontière.  Je 
ne doute pas de notre  capaci té col lect ive à nous mobi l i ser  pour répondre à l a part  qui  
sera la nôtre.   

Cette actual i té raisonne auss i  part icul ièrement par rapport à une dél ibérat ion qui  va être 
présentée à notre Consei l  quand Vil l eurbanne avec la Vi l le de Lyon,  le TNG et le TNP 
avai t  déjà fai t  la preuve de sa capaci té à  accuei l l i r ,  cette fois-ci ,  une troupe de femmes 
afghanes actr ices ,  qui  ont été accuei l l ies  en août dernier  à Vi l leurbanne et dont la 
dél ibérat ion sera l ’objet  tout à l ’heure et  qui  d’ai l l eurs  auront l es  premières présentat ions 
la semaine prochaine,  les  10 et  11 mars .   

I l  nous revient auss i  de donner  un débouché à  la sol idar i té des habitantes et  des habitants  
qui  se manifestent spontanément auprès de l a mair ie depuis  plusieurs jours,  bien sûr,  en 
organisant des col lectes et  en regardant auss i  comment on peut  mobi l i ser  ce souhai t  de 
s ’ invest i r  autour des dimensions de l ’accuei l  et  notamment de l ’accuei l  de réfugiés  
ukrainiens par des par t i cul iers,  puisque ce sont aujourd’hui  des proposi t ions qui  nous 
sont fai tes .  
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En conclus ion de mon propos,  en cette  vei l le de date histor ique pour notre vi l le que 
const i tue la commémoration de l a raf le du 1 e r  mars ,  que nous commémorerons ensemble 
dimanche prochain,  l a s i tuat ion nous di t  combien tous les équi l ibres sont fragi les.  Nous 
di t  combien les  valeurs de la démocrat i e sont sans cesse menacées par les  forces 
obscurantistes ,  les  forces de régression,  de négat ion de l ’histoire.  Toutes cel les et  ceux 
qui  at t i sent la haine,  qui  exacerbent les  tensions,  qui  dés ignent les  boucs émissai res ,  qui 
travest i ssent l ’h istoire,  qui  f l at tent  les  instants les  plus grégaires ,  devraient  se rappeler  
que nos systèmes sont fragi les ,  révers ibles  et  surtout  jamais  à  l ’ abr i  du retour de la  
barbar ie.   

Et  pour cel les et  ceux qui  douteraient  de l ’ importance de ces  commémorations,  comme 
cel le que nous nous apprêterons à célébrer ensemble dimanche prochain,  je crois  que 
cette force symbol ique des commémorations,  pour se redire «  plus j amais  ça »  transmi t 
par cel les  et  ceux qui  ont vécu ces confl i ts ,  plus que jamais  est  importante parce que 
f inalement nous sommes aujourd’hui  les  passeurs de cette mémoire.  Nous ne l ’avons pas 
vécue personnel l ement  et  i l  nous revient de fai re passer de générat ion en générat ion la 
fragi l i té de ces valeurs  de l iberté,  de démocrat ie ,  de fraterni té,  auxquel les  nous sommes, 
j ’ en suis  persuadé,  toutes et  tous extrêmement  attachés .   

Je vais  revenir  à l ’ordre du jour de notre Consei l  et  peut-être noter ,  comme je le fais 
régul i èrement,  quelques éléments à l ’ordre du jour en matière d’événements .   

D’abord partager avec vous que les  données  épidémiques sont plutôt rassurantes .  Bien 
sûr ,  la cr ise n’est  pas derr ière nous,  mais  si  les  évolut ions des indicateurs importants  
comme la diminution du taux d’ incidence,  aujourd’hui  663 pour 100 000 habitants  (-
 48 % en 7 jours)  et  la diminution du nombre de personnes hospital isées :  851 à ce jour , 
pour le terr i toi re qui  nous occupe (-  15 % en 7 jours) ,  on peut imaginer que nous al lons 
pouvoir  pet i t  à pet i t  voir  l es  contraintes qui  pesaient sur nos événements et  sur un 
certain nombre de consignes sani tai res  s ’a l léger progress ivement.  C’est  en tout cas le 
souhai t  que je formule.   

Dans ce cadre- là ,  nous al lons pouvoir,  par exemple,  pour le 6  mars,  organiser  une 
commémoration dans ces formes habituel les avec du publ ic,  pr ises  de parole et  
convivial i té .   

Le 8 mars pour la Journée des droi ts  de la Femme et des femmes,  nous pourrons 
organiser  également des mani festat ions.  Je rappel le à ce t i tre qu’une formation d’une 
heure est  proposée aux élues femmes.  Nous avons aujourd’hui  encore deux places pour  
que cette formation puisse se tenir.  Je rappel le qu’el l e est  ouverte à l ’ ensemble des 
composantes de ce Consei l  municipal .   

Du 9 au 23 mars ,  nous accuei l lerons l ’exposi t ion Charb, qui  sera accuei l l ie juste derr ière 
moi ,  dans l e hal l  de l ’Hôtel  de Vi l l e,  dans le cadre de capi tale française de la  cul ture.  
C’est  une exposi t ion inédi te de Charb,  qui  a été assass iné lors  de l ’attentat contre Charl ie 
Hebdo le 7 j anvier  2015 et une quarantaine de planches seront présentées en hommage à  
l ’ engagement et  au travai l  du dess inateur .   

Le 20 mars ,  nous pourrons également  retrouver l es  Foulées de Vi l leurbanne ;  
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Du 30 mars au 3 avr i l ,  le retour de la Fête du l ivre,  non pas l e retour comme s i  l ’édi tion 
de l ’année dernière ne s’ étai t  pas tenue,  mais  el le s’étai t  tenue dans une forme 
distanciel le .  Cette fois-ci ,  nous pourrons à nouveau accuei l l i r  le publ ic.   

Au moment où j ’avai s écr i t  ces quelques mots d’ introduction,  j ’avais  envie de le fêter  et  
me réjouir  avec vous de cela.  Vous comprendrez que mon ton est  un peu plus posé au  
regard de l ’ actual i té ,  mais  je ne doute pas que nous trouverons quand même du plais i r  à 
nous retrouver et  à retrouver ces moments  de convivial i té .  Je suis  de toute façon 
persuadé que nous en avons besoin au regard de ce que nous devrons affronter  
col lect ivement.  

Enfin,  dernier  point d’ information,  Monsieur Chabrier  avai t  fai t  part  de son souhai t  pour  
son groupe lors  du dernier  Consei l  municipal  de voir se tenir  une Commission générale 
portant sur  les  projets  urbains .  Nous avons retenu la date  du 11 avr i l  à 18 heures  pour  
tenir  cette Commiss ion générale,  comme vous nous l ’aviez demandé.   

El le aura pour objet de balayer l ’ensemble des grands projets  urbains qui  concernent 
notre vi l l e.   

Voilà pour les  différents  points  d’actual i té que je souhai tai s  partager  avec vous avant de 
commencer ce Consei l  municipal  du 28 févr ier  2022.   

Je rappel le donc que ce Consei l  municipal  est  en  présentiel  avec du publ ic puisque la 
s i tuat ion sani tai re l e permet.  Par ai l leurs,  ce Consei l  municipal  comme tous l es  autres de 
ce mandat,  est  retransmis en di rect sur le s i te Internet de l a Vi l le et  pour démarrer ce  
Consei l ,  je vous propose de dés igner notre secrétaire de séance Madame Marwa Abdel l i .  

Nous al lons procéder à l ’appel  nominal .  Madame la secrétaire de séance,  voudriez-vous 
procéder à l ’ appel  s ’ i l  vous plaî t .  

(Madame Abde l l i  pro cède  à l ’appe l  nominal . ) 

M. LE MAIRE.-Le service des assemblées se déplacera parmi vous af in de vous fai re 
s igner l e registre de présence.   

Avant d’examiner les  différents  projets de dél ibérat ions de ce  jour,  je vous informe 
d’ores et  déjà de l a date du prochain Consei l  municipal  :  i l  aura l ieu le lundi 28 mars 2022 
à 17 heures et  s i  la  s i tuat ion le permet  i l  se t iendra dans les mêmes condi t ions 
qu’aujourd’hui  en présent iel .   

Nous al lons maintenant procéder à l ’adoption par l e Consei l  municipal  du procès-verbal  
de la séance du 16 décembre 2021.  Y a-t- i l  des remarques concernant ce procès-verbal  ? 
Je mets donc ce procès-verbal  aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

Vous avez eu par ai l leurs  communicat ion du compte rendu des déc isions que j ’ ai  pr ises 
en vertu de l a déclarat ion qui  m’a été accordée par le Consei l  municipal  par la 
dél ibérat ion du 4  jui l let  2020.  Y a-t- i l  des remarques ?  (Aucune )  

Nous al lons passer à l ’examen du premier projet  de dél ibérat ion.   
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1 -  GARANTIE D’EMPRUNT FONCIÈRE D’HABITAT ET HUMANISME -  
ACQUISITION-AMÉLIORATION D’UN LOGEMENT AU 17-19, RUE 
BOURGCHANIN - M. Jonathan BOCQUET 

J ’a i  un déport ,  Monsieur Col l iat .  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  
rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

2 -  GARANTIE D’EMPRUNT FONCIÈRE D’HABITAT ET HUMANISME -  
ACQUISITION-AMELIORATION D’UN LOGEMENT AU 1, RUE RENÉ 
PROLONGÉE - M. Jonathan BOCQUET 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Un déport pour Monsieur Col l iat .  Je mets ce  
rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

3 -  GARANTIES D’EMPRUNT RHÔNE SAÔNE HABITAT SOUTIEN À LA 
REPRISE DES CHANTIERS DE CONSTRUCTION DE 22 LOGEMENTS SITUÉS 
RUE FRÉDÉRIC MISTRAL ET AVENUE FRANCIS-DE-PRESSENSÉ - 
M. Jonathan BOCQUET  

J ’a i  deux déports  :  Madame Thouvenot et  Monsieur Chikh. Je n’ai  pas de demande 
d’ intervention.  Je mets  ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

4 -  GARANTIES D’EMPRUNT RHÔNE SAÔNE HABITAT - ACQUISITION EN 
VEFA DE 4 LOGEMENTS SITUÉS 3 RUE CHARLES MONTALAND - 
M. Jonathan BOCQUET 

J ’a i  deux déports  :  Madame Thouvenot et  Monsieur Chikh. Je n’ai  pas de demande 
d’ intervention.  Je mets  ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

5 -  GARANTIES D’EMPRUNT VILOGIA ACQUISITION EN VEFA DE 3 
LOGEMENTS SITUES 80,  RUE ANTONIN PERRIN - M. Jonathan BOCQUET 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

6 -  GARANTIE D’EMPRUNT SEMCODA (SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE DE 
CONSTRUCTION DU DÉPARTEMENT DE L’AIN) - RÉHABILITATION DE 35 
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LOGEMENTS SITUÉS 155, AVENUE ROGER SALENGRO - M. Jonathan 
BOCQUET 

J ’a i  un déport :  Madame Melouka Hadj -Mimoune.  Je n’ai  pas de demande d’ intervention. 
Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

7 -  GARANTIE D’EMPRUNT SEMCODA (SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE DE 
CONSTRUCTION DU DÉPARTEMENT DE L’AIN) - RÉHABILITATION DE 42 
LOGEMENTS SITUÉS 155, AVENUE ROGER SALENGRO - M. Jonathan 
BOCQUET 

J ’a i  un déport :  Madame Melouka Hadj -Mimoune.  Je n’ai  pas de demande d’ intervention. 
Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

8 -  GARANTIE D’EMPRUNT FONCIERE SOLIDAIRE DU GRAND LYON - 
ACQUISITION DE 14 LOGEMENTS ET 13 STATIONNEMENTS AU 149-151, 
COURS TOLSTOÏ - M. Jonathan BOCQUET 

J ’a i  déport :  Madame Melouka Hadj-Mimoune.  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je 
mets ce rapport aux vo ix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

9 -  OCTROI DE LA GARANTIE À CERTAINS CRÉANCIERS DE L’AGENCE 
FRANCE LOCALE - Mme Agnès THOUVENOT 

J ’a i  deux s i tuat ions de déport :  Monsieur Jonathan Bocquet et  Monsieur Ol ivier  Glück.  Je 
n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

10 -  REMISE GRACIEUSE DE DETTES CONCERNANT LA RESTAURATION 
SCOLAIRE ET LES ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES - M. Jonathan BOCQUET 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

Nous abordons une nouvel le sér ie de rapports  où cette  fois-ci  i l  y a des demandes 
d’ intervention.   

11 -  ADOPTION D’UNE « CHARTE ACHAT DURABLE ET RESPONSABLE » - 
M. Jonathan BOCQUET  
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J ’a i  deux demandes d’ intervention.  Est-ce que Monsieur Bocquet,  vous souhai tez en dire 
quelques mots  avant les  demandes d’ intervent ion ?  

M. BOCQUET.- Oui,  je veux bien présenter le plan d’act ions associé à la Charte.  Merci 
Monsieur l e Maire.  Bonjour à toutes et  à tous.  Je vai s vous présenter la Charte d’achat 
durable et  responsable,  mais  surtout le plan d’act ion qui  est  associé.  Une fois  n’est  pas 
coutume,  cette charte  a été présentée en avant-première et  discutée avec les acteurs 
économiques.  Ce sont eux qui  demain vont répondre à nos marchés .  Il  semblai t  normal 
qu’ i ls  soient part ie prenante de l ’é laborat ion de cette charte et  auss i  de la concertat ion.   

De toute façon,  vous ne la découvrez pas pui sque la plupart  des  élus ici  présents  ont  
contr ibué à son élaborat ion et je remercie d’ai l leurs  également les  membres du groupe 
progressi ste et  notamment l es  membres de la CAO,  qui  ont contr ibué à la déf ini t ion des 
enjeux prior i tai res  de l a charte.   

Je remercie également l ’ensemble des services associés  parce qu’ i l  y en a beaucoup qui  
ont été mis au travai l  dans cette  dynamique-là.   

On est dans une dél ibérat ion qui  clai rement répond à notre  enjeu de transi t ion 
écologique et  de lutte  contre les  inégal i tés  et  de beaucoup d’autres object i fs .   

La première charte de ce genre à Vi l leurbanne date de 2010.  Ce n’est  pas une innovation.  
Cela fai t  de nombreuses années que la Vil l e est  dans une tel le démarche,  mais  les l ignes 
continuent d’avancer et  i l  convient de renouveler  nos ambit ions et  de rehausser nos 
niveaux d’exigence en prenant en compte à  la fois  les  nouveaux enjeux auxquel s nous 
faisons face et  auss i  l es  nouvel les  opportuni tés ,  les  nouvel les poss ibi l i tés ,  à la fois 
techniques ,  jur idiques et  technologiques .   

Cette charte repose sur l a volonté de considérer d’abord la commande publ ique comme 
un outi l  support de pol i t ique publ ique durable,  p lus largement d’ai l leurs ,  ma convict ion 
notre convict ion,  est  qu’ i l  faut considérer  que toutes les  fonctions ressources des 
col lect ivi tés  sont  de vér i tables  leviers  pol i tiques.   

La commande publ ique est  un outi l  concret pour faci l i ter  cette transi t ion écologique et  
sociale en développant en général isant  la prat ique de l ’achat publ ic durable  et  
responsable.  L’ idée c’est  d ’acheter non seulement en inscr ivant dans les  cr i tères d’achat  
des cr i tères de régular i té juridique et  d’eff icience économique.  On ne les  perd pas de vue, 
mais  c’est  auss i  considérer que c’est  un l evier  qui  permet d’avoir  des impacts  posi ti fs  sur 
le terr i toire,  sur l ’ intégrat ion de disposi t ions en faveur de l a protect ion de 
l ’ environnement,  du progrès social ,  de la santé des usagers ,  du développement  
économique durable.  La réal isat ion d’économies intel l igentes également,  au plus près du 
besoin,  en prenant  en compte les  coûts indirects  cachés et  le cycle de vie du produit ,  
l ’ ensemble des étapes de la vie du produit  ou de la prestat ion et la  sobriété énergét ique 
en termes de ressources .   

Cette dél ibérat ion peut  paraî t re symbol ique,  el le est  d’abord symbol ique,  mais  el le ne 
peut pas rester  un texte déclarat i f  et  c ’est  pourquoi  je vous présente ici ,  au-delà de la 
déclarat ion d’ intention,  l e plan d’act ion.  De nombreuses col l ect ivi tés  se sont engagées 
dans ce genre de char te depuis  plus ieurs années ,  mais  ce sont  des textes qui  ont eu  
parfois  très  peu d’effet s tangibles ,  du fai t  soi t d ’un défaut d’ ingénier ie interne de maîtr ise 
des outi l s  de la commande publ ique,  soi t  d’un défaut d’accul turat ion ou d’appropriat ion 
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par l es  services qui  ont des injonct ions contradictoires  - je fai s part ie de ceux qui  leur 
demandent des économies ,  donc on ne peut pas en même temps leur demander des 
démarches vertueuses d’achat-  ou d’un manque de portage pol i t ique ou d’ inadéquation 
avec la réal i té économique des marchés .  La déconnexion entre les  in jonctions des élus et 
la réal i té des entrepri ses a auss i  parfois  été un obstacle.   

Et  forts  de ces constats ,  nous avons pr is  le sujet  dans  l e sens inverse :  la charte n’est  pas 
le but,  mais  bien le prétexte.  Prétexte à un plan d’act ions en trois  dimensions :  

- Dimension de démarche globale à l ’échel le de la col l ect ivi té.  

- Dimension d’object i fs décl inés direct ion par direct ion.  Chaque service maîtr ise 
mieux son métier  et  ses  marchés que n’ importe  qui  d’autres .   

- Un accompagnement des acteurs économiques  pour progresser ensemble.   

Ce plan d’act ions va mobi l i ser  l ’ ensemble des services de l a col lect ivi té et  donc i l  est 
vi tal  qu’ i l  soi t  approprié par  tous les  élus et  par toutes les  direct ions.   

Beaucoup de chartes  sont restées lettre morte,  car  au-delà de la déc larat ion d’ intention i l  
n ’y avai t  pas de diffus ion au sein des prescr ipteurs et  des acheteurs ,  c ’est-à-dire ceux qui  
à un moment donné act ionnent le l evier  de l ’achat publ ic.  I l  s ’agi t avant tout que nos  
or ientat ions se diffusent en interne et  auprès de nos partenaires .   

Là-dessus ,  nous avons été exigeants sur le fai t  qu’ i l  ne s’ agisse pas d’une injonction 
uni latérale.  I l  s ’ agi t  au contrai re de quest ionner en amont les  caractér ist iques du marché 
fournisseurs et  des entrepri ses et  de les  accompagner sur le plan des progrès sociaux et 
environnementaux,  qui  peuvent d’ai l leurs  être intégrés directement  au marché.  C’est  ce 
que l ’on a entamé,  en l ien avec Paul  Campy,  en consacrant des temps d’écoute des acteurs 
économiques du terr i toi re,  qui  permettent  d’élaborer des cadres d ’achats  toujours plus 
innovants et  plus exi geants en termes d’object i f ,  l ’échange de bonnes prat iques ,  le 
sourc ing ,  l ’ intermédiat ion,  la coopérat ion et  des attentions part icul ières qui  peuvent être  
portées aux TPE et PME, qui  n’ont pas toujours l ’ ingénier ie pour répondre à la  
commande publ ique et  pour comprendre les process des col lect ivi tés.  

Vous voyez ici  le calendrier .  Cela demande de préci ser  l ’express ion des besoins de la  
col lect ivi té l e plus en amont poss ible et  d ’élaborer des cahiers  des charges très  f ins ,  à la 
fois  réal i s tes  et  exigeants ,  une mei l l eure planif icat ion en interrogeant le besoin sous les 
angles  économique,  social  et  environnemental ,  la décl inaison du plan d’act ions 
transversale à tous l es  services et  toutes les direct ions avec la mise en œuvre 
opérat ionnel le des object i fs  s tratégiques posés par la charte et  la mise à disposi t ion des 
outi l s  et  la mobi l i sat ion en fonction des direct ions.   

Ce sera tout l ’ enjeu et  toute la responsabi l i té de la direct ion de l a commande publ ique de 
fournir  ces outi l s  aux autres direct ions.  On vous a mis dans le diaporama des exemples 
d’outi l s ,  qui  sont non exhaust i fs  et  peut-être pourrons-nous procéder à de nouvel les 
innovations.   

L’ idée est  que ce plan d’act ions soi t  évalué et  request ionné annuel lement pour que l ’on 
puisse monter en exigence.  C’est  un plan d’act ions qui  va organiser  la mobi l i sat ion des 
outi l s  règlementaires  de l a commande publ ique,  mobi l i ser  auss i  de manière plus marquée 
les  outi l s déjà const i tués par l a DJCOP, qu i  va permettre  d’ identi f ier  par direct ion les  
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segments d’achats  stratégiques sur lesquels  on peut avancer plus vi te que d’autres et  qui  
pourraient fai re effet  d’accélérateur pour des secteurs économiques.  Valor iser  auss i  ce 
qui  existe déjà;  tant en interne qu’en externe;  avec des entrepri ses qui  sont en avance par  
rapport à d’autres .   

Cet engagement annuel  de chaque direct ion a contr ibué à cette démarche,  pi lotée par un 
comité de suivi ,  et  chaque élu thématique aura l a charge de la démarche de son propre 
service.   

Un travai l  interne et  un travai l  externe,  qui  nous engagent à mieux suivre l ’ exécution des 
contrats .  C’est  souvent l ’une des fai l les  de la commande publ ique :  une foi s  l e marché 
attr ibué on n’a pas toujours un suivi  exemplaire de celui  à qui  on l ’a attr ibué et  du 
respect  du contrat in i t ia l .  Assurer un bi lan annuel  interne,  et  le cas échéant ,  des clauses  
de progrès avec l es  prestatai res .   

Sur cet te dernière diaposi t ive,  vous voyez le plan d’act ions et  une sorte de schéma 
directeur pour nos services et  nos partenai res.  Dans cet te démarche vertueuse,  vous 
voyez bien que cela se décl ine par des éléments préci s,  concrets ,  très  opérat ionnels  et  ce 
n’est  pas juste une déclarat ion d’ intention,  même s i  el le nous importai t  parce qu’ i l  y a du 
symbol ique dans ces transi t ions.  Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  J’ a i  deux demandes d’ intervention.  La première pour le groupe 
Social i stes  et  Citoyen.nes Vi l leurbannais .e .s ,  Madame Sylvie Donati ,  la parole est  à vous 
pour deux minutes .   
Mme DONATI.- Monsieur le Maire,  chers col lègues,  Mesdames et Messieurs ,  les 
col lect ivi tés  publiques sont des acteurs majeurs de l ’économie.  En toute rat ional i té ,  la 
Vi l le ne pourra j amais  subvenir  seule à l ’ intégral i té de ses propres besoins et  une part ie 
des entreprises dépend auss i  de cette commande publ ique.   

Néanmoins,  nous ne sommes pas des cl ients  comme les  autres .  L’achat de biens et  de 
services auprès du secteur pr ivé concourt à l ’exécut ion du service publ ic.  C’est  à ce t i tre  
que des garant ies existent  pour  sécuri ser  nos contrats  sur  le plan jur idique et  f inancier .   

Aujourd’hui ,  ce sont donc des exigences d’ordre pol i t ique durable,  poli t ique au sens 
l i t téral  du terme,  de l a vie de la ci té,  que nous rajoutons à ce corpus pour le mettre  en  
conformi té avec nos or ientat ions.  Ce n’est  pas une coquetter ie d’é lus,  b ien loin de l à,  
mais  bien une réponse aux enjeux de notre si ècle.  La dominante est  bien sûr tournée vers  
la responsabi l i té sociale des entrepri ses ,  la lutte contre les  exclus ions,  l ’ incontournable  
transi t ion écologique et  la préservat ion du vivant dans son ensemble.   

La concurrence ne se joue pas seulement sur les  pr ix,  mais  sur la capaci té des entreprises 
à nous suivre dans ces object i fs  que nous  nous sommes f ixés pour ce mandat.  La 
col lect ivi té doi t  assumer son rôle de régulateur sur l e marché des b iens et  des services .  
Nous nous réjoui ssons que notre démarche ne soi t  un cas isolé.  Nous rejoignons ainsi  
Lyon et l a Métropole,  qui  ont adopté des chartes  s imilai res .  C’est  à notre  sens une 
condit ion de la viabi l i té économique du disposi ti f  en permettant  des économies d’échel le .   

La coconstruct ion du disposi ti f  est  el le-même un gage de son eff i caci té,  de sa viabi l i té,  
en partant  du réel ,  tant du côté des prat iques au sein des  services ,  que des attentes du 
monde économique.   
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L’enjeu est  désormais  d’encourager et  accompagner des entreprises dés ireuses à répondre 
à ces nouvel l es  exigences ,  et  favori ser  f inalement les  prat iques  vertueuses.  Je vous 
remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  J ’ ai  une demande d’ intervention du groupe Les Écologistes ,  
Monsieur Antoine Col l iat ,  la parole est  à vous.   

M. COLLIAT.- Merci  Monsieur le Maire.  Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  Mesdames,  
Messieurs .  Chaque année l a Vi l le de Vi l leurbanne achète plus ieurs dizaines de mi l l ions 
d’euros de biens et  services .  El le répond ains i  à une part i e des besoins de ces 153 000 
habitants .  Si  l a Vi l le met en œuvre ces pol i t iques pour part i e par  des achats ,  la nature  
qual i tat ive de ceux-ci  const i tue auss i  des leviers  pour agir  ic i  et  ai l leurs  sur la transi t ion 
écologique,  l ’ inclusion sociale,  l a santé,  la préservat ion des ressources et  des 
écosystèmes.   

La « Charte achat durable et  responsable »  f ixe une ambit ion forte pour que les  dépenses 
de l a Vi l l e soient en cohérence avec son projet  pol i t ique.  Elle répond à  notre devoir 
d’exemplar i té et  permet de mettre en adéquation les  f ins et  les  moyens.  Avec d’autres 
col lect ivi tés ,  comme la Métropole et  le SYTRAL,  qui  ont adopté une démarche s imi lai re,  
nous pouvons avoir  un effet  l evier  important  pour agi r  sur l ’offre des entreprises ,  pour 
l ’ emploi  durable et  la réduct ion de l ’empreinte envi ronnementale.   

Mais  c’est  dans la façon dont l a charte sera décl inée au jour le jour qu’el le produira ses 
effets .  La Vi l le ne part  pas de r ien.  Elle a déjà une cul ture en l a matière.  Aujourd’hui ,  e l le 
doi t  al ler  plus loin.  Nous partageons les  or ientat ions complémentaires  présentées par 
Jonathan Bocquet et  pour nous,  Écologistes,  i l  est  nécessaire que cette pol i t ique soi t  co-
pi lotée au  sein de notre col l ect ivi té par une ou des  ressources clai rement identi f iées,  avec 
la nécess i té s i  besoin de les renforcer .   

La formation et la sensibi l i sat ion doivent également pouvoir  concerner l ’ensemble des 
fonctions et  métiers .   

Enfin,  l ’évaluat ion dans une démarche d’amél iorat ion continue nous permettra  d’être  
toujours plus performants au f i l  du temps.   

En termes d’évaluat ion,  le bi lan des émiss ions de gaz à effet  de serre que la Vi l le réal i se 
tous l es  trois  ans ,  nous donne quelques indicat ions.  De 2016 à 2019,  l ’augmentat ion des 
émiss ions de CO2 a progressé de 34 % sur le  scop 3 «  achats  d’ intrants  » .  Nous voulons 
être volontai res  et  organisés pour amél iorer ce  résul tat .   

Au-delà de l ’achat ,  comme la charte  l ’ indique,  la locat ion peut-être une solut ion pour du 
matér iel  peu ut i l i sé ou réparable  au f i l  du temps.  En matière de construct ion et de 
rénovat ion,  nous serons amenés à  fai re davantage appel  à des matér iaux biosourcés .   

L’équation n’est  pas faci le à résoudre quand nous connai ssons l es  besoins en équipement 
publ ic de notre Vi l l e.   

La «  Charte achat durable et  responsable »  ne fera pas tout,  mais  el le est  un outi l  de 
pi lotage essent iel .  Le groupe Les Écologistes  votera évidemment ce rapport .  Je vous 
remercie.   
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M. LE MAIRE.- Merci .  Monsieur Bocquet ,  souhai tez-vous revenir  sur ces intervent ions 
plutôt consensuel les  et  qui  appel lent à continuer les  efforts  engagés ?  

Je veux,  en tout état  de cause,  saluer la qual i té du travai l  qui  a été mené par les  différents  
adjoints ,  que Jonathan Bocquet a ci tés ,  et  par les  services,  car  dans un moment de début  
de mandat où i l  faut lancer un certain nombre de consultat ions sur des projets  importants 
pour l e programme que nous avons présenté aux Vi l leurbannais .e .s ,  se mobi l i ser  en 
paral lè le sur la méthode et sur les moyens de la commande publ ique,  ce n’étai t  pas 
évident.  Je les  remercie inf iniment de leur  mobi l i sat ion.   

Deuxième élément que je souhai te noter dans  la démarche qui  est  proposée par Jonathan 
Bocquet,  à l aquel le Paul  Campy a été associé,  et  qui  nous a  permis de présenter cette  
démarche,  non pas dans son détai l ,  mais dans son intention,  l e 8 févr ier  dernier ,  au Palais 
du travai l ,  avec des représentants  des  entreprises Vil leurbannaises ,  je croi s  que c’est  l ’état  
d ’espri t  à la fois  construct i f ,  pragmatique et  de coopérat ion dans lequel  nous souhai tons 
être avec cel les  et  ceux qui  voudraient pouvoi r  prétendre à l a commande publ ique 
Vi l leurbannaise.  Je crois  que l ’on a besoin d’eux auss i  pour fai re évoluer un certain 
nombre de prat iques,  pour nous interpel l er  sur la manière dont nos commandes publ iques 
peuvent parfois  l es  empêcher de se posi t ionner .   

En tout état  de cause,  ce n’est  pas en leur tordant le bras que l ’on arr ivera à conduire un 
certain nombre d’évolut ions attendues,  que ce soi t  pour la sobriété énergét ique,  la 
diminution de notre empreinte carbone,  que Monsieur Col l iat  vient de rappeler ,  mais  
aussi  la santé de cel l es  et  ceux qui  produisent les services ,  l a santé,  des agents.e. s  de la 
Vi l le qui  sont concernés .e.s .  C’est  une démarche globale sur laquel le on a tous besoin de 
s ’engager col lect ivement pour fai re évoluer progressivement nos prat iques et  l e travai l  
qui  est  i ci  proposé me semble al ler  dans le bon sens.  I l  n ’y a  pas d’autre demande 
d’ intervention.  Je vais  mettre ce  rapport  aux voix. 

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

12 -  DEMANDE DE FINANCEMENT AUPRÈS DE L’ÉTAT AU TITRE DU 
FONDS INTERMINISTÉRIEL DE PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE 
(FIPD) DANS LE CADRE DE LA NOUVELLE STRATÉGIE TERRITORIALE DE 
SÉCURITÉ ET PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE - M. Yann 
CROMBECQUE 

J ’a i  deux demandes d’ intervent ion.  Monsieur Crombecque,  est-ce que vous présentez 
préalablement ce rapport ?   

M. CROMBECQUE.- Monsieur le Maire,  j e vais  la isser  l es  quest ions venir  et  répondre 
dans un même élan.   

M. LE MAIRE.- Très bien.  Première in tervent ion pour le groupe Vi l leurbanne 
Progress i ste.  La parole  est  à  M. Chabrier  pour  troi s minutes .   

M. CHABRIER.- Merci  Monsieur le Mai re.  Cette dél ibérat ion est  une dél ibérat ion 
habituel le puisque l ’ année dernière on en avai t  eu une de la sorte.  Nous vous avions déjà 
fai t  part  de notre sat i s f e c i t .  Nous al lons renouveler  nos encouragements à persévérer dans 
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cette voie de coopérat ion avec les  services de l ’État puisque c’est  quand même l ’objet 
même de cette dél ibérat ion.   

Je ne vais  pas reveni r  sur certains points  puisqu’ i l  ne s ’agi t  pas de l i re de manière 
exhaust ive les  différents  axes qui  sont l ’enjeu du Fonds Intermini stér iel  de Prévention de 
la Dél inquance.  Je note deux points  pr incipaux :  

D’abord,  le renforcement des moyens humains et  techniques et  la volonté d’associer  les 
habitants .  Quelques remarques quand même et peut-être quelques interrogat ions,  même s i  
tout  ceci  va dans le bon sens.   

On note notamment une poursui te du développement  de l a vidéoprotect ion et du 
fonctionnement du Centre de Supervis ion Urbain avec des réal isat ions très  précises,  
notamment le long du Cours Émile Zola et  sur la rue du 8 mai  1945 et l ’extension du 
disposi ti f  dans le secteur de l a place Grand Clément avec un niveau d’ invest i ssement qui 
est  quand même plutôt appréciable.   

Vous sol l ic i tez ici  l e Fonds Interministér iel  de Prévention de la Dél inquance,  qui  est  mis 
en place par  l ’État .  C’est  son rôle.  Le déploiement  de la vidéoprotect ion :  on vous redi t  
que c’est  plutôt une bonne chose,  mais  i l  nous est  expl iqué que l e remplacement sera 
inf luencé par la possibi l i té de fai re de la vidéo-verbal isat ion.  Nous n’avons r i en contre, 
b ien évidemment,  mais  nous espérons que ces nouvel les  caméras ne serviront pas  
uniquement à verbal iser  les  véhicules  mal  garés.  I l  faut auss i  que les  mesures mises en 
place servent  à  apai ser  les  quart i ers  et  réduire les  points  de deal .   

Autre axe important :  la formation des habitants  à la médiat ion.  C’est  bien,  bien 
évidemment,  mais  cela peut rester  de l ’accessoire.  On ne peut pas  dire un gadget ,  car  
c’est  quand même uti le ,  mais  on ne peut pas fai re reposer  sur la  seule in i t iat ive des 
ci toyens le règlement des problèmes d’ insécuri té.  Ce n’est  pas leur rôle.  Il  est  nécessaire 
de voi r  plus large même s i  la vigi lance ci toyenne peut être quelque chose de posi t i f .  
D’ai l leurs ,  cela a été évoqué précédemment dans le cadre d’act ions,  qui  ont fai t  l ’objet  de 
proposi t ions issues du travai l  de la conférence ci toyenne de consensus.   

À ce sujet ,  beaucoup d’act ions ont été menées autour  de l ’animation des espaces publ ics 
pour évi ter  les  points  de deal .  À ce jour ,  j e ne sais  pas s i  Monsieur l ’ adjoint  peut nous  
donner des retours sur  l ’évolut ion des endroits  où cela a été  mis en place.  On a noté que 
vous êtes  assez volontaires  pour prendre des  mesures pour lutter  contre l a dél inquance.  
Tout cela va dans l e bon sens,  mais  on attendra quand même et je ne fais  pas l e process 
maintenant,  car  ce sont quand même des act ions à long terme et on ne peut pas exiger  
des résul tats  immédiatement.  Mais  à un moment donné i l  faudra fai re le bi l an pour savoir  
s i  toutes ces mesures  concrètes ont leur eff icaci té et  amènent surtout des résul tats  
vis ibles  pour l ’ensemble des ci toyens.  Vous savez que c’est  un des sujets ,  même s ’ i l  n’est  
pas ut i le de créer des  polémiques sur cet te quest ion,  qui  animent pr incipalement nos 
habitants .  Vous vous en êtes vous-mêmes rendu compte.   

Nous voterons bien évidemment pour cette dél ibérat ion et sur  ce sujet- là ,  qui  est  
sensible,  nous ne ferons pas de démagogie.  Nous accompagnerons votre démarche s i  el le 
nous semble posi t ive et  le fai t  que vous coopériez de manière eff icace avec les  services  
de l ’État ,  auss i  b ien la Préfecture,  que le Parquet,  est  plutôt quand même un sat i s f e c i t  que 
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l ’on vous donne puisque cela traduit  quand même une pr ise de conscience du sujet .  
Attendons quelque temps encore pour voi r  les  résul tats  concrets de ces act ions.   

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  aux interventions conjointes du groupe 
Communistes  et  Républ icains et  Vi l leurbanne Insoumise Ensemble ! ,  Madame Daniel le 
Carasco.   

Mme CARASCO.- En espérant que cette fo is-ci  j e ne pleure pas .  Monsieur l e Maire,  
chers col lègues,  cette dél ibérat ion est  rédigée en deux part ies .  La première porte sur la 
stratégie t err i tor iale de sécuri té et  de prévent ion de la dél inquance,  qui  nous paraî t  a l ler 
dans le bon sens pui squ’el le évoque la prévention et l ’ insertion.   

Nous apprécions l ’ensemble du texte,  très  complet ,  et  pour sa qual i té ,  hormis l ’object i f 
numéro 2 de l ’ axe de t ravai l  1,  qui va élargi r  et  coordonner l ’ut i l i sat ion des caméras de 
vidéoprotect ion.   

La deuxième part ie est  donc l a demande de f inancement à l ’État pour instal ler  des 
caméras de survei l lance sur certains boulevards .  C’est  sur cette demande de f inancement  
pour de la vidéosurvei l lance que nous devons voter ce soir .   

Nous l ’avons déjà di t  dans  notre tr ibune du VIVA et  nous le répétons  ce soir  :  les  
caméras de survei l lance ne font  que déplacer les  problèmes.  Le deal er  i ra traf iquer dans la 
rue d’à côté,  l e chauffeur i ra garer sa camionnette plus loin. L’étude la plus récente sur  
l ’ effi caci té de ces caméras date de décembre 2021 à Grenoble et  el le a montré que sur 
1 939 enquêtes ,  seuls  11 % étaient  élucidés grâce à la vidéosurvei l lance.   

Chers col lègues ,  i l  y a  plus d’un an  notre majori té a part icipé à une réunion où nous  
avions invi té Sébast ian Roché,  directeur de recherche au CNRS et spécial i sé sur les 
quest ions de dél inquance et  d’ insécuri té.  Nous rappelons ici  l ’un des éclai rcissements 
qu’ i l  nous a apportés .  I l  faut cesser de confondre les  outi l s  et  les  s i tuat ions qu’ i l s  sont 
censés régler .  Le dea l  est  un problème économique et social .  Les personnes mal 
stat ionnées est  un problème social  et  un problème de mobi l i té .  Bien poser les  problèmes 
c’est  déjà commencer à mieux y répondre.  Réprimer n’est  donc pas suff isant .  Il  faut 
surtout prévenir  et  créer de l a sol idar i té.  S i  pour régler  les  problèmes de sécuri té routière  
on avai t  ut i l isé que des radars  et  la gendarmer ie sans que les  passagers  n’aient  de ceinture 
de sécuri té et  d’ai rbag ou de panneaux sur le bord de la route,  nous ser ions beaucoup 
moins eff icaces qu’aujourd’hui  pour prévenir  les  accidents .   

B ien sûr ,  la prévention est  sûrement  moins voyante à  court terme,  mais  el le est  plus 
eff icace à long terme.  Nous pensons que l ’argent publ ic serai t  mieux ut i l i sé pour 
développer davantage l ’axe de travai l  numéro 3,  à savoi r  :  renforcer la présence sociale et  
l ’ animation au cœur des quart iers ,  augmenter  le nombre d’ intervenants sociaux dans les  
espaces ouverts aux publ ics .  Dans quel  monde veut-on vivre ?  Prenons un peu de 
hauteur .  La loi  sécuri té globale,  le projet  de caméras à reconnaissance faciale porté par  
Laurent Wauquiez à  la Région,  nous sommes dans une pente de plus en plus technophi le,  
sécuri tai re et  l ibert icide.  Voulons-nous vraiment ajouter notre pierre à cet édif ice ?  Que 
fai t-on de la l iberté de ci rculer  sans être f i lmé ?  Quel  monde voulons-nous ? Nous 
sommes favorables à  la stratégie terr i tor iale de sécuri té et  de prévention de la 
dél inquance,  qui  est  présentée dans l es  dél ibérat ions,  mais  nous l ’avons di t  ce soir  on 
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nous sol l ic i te sur une demande de f inancement  pour de l a vidéosurvei l lance,  nous 
voterons donc contre cette dél ibérat ion.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Monsieur Crombecque,  i l  n ’y avai t  pas beaucoup de quest ions, 
mais  plutôt des prises de posi t ion,  mais  je vous laisse réagir  et  je me permettrai  
d ’ intervenir  un peu après .   

M. CROMBECQUE.- Merci  Monsieur le Maire.  Par rapport aux deux interventions un 
peu différentes puisque nous avons le pla isi r  d ’avoir  un bon point  par rapport à 
l ’ intervention de Loïc  Chabrier  et  on a un quest ionnement éth ique par rapport à  
l ’ intervention de Daniel le Carasco.   

Peut-être rappeler  que la stratégie terr i tor iale a été val idée par les  partenaires 
inst i tutionnel s ,  que ce soi t  l ’État ,  la Métropole et  l ’État dans toute sa divers i té :  
l ’Éducation nat ionale,  le procureur de la Républ ique,  l a police,  la préfecture,  mais  qu’el le 
a été  auss i  élaborée avec le soutien des ci toyens Vi l l eurbannais ,  en tout cas de ci toyens 
Vi l leurbannais ,  que ce soient des membres de col lect i fs ,  des représentants  des consei ls  de 
quart ier ,  des membres de la conférence de consensus et  donc tous ces éléments qui  sont 
présents  dans le texte,  dont le  rapport  ce so ir  n’est  vraiment qu’une pet i te part ie de la  
stratégie,  mais  étai t  un élément partenar ial ,  et  y compris  l es  quest ions de tranqui l l i té 
publ ique à travers  la survei l l ance par les  caméras de vidéo,  sont des  éléments qui  étaient 
demandés par nos conci toyens et  par des partenai res .   

I l  est  bien évident,  et  on a rappelé depuis  le début  du mandat,  que les  caméras ne sont  
qu’un outi l  au service d’une pol i t ique qui  repose sur un tr iptyque,  qui  n ’est  pas celui  dont 
on pourrai t  fai re l ’extension de "Liberté,  égal i té ,  fraterni té",  mais  en tout cas qui  est  
celui  de la prévention,  de l a nécessaire t ranqui l l i té publ ique et  de l a réparat ion de 
l ’ accompagnement aux vict imes.   

À travers  ces éléments ,  l ’ ensemble des axes  qui  sont présentés  dans la stratégie et  qui 
sont un peu plus que la quest ion de la vidéoprotect ion sont,  b ien évidemment,  tournés 
autour de la prévention et de la réparat ion puisque c’est  le FIPD par rapport  à l ’axe des  
caméras .  I l  fal la i t  déposer l e doss ier  avant le 27 mars .  C’est  pour cela que l ’on vous 
présente ce rapport ce soir ,  mais  par exemple le FIPD permet  le f inancement  de 
l ’opérat ion "Raid Prox",  qui  vise à  rapprocher la pol i ce et  la populat ion,  notamment  en  
demi- journée,  les  jeunes de secteur ,  e t  l ’après-midi  le grand publ ic.  Là auss i  cela a été  
f inancé l ’année dernière et  ce sera redemandé cette année.  C’est  déjà aux alentours du 
6 mai  sur un autre secteur que celui  de l ’année dernière.   

Un autre élément  est  abondé par l e FIPD :  l ’ accompagnement socia l  au commissar i at  de 
Vi l leurbanne.   

La demande qui  est  fai te aujourd’hui  ne porte que sur un des axes et  concernant la  
sol l ic i tat ion du FIPD c’est  bien normal  que la mai r ie ut i l ise les moyens de l ’État ,  e l le le 
faisai t  avant  et  el l e l e fai t  aujourd’hui .  C’est  naturel  de le fai re dans une séquence.   

J ’entends Daniel le Carasco qui  a des prévent ions ou des interrogat ions.  C’est  vrai  qu’un 
sociologue est  venu nous porter  les  l imi tes ,  mais de toute façon rassurez-vous,  mes chers 
col lègues ,  quand on demande des fonds au FIPD,  dans son cahier  des charges,  i l  faut que 
l ’on analyse ce que cela  a apporté.  Donc on aura auss i  des éléments de constat .  
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Aujourd’hui ,  les  vidéos sont ut i l i sées certes  par la pol ice nat ionale qui  fai t  des demandes 
pour résoudre un certa in nombre d’enquêtes ,  qui  peuvent être résolues.  Contrairement à  
ce qui  pouvai t  se passer ,  je rappel le à tout un chacun,  et  y compri s  parfoi s l es  habitants 
nous en faisaient l e reproche,  on avai t  des  caméras qui  f i lmaient et  on se demandai t 
pourquoi  el les f i lmaient.  Je vous  rappel le,  et  di tes- le aux habitants,  en tout cas ,  nous, 
quand on les  rencontre  on leur di t  et  on a un sat i s f e c i t  de leur part .   

Aujourd’hui ,  en permanence de 9 heures à 19 heures ,  nous avons deux ASVP, qui  sont 
présents  au CSU et  la présence humaine derr ière les  caméras permet d’assurer une 
tranqui l l i té et  une mobi l i sat ion si  nécessai re des forces de pol ice municipale sur le 
terr i toire,  en tant que besoin,  voi re la sol l ic i tat ion des forces de la pol ice nat ionale,  qui 
sur un certain nombre de sujets ,  notamment les  traf ics  de drogue,  qui  est  la plus 
eff iciente,  en tout cas  cel le qui  doi t  agir  pour résoudre ces problèmes.  Cela fai t  part ie  
d’une art iculat ion plus l arge.   

Je le dis ,  l a stratégie  c’est  un tout.  Ce n’est  pas à la découpe.  Dans la  stratégie,  i l  y a cette  
quest ion de l a vidéosurvei l lance,  qui  est  ut i l isée à la foi s pour la tranqui l l i té publ ique, 
mais  je le dis  auss i  parce que la sécuri té c’est  auss i  la sécuri té des p iétons,  des cycl is tes.  
Quand on regarde les  axes qui  sont mis ,  ce sont des axes potentiel lement accidentogènes.  
La présence humaine derr ière les  caméras permettra auss i  de lutter  contre des 
comportements routiers anarchiques ,  qui  sont aussi  dangereux que d’autres  
comportements.   

Je vous rassure,  nous ne faisons pas de la vidéosurvei l lance l ’a lpha et  l ’oméga de notre  
pol i tique.  C’est  un outi l  qui  est  uti l i sé avec des renforts  humains .  N’oubl ions pas la 
quest ion de départ ,  c ’est-à-dire l a prévention,  et  la quest ion ensui te  de la réparat ion.  Je 
vous annonce d’ores et  déjà que nous menons  aujourd’hui  un travai l  avec l ’ensemble des 
chefs  d’établ i ssement  de l ’Éducation nat ionale à travers  un groupe de travai l  en 
préfecture sur la sécurisat ion des abords des établ issements scolai res .  Une fois  que nous 
aurons terminé nos rondes de di scuss ion avec les  chefs  d’établ issement Vi l leurbannais 
nous sol l ici terons sans doute le FIPD pour des aménagements pour la sécurisat ion de ces  
espaces .   

Voilà rapidement,  parce que nous pourr ions y passer des heures ,  les  éléments sur la 
stratégie et  sur  ce qui  vous est  demandé.  Pour être précis ,  sur l a somme de 320 000 € 
nous espérons obtenir  50 % de cette somme à travers  le FIPD.  Pour le moment,  on ne 
sai t  pas parce que le barème n’a pas été encore clai rement f ixé par l a ci rculai re de l ’État .   

M. LE MAIRE.- Merci  Monsieur Crombecque.  Au passage,  j ’en profi te pour vous 
remercier  pour votre  mobi l i sat ion avec les  services sur ces quest ions de tranqui l l i té et  de 
sécuri té.  Nous avions fai t  l e choix avec notre majori té de l es  mettre au cœur de notre 
début de mandat.  Vous n’avez pas ménagé votre peine avec l es  services :  près de 50 
rencontres avec les  col l ect i fs  d’habitants .  Cela me permet de commencer à répondre aux 
deux quest ions de Monsieur Chabrier .  Pour l ’ instant ,  je crois  que la mei l leure réponse 
c’est  le retour  des col lect i fs  habitants ,  qui  n’ont pas ménagé leur peine pour nous alerter  
sur la s i tuat ion sur les  réseaux sociaux avec parfois  des méthodes sympathiques .   

I l  semblerai t  qu’aujourd’hui  i l s  actent  l e fa i t  que nous soyons au travai l  et  que les  
premiers  résul tats  commencent à se fai re connaî tre,  ce qui  n ’empêche pas que ces  
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diff icul tés peuvent se reporter  à d’autres endroits ,  qu’el les  peuvent donner l ieu à des 
évolut ions,  mais pour autant i l  n’y a pas d’ inact ion aujourd’hui  relevée par les  col lect i fs,  
que ce soi t  au Tonkin,  Charpennes,  ou même plus récemment autour  de l ’Astroballe avec 
les  diff icul tés  rencontrées avec le marché i l légal  qui  s ’y t ient régul ièrement et  sur lequel  
on a eu une intervent ion massive ces derniers jours .   

Vous remercier ,  Monsieur Crombecque,  pour ce  travai l  conduit  avec les  habitants ,  
également pour la stratégie de sécuri té qui  a été élaborée.  Madame Carasco,  c’est  ce que 
je ret iendrai  de votre intervention.  Nous sommes d’accord sur presque tout.  C’est  ce qui  
m’ intéresse.  On a un point de divergence,  qui  vous amène quand même à un peti t  procédé 
r isqué,  c ’est  de voter contre le fai t  que l ’on demande de l ’argent pour f inancer notre 
stratégie.  Cette manière de fai re vous appart ient ,  mais je ne suis  pas sûr que ce soi t  le 
mei l l eur endroi t  pour fai re valoir  votre point de vue,  en tout cas de cette manière.  Je  vais  
rester  sur la  note posi tive :  nous sommes d’accord sur une stratégie équi l ibrée,  qui 
travai l le à la fois  sur les  enjeux de prévention et  de trai tement  de l ’ insécuri té sous toutes 
ces formes,  dans les  prérogat ives qui  sont cel les de la  Vi l le .   

Je ne me proclame pas responsable de la sécur i té des habitants .e.s .  C ’est  un pouvoir  pour 
lequel  j ’a i  un certain nombre de responsabi l i tés ,  mais pas toutes .   

Monsieur Chabrier ,  j ’a i  b ien entendu vos propos assez posi t i fs  sur l e travai l  de cette  
major i té.  J ’a imerais  parfois  que le ministre de l ’ Intér ieur l es  entende pour qu’ i l  nous 
al loue l es  moyens associés  aux efforts  que nous avons réal isés  sur ces 18 premiers  mois 
parce que pour l ’ instant à part  des déclarat ions dans la presse à chaque déplacement,  je 
n ’ai  encore str ictement  r ien vu.  Je ne veux pas polémiquer parce que ce n’est  pas votre  
intention,  mais  j e vous le dis ,  s i  vous di tes  que nous partageons un volontar isme en la 
matière,  on aura besoin à un moment ou un autre  de soutiens en effect i fs  affectés à 
Vi l leurbanne.  Je ne peux pas me sat isfai re aujourd’hui  des annonces globales  qui  disent 
plus 300 pol iciers ,  sans que je n’aie aucune indicat ion sur le nombre affecté à l a deuxième 
commune de ce terr i toire.  Je sais  pouvoir  compter sur votre mobi l i sat ion à ce sujet .   

Enfin,  puisqu’ i l  s ’agissai t  de par ler  de la vidéoprotect ion et non de l ’ensemble de la 
stratégie,  mais  on en a  par lé,  avec notre majori té,  vous voyez qu’ i l  y a quelques éléments  
de désaccord,  mais  on avai t  fai t  l e choix d’aborder la sécuri té sans totem ni  tabou en 
al lant à la rencontre des habitants .e.  Y compris  dans la conférence du consensus  
ci toyenne cette quest ion de la vidéoprotect ion n’a pas été  posée comme quelque chose à 
rejeter  ou comme quelque chose qu’ i l  fal la i t  forcément développer.  Les gens sont comme 
vous,  i ls  sont ci rconspects  sur ces moyens- l à .  Pour autant,  on nous  demande,  dans des  
stratégies ,  de les  développer pour pouvoir  bénéficier  de l ’appui  des moyens de la pol ice  
nat ionale.  Yann Crombecque l ’a rappelé,  y compris  pour protéger nos propres forces de 
pol ice nat ionale et  de pol ice municipale.  C’est  pour cela que la vidéo individuelle portée 
par les  agents  de pol ice municipale n’a fai t  aucune diff icul té de mise en œuvre.  I ls 
l ’uti l i sent et  i l s sont très  contents de l ’avoir .  I ls  trouvent que cela calme le jeu quand i l s 
sont en s i tuat ion d’ intervention.   

Je vous propose pour nos travaux de continuer dans cette l igne très  pragmatique et  très  
volontar iste.  En revanche,  et  je terminerai  là-dessus ,  une pet i te décept ion pour Monsieur 
Chabrier  :  j e crois  que l ’on ne peut pas aujourd’hui  dans un moment où on demande à  
chacune et à chacun de respecter l e droi t ,  de respecter  la règle,  commencer à dire que 



Conse i l  munic ipa l  du  28/02/2022 -  19/63 

pour tel le infract ion i l  faudrai t  êt re plus coulant que sur une autre,  etc.  L’ idée n’est  pas 
de fai re la chasse à la voi ture ou de se dire que l ’on a uniquement  dans notre vi sée les  
automobi l i s tes malvei l lants ,  mais pour autant on a un vrai  enjeu  de sécuri té routière  
aujourd’hui  et  i l s  feront l ’objet  également  d’une intervention de notre part  s ’ i l s  ne 
respectent pas un certain nombre de règles  dans cett e vi l le et  la vidéo-verbal isat ion fai t  
part ie de l ’att i rai l  que nous entendons mobi l iser ,  au même t i tre,  que nous ne restons pas 
sans r ien fai re face à d’autres infract ions commises sur ce terr i toire.   

I l  s ’agi t  auss i ,  d ’une manière équitable,  d ’aborder un certain nombre de choses .  On ne 
peut pas avoir  chacun sa propre appréhension de ce que l ’on peut fai re ou de ce  que l ’on 
ne peut pas fai re.  Je sais  que vous serez vigi lant à ce que ce volontar isme soi t  suivi  de 
résul tat .  Vous nous l ’avez di t  et  on ne manquera pas ,  avec Monsieur Crombecque et avec 
les  équipes ,  de revenir  vers  vous pour vous présenter les  évolut ions l iées  à ce t ravai l .   

M. CHABRIER.- Pour qu’ i l  n’y ai t  pas de malentendu,  j e n ’ai  j amais  di t  que nous ét ions 
contre le  pr incipe de l a vidéo-verbal isat ion.   

M. LE MAIRE.- Merci  de le préciser .  Ce sera au PV et  on sera tous d’accord là-dessus .   

M. CHABRIER.- J ’ ai  voulu dire que cela  ne pouvai t  pas servi r uniquement  à  cela.  S i  j ’en 
juge à votre  réponse,  on est  d ’accord.   

M. LE MAIRE.- Parfai t .  Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à  la majorité  (14 contre) -  

 

13 -  MODIFICATION N°3 DU PLU-H (PLAN LOCAL DE L’URBANISME ET DE 
L’HABITAT) DE LA MÉTROPOLE DU GRAND LYON - AVIS DE LA COMMUNE 
SUR LE PROJET - Mme Agnès THOUVENOT 

I l  y avai t  une demande d’ intervention qui  a été  ret i rée,  mais  Madame Thouvenot va quand 
même présenter rapidement cet te intervention,  qui  revêt un caractère important pour les  
projets  de Vi l l eurbanne.   

Mme THOUVENOT.- Merci  Monsieur le Maire.  Cette dél ibérat ion s ’ inscr i t dans le 
cadre de la modif icat ion numéro 3 du Plan Local  de l ’Urbanisme et de l ’Habitat  porté par 
la Métropole de Lyon.  Au cours du précédent  Consei l  municipal  nous avions déjà évoqué 
ce sujet ,  notamment  autour des demandes d’emplacements réservés que l a commune 
sol l ic i tai t  pour ses propres équipements municipaux.   

Cette foi s-ci  c ’est  un avis  global  que la Métropole de Lyon nous demande de rendre.  
C’est  un avis favorab le.  La dél ibérat ion est  exhaust ive.  Je soul ignerai  quatre points 
pr incipaux concernant  Vil leurbanne.   

Premièrement,  c ’est  l ’augmentat ion du coeff icient de pleine terre.  Celui -ci  augmente de 
5 % dans la plupart des zonages .  C’est  important et  cela va nous  permettre à l a fois  
d’accroî tre les espaces verts  et  donc le bien-être des habitants ,  mais  c’est  auss i  lutter  
contre les  î lots  de chaleur urbains ,  dont on bénéficiera tous compte tenu du 
réchauffement cl imatique.   
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Deuxième élément,  en  termes d’habitat ,  nous nous fél ic i tons,  car  le secteur de tai l les 
minimales de logements s’appl ique désormais  à la fois  dans l e neuf -c’étai t  déjà le cas 
auparavant-  mais  auss i  dans l ’ancien.  C’est  un élément  technique,  mais  qui  est  important 
et  qui  permet  de lutter contre les ventes à la découpe,  et  de ce  fa i t  de l ’ infl at ion des 
logements .   

Nous intégrons également  dans cet te modif i cat ion l e bai l  réel  sol idai re que nous avons 
déjà évoqué à plus ieurs reprises.   

Troisièmement,  la modif i cat ion vient protéger  du patrimoine végétal ,  mais auss i  du bât i ,  
notamment ce patr imoine ordinai re ouvrier ,  spécif ique à Vi l leurbanne.   

Dernier  point sur l es  normes de stat ionnement,  nous avons eu des discussions nourries 
avec l a Métropole.  Cel le-ci  par ie  sur une forte  démotorisat ion en l ien notamment avec les  
l i gnes de transport en commun et les aménagements de voies cyclables.   

Nous avons apporté un point de vigi l ance.  Nous ne contestons pas le bien-fondé de 
réduire la place de l a voi ture en  vi l le - l a dél ibérat ion suivante sur  l a Zone de Faibles 
Émiss ions va y reveni r-  mais  nous att i rons une vigi lance col lect ive sur le fai t  que des 
zones d’emplois  sont déconnectées  des  zones d’habi tat  et  tout  le monde ne travai l le pas à  
Vi l leurbanne ou dans la très  proche agglomérat ion.  Le recours à la voi ture est  nécessaire 
pour se rendre au trava i l .  Dans un contexte où l ’espace publ ic va être de moins en moins 
dévolu à la voi ture,  i l  faut que l ’habi tat  et  l ’act ivi té économique puissent accuei l l i r  les 
moyens de déplacement des part icul iers  et  donc c’est  un point de vigi lance que nous  
avons fai t  remonter à  la Métropole et  une évaluat ion précise sera à conduire d’ ici  la 
modif i cat ion numéro 4  du PLU.  

M. LE MAIRE.- Merci .  I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux 
voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

14 -  AVIS SUR LE PROJET D’AMPLIFICATION DE LA ZONE À FAIBLES 
ÉMISSIONS DE MOBILITÉ DE LA MÉTROPOLE DE LYON AUX VÉHICULES 
PARTICULIERS ET DEUX-ROUES MOTORISÉS DE CRIT’AIR 5 ET NON 
CLASSÉS - Mme Pauline SCHLOSSER 

Je croi s  que j ’a i  des demandes d’ intervention de l a total i té des groupes.  Madame 
Schlosser ,  voulez-vous présenter le rapport avant les  interventions ?  Je vous l ai sse le  
présenter .   

Mme SCHLOSSER.- La Métropole  demande à  la Vi l le de Vi l leurbanne de donner un  
avis  sur la concertat ion du projet  d’extension de la Zone à Faibles  Émissions que l ’on 
appel le ZFE. La ZFE s ’appl ique déjà à Vil leurbanne,  notamment aux profess ionnels ,  et  
dans le pér imètre les  véhicules  l es  plus pol luants  sont interdi ts ,  à savoir  les  Cri t ’Air  3 et  
plus.   

Cette concertat ion porte sur des mesures  rela t ives aux véhicules  non pas  profess ionnel s ,  
mais  part i cul iers et  des deux-roues motorisés en part icul ier  sur des Cri t ’Air  5 et  plus et  
non classés .  El l e s’ intéresse plus largement  à la démarche globale de la Zone à Faibles 
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Émiss ions,  la phase di te 5  et  plus étant présentée comme une préf igurat ion des phases 
ul tér ieures et  le disposit i f  ZFE devant  être plutôt appréhendé dans sa global i té.   

Pour rappel ,  la mise en place de l a Zone à Faibles  Émissions était  une obl igat ion pour  
toutes les  métropoles de plus de 150 000 habitants ,  dont Vi l leurbanne fai t  part ie et  qui  
prévoit  la suppress ion de la ci rculat ion et du stat ionnement dans son pér imètre par étape 
en commençant pour les  part icul iers  par les  véhicules  Cri t ’Ai r  5 et  plus dès janvier  2023,  
pui s les  Cri t ’A ir  4 en 2024,  etc.  

Ces véhicules  seront interdi ts  de ci rculer  et  de stat ionner à l ’ intér ieur d’une zone,  qui 
comprend pour  le moment les  secteurs  de Vi l leurbanne si tués à l ’ intér ieur du 
pér iphérique.   

La Métropole souhai te al ler  plus vi te en proposant la sort ie des Cri t ’Air  5 et  plus dès 
2022 avec pour horizon la sort ie du diesel  en  2026.  Pourquoi  l e diesel  ?  Parce que c’est  le  
type de motorisat ion qui  pollue l e plus pour les courtes distances et  cela concerne 
fortement  les  déplacements en  voiture à Vi l leurbanne,  car  plus de 50 % d’entre eux font 
moins de 3 ki lomètres .   

I l  y a urgence en effet  à agir  pour amél iorer la qual i té de l ’ai r .  À Vil l eurbanne,  à t i tre 
d’exemple,  tous les  groupes scolai res  sont  concernés par  une mauvaise qual i té de l ’a i r  et 
nous subissons trop régul i èrement des pics de pol lut ion.   

Les quart iers les  plus défavorisés ,  les  Buers ,  Cyprian,  Saint-Jean,  les  Brosses,  sont 
souvent à proximité des grands axes routiers  et  donc auss i  les  plus sujets  aux 
problématiques de pol lut ion.   

La Vi l le de Vi l leurbanne est  donc favorable au pr incipe de Zone à Faibles  Émissions qui 
permettra d’amél iorer l a qual i té de l ’a i r  et  de répondre aux enjeux de santé publ ique.  
Mais  i l  sera important  d’accompagner les  habitants ,  en part icul ier  l es  plus fragi les,  en 
act ivant plusieurs leviers :   

- Le développement des solut ions de déplacements al ternat i fs  à l a voi ture 
individuelle ,  c ’est  l e cas par le développement de transports  en commun, comme 
les  projets  T6,  T9 et BHNS, dont on entend beaucoup par ler  ;   

- Le développement de l ’autopartage ;  

- Le développement de l ’ aménagement cyclable,  continu et sécurisé,  qui  est 
part icul i èrement adapté aux courtes distances ;  

- La mise en place de mesures d’accompagnement au changement  de prat ique ;  

- Le soutien f inancier  au  changement de motori sat ion pour ceux qui  auront toujours 
besoin de se  déplacer  quotidiennement en voiture ;  

- Enfin,  évidemment,  le contrôle sera nécessai re pour garanti r  l ’eff icaci té des 
mesures notamment par la mise en place de lecture automatique de plaques .   

Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Première intervention pour le groupe Vi l leurbanne Progress iste,  
Madame Émili e Prost .   
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Mme PROST.- Je vous remercie Monsieur le Mai re.  Je compte grouper cette intervent ion 
avec cel le sur la déclarat ion suivante,  pour  fai re le l ien entre  les  deux.   

Monsieur le Mai re,  chers col lègues ,  nous avons aujourd’hui  à débattre de la première  
étape d’ampl i f icat ion de la ZFE sur le terr i toire de la Métropole.  Nous intervenons bien 
sûr au nom de notre groupe,  mais  de manière plus l arge nous nous inscr ivons dans la 
dynamique des élus Progress istes de Lyon et de la Métropole pour nous opposer à cette  
vis ion de la ZFE.  

Nous ne reviendrons pas sur la nécess i té de poursuivre le travai l  engagé depuis  plus de 
6 ans et  sur le fai t  que nous sommes favorables à l a ZFE. Cependant,  nous restons 
attenti fs  à son acceptat ion par nos conci toyens,  condi t ion essentiel le à sa  réuss i te.   

Nous notons en ce sens l ’ intérêt de la mise en place d’un comité de suivi  et  d’évaluat ion 
parmi  vos proposi tions.  Car oui  le souci  de conci l ier  transi t ion écologique et  just ice 
sociale,  de prendre en compte les  plus précai res et  les  classes moyennes fragi l isées ,  doi t 
être au centre de nos réf lexions s i  nous ne voulons pas transformer cette ZFE en zone à 
forte exclus ion.   

Concrètement,  d ’ ic i  quelques mois ,  ce sont plus de 30 000 véhicules  qui  vont  devoir 
"s ’évaporer de la Métropole",  comme les  Verts  aiment à  nous le rappeler ,  et  cela va auss i  
concerner Vi l leurbanne.   

Quel les  sont l es  réponses concrètes apportées à leurs  propriétai res  ?  Prenons l ’exemple 
de Madame B. ,  30 ans , aide-soignante au Médipôle.  El le vi t  à Trévoux.  Elle ne souhai te 
pas déménager et  de toute façon el le n’a pas les  moyens de vivre  à Vi l leurbanne,  par 
exemple.  El le commence sa journée de travai l  à 6h30.  Pour arr iver  à  l ’heure,  el le a acheté 
une Renault  Cl io à 1 500 €.  C’est  auss i  ce qu’el le gagne tous les mois .  Cette voi ture diesel  
immatr iculée en 2000 est  donc un Cri t ’Air  5.  Dans 10 mois,  madame ne pourra  plus 
entrer  en vi l le ni  même arr ivée à l ’heure.  On lui  par le d’un bus à haut niveau de services 
qui  devrai t  arr iver un jour ,  mais  pour l ’ instant l e premier bus part  de Trévoux à 6h30.  
El le doi t  le prendre jusqu’à Saint-Germain-au-Mont-d’Or pour re joindre un autre bus 
pui s le métro 1 à Bel lecour.   

Autre exemple,  Madame X, 58 ans ,  agente au  col lège Le Plan du Loup à Sainte-Foy-lès-
Lyon,  qui  habite l e quart i er  des Buers depuis  toujours .  Elle doit  fai re au  moins une heure 
de transports  en commun :  bus 17,  métro  A,  bus C 19.  Comme cela devient un peu dur  
el le a décidé d’acheter  un Renault  Scénic,  environ 3 500 €,  soi t presque deux mois de 
salai res .  Son véhicule Cri t’Air  4 sera a pr i or i  interdi t  dans moins de deux ans.  Ell e ne sai t  
pas si  el le pourra de nouveau dépenser 3 500 € pour s’ acheter une nouvel l e voi ture pour 
ces dernières années avant la retrai te.   

À tous ces habitants  de Vi l leurbanne et à ceux qui  viennent  y travai l l er  et  qui  demain  
devront se séparer de leur véhicule,  que di tes-vous ?  Ne vous inquiétez pas nous al lons 
vous aider à acheter une voiture d’occas ion avec un reste à charge de 4 000 € sans 
compter les  frais  d ’entret ien.   

Pour espérer bénéficier  d’un reste à charge de 1 000 €,  i l  faudrai t ,  comme vous l e ci tez 
dans votre avis ,  que le  marché du véhicule d’occas ion n’augmente pas ,  mais  surtout ne 
pas dépasser 6 000 € de revenu f i scal  de référence,  revenu qu’un sa lar ié au SMIC vivant 



Conse i l  munic ipa l  du  28/02/2022 -  23/63 

seul  dépasse,  et  c ’est  heureux,  et  ce qui  est  totalement déconnecté des réal i tés  pour la 
plupart des fami l les.   

B ien sûr ,  i l  est  aujourd’hui  essentiel  de quest ionner la place de la  voi ture dans nos vi l les,  
mais  nous devons le fai re en intégrant pleinement  les  contraintes économiques et  la 
capaci té de l a col lect ivi té à fournir  des al ternat ives.  Nous ne pouvons pas nous sat isfai re 
d’une solut ion qui  offre aux plus aisés  l e confort  d’une voiture électr ique et  l ai sse les 
autres l i t téralement sur  le bord de la route.   

Comme sur l a transi tion au sens global  nous ne pouvons pas exiger de tous les  
Vi l leurbannais  la même chose.  Qui  aujourd’hui  a les  moyens de rempl ir  son fr igo d’une 
al imentat ion bio,  de se vêt i r  responsable et  d ’acheter un véhicule électr ique ?  Sûrement  
pas les  personnes données en exemple.  Exemple que nous aur ions pu mult ipl i er  :  
employés de commerce ,  enseignants ,  personnel s  de la vi l le.   

C’est  pourquoi  nous défendons une écologie sociale avec une responsabi l i té commune et 
différenciée.  Nous refusons une écologie autori tai re que prône l ’exécuti f  de la Métropole 
et  de la Vi l l e de Lyon et que malgré  cet avis  vous adoubez ici  aussi  à  Vil leurbanne.   

Cette écologie qui  impose à chaque individu d’endosser une responsabi l i té qu’ i l  n’a pas 
les  moyens de porter ,  même s ’ i l  la comprend.  Je ne paraphraserai  pas ici  le candidat  
communiste à la prés identiel le ,  qui  martèle qu’ i l  n ’est  pas pour une écologie qui  vise à 
fai re porter  les  effor ts  l iés  à la transi t ion sur les  plus "modestes",  mais  comme 
notamment votre groupe à la Métropole,  Monsieur le Maire,  a ins i  que vos consœurs de 
Vaulx-en-Vel in et  Véniss ieux,  nous nous inquiétons de voir  une par t ie de l a populat ion 
exclue.  Ainsi ,  comme le groupe Social i s te,  lors du dernier  Consei l  métropol i tain,  et  sui te 
à votre avi s,  nous réclamons auss i  qu’ i l  faut plus de dérogations,  plus d’aides et  plus de 
temps et  les  vœux pieux formulés lors de cette dél ibérat ion,  malheureusement,  ne nous  
rassurent pas .   

S i  vous approuvez malgré tout ce projet  d’ampl i ficat ion,  vous s ignez à la  Métropole  un 
chèque en blanc,  sans aucune assurance sur les  mesures qui  accompagneront cette ZFE et 
qui  pourraient nous apporter  à  tous des garanties .  Ce sera le pr ix de l ’obst inat ion du 
Prés ident de la Métropole,  mais  qui  ne sera pas à vos côtés pour expl iquer aux habitants  
le pr ix de l a décis ion.   

Monsieur l e Maire,  pour conclure,  vous évoquez souvent vos valeurs humanistes  et  cet  
équi l ibre dur à trouver,  certes ,  entre justice sociale et  écologie,  mais  i l  est  encore temps 
de ne pas vous renier  et ,  comme nous,  de ne pas voter pour cette dél ibérat ion en 
demandant  que soient val idées au préalable de vér i tables  mesures d’accompagnement.   

Par ai l leurs ,  nous avons pr is  connaissance des grandes l i gnes de votre avis  dans le  cadre 
du Plan de Protect ion de l ’Atmosphère.  Nous notons notamment la nécess i té de l imiter 
l ’ étalement urbain et  de proposer  aux ci toyens des équipements publ ics  de proximité.  

Nous sommes en accord avec cette stratég ie et  nous aurons cer tainement l ’occasion 
d’évoquer  à l ’avenir  la quest ion des f inancements .   

En conclus ion,  nous donnerons un avis  favorable sur ce dernier  rapport sur le PPA, mais 
en conformité avec nos  précédentes interventions nous voterons contre sur celui  relat if  à 
la ZFE. Je vous remercie.   
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M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Cercle Radical  et  Place Publ ique,  
Madame Marwa Abdel l i .   

Mme ABDELLI.- Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  le cadre qui  est  le nôtre  
aujourd’hui  ne permet pas de discuter du détai l  des dizaines de quest ions qui se posent 
légi t imement au sujet  de la ZFE.  

De cet te ZFE, les  grandes l ignes nous sont imposées par l ’État et  les  modal i tés  précises 
ont déjà  été arbi trées pour cette étape par la  Métropole.  I l  ne nous  reste  qu’à  donner un 
avis  sur cet te ampl i f icat ion aux véhicules  de Cri t ’Air  5 et  plus.   

De nombreuses quest ions se posent encore et  méri tent une certaine vigi lance.  Notre  avis 
ne peut donc pas être un blanc-seing à l ’ampl i ficat ion de la ZFE et ,  à ce t i tre,  nous 
souscr ivons aux remarques formulées par l ’avi s  proposé aujourd’hui ,  notamment :  

- L’ impossibi l i té dans l ’ immédiat du contrôle des restr ict ions ;  

- La di fférenciat ion entre les  Vi l leurbannai s dans l a ZFE et ceux hors de la ZFE ;  

- Le principe même de demander un effort  f inancier ,  même modeste,  aux plus 
pauvres ;  

- Le nécessaire développement préalable des mobi l i tés  al ternat ives à la voi ture 
individuelle .  

D’autres col lect ivi tés  ont déjà,  avec plus ou moins de bonne foi ,  exprimé toutes ces 
object ions,  mais  f inalement,  malgré ces complexi tés ,  l ’ampl i ficat ion de la ZFE permet  de 
mettre la santé humaine au premier plan.  La qual i té de l ’a i r que nous respirons toutes et 
tous est  le premier des enjeux que nous devons prendre en considérat ion.  Ce sont  ces 
quest ions de santé,  de protect ion des habitants  et  d ’amél iorat ion de l a qual i té de l ’a i r  qui 
doivent in  f ine  guider notre act ion.   

Nous agissons donc aujourd’hui  dans l e sens d’une nécessai re lutte  contre les  pol lut ions 
atmosphériques .  I l  restera à garanti r  au fur  et  à mesure de son appl icat ion la just ice et  
l ’ équi té de cett e ZFE, qui  est  une mesure sociale puisque ce sont les  plus précaires qui  
subissent le plus l a pollut ion.   

On ne peut  pas décréter  l ’urgence écologique et  ne pas en  t i rer  les  conclus ions qui 
s ’ imposent.  Le groupe Cercle Radical  et  Place Publ ique soutient  sans équivoque 
l ’ ampli fi cat ion de la ZFE et l ’ avis  proposé par la major i té.  

Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Communistes  et  Républ icains ,  Madame 
Muriel  Bétend.   

Mme BÉTEND.- Merci  Monsieur l e Maire.  Mes chers col l ègues ,  Mesdames,  Messieurs.  
Nous sommes globalement d’accord avec l ’ avis  qui  nous est  présenté.  Pendant  sa 
rédact ion le groupe Communistes  a proposé plus ieurs ajouts  qui  n ’ont pas été  retenus,  
comme la  créat ion d’un fret  métropol i tain combinant le réseau de trams et  des  plates-
formes municipales de l ivraison à vélo  ou encore des sociétés  publ iques pour 
l ’ autopartage de masse.   
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Toutefois ,  nous déplorons que malgré notre ins istance l es  rédacteurs de ce texte aient  
renoncé à intégrer le pr incipe de gratui té des transports  en commun.  C’est  pourquoi  nous 
nous abst iendrons sur ce texte.  Car en plus d’être un engagement  de campagne,  c ’est  pour 
nous la condit ion même de réal isat ion de la ZFE.  

À l ’ exception du centre de l a Métropole,  tout le terr i toire est  aménagé pour la voi ture.  
De nombreux quart iers  et  bass ins d’emploi  sont peu ou mal  desservi s  par les  transports  
en commun. I l  faut  développer le réseau et rendre les  transports  gratui ts ,  s inon les gens 
continueront de prendre leur voi ture.   

Grâce aux aides et  en se serrant l a ceinture,  certains pourront  s ’acheter une voiture  
moins polluante,  mais  pol luante quand même,  et  ceux qui  n’auront pas les  moyens 
continueront d’ut i l i ser  leur viei l le voi ture,  simplement pour al ler  travai l ler.  Il s  ri squeront 
les  amendes et  continueront de pol luer .  Ce n’est  ni  juste ni  eff icace.   

Dans un rapport rendu ce mois-ci ,  Oxfam et Greenpeace démontrent que 60 mi l l iardaires 
français  polluent  autant que la moit i é de la populat ion du pays .  Pi re,  en al imentant ces 
fortunes sans contrepart ie envi ronnementale,  le plan de relance ser t  en fai t  à augmenter 
les  émissions de CO2. Autrement di t ,  tandis que l ’on subventionne les  plus r iches pour 
qu’ i ls  pol luent encore plus , on demande aux gens modestes de fai re des efforts  pour 
réduire la pol lut ion qu’ i l s  respirent.  La Métropole de Lyon ne peut  sans doute ri en contre 
les  mil l i ardaires,  mais el le peut rendre les  transports  gratui ts  et  Vil l eurbanne doit  lui  
rappeler .  

Je vous remercie de votre attention.   

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Vi l leurbanne Insoumise Ensemble ! ,  
Madame Agathe Fort .  

Mme FORT.- Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  nous al lons voter pour cet avis  de la  
Vi l le .  Nous comptons sur nos col lègues métropol i tains pour que les  réserves et  les  
remarques que nous faisons ensemble sur ce projet  de ZFE soient bien pr ises en compte.  
Nous sommes contents  que l e groupe Les Écologistes ,  major i tai re à la Métropole,  vote  
cet avi s ,  ce qui  permettra,  on l ’espère,  de fai re intégrer nos mesures proposées .  

Nous partageons bien les  interrogat ions et  proposi t ions émises dans l ’avis ,  notamment 
sur les mesures d’accompagnement.  Ces mesures doivent empêcher  l ’augmentat ion de la 
ségrégat ion socio-spat i ale .  Quand on regarde l es  cartes  qui  montrent  l a répart i t ion des 
véhicules  en fonction de leur vignette Cri t ’Air,  le constat est  évident :  ce sont  les  
communes dont les  populat ions sont l es  plus pauvres qui  ont aussi  le plus grand nombre 
de viei l les  voi tures.  Pour ces personnes,  l ’ampl i ficat ion de l a ZFE sans aide et  al ternat ive 
eff icace pourrai t  se transformer en double peine :  pauvreté et  immobi l i sme contraint .   

Ceci  étant di t ,  l is tons quelques act ions indispensables :  

- Rendre tous l es  habi tants  et  habitantes de la Métropole él ig ibles  aux aides .  I l  n ’y a 
pas que les  personnes qui  travai l lent ou habitent dans le pér imètre  ZFE qui  ont 
besoin d’y al ler  ou de l e traverser .   

- Rendre le système d’aides f inancières proport ionnel  aux revenus.  Actuel lement,  i l  
fonctionne par tranche,  ce qui  va créer des effets  de seui l .  À un euro de revenu 
près,  on n’aurai t  pas le droi t  au même montant d’aides .   
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- L’augmentat ion du budget consacré à ces aides :  nous le trouvons trop faible au vu 
des besoins ant icipés .  I l  faudrai t  le mul t ipl ier  par 3.  L’écologie sociale a  un coût.   

- Et enfin,  une mesure qui  n ’est  pas reprise dans l ’avis  de la Vil le ,  mais  qui  étai t 
b ien dans le  programme de Vi l leurbanne en commun :  la gratui té progress ive des 
transports en  commun.   

Je termine en précisant que la ZFE dans sa forme actuel le est  vectr ice d’ inégal i tés 
sociales .  La preuve en est  que nous devons imaginer toute une batter ie de mesures 
accompagnatr i ces pour  ne pas exclure encore plus les plus fragi l es ,  a lors  même que nous 
ne sommes pas capables d’exclure de la zone des voitures récentes ,  mais  polluantes 
comme les  SUV.  

À l ’échel le nat ionale,  i l  faudrai t  refondre complètement ce di sposi t i f .  Pour être acceptée,  
l ’ écologie doi t  être juste.  Je vous  remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Social i stes  et  Ci toyen.nes 
Vi l leurbannais .e .s ,  Monsieur Yann Crombecque.   

M. CROMBECQUE.- Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  Mesdames et Messieurs ,  nous 
sommes dans une urgence cl imatique rappelée par de nombreux intervenants,  dans les  
médias,  et  l e rapport du GIEC aujourd’hui  vient lui  auss i  le confirmer.  Chaque jour qui  
passe confirme les  prévis ions des scienti f iques qui  nous alertent depuis  près de 50 ans 
maintenant.   

Vi l leurbanne est  une vi l le à l a populat ion part icul ièrement jeune et  une majori té de ces 
jeunes conci toyens verra dans les  années à venir ,  s i  nous ne faisons r ien,  sa qual i té de vie 
fortement dégradée.  Face à ce constat ,  i l  y a le dire et  le fai re.  Le fa i re c’est  soutenir  la  
mise en place de la ZFE,  qui  est  une des réponses à la mauvaise qual i té de l ’ ai r ,  qui  est 
responsable de 48 000 morts  prématurés par an en France.   

Nous pouvons regretter que le gouvernement se soi t  défaussé sur les  élus locaux puisque 
la lo i  cl imat et  rés i l ience impose l e calendrier ,  la déf ini t ion des pér imètres ,  les  mesures 
dérogatoires  et  le  contrôle.   

Notre groupe est  favorable au pr incipe de la  ZFE af in d’amél iorer l a qual i té de l ’a i r  et 
répondre aux enjeux de santé,  repenser  la conception des espaces  publ ics  et  offr i r  un 
cadre de vie plus agréable.  Pour autant,  nous souhai tons insister  sur les  mesures 
d’accompagnement nécessaire,  tant sur l e plan pédagogique que sur  le plan de l a just ice 
sociale.   

Stéphane Frioux aurai t  pu nous rappeler ,  en sa qual i té d’histor ien,  la mise en place de la 
lutte contre la  pol lut ion de l ’ ai r  à Los Angeles où les  premières règles  et  contrôles  édictés  
au début  des  années 60 pesèrent  sur les  plus modestes  aux véhicu les  l es  plus anciens ,  
entraînant  une opposi t ion à ces mesures .   

Cet exemple peut  nous sembler lointain,  mais  i l  i l lustre pour nous la  nécess i té 
d’accompagner pour la fai re accepter  l a mise en place de la ZFE. L’enfer est  parfois  pavé 
de bonnes intentions et  pour nous la ZFE ne doi t  pas être vécue comme une mesure 
punit ive pour les  ménages les  plus modestes .  I l  convient de tenir  compte de la  complexi té  
pour les  ménages modestes de changer de véhicule,  dans un contexte où la hausse des  
coûts de la l ’énergie pèse déjà fortement sur les  budgets .   
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Dans le même espri t ,  on compte de nombreux salar iés  parmi les foyers  modestes,  qui 
travai l lent  en pér iphérie dans des l ieux parfoi s mal  desservis  par les  transports  en  
commun.   

Notre groupe souhai te,  tout en soutenant la  mise en place de la ZFE, un renforcement  de 
la communicat ion auprès des habi tants ,  af in de permettre aux ménages concernés de 
pouvoir  mobi l i ser  les  aides .  Nous insistons sur la nécess i té d’un accompagnement  humain 
au plus près des habitants  pour favori ser  le recours aux aides.  Pour nous,  l ’Agence des 
mobi l i tés  ne peut se rédui re à une agence central i sée,  local isée à Lyon,  et  à une 
décl inaison des démarches v ia  Internet .   

Nous devrons tenir  compte de la fracture numérique qui  frappe certains de nos  
conci toyens et  de la complexi té pour certains d’entre eux des démarches administrat ives à 
accompl ir .   

Notre groupe soul igne sa volonté de voir  les  aides annoncées bénéficier  au plus grand 
nombre.  Aujourd’hui,  le système annoncé,  basé sur  des cr i tères établ is  par l ’État ,  ne 
garanti t  pas l ’accès aux aides ,  notamment pour les  personnes seules .   

Par ai l leurs ,  les  aides annoncées r i squent de l ai sser  un reste à charge trop élevé pour les  
ménages les  plus modestes.   

Pour notre groupe,  l e contrôle ne peut interveni r avant 2024,  car  outre le fai t  que 
techniquement  le contrôle effect i f  des dérogations l iées  à la ZFE n’est  à ce  jour pas 
poss ible,  ce contrôle par l e stat ionnement r isque de créer des efforts  de bord importants 
entre les secteurs payants  et  non payants  de la commune.   

Enfin,  i l  existerai t  une di fférence de t rai tement  entre les  ménages di sposant ou non d’un 
stat ionnement  pr ivé et  donc non soumis au contrôle.   

Notre groupe appuie les  proposi t ions de mise en  place de disposi t ifs  de type pass ZFE 
mobi l i té pour l es  vis i teurs occas ionnels ,  de créat ion d’un comité de suivi  et  d’évaluat ion 
associant les  communes,  les  acteurs économiques,  mais  auss i  les ci toyens,  de const i tut ion 
d’un groupement d’achats d’automobi les,  af in de faire baisser  les  pr ix des véhicules .   

Vous aurez compris  que nous refusons d’opposer santé publ ique,  transi t ion écologique et  
existence de just ice sociale.  Nous devons les  t rois  à nos conci toyens.   

Nous rejoignons ains i  par cohérence la posi t ion du groupe Social i ste à l a Métropole,  mais 
aussi  celui  à la Région.  Tout en restant  vigi lant pour l ’ aveni r ,  notre groupe votera en 
faveur de ce rapport .   

M. LE MAIRE.-  Merci .  La parole est  au groupe Générat ion.s  et  Les Écologistes ,  dans 
une intervention conjointe.  C’est  monsieur Laurent Quiquerez qui  prend la parole.   

M. QUIQUEREZ.- Merci  Monsieur le Mai re.  Mesdames et Messieurs ,  chers col lègues,  la 
Vi l le doi t  donner son avis  sur une nouvel le étape de la mise en place de la ZFE de la 
Métropole de Lyon.  El le va concerner maintenant les  véhicules part i cul iers comme cela a 
été di t .  Mais rappelons surtout que depuis  des années l ’Union Européenne condamne la 
France pour l a mauvaise qual i té de l ’ ai r  d’une douzaine de Métropoles ,  dont la nôtre.   
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En Europe,  de nombreuses vi l les ,  plus ou moins grandes,  ont  déjà des ZFE.  La première  
date de 1996 en Suède.  I l  y a 25 ans.  I ls ont déjà interdi t  l e diesel .  La France a un retard 
énorme à combler après des années bien peu ambit ieuses sur ce doss ier .   

L’étape pour laquel le nous al lons nous prononcer ce soir  concerne l ’ interdict ion des 
véhicules  part icul iers  Cri t’Ai r  5 et  non classés dans l e pér imètre déf ini  en 2020 pour les  
véhicules  profess ionnels .   

Pour Vi l leurbanne,  c ’est  la part ie à l ’ intér ieur du pér iphérique,  comme pour Bron et 
Vénissieux.  Cela concerne les  diesels  de plus de 20 ans et  les véhicu les  à essence de plus 
de 23 ans.  Sur les quelques 62 000 véhicules  part i cul iers  immatr iculés  sur la commune 
sont concernés 844 Cri t ’Air  5 et  1 250 véhicul es  non classés,  c ’est -à-dire plus anciens.   

S i  la Métropole a décidé de fai re cette interdict ion au 1e r  septembre,  quatre mois avant la 
date imposée par la loi ,  c’ est  pour se donner quatre mois complets de pédagogie et  de 
sensibi l isat ion avant  de passer aux sanctions en 2023.   

En ce sens,  nous saluons cet te anticipat ion.  En revanche,  nous regrettons que le 
gouvernement repousse encore son engagement à mettre en place le contrôle,  car  sans 
contrôle la mesure sera inopérante.   

Mi-janvier ,  un pic de pol lution a placé Lyon au 21e rang des vi l les l es  plus pol luées du 
monde devant des vi l les aussi  pol luées que Bangkok ou Shanghai .  La ZFE est un outi l  
eff icace pour lutter  contre la pol lut ion atmosphérique,  car  le traf i c routier  représente  
66 % de la pol lut ion au dioxyde d’azote et  aux part icules f ines .   

Les object i fs  de santé publ ique nous conduisent à agi r fermement pour réduire la  
pol lution qui  porte atteinte aux voies respi ratoires  des plus fragi les,  jeunes enfants ,  
personnes souffrant de problèmes cardiaques ou les terrains asthmatiques.  Et cela c’est  
punit i f .  Plus que de changer de motorisat ion,  i l  faut accompagner  les  changements  de 
comportements en tenant compte à la foi s des besoins et  des ressources de chacune et 
chacun.  Par  exemple avec le SYTRAL et  la Métropole nous déployons des pol i t iques de 
mobi l i té décarbonée et  non pol luante.  La densificat ion des transports  en commun qui  va 
répondre aux problématiques qui  ont été soulevées avec deux nouvel les  l ignes de tramway 
dans Vi l leurbanne,  T6 et T9,  qui  rel ient des quart iers populaires .  Un bus à haut  niveau de 
services ,  route de Genas,  des voies cyclables  plus nombreuses ,  des espaces plus 
confortables  et  sûrs  dans l es  rues pour les piétons.   

Voilà pour cel l es  et  ceux qui  le peuvent  une act ivi té physique de 30 minutes par jour à 
pied ou à vélo est  bien mei l leure pour la santé que la  sédentar i té dans sa  voi ture.  C’est 
surtout bien moins coûteux.   

Pour cel l es  et  ceux qui  ne peuvent pas se déplacer autrement qu’en voiture,  cela a été  
abordé,  les aides f inancières pour acheter un véhicule récent ,  donc moins polluant ,  sont 
indispensables ,  notamment pour  les  ménages l es  plus modestes .   

En ce sens,  nous souscr ivons à l ’ idée d’offr i r  par ant icipat ion ces aides aux habitants de 
Vi l leurbanne,  qui  seront concernés par la ZFE à terme,  comme à Saint-Jean ou aux 
Brosses.  Pour autant,  i l  conviendra de vér i f ier  la bonne adéquation des mesures 
d’accompagnement aux besoins réels  des habitants ,  qui tte à les adapter le cas échéant.   
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Nous portons la transi tion écologique pour la just i ce sociale,  notamment  avec une 
pol i tique tar i fai re des transports  en commun depuis  2021,  qui  bénéficie à 83 000 
personnes pour l ’ abonnement à 10 €,  mais  aussi  pour 60 000 personnes à la gratui té des 
transports en  commun.   

M. LE MAIRE.- Sauf s i  vous me di tes  que votre intervention est  groupée avec la 
précédente,  je vous demande de vous rapprocher de l a conclus ion,  s ’ i l  vous plaî t.   

M. QUIQUEREZ . -  Je vous remercie.  La gratui té  des transports en commun est 
effect ive.  Nous al lons voter  cette  résolut ion,  car  nous sommes f i ers  de poursuivre  ce  
chantier  avec volonté et  confiance et  très  attenti fs  aux enjeux sociaux.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame Schlosser .   

Mme SCHLOSSER.- Je veux juste préciser  qu’ i l  ne faut pas confondre la pol lution de 
l ’ a i r causée par les  véhicules  automobi les  en part icul ier  le dioxyde d’azote et  l es  gaz à 
effet  de serre.  Aujourd’hui,  un nouveau rapport du GIEC est  sort i ,  qui  donne des pistes  
sur comment on va pouvoir  s ’adapter au changement cl imatique,  mais  le transport 
automobi le cause beaucoup de gaz à effet  de serre,  mais  dans nos métropoles c’est  
surtout le dioxyde d’azote qui  pose problème.  L’object i f  de la ZFE est bien de lutter  
contre  ce dioxyde d’azote.  I l  se trouve que les  véhicules  diesel  émettent  moins de CO2 
que d’autres types de motorisat ion.  En revanche,  sur le dioxyde d’azote  i l s  en émettent  
plus,  en part icul i er  pour de courtes distances puisque le diesel  est  plutôt un type de 
motorisat ion qui  a été  fai t  pour de longues distances .  Le véhicule diesel  s ’ i l  est  adapté 
pour fai re un trajet  Marsei l le/Paris  ne sera pas adapté dans nos métropoles pui squ’ i l  va 
venir  générer  du dioxyde d’azote.   

Je ret iens des intervent ions que nous sommes à peu près tous d’accord pour dire qu’ i l  y a 
urgence à agi r  et  à trouver des solut ions,  à act iver les  di fférents l eviers .  La ZEF en est  
un.  En revanche,  i l  faut que l ’on soi t  vigi lant à la just ice sociale,  à prendre en 
considérat ion que ceux qui  sont les  plus touchés par cette pol lut ion,  ce sont  auss i  ceux 
qui  ont très  souvent moins de revenus.  I l  va fal loir  accompagner  en act ivant différents  
leviers  tous ensemble.  Vous en avez ci té un certain nombre.  Je vous  remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci  Madame Schlosser .  Vous me permettrez quelques mots ,  car  c’est 
à la fois  un sujet  extrêmement important  et  Madame Prost m’a quand même ci té souvent.  
Si  je ne répondais  pas ,  i l  y aurai t  une forme de déception.   

Peut-être d’abord revenir  sur l ’ inquiétude la plus importante qui  étai t  la vôtre :  est-ce que 
je vais  renier  mes valeurs humanistes  et  mon sens de l ’ équi l ibre ? Même s i  l e "en même 
temps" ce n’est  pas mon "truc",  en tout cas de moins en moins.  Je ne suis  pas sûr d’al ler 
complètement dans cet te direct ion,  mais  pour autant bien sûr je ne vais  pas me renier  sur 
cet équi l ibre et  ce  pragmatisme dont  j ’ essaie de fai re mien en matière d’act ion pol i t ique. 
D’ai l leurs ,  je croi s que vous êtes embêtés par  cet avis  formulé par notre majori té,  car  i l  
n ’est  pas si  loin des exigences que vous formulez.  Je voi s  bien que vous osci l lez entre 
"on va voter contre",  mais  en même temps ce qu’ i l  di t  sur la quest ion de la prise en 
compte des plus fragi les ,  sur le rythme,  etc. ,  va quand même un peu dans les  éléments 
d’alerte que vous partagez.  N’hési tez-pas ,  je  n’ai  pas encore soumis le texte aux voix. 
Vous pouvez encore changer d’avi s,  s i  j ’ ai  réuss i  à vous convaincre.   
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Moi,  en tout cas,  au-delà de la  boutade,  je suis  t rès  sat isfai t  de la qual i té du travai l  qui  est  
le résul tat  de cet  avi s  qui  vous est  proposé entre l ’ensemble des groupes,  même s i  on voi t 
encore quelques nuances formulées par les  uns ou par les  autres,  notamment sur la 
quest ion de la gratui té des transports  en commun,  mais  avouons-le ce n’est  pas l ’objet  de 
cette dél ibérat ion.  Par ai l leurs,  i l  y a un accord pol i t ique entre les  membres de la major i té 
qui  s iègent aujourd’hui  au SYTRAL et qui  siègent à la Métropole du Grand Lyon.  Si  vous 
n’êtes  pas d’accord avec vos représentants  élus à la Métropole,  i l  faut l eur di re et  qu’ i ls 
ne continuent pas à s iéger ou qu’en tout cas i l s  portent ce doss ier- là où i l  va se décider .   

Pour autant,  je sui s sensible à votre appel  pui sque j ’ ai  fai t  part i e de ceux qui  étaient  
plutôt favorables à ce que l ’on étudie cette  gratui té des transports  en commun. J ’a i  même 
des col lègues maires dans des grandes vi l les  pas s i  éloignées qui  l ’expérimentent.  Je  
regarde avec attention ce qui  se passe.  On peut quand même noter que la Métropole a 
donné des s ignaux forts  en matière de pol i t ique tar i fai re sociale depuis ces 18 premiers  
mois .  On peut toujours dire que ce n’est  pas assez,  mais  en même temps cela n’avai t  
jamais  été fai t  jusqu’à présent.  Je  me fél ic i te de toutes ces avancées .  On verra bien dans 
quel l e direct ion el l e nous emmène.   

Je voudrais  reveni r  à l ’objet  de cette dél ibérat ion.  Je ne veux pas me laisser 
instrumental iser  entre chois i r  entre la santé publ ique et  l e portefeui l le des ménages et  les  
plus modestes .  Ce sera  ma l igne pol i t ique tout le long des  débats  que nous aurons.  Vous 
interpel l ez ma capaci té  à tenir  ces débats  à la Métropole.  Je crois  que je fai s part ie des 
quelques élus qui  ont pr is  la parole dans la presse récemment sur ce sujet .  Je dis  que je  
suis  vigi lant et  je le serai  et  tout le monde sai t  que je le serai .  Je ne suis  pas inquiet ni 
pour moi-même ni  pour ma vigi l ance ni  sur cel le des autres sur le fai t  que je serai  
vigi lant .  Je crois  que tout le monde a bien compris  que j e serai  très  vigi lant sur ce  
doss ier- là .  Au-delà d’ impacter les  Vil leurbannais .e.s ,  qui  sont déjà dans l e pér imètre,  i l  va 
y avoir  des débats sur l ’extension de ce pér imètre et  va se poser la quest ion de Saint-
Jean,  des Brosses ,  et  pour moi  cela fai t  auss i  part ie des éléments de di scuss ion à veni r ,  
notamment sur l a préservat ion des ménages les  plus modestes .  Je l ’a i  déjà di t  dans cet 
exécuti f  et  à la Métropole,  dans des réunions préparatoires .  I l  me semblerai t  logique que 
l ’on cale à tout  le moins l e calendrier  sur l ’arr ivée de ces di ts  transports  en commun.  Cela 
fai t  part ie de ces choses posées sur la table et  qui  sont dans le débat .   

En même temps,  aujourd’hui ,  ce débat exi ste.  On fai t  toujours l e procès ,  en tout cas ,  i l s 
sont certains à dire qu’ i l  n’y a pas de discuss ion ni  de débat .  Là i l  y a  un débat .  Notre 
Vi l le peut formuler un avis .  El le passe du temps pour l ’ écr i re,  pour fai re en  sorte de se  
mettre d’accord sur un certain nombre de propos.  Je me fél ic i te de cet exercice  
démocrat ique,  car  i l  est  vi tal  pour ce que l ’on a à mettre en place.   

Ce que l ’on a à  mettre en place c’est  à l a fois  la qual i té de l ’a i r  :  on est  intransigeant,  car  
ce n’est  pas poss ible de continuer à avoir  autant de morts .  Paul ine Schlosser l ’a rappelé 
avec beaucoup plus de talent pédagogique que l e mien.  On voit  l ’ expérience de 
l ’ enseignante sur contre quoi  on se battai t ,  mais pour autant,  je le  d is,  le compte n’y est  
pas sur l ’ accompagnement social  concernant les  ménages.  Le compte n’y est  pas au niveau 
local ,  mais  i l  ne l ’est  pas moins au niveau nat ional .  Cette obl igat ion de ZFE en 2025 ce 
n’est  pas une obl igat ion dont on se serai t  sai si  spontanément.  D’abord,  c’est  l ’exécuti f  
précédent,  dont vous êtes  assez proches,  qui  la mis en place.  Ensuite,  c ’est  le 
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gouvernement actuel ,  dont vous êtes  auss i  assez proches,  qui  l ’a mis en place.  J ’attends 
que le gouvernement soi t  auss i  à la hauteur de cette ambit ion et vienne accompagner les  
efforts que la Métropole va mettre en place pour accompagner ce  disposi ti f ,  car  je ne 
doute pas que dans les  échanges et  dans les  débats  que nous aurons à la Métropole on 
arr ive à amél iorer notre capaci té  d’accompagner,  notamment  les  ménages les plus 
modestes ,  dans cette évolut ion essentiel l e,  dont personne ne remet en cause la nécessi té,  
y compris  les  personnes concernées .  

En revanche,  vous avez raison,  quand i l s  sont confrontés à leurs  Cl io de 2000,  j ’a i  bien 
noté qu’ i l  va nous fal lo ir  accompagner ces ménages dans ces évolut ions.  Je ne sais pas si  
comme le propose Vi l leurbanne Insoumise Ensemble !  i l  faut tr ipler  les  aides .  En tout 
cas ,  on voi t  bien qu’ i l  va fal lo ir  être tout auss i  volontar iste sur l ’object i f  vi sé que sur les 
moyens associés pour accompagner cette évolut ion.  J ’espère du fond du cœur,  et  j ’y serai  
vigi lant ,  que nous trouverons les  espaces pour accompagner ce changement 
indispensable.   

Je vous remercie pour la qual i té des intervent ions précédentes qui  part icipent à ce débat .  
Voulez-vous que l ’on fasse d’abord le Plan de Protect ion de l ’Atmosphère puisqu’ i l  y a 
une intervention groupée et  après une autre demande d’ intervent ion et après je fais  voter 
les  deux rapports  ou on les  fai t  séparément  ?  On les  fai t  séparément.  On fai t  le premier 
rapport qui  est  le 2022-69 sur la ZEF. Je mets  ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à  la majorité  (7 contre -  5 abstentions) -  

 

15 -  AVIS SUR LE PROJET DE TROISIÈME PLAN DE PROTECTION DE 
L’ATMOSPHÈRE DE L’AGGLOMÉRATION LYONNAISE POUR LA PÉRIODE 
2022-2027 -  Mme Agnès THOUVENOT 

C’est un avis  que nous devons rendre auprès des services du préfet .  Madame Thouvenot ,  
vous nous en di tes  un mot avant les  intervent ions ?   

Mme THOUVENOT.- Pour préciser  que c ’est  un outi l  de planif icat ion qui vise à 
ramener la concentrat ion des pol luants  dans l ’atmosphère à un niveau conforme pour que 
l ’on ai t  une qual i té de l ’ ai r qui  soi t  soutenable.  

Par rapport à la dél ibérat ion précédente,  la ZFE concernai t  seulement  l es  mobil i tés.  Le 
Plan de Prévention de l ’Atmosphère concerne l ’ industr ie,  les  modes de chauffage et  
l ’ agr icul ture.   

Vous l ’avez lu dans l ’avis  que rend la Vi l le ,  nous vous proposons un avis  favorable avec 
des points  d’observat ion.  Quelque part ,  l ’exercice est  à  la fois  formel  et  paradoxal .  
Formel  parce que f inalement beaucoup d’éléments relèvent  de normes nat ionales ,  du 
légis lateur ,  et  donc on est  dans une demande d’appl icat ion de normes à l ’échel le locale,  et 
paradoxale en même temps parce que l ’ADEME va supprimer ses f inancements dans le 
cadre des feui l les  de route de la qual i té de l ’a i r  de l ’agglomérat ion lyonnaise.  Par rapport 
au débat que nous avions précédemment,  nous voyons bien qu’ i l  faut accompagner à la  
fois  les  part i cul iers,  mais  aussi  les  acteurs économiques.   
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M. LE MAIRE.-  Merci .  Pour le groupe Vi l leurbanne Progressi ste,  on est  d’accord que 
l ’ intervention étai t  commune aux deux dél ibérat ions.   

Mme PROST . -  Oui.  

M. LE MAIRE.- Je ne vous pr ive pas d’un temps de parole.  Ensuite,  on a une 
intervention conjointe  entre l e groupe Générat ion.s ,  Cercle Radica l  et  Place Publ ique, 
groupe Communistes  et  Républ icains ,  Vi l leurbanne Insoumise Ensemble !  Social i stes  et  
ci toyen.ne. s  vi l leurbannais .e .s ,  Les Écologistes .  C’est  Madame Béatr ice  Vess i l ler  qui 
prend la parole.   

Mme VESSILLER . -  Monsieur l e Maire,  chers col l ègues .  En effet ,  cett e intervention est  
fai te au  nom de l ’ensemble des groupes de l a major i té.  

Nous devons rendre un avis  sur le Plan de Protect ion de l ’Atmosphère élaboré par le 
préfet ,  soumis à l ’avis  des communes.   

De PPA en PPA, i l  s ’agi t  du troi sième depuis  2008,  même s i  la s i tuat ion de la qual i té de 
l ’ a i r  dans la Métropole s ’est  amél iorée,  la  pol lut ion est  toujours préoccupante avec 
environ 15 000 habitants  exposés à  des niveaux de pol lut ion supérieurs  au seui l  que 
déf ini t  l ’OMS pour l a santé  publ ique.   

Une part ie de ces 15 000 habitants  sont des Vi l leurbannai s ,  notamment ceux qui  habitent 
à proximi té des grands axes de circulat ion.  Pour ce qui  concerne Vil leurbanne,  c ’est 
notamment le boulevard Laurent Bonnevay.  

Au plan nat ional ,  rappelons encore que la France paye des pénal i tés  à l ’Union 
Européenne pour non-respect des normes de qual i té de l ’ ai r dans notre Métropole, 
comme dans une douzaine d’autres agglomérat ions.  Alors sur l e fond,  nous ne pouvons 
que saluer les or ientat ions et  les  act ions du Plan puisqu’el les  vont dans le sens de ce que 
nous portons depuis  des années ,  tant en termes d’alerte que d’act ions  des col lect ivi tés  où 
Les Écologistes  et  la gauche sont en responsabi l i té ,  mais  i l  convient de quest ionner la 
place de l ’État dans l ’accompagnement de certaines mesures ,  soi t  au plan f inancier ,  soi t 
au plan du respect  de leur appl icat ion.  Cela a été di t  dans le débat  précédent,  mais  
évidemment cela se  pose ici  dans ce plan  global  qu’est  l e PPA.  

Définir  une l i s te d’act ions à  mettre en œuvre :  c ’est  bien et le  PPA en compte 35,  mais  
pour amél iorer la qual i té de l ’ ai r i l  faut des budgets  et  des moyens de contrôle.  L’État est 
bon consei l leur ,  mais  pas payeur.   

Le PPA demande à l ’ensemble des part ies  prenantes ,  notamment,  d ’engager de nouveaux 
projets  pour la fi l ière ai r-bois,  l e meil leur accès au trai tement des déchets  verts ,  des 
mobi l i tés  moins polluantes .   

Le PPA prévoit ,  concernant le chauffage,  l ’ interdict ion des poêles  à  bois  non performants 
ou des cheminées à foyer ouvert .   

La Métropole a mis en place depuis  plusieurs années une aide f inancière au remplacement 
des apparei ls  de chômage au bois ,  la pr ime air  bois ,  qui  a été majorée en 2022 pour les  
ménages les  plus modestes.  Mais le préfet doit  aider ,  d ’une part ,  à sensibi l i ser  et  informer 
les  habitants  sur la pol lution aux part icu les générées par le chauffage bois  non 
performant parce que l ’on estime que l ’on a une méconnaissance de ces problèmes de 
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pol lution aux part icules  par le  chauffage bois .  D’autre  part ,  l ’État doi t  mettre en place le 
contrôle par le respect de l ’ interdict ion puisque le PPA prévoit  l ’ interdict ion de ces 
instal lat ions de chauffage.   

Un des points  centraux de ce trois ième Plan concerne la mobi l i té puisque nous l ’avons vu 
précédemment la pol lut ion aux oxydes d’azote et  à l ’ozone provient largement des  
véhicules  motorisés .  Là encore,  les  collect ivi tés  ont besoin de plus de soutien pour 
sensibi l iser  au changement de comportement ,  pour soutenir  le développement des l ignes  
de transports  en commun, la décarbonat ion des f lux de bus, l ’a ide à l a lutte contre 
l ’ autosoli sme,  l es  aménagements pour les  mobi l i tés  act ives.   

Au-delà des déplacements urbains ,  qu’a fai t  l ’État pour le fret  ferroviai re depuis  des 
décennies pendant lesquel les  la part  des marchandises transportées par camion n’a cessé  
de croî tre au détr iment du train ?  Ne parlons pas du tout TGV, plus lucrat i f  que les  
grandes l ignes class iques ou les  dessertes  de proximité.   

C’est  un enjeu qui  concerne l ’ aménagement  du terr i toire et  la transi t ion énergét ique.  
L’État doit  annoncer le cap et mettre les  moyens partout en France pour inverser la 
tendance en faveur des  mobi l i tés  non pol luantes et  décarbonées .   

Dans l e cadre de France Relance l ’État local  a commencé à travai l ler  avec les 
concessionnaires  autoroutiers  sur la mise en place de voies de covoiturage et  de couloirs 
réservés  sur les autoroutes ,  notamment A42 et A43.  Vil leurbanne est  intéressée par un tel  
projet  sur l ’A42,  qui  permettrai t  de réduire la ci rculat ion arr ivant du nord du 
département et  de l ’Ain,  mais  pour l ’ instant pas de calendrier  de réal isat ion annoncé ni  
de décis ion ferme ni  de f inancement.   

Les col lect ivi tés  agissent déjà.  Elles  sont prêtes à agir  plus,  mais  l ’État ne peut pas être  
seulement un commanditai re ;  i l  doi t  prendre sa part  des disposi t ions et  des engagements 
f inanciers  dans la transi t ion énergét ique et  l a baisse de la pollut ion indispensable pour la 
santé publ ique.   

Nous voterons bien  sûr l ’ avis  favorable sur le PPA assort i  des di fférentes observat ions. 
Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame la première adjointe,  souhai tez-vous réagi r  ?   

Mme THOUVENOT . -  I l  me semble que l ’essentiel  a été di t ,  sachant qu’à l ’ échel le 
nat ionale i l  faut redemander  des  f inancements  pour accompagner les  terr i toi res  dans cette 
phase de t ransi t ion.   

M. LE MAIRE.- Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

16 -  TRANSFERT DE MAÎTRISE D’OUVRAGE POUR L’AMÉNAGEMENT DU 
PARC DE L’AUTRE SOIE À LA SAS AUTRE SOIE ET APPROBATION DE LA 
CONVENTION CORRESPONDANTE - M. Alain BRISSARD 

J ’a i  une demande d’ intervention.  Monsieur Brissard,  souhai tez-vous en dire un mot avant  
l ’ intervention ?   
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M. BRISSARD.- Non. J ’ interviendrai  peut-être en réponse à  l ’ intervention.   

M. LE MAIRE.-  J ’a i  une demande d’ intervention pour le groupe Social i s tes  et  
ci toyen.ne. s  Vi l leurbannais .e .s .  Monsieur Ikhlef  Chikh,  la parole est  à vous.   

M. CHIKH.- Merci  Monsieur l e Maire,  mes chers col l ègues ,  Mesdames et Messieurs.  I l  y 
a maintenant  presque deux ans,  nous  avions pr is  rendez-vous auprès des  
Vi l leurbannais .es pour renforcer la place de l a nature en vi l le en nous appuyant 
notamment sur l ’énergie ci toyenne et  l e dés ir  des habitants  de contr ibuer à  
l ’ aménagement et  à l ’entret ien de nouveaux j ardins partagés .   

Nous avons auss i  promis d’engager la réal i sat ion de grands parcs pour notre Vi l le ,  à 
l ’ image de ce parc de l ’Autre Soie,  dont  la dél ibérat ion pose aujourd’hui  une étape 
essentiel l e.   

Véri table poumon vert  au cœur d’un projet  social  et  urbain de grande ampleur ,  nous 
savons tout  ce que ce parc va apporter  :  amél iorat ion de la qual i té de l ’a ir ,  
rafraîchissement de l ’espace publ ic,  animat ion d’un quart ier  à travers  son ouverture à 
tous les  habitants  pour se promener,  s ’aérer ,  se retrouver ,  f l âner ,  prat iquer du sport et  
tant d’autres act ivi tés  que les habitants  du quart ier  pourront  ajouter à cette l i ste qui  ne 
fai t  que commencer .   

Cet î lot  de fraîcheur sera un l ieu accuei l lant pour l es  r iverains ainsi  que pour toutes  les  
Vi l leurbannais .es,  qui  promeut la mixi té sociale et  intergénérat ionnel le.   

Le projet  de l ’Autre Soie réinvente la façon dont nous aménageons l ’ espace publ ic.  
L’humain est  au cœur du projet  et  cela tranche avec l ’ image parfois  froide et  désincarnée 
de certains aménagements urbains des décennies passées.  Sans vouloir  vous abreuver de 
chiffres ,  j ’ en ci terai  un :  ces 1,5 hectares de verdure sont bien concrets .  I l s ont une 
identi té et  une ut i l i té qui  n’attendent que l ’ouverture de la  concertat ion,  le dimanche 23 
avr i l  prochain,  pour continuer de se transformer avec l es  habitants .  

C’est  bien en permettant à la Vil le de trouver sa juste place et  en laissant fai re les 
habitants  qu’ i l  deviendra un parc autogéré.  Je  dis  «  autogéré »  et  nous assumons ce terme 
parce qu’ i l  d i t  la confiance à l ’ égard des usagers  actuels  et  futurs  du l ieu.  Il  a l l ie la 
divers i té des usages .  La mixi té appel le à vivre ensemble plutôt que vivre avec ou même 
vivre chacun chez soi .  Ce terme « autogéré  » ,  j e le rappel le di t  que c’est  en faisant 
al l i ance avec les  habitants ,  avec les  associat ions,  que Vil leurbanne sera au rendez-vous 
qu’el le a donné.   

Dans un autre registre,  et  à plus pet i te échel le ,  le succès des plantat ions ci toyennes et  des 
jardins partagés repose sur l a confiance accordée aux Vi l l eurbannais .es  en  leur permettant 
de prendre une part  act ive au verdissement de l eur vi l l e et  cela de la plantat ion à  
l ’ entret ien des végétaux.  Et cette confiance auss i ,  comme la main verte,  el le ne s’ invente 
pas,  el le ne se décrète pas ,  el le se cul t ive.  Je vous remercie de votre attention.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Monsieur Brissard,  un commentaire sur la main verte  ou sur tout  
autre chose ?   

M. BRISSARD . -  En tout cas ,  Monsieur Ikhlef  Chikh a bien résumé l ’état  d’espri t dans 
lequel  nous engageons ce projet ,  également  la façon dont on souhai te développer la 
végétal i sat ion à  Vi l l eurbanne.  J ’espère que nous aurons tous la  main verte  et  que nous 
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saurons passer le f lambeau aux habitants  pour qu’ i l s  prennent le relais  de la Vi l le dans 
cette dynamique.   

M. LE MAIRE.- Merci .  C’est  un projet  important pour notre Vi l le ,  même s ’ i l  faut 
convenir  toutes et  tous que c’est  l ’ut i l i sat ion du «  déjà là »  et  que nous avons eu la 
chance de trouver ces 2 hectares de parcs qu i  sont déjà présents et  que l ’on va pouvoir 
ouvrir  au publ ic et  «  rendre »  au publ ic pour qu’ i l  nous dise comment i l  envi sage 
l ’ évolut ion de ce parc.   

Je mets ce rapport  aux voix.  I l  y a une s i tuat ion de déport me concernant.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

17 -  ZONE D’AMÉNAGEMENT CONCERTÉ (ZAC) DES MAISONS NEUVES - 
BILAN DE CLÔTURE DE LA ZAC ET PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA 
VILLE - SUPPRESSION DE LA ZAC - Mme Agnès THOUVENOT 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

18 -  TRAVAUX D’AMÉLIORATION DES CONDITIONS D’ACCUEIL ET DE 
PRATIQUE SUR LE COMPLEXE SPORTIF DOMINIQUE MATÉO : 
VALIDATION DU PROGRAMME DE L’OPÉRATION, LANCEMENT DU 
CONCOURS DE MAÎTRISE D’ŒUVRE ET CRÉATION DE L’AUTORISATION 
DE PROGRAMME - M. Mohamed AHAMADA 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

19 -  POSE DE CANALISATIONS ÉLECTRIQUES SUR LA PARCELLE BZ 235 
APPARTENANT À LA VILLE DANS LE CADRE DE LA CONSTRUCTION DU 
GROUPE SCOLAIRE SIMONE VEIL - CONVENTION DE SERVITUDE ENTRE 
ENEDIS ET LA VILLE DE VILLEURBANNE - M. Jonathan BOCQUET 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

20 -  AVIS SUR L’ARRÊT DE PROJET RELATIF À L’ÉLABORATION DU 
RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ (RLP) DE LA MÉTROPOLE DE LYON - 
Mme Agnès THOUVENOT 

J ’a i  plusieurs demandes  d’ intervention.  C’est  Madame la première ad jointe qui  rapporte et  
à qui  je vai s la isser  l a parole pour qu’el le présente cet avis .   
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Mme THOUVENOT.- Merci  Monsieur l e Maire.  Cet avis  s ’ inscr i t  dans le cadre de 
l ’ él aborat ion du Règlement Local  de Publ ici té que la Métropole a désormais compétence 
pour élaborer .  En effet ,  depuis  la lo i  engagement nat ional  pour l ’env ironnement  de 2010,  
l ’ él aborat ion d’un Règlement Local  de Publ ici té revient aux intercommunal i tés .  C’est 
donc à la Métropole de le fai re.   

Après plus ieurs dél ibérat ions et  une concertat ion avec les communes,  la Métropole a 
dél ibéré en décembre 2021 et les communes sont invi tées à  formuler un avis .   

Vous le savez,  Vil l eurbanne a été exemplai re en matière de réduction de l a publ ici té,  avec 
un règlement très  exigeant.  C ’est  le frui t  d’une volonté pol i t ique portée par  Jean-Paul  
Bret de réduire drast iquement  la publ ici té dans la Vil le.   

Maintenant que ce document devient intercommunal ,  la vigi lance de la Vi l le a été de ne 
pas perdre les  acquis de ce règlement communal  de publ ici té et  de prendre le r isque de 
voi r  f leur ir  de nouveaux panneaux publ ici tai res  sur les  pal issades de chantier  ou voir  la 
tai l le des panneaux augmenter outre mesure.   

Un travai l  nourr i  et  des or ientat ions pol i t iques communes portées  par la Métropole de 
Lyon nous ont permis d’être rassurés ,  mais  parfois  le diable est  dans les  détai l s  et  i l  y a 
eu des al lers-retours importants  avec la Métropole ces derniers jours ,  dont j ’a i  fai t 
ment ion en Commiss ion d’urbanisme,  qui  nous ont permis d’abouti r  à un avis  qui 
formule un certain nombre d’observat ions sur des points  part icul iers et  sur lesquels  la 
Métropole s ’est  engagée à porter  un regard  attenti f ,  voire d’accepter nos observat ions 
pour qu’el l es  soient traduites dans ce Règlement Local  de Publ ici té métropol i tain .   

M. LE MAIRE.-  Merci .  J ’a i  trois  demandes d’ intervention.  La première est  une 
intervention conjointe entre le groupe Générat ion.s et  l e groupe Vi l leurbanne Insoumise 
Ensemble !  La parole est  à M.  Maxime Jourdan. 

M. JOURDAN.- Tout s’ achète :  l ’amour,  l ’art  la planète terre,  vous,  moi,  surtout moi .  
L’homme est  un produi t  comme les  autres avec une date  l imite de vente.  Je suis  
publ ici tai re.  Je suis  de ceux qui  vous font rêver des choses que vous  n’aurez jamais  :  c iel  
toujours bleu,  «  nanas »  jamais  moches,  bonheur parfai t  retouché sur Photoshop.  Vous 
croyez que j ’embel l i s  le monde ?  Perdu :  je le bousi l le .   

Nous nous rappelons tous de la  scène d’ introduction du f i lm « 99 francs »  devant lequel  
nous nous sommes di t  la même chose :  c ’est  tel l ement  vrai .   

Mesdames et Messieurs ,  chers membres du Consei l  Municipal ,  malheureusement,  oui ,  
c ’est  tel lement vrai .  En 2019,  le marché de la communicat ion et  de la publ ici té étai t  
est imé à près de 33 mi l l iards d’euros en France.  Mais  on s’y perd avec ces mi l l iards .  33 
mi l l iards ,  par exemple ,  c ’est  8 mi l l iards de plus que le budget so l idar i té,  insert ion et 
égal i té des chances de l ’État français .  33 mi l l iards c’est  encore 5 mi l l iards de plus que le 
budget  de l ’ enseignement supérieur et  de la recherche pour la France .   

Vous me direz,  certes ,  que l ’on gouverne très mal  avec des chiffres et  qu’ i l s  ont une 
regrett able tendance à  nous transformer en gest ionnaire.  I ls  ont pourtant cette qual i té 
phénoménale de pouvoir  marquer les  espri ts  bien plus fortement que les  grands et  beaux 
discours .   
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La Vi l le de Vil leurbanne s’est  dotée dès 2004 d’un Règlement Local  de Publ ici té pour 
gérer et  contraindre les  méthodes et  les  loca l isat ions de publ ici té sur son terr i toire et 
ains i  assurer une mei l leure qual i té de vie à  ses  habitants .   

L’exigence imposée par notre municipal i té  étai t  a lors  importante,  contraignant  les 
aff icheurs à déposer la total i té de leur di sposi t i f  publ ici tai re de 12 mètres carrés et  
n ’autorisant que des disposi ti fs  de 2 mètres carrés au plus sur 80 % du terr i toire.   

À ti tre de comparaison,  l e Règlement Local  de Publ ici té adopté par la Vi l le de Lyon dès 
2001 autorisai t  encore,  dans les  zones les  plus restr ict ives dest inées  à la publ ici té sur son 
seul  mobil ier  métropol i tain,  des aff ichages publ ici tai res  de 8 mètres carrés.  Aussi ,  la 
major i té du terr i toire lyonnais  prévoyai t  l ’autor isat ion de toute  forme de publ ici té,  
aff ichage de 12 mètres carrés compri s,  bien entendu.   

La Métropole de Lyon se dote aujourd’hui  de son propre RLP qui ,  par conséquence d’un 
mi l lefeui l l e terr i tor ial  toujours dél icat ,  s ’ impose à notre municipal i té .  Nous saluons bien 
évidemment l ’engagement de la Métropole dans une dynamique de réduction et  de 
contrôle des l i eux et  des types d’aff ichage publ ici tai re présents  sur son terr i toire.   

Pour autant,  nous ne pouvons pas nous résoudre à ce que le premier engagement du 
Grand Lyon en la matière vienne assoupl i r  des règlementat ions que nous avons mises en  
œuvre i l  y a près de 20 ans pour amél iorer la qual i té de vie de nos habitants .   

Attachés à ce pr incipe fort  de contrôle de réduction et de règlementat ion d’un système 
capi tal i s te toujours plus vorace et  toujours plus avide,  de tel s assoupl issements vont à  
l ’ encontre des pr incipes que notre majori té prône.   

Les groupes Vi l l eurbanne Insoumise Ensemble !  et  Générat ion.s s ’associent pleinement 
aux réserves émises par la Vil le de Vil leurbanne sur les  points du Règlement Local  de 
Publ ici té et  de la  Métropole qui  auraient pour fâcheuse conséquence d’assoupl i r  une 
règlementat ion locale aujourd’hui  plus contraignante.  Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Social is tes  et  Citoyen.ne.s  
Vi l leurbannais .e .s .  Madame Cather ine Anavoizard.   

Mme ANAVOIZARD.- Monsieur l e Maire,  chers col l ègues ,  Mesdames,  Messieurs ,  i l  y a  
presque un an le Consei l  municipal  a étudié l es  or ientat ions générales  du projet  de 
Règlement Local  de la  Publ ici té métropol i tain .  Rappelons que la règlementat ion de la 
publ ici té fai t  part ie des leviers  essentiels  d ’amél iorat ion du cadre de vie.  Cet enjeu avai t  
été identi f ié dès 1989 par l a municipal i té de l ’époque,  qui  avai t  compris  qu’i l  fal l ai t  al ler 
au-delà  des seules  prescr ipt ions légales  en la matière.   

L’amél iorat ion du cadre de vie fai t  part ie des victoires  rapides et  vis ibles  que nous 
sommes en mesure d’obtenir .  Ce règlement poursui t  néanmoins une ambit ion plus vaste 
et  de plus long terme,  celui  de la dés intoxicat ion de nos espri ts  et  le changement  de nos 
habitudes de consommation.   

Nous saluons que cet te volonté soi t  partagée avec l ’actuel le major i té métropol i taine, 
comme en témoigne le  volontar isme aff i ché par l ’exécuti f  dans l ’é laborat ion d’un RLP 
ambit ieux.   
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La Métropole s ’apprête en effet  à adopter son propre Règlement Local  de la Publ ici té,  
qui  se subst i tuera au RLP municipal .   

Nous le savons,  les  détai l s  ont leur importance.  L’objet  de cette dél ibérat ion est  bien 
d’alerter  l a Métropole sur les  derniers  ajustements techniques identi f iés  comme 
nécessaires par les  élus et  les  services de la Vi l le .   

Ces mesures ont déjà été approuvées sur le terr i toire Vil leurbannais  et  nous ont donné 
pleine sat isfact ion. Ce n’est  certainement pas un désaveu,  mais  bien la preuve qu’un 
dialogue construct i f  ex iste entre les  deux col lect ivi tés .   

Retenons surtout que cette pol i t ique publ ique va indéniablement dans le bon sens et  que 
nous la soutiendrons i ci  comme à la Métropole.   

L’hygiène mentale de nos conci toyens,  la beauté urbaine et  la transi t ion écologique 
reposent sur des acquis  sér ieux qu’ i l  convient de préserver aujourd’hui  et  de renforcer  
demain.   

Notre groupe votera en faveur de cet avis .  Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Pour le groupe Les Écologi stes ,  la parole est  à Jacques Vince.   

M. VINCE.- Merci  Monsieur le Maire.  Chers col l ègues ,  la publ ici té commerciale est  une 
agress ion dans les  rues de nos vi l les  comme dans tous les  médias qu’el le inonde.  Cette 
pol lution visuel le se double d’une inci tat ion à la surconsommation et d’un surcoût,  car  
n’oubl ions pas que c’est  toujours le consommateur qui ,  in  f ine ,  endosse le coût de la 
publ ici té.   

La lente pr ise de conscience de ces méfai ts  a été in i t iée par quelques mouvements  
associat i fs ,  qui ont joué f inalement le rôle de lanceur d’alerte,  puis  el le a conduit  à 
l ’ évolut ion de quelques  textes règlementaires  et  enfin pour gagner en cohérence,  et  nous 
y sommes à l ’ échel le du terr i toire,  la compétence pour élaborer l e Règlement Local  de 
Publ ici té revient  maintenant  à la  Métropole de Lyon.   

Nous arr ivons ains i  au terme d’un long processus dél ibérat i f  concernant notre cadre de 
vie.  I l  n’est  pas faci le pour 59 communes de se mettre d’accord,  pas davantage sur ce  
sujet  que sur d’autres .  On le voi t  bien,  mais  ce débat a permis d’aboutir  à l a fin de 
l ’ année dernière à un nouveau projet  de Règlement Local  de Publ ici té à l ’échel le de la 
Métropole et  c’est  à Vil leurbanne ce soir  de se prononcer sur ce  RLP proposé par la 
Métropole.   

Sans détai l ler  l ’ensemble des mesures techniques ,  car  i l  faudrai t  des heures pour détai l ler 
l ’ ensemble des mesures ,  nous saluons en part icul i er  l ’ interdict ion des écrans numériques 
qui  serai t  une vér i table avancée partout dans la Métropole ou l ’ interdict ion de la publ ici té 
sur les  bâches de chant ier .   

L’object i f ,  rappelons- le,  n ’est  pas d’ interdire str ictement l a publ ici té,  mais ,  d’une part ,  de 
donner une cohérence métropol i taine pour l ’ensemble des règlements municipaux 
existants  en harmonisant  les  règles .  D’autre  part ,  de minimiser l es  nuisances visuel les 
tout  en  développant notre attract ivi té métropol i taine.   

Notre archi tecture est  bel le ,  nos parcs auss i ,  ne la issons pas les publ ici tés  gâcher le  
paysage et  envahi r l es  cerveaux qu’ i l s  soient ou non di sponibles ,  ceux des grands,  mais 
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aussi  des pet i ts .  Si  nous adoptons l es  mêmes règles  que nos vois ins ,  le bénéfice sera  
encore plus grand.   

Bien sûr ,  et  le règlement qui  nous  est  soumis le soul igne,  Vil leurbanne disposai t  déjà d’un 
RLP volontar iste,  encadrant  l a publ ici té dans l ’espace publ ic depuis  2004.  Cela a été  
rappelé dans les  interventions précédentes .  De ce point de vue,  notre vi l le a pu fai re 
f igure de précurseurs par le passé.  Nous souhai tons souligner ce travai l  des services qui  a 
abouti  i l  y a quelques années à ce RLP communal .   

Mais  au regard des nouvel l es  avancées ,  personne ne pourra dire,  sur ce  sujet  en tout les  
cas ,  que tout ce qui  est  fai t  relève de la major i té municipale du mandat précédent .  Sur 
certains points  jugés plus restr ict i fs ,  nous pourr ions dire mieux disants ,  que le RLP 
proposé par la Métropole,  la Vil le souhai te maintenir  certaines  disposi tions qui  lui  
seraient propres .  Mais  si  chacune des 59 communes en fai t  de même où serai t  la 
cohérence métropol i taine recherchée et  la l i s ib i l i té pour l es  annonceurs ?  

Demain,  la règle sera  bien la même à l ’ échel le des 59 communes.  Bien sûr ,  on aurai t  pu 
étendre aux terr i toires  métropol i tains cert aines règles  plus restr ict ives présentes  dans le 
RLP Vi l leurbannais ,  mais  attention à la  faisabi l i té .  Sans entrer  dans les  détai l s  techniques ,  
quelques observat ions sur le terrain indiquent que certaines disposi t ions mieux disantes 
ne sont pas respectées sur notre terr i toire.   

En effet ,  on peut  relever de nombreuses i rrégular i tés  et  des panneaux qui  dépassent les  
tai l les règlementaires .  I l  ne suff i t  pas d’avoi r un bon RLP,  encore faut- i l  pouvoir  le fai re  
appl iquer .  Mieux vaut un RLP réal is te et  respecté qu’un RLP magnif ique sur le papier ,  
mais  souvent contourné.   

La bonne nouvel le c’est  que le RLP devenant métropol i tain permettra plus faci lement 
l ’obl igat ion de se mettre en conformi té pour bon nombre de contrevenants au RLP 
communal  actuel .   

Au regard du travai l  mené entre les  services de l a Vi l le et  ceux de la Métropole pour 
construire un règlement  exigeant et  réal i s te,  parce qu’ i l  est  essentiel  que notre Vi l le porte 
un avis  favorable sur l ’arrêt  de projet  de RLP de la Métropole,  nous voterons 
évidemment ce rapport .  Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame la première adjointe souhai tez-vous interveni r  ?   

Mme THOUVENOT.- Merci  Monsieur le Maire.  Sur vos interventions,  un peti t  point 
peut-être de préci sion ou d’étonnement.  Le travai l  d ’al ler-retour avec la Métropole nous a  
permis de préci ser  un certain nombre d’éléments passant de réserve à observat ion.  Le 
changement sémant ique a du poids jur idique. Cela étant ,  nous aff i rmons qu’ i l  y a encore 
des éléments sur lesquels  nous pourr ions avoi r un RLP spécif ique.  Il  existe dans d’autres 
communes de France,  d’autres agglomérat ions,  des adaptat ions terr i tor i al es .  C ’est  l e cas 
notamment sur des sujets  comme les  enseignes ou certains zonages sur lesquels  nous  
avons demandé des modif icat ions.  Des modi f icat ions qui  pour certaines ont été 
acceptées ,  d’autres pour lesquel les  des di scuss ions sont en cours .   

M. LE MAIRE.- Merci .  C’est  un sujet  extrêmement important et  l ’ intervention du 
groupe Les Écologistes  m’oblige à en dire un mot un peu plus long que ce que j ’avais  
prévu.   
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J ’a i  lu,  comme vous,  Le Progrès  ce matin.  On ne va pas passer longtemps sur qui  de la  
poule ou de l ’œuf.  On pourra quand même noter l a volonté pol i t ique de Jean-Paul  Bret ,  
en tant que Maire,  d’avoir  fai t  en sorte qu ’ i l  y ai t  un  Règlement  Local  de Publ ici té 
ambit ieux.   

C’est  un travai l  qui  a été engagé également,  la refonte du RLP par la Métropole,  sous la 
mandature précédente.  I l  faut auss i  regarder dans quel  cadre cela s ’ inscr i t .  Et aujourd’hui 
c’est  un travai l  qui  a été engagé depuis maintenant  près de 5 ans .  On a eu le temps de 
prendre connaissance des différents  registres  de souhai t  d ’appl i cat ion d’un certain 
nombre de mesures spécif iques à notre Vi l le .   

Certes ,  vous pointez notre incapaci té parfois  à fai re appl iquer la total i té de ces lo is .  Mais 
comment cela ?  Cela veut dire qu’ i l  ne faudrai t  pas fai re voter la ZFE parce que nous ne 
sommes pas capables de l ’appl iquer immédiatement ?  Monsieur Vince,  soyez prudent avec 
les  arguments que vous  maniez,  pour demander à ce que l ’on appl ique l a même chose sur  
les  59 communes.   

Je le dis  avec beaucoup de fermeté :  cela fai t  longtemps que l ’on a  indiqué quels  étaient 
les  points sensibles  pour nous dans ce Règlement Local  de Publ ici té.  D’ai l leurs,  j ’a i  écri t  
au Prés ident de la Métropole pour lui  s igni fi er .  J ’a i  bien précisé que ce n’étaient pas des 
réserves ,  mais  des observat ions pour ne pas inval ider le processus.  Pour autant,  je ne vais  
pas être le seul  à formuler des réserves .  À mon avis ,  cela ne va pas passer au premier  
tour ,  cette affai re de Règlement  Local  de Publ ici té ;  Je n’ai  pas l ’ impress ion de mettre en  
pér i l  l ’ acceptat ion du RLP. On ne pourra pas me faire de procès d’ intention que 
d’ imaginer que je souhai te essayer d’at tendrir  aux entournures ce RLP. Je veux juste que 
l ’on maintienne des spécif ici tés  propres à notre Vil le ,  comme d’autres col l ect ivi tés  ont su 
le fai re sur le reste du terr i toire.  Je n’ai  aucune inquiétude sur le  fai t  que nous al lons 
réuss i r  à y arr iver.  Si  l ’avenir  de l a Métropole c’est  l e nivel lement par l e bas d’un certain 
nombre d’ambi t ions,  je n’y souscr irai  pas .  Pour d’autres sujets,  également.  Je crois  que 
c’est  ma fonction de Mai re,  qui  me l ’ impose.  Je vous remercie  pour la qual i té des  
échanges .  Je mets ce  rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

21 -  PLAN FRANCE RELANCE - SIGNATURE DU CONTRAT DE RELANCE DU 
LOGEMENT POUR L’ANNÉE 2022 -  Mme Agnès THOUVENOT 

J ’a i  trois  demandes d’ intervent ion.  Madame Thouvenot ,  souhai tez-vous en dire un mot 
avant ?   

Mme THOUVENOT.- Un peti t  mot pour présenter cette dél ibérat ion qui  s’ inscr i t  dans 
le cadre du Plan France Relance pour peut-être trouver un choc de l ’offre comme le 
t i trai t  la fondation Abbé Pierre.  Le gouvernement découvrant peut-êt re l e fai t  que l ’on ne 
construi t  pas  assez de logements ,  notamment  sociaux,  en  France,  propose d’accompagner  
les  communes qui  construisent  des logements .  Nous avons déjà eu  une dél ibérat ion au 
mois de décembre qui  avai t  entér iné un certain nombre de crédi ts  parce que nous avions 
dél ivré des permis de construi re.  Ce contrat permet de prendre l a sui te avec un object i f 
de 1 000 logements sur  15 mois ,  dont 300 logements sociaux.   
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M. LE MAIRE.- Merci .  J ’a i  troi s  demandes d’ intervention.  Pour le  groupe Vi l leurbanne 
Progress i ste,  une expl icat ion de vote.  Monsieur Loïc Chabrier.   

M. CHABRIER.- Nous voterons pour,  bien évidemment .  J ’ espère que l es  élus de la 
major i té en feront autant.  On n’est  pas à l ’abr i  de surprises s i  on voit  les  dél ibérat ions 
précédentes pui sque vous-mêmes,  Monsieur l e Mai re,  vous ét iez étonné des votes de 
certains groupes de votre majori té.  J ’attends de voi r  l es  interventions et  les  réponses de 
Madame l ’adjointe ensu i te.  

M. LE MAIRE.- La parole est  au groupe Communistes et  Républ icains .  Monsieur 
Mariano Beron-Perez.   

M. BERON-PEREZ.- Monsieur le Maire,  Madame la rapporteur ,  chers col lègues .  Nous 
al lons signer un document int i tulé «  contrat  de relance du logement  »  dans lequel  l ’État 
prétend avoir  des object i fs  ambit ieux de production de logements au regard des  besoins .   

Et  pour cela,  l e gouvernement ne lés ine pas sur l es  moyens pui squ’i l  propose une aide 
exceptionnel le de 1 500 € par logement.  Rendez-vous compte.   

En véri té,  s i  la s i tuat ion n’étai t  pas s i  grave,  ce serai t  presque comique.  Dans son rapport  
annuel  rendu i l  y a à peine un mois ,  la fondation Abbé Pierre déplorai t  que l e logement 
n’ai t  pas fai t  l ’objet  d’une attention part i cul ière dans le Plan de Relance,  et  pour  cause,  la  
production de logements n’a j amais  été  auss i  basse depuis  15 ans.   

Lors du précédent  quinquennat,  François Hol lande avai t  déjà échoué à tenir  son 
engagement de construire 500 000 logements par an,  dont 150 000 logements sociaux. 
Mais  Emmanuel  Macron fai t  encore mieux :  non seulement i l  ne t ient pas ses promesses ,  
mais  i l  fai t  l ’ inverse.  En 2017,  le candidat Macron avai t  promis de créer des logements  
sociaux pour les  jeunes.  À deux mois de la f in  de son mandat,  on attend toujours .   

Toujours pendant la campagne,  i l  assurai t  vouloir  privi légier  l e logement aux solut ions 
d’hébergement d’urgence.  À peine élu, i l  avai t  même assuré que plus personne ne 
dormirai t  à la rue d’ ici  la f in de l ’année.  Aujourd’hui ,  près de 500 personnes sont 
expulsées chaque jour ,  les  deux t iers  pendant la trêve hivernale,  et  dans 9 cas sur 10 sans  
aucune solut ion de relogement.   

Résul tat  :  la France compte aujourd’hui  300 000 personnes sans domici l e.  Un chi ffre qui 
a doublé depuis  2012 et presque quadruplé depuis  2002.  C’est  cela le bi lan du 
quinquennat d’Emmanuel  Macron.  C’est  cela le bi lan des pol i tiques l ibérales  qui 
s ’enchaînent depuis  des années .   

Heureusement,  à Vi l leurbanne,  nous n’avons pas attendu les  miettes  du gouvernement 
pour construi re de nouveaux logements .  Je vous remercie de votre at tention.   

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole pour l e groupe Les Écologistes  est  à Zémorda Khel i f i .   

Mme KHELIFI . -  Merci  Monsieur le Maire.  Chers col lègues ,  relancer la France est  très  
honorable,  mais  ne pas l ’avoi r  cassée en amont à coups d’économies sur l e dos des plus 
modestes aurai t  été encore mieux.   

Le Plan de Relance de 100 Md€ est  dans  son principe un acte posi t i f ,  mais  nous 
déplorons qu’ i l  arrive bien tardivement et  qu’ i l  soi t  si  ponctuel  quand i l  faudrai t  engager  
une réel le transformation de notre économie sur le long terme.   
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Ce Plan nous prometta i t  l e verdissement et  la  relocal isat ion de notre économie.  Ce sera 
au f inal  un plan de relance à l ’ancienne dans le prolongement de l a pol i tique condui te par  
le gouvernement depuis  2017,  avec un volet écologique bien en deçà des enjeux.  Un Plan 
incohérent aff ichant d ’un côté un object i f  de transi t ion écologique et  de l ’autre  un 
soutien aveugle à  la compét i t iv i té des entrepr i ses ,  sans aucune condit ionnali té sociale ni  
environnementale,  un peu comme en 2018 pour l e CICE.  

Les baisses d’ impôts de production à hauteur  de 20 Md€ concernent  pour la plupart des 
entreprises fortement émettr ices de CO2. Le gouvernement adopte dans ce Plan une 
conception très  extensive de l ’ écologie :  2,6 Md€ pour le plan de soutien à l ’ aéronautique 
ou au secteur automobi le.   

Dans l e cadre de cette dél ibérat ion,  l ’État souhai te pour  2022 accompagner la rel ance de 
la construct ion durable à travers  un disposi t i f  de contractual isat ion sur les  terr i toires 
caractér isés  par une tension du marché immobi l ier  avec des object i fs  de production de 
logements neufs au regard des besoins identi f iés  dans l es  terr i toires .   

Nous ne pouvons  que saluer cette  aide de l ’État bienvenue dans un contexte  diff i ci le où 
l ’État a plutôt réduit  ces dernières années son soutien,  notamment au logement social .  
Rappelons que la lo i  de f inances de 2018,  puis  cel le de 2019,  ont  réduit  de 800 M€ les  
APL obl igeant les  bai l leurs sociaux à mettre  en place l a désormais tr is tement célèbre 
réduction des loyers  de sol idar i té,  pour ne pas alourdir  l e coût du loyer des ménages  
modestes .  Cette baisse concomitante des APL et des loyers  prat iqués par les  bai l l eurs 
sociaux a été une atteinte sans précédent au modèle français  du logement social .  Ce 
secteur essentiel ,  qui  permet à de nombreuses fami l les et  à de nombreux Vi l leurbannais  
de se loger ,  a vu ses fondamentaux remis en  cause,  comme jamais  aucun gouvernement 
n’avai t  osé le fai re.   

Le prochain gouvernement devra fai re du secteur du logement social  une pr iori té,  mais,  
évidemment,  les  candidats à la prés identiel le ne portent  pas tous cet enjeu majeur ,  
surtout pas ceux qui  veulent sans cesse rédui re les dépenses publ iques l iées  à la  
sol idar i té.  Avoir  un toi t ,  un logement  digne,  ce n’est  pas un luxe,  c ’est  un droi t .   

Dans l a Métropole de Lyon,  la f lambée des pr ix est  importante depuis  des années avec le 
r isque d’exclure les  plus modestes .  Dans les  outi l s  permettant de produire du logement  
abordable et  de construire une vi l le plus juste et  plus access ible à tous soul ignons les 
secteurs de mixi té sociale dans l e PLU-H et la production de logements sociaux et 
abordables ,  en part icul ier  dans les  communes carencées .  Object i fs  traduits dans la 
modif i cat ion numéro 3 du PLU-H de la Métropole de Lyon,  qui  est  en enquête publ ique 
depuis  aujourd’hui  même.  L’encadrement des loyers mis en place sur Vi l leurbanne et  
Lyon depuis  l a f in 2021 est  une autre mesure pour ce même object i f .   

Sur la réhabi l i tat ion énergét ique des bât iments ,  qui  permet de rédui re les  charges des 
ménages et  donc de gagner du pouvoir  d’achat ,  la Métropole met des moyens importants  
avec Eco Renov’ ,  tout comme la Vi l l e qui  accompagne auss i  les  opérat ions.  Nous 
souhai tons que ce Plan de Relance apporte auss i  un soutien financier  important sur la 
réhabi l i tat ion du logement social  ou encore sur la rénovation des bât iments publ ics .   

Même s i  nous est imons le Plan de Relance insuff isant ,  nous approuverons l a mise en 
œuvre du di sposi t i f  sur Vil leurbanne.  Je vous remercie de votre  attention.  
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M. LE MAIRE.- Merci .  Madame la première adjointe,  vous souhai tez ajouter un mot ?   

Monsieur Chabrier ,  i l  m’arr ive parfois  d’être surpri s par les posi tions des groupes,  mais 
heureusement  cela s ’ appel l e la démocrat ie .  S i  je n ’étais  pas surpr is  par la posi t ion des 
groupes de la major i té,  cela voudrai t  di re que leur dicte ce qu’ i l s ont à fai re avant les  
Consei l s municipaux et  vous vous en offusqueriez.  Ce n’est  pas poss ible.   

Pour autant,  je ne suis  pas surpris  sur les  interventions et  sur l es  votes qui  vont avoir  
l i eu. Concernant ce Plan France Relance,  et  notamment sur l ’accompagnement aux Maires  
bât isseurs ,  j e ne peux que me fél ic i ter  que Vi l leurbanne récupère 1 300 000 € pour 
accompagner son effor t  de construct ion des logements pour l es  plus modestes et  je dois 
dire que c’est  une bonne surprise pour la Vi l l e.   

Pour autant,  je ne suis  pas dupe.  C’est  une bonne surprise qui  arr ive après plusieurs  
années de très  mauvaises surpri ses  pour le logement social .  Je ne sui s pas certain que cela 
permette de rattraper  le bi lan f inalement assez déplorable en  la matière de ce 
gouvernement sur l e logement social ,  mais  i l  me semblerai t  malvenu d’indiquer que nous 
ne sommes pas sat isfai ts  d ’un s igne de préoccupation sur ce sujet- l à.   

Madame Zémorda Khel i fi  nous a mis dans l ’ambiance de l a campagne prés identiel l e -ce 
que j ’essaie de ne pas fai re,  Madame Khel i f i - mais  je ne vai s pas vous suivre très  
longtemps.  Gageons que ce sujet ,  après la présentat ion du rapport de la fondation Abbé 
Pierre sera au cœur des proposi tions des différents  candidats .  Notre vi l l e et  notre pays  
gagneraient à que ce soi t  un vrai  sujet  et  qu’ i l  ne soi t pas juste instrumental i sé de temps 
en temps pour donner des gages à tel  ou tel .  Je mets ce  rapport  aux voix. 

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

Puisque j ’a i  un déport sur l e rapport à venir .  Je confie la prés idence de ce Consei l  
municipal  à Madame la  première adjointe pour quelques minutes .   

 

22 -  PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT DU LOGEMENT 
SOCIAL ET DU LOGEMENT D’INSERTION - ENTREPRENDRE POUR 
HUMANISER LA DÉPENDANCE (EHD) - SOCIÉTÉ FONCIÈRE DU 
MOUVEMENT HABITAT ET HUMANISME - 14 RUE DES DEUX FRERES - Mme 
Agnès THOUVENOT 

Mme THOUVENOT.- Merci  Monsieur le Maire.  I l  n’y a pas de demande d’ intervention. 
I l  y a deux déports Monsieur Van Styvendael  et  Monsieur Col l iat .  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

23 -  PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT DU LOGEMENT 
SOCIAL ET DU LOGEMENT D’INSERTION - ALLIADE HABITAT - 2-8 RUE 
CHARLES PERRAULT - 324 COURS ÉMILE ZOLA - ANGLE RUE DE 
BRUXELLES - RUE MARTERET - Mme Agnès THOUVENOT 
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I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

24 -  RESTRUCTURATION PARTIELLE DU REZ-DE-CHAUSSÉE DE L’HÔTEL 
DE VILLE POUR AMÉLIORER L’ORGANISATION DES DIVERS LOCAUX 
D’ACCUEIL : PROGRAMME DE TRAVAUX - M. Gaëtan CONSTANT 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

25 -  PRÉSENTATION DES PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LA 
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS POUR 2022 -  M. Antoine 
COLLIAT 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

26 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LA MISE EN 
ACCESSIBILITÉ DES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC (ERP) - 
Mme Agathe FORT  

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

27 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
ADMINISTRATION ET PATRIMOINE POUR 2022 - M. Jonathan BOCQUET  

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

28 -  PRÉSENTATION DU PROGRAMME DE RÉNOVATION DE L’ÉCLAIRAGE 
PUBLIC COURS ÉMILE ZOLA - TRANCHE D -  Mme Laura GANDOLFI 

Les travaux commencent ce mois-ci .  I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux 
voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

29 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
SOLIDARITÉS POUR 2022 -  M. Mathieu GARABEDIAN 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  
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-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

30 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
CULTURE JEUNESSE POUR 2022 -  M. Stéphane FRIOUX 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

31 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
PETITE ENFANCE POUR 2022 -  Mme Cristina MARTINEAU 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

32 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
SCOLAIRE POUR 2022 -  Mme Sonia TRON 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Madame TRON, voulez-vous présenter ce 
rapport ?  

Mme TRON . -  Non puisqu’i l  n’y a pas d’ intervention.  

Mme THOUVENOT.- Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

33 -  PROGRAMME DE REQUALIFICATION DES COURS D’ÉCOLES EN 2022 -  
M. Alain BRISSARD 

I l  y a une demande d’ intervention de Madame Arthaud.  Au préalable,  Monsieur Brissard, 
souhai tez-vous dire un mot ?   

M. BRISSARD.- Nous continuons le programme qui  avai t  été démarré dans le précédent  
mandat concernant la végétal i sat ion des cours d’écoles  et  leur dés imperméabi l i sat ion, 
avec cette année deux écoles qui  vont être concernées sur Antonin Perr in et  Jean Jaurès .  
Je répondrai  s ’ i l  y a des quest ions.   

Mme THOUVENOT.- Une demande d’ intervention des Écologistes.  C’est  Madame 
Maryse Arthaud qui  prend la parole.   

Mme ARTHAUD.- Monsieur l e Maire,  chers col l ègues ,  Mesdames,  Messieurs .  Ce 
programme de rénovation et de végétal i sat ion des cours d’école est  à tous points de vue 
une réuss i te éducat ive et  écologique.  La requal i f icat ion des cours d’école part icipe à 
l ’ adaptat ion au changement  cl imatique,  dont on a  pas mal  par lé aujourd’hui ,  en concevant 
de nouveaux espaces de vie pour les  enfants d’aujourd’hui  et  auss i  pour les  générat ions 
futures .  Complet et  innovant,  ce  projet  permet tout  d’abord de réel l ement concevoir  ces 
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espaces col lect i fs ,  de rééqui l ibrer  les  usages et  le partage des équipements ,  qu’ i l s  soient 
sport i fs,  ludiques ou de détente.  I l  permet  également d’augmenter l ’ inf i l trat ion et la 
récupérat ion des eaux de pluie et  donc de lutter  contre l es  î lots de chaleur et  de favoriser 
le contact des enfants  avec l a nature.   

Ce programme est auss i  un support pédagogique formidable pour sensibi l i ser de manière 
prat ique et  ludique les  jeunes aux transi t ions écologiques avec des j ardins pédagogiques , 
des atel iers  de sensibi l i sat ion scienti fique sur le cycle de l ’eau et  l ’expérimentat ion par  
des enseignants progress ivement  formés,  pour  fai re la classe  dehors .   

Depuis  cette année,  Vil leurbanne va encore plus loin que l a seule végétal i sat ion et 
désimperméabi l isat ion des sol s et  innove dans  l ’organisat ion des espaces et  l ’ implantat ion 
de nouveaux mobi l i ers.   

Toute l a communauté éducative et  les enfants  bien sûr ont été associés  dans l es  atel iers  
de concertat ion,  de la phase de diagnostic à la conception des di fférents espaces et  
ambiance de chaque cours .  Cette démarche de concertat ion va enrichir  le référentiel  
environnemental  de notre cahier des charges et  contr ibuer à la conception de nos futures 
cours de récréat ion.   

Nous voterons  bien entendu cette dél ibérat ion.  Je vous remercie.   

Mme THOUVENOT.-Je vous remercie.  Je mets ce rapport aux voix. 

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

M. LE MAIRE.- Merci .  Nous passons au rapport 22-47.  

 

34 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
DU SPORT - M. Ali  MOHAMED AHAMADA  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

35 -  PRÉSENTATION DU PROGRAMME DE MISE EN VALEUR NOCTURNE 
DU THÉÂTRE NATIONAL POPULAIRE (TNP) -  Mme Katia BUISSON  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.   

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

36 -  BILAN ACQUISITIONS/CESSIONS POUR L’ANNÉE 2021 -  Mme Agnès 
THOUVENOT 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  
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37 -  ACQUISITION PAR VOIE DE PRÉEMPTION D’UNE PROPRIÉTÉ 
FONCIÈRE SITUÉE 272 RUE DU QUATRE-AOÛT 1789 -  Mme Agnès Thouvenot  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

38 -  CESSION À LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES DE PARCELLES 
APPARTENANT À LA VILLE DE VILLEURBANNE ET INSCRITES DANS 
L’EMPRISE DU NOUVEAU LYCÉE DE LA ZAC GRATTE-CIEL CENTRE-VILLE 
- Mme Agnès THOUVENOT 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

39 -  CESSION D’UNE BANDE DE TERRAIN SUR L’EMPRISE DU GROUPE 
SCOLAIRE JEAN MOULIN EN VUE DE LA RÉALISATION DE TRAVAUX 
D’ÉLARGISSEMENT RUE DU 8 MAI 1945 -  Mme Laura GANDOLFI  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

40 -  RÉVISION DU CADRE DU PERSONNEL - M. Olivier GLUCK 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

41 -  MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION N°2018-392 DU 17 DÉCEMBRE 
2018 CONCERNANT LE RÉGIME INDEMNITAIRE - M. Olivier GLUCK  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

42 -  RECRUTEMENT DES ANIMATEURS SUR LE CENTRE DE PLEIN AIR DE 
CHAMAGNIEU POUR LES PÉRIODES DE VACANCES SCOLAIRES 
(PRINTEMPS ET ÉTÉ 2022) -  M. Olivier GLUCK  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

44 -  CONVENTION D’ACCÈS ET D’UTILISATION DU RESTAURANT 
MUNICIPAL AUX AGENTS DE LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE 
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L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS (DDETS) -  MISE EN PLACE 
D’UN SERVICE DE VENTE À EMPORTER AVEC CONTENANT 
RÉUTILISABLE - M. Alain BRISSARD 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  J ’a i  raté le plan de mobil i té administrat ion.  Je vais 
y reveni r .  Je fais  d’abord l a mise à disposi tion du restaurant.  Je n’ai  pas de demande 
d’ intervention. 

-  Adopté à  l ’unanimité -  

Grâce à la vigi l ance de Monsieur Grignard,  Madame Schlosser ,  on va pouvoir  voter le 
plan de mobi l i té d’administration. 

 

43 -  PLAN DE MOBILITÉ ADMINISTRATION (PDMA) - M. Olivier GLUCK 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

45 -  PÉRIMÈTRE DE L’ÉCOLE PRÉFIGURATRICE DE GRANDCLÉMENT 
INTERVENTION - Mme Sonia TRON 

J ’a i  une demande d’ intervention.  Madame Sonia TRON souhai tez-vous en dire un mot 
avant que je la isse l a parole à l ’ intervention ?  La parole est  au groupe Cercle Radical  et  
Place Publ ique et  c’est  Monsieur Frédéric Vermeul in qui  intervient .   

M. VERMEULIN.- Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  depuis  quelques années la 
press ion exercée sur nos écoles par l ’accroissement démographique ne cesse d’augmenter  
et  le rythme de réal isat ion des nouveaux programmes n’a pas été suff isant pour absorber  
cet aff lux.   

Face à l ’urgence,  la Vil l e a lancé de nouveaux projets .  L’école préf iguratr ice,  qui  va 
ouvrir  en septembre 2022,  rue l a Fontaine,  comprendra jusqu’à 10 classes ,  quand el le sera  
pleinement  opérat ionnel le .  Cel les-ci  viendront al l éger les  groupes scolai res  exi stants  dans 
l ’ attente de l a réal i sat ion d’un nouvel  équipement sur la ZAC Grandclément.   

Passer par l ’étape d’une école préf iguratr ice a  un coût élevé,  part icul ièrement quand on a, 
comme c’est  le cas à Vi l leurbanne,  la volonté de proposer aux enfants un accuei l  de très  
bonne qual i té ,  même dans un contexte de transi tion.   

I l  s ’agi t  d ’un invest issement de 4 M€,  qui  vient se rajouter au coût  de l ’ école déf ini t ive. 
En outre,  un tel  projet  est  d’autant plus diff ici le à mettre en œuvre,  que le s i te de l ’école  
préf iguratr ice ne peut  pas être le même que celui  de l ’école déf ini t ive.  L’école de la 
Républ ique est  au cœur de ce qu’est  la gauche.  On est sur quelque chose de fondamental  
au cœur de ce qu’est  la gauche,  son histoire,  ses  valeurs .  El le est  le point central  d’un 
projet  de société humaniste et  sol idaire.  L’érosion du secteur publ ic au niveau nat ional  
touche auss i  l ’école,  malheureusement.  Nous refusons le gl i ssement vers  un système 
éducati f  ségrégat i f  et  à  deux vi tesses avec d’un côté les  enfants  favorisés regroupés entre 
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eux dans  des écoles pr ivées et  de l ’autre une populat ion de plus en plus fragi l i sée à 
laquel l e l ’école doi t  permettre de prendre toute sa place dans la société.   

Par une act ion volontar iste,  nous devrons à l ’échelon local  être à la  hauteur des enjeux. 
Ce sujet  est  l ’un de ceux sur lesquels  nous sommes les  plus attendus.  C’est  évident.  La 
dynamique enclenchée par l ’ adjointe à l ’éducat ion permet d’avancer ,  mais  le chemin est  
encore long et mobi l i sera toute  la force de notre engagement au  service de tous.  Je  vous  
remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame l ’adjointe,  souhai tez-vous répondre ?   

Mme Sonia TRON . -  Si  ce n’est  remercier  l ’ intervention de Monsieur Vermeul in .   

M. LE MAIRE . -  Parfa i t .  Je mets ce rapport  aux voix.   

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

46 - ACCORD D’ENGAGEMENT AU SEIN DU RÉSEAU MÉTROPOLITAIN DES 
LIEUX D’ACCUEIL D’INFORMATION ET D’ORIENTATION EN MATIÈRE 
D’EMPLOI ET D’INSERTION - M. Paul CAMPY  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.   

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

47 -  AVENANT À LA CONVENTION D’OBJECTIFS SUR LA MISE EN ŒUVRE 
DU DISPOSITIF « PARCOURS EMPLOI COMPÉTENCES » À LA VILLE DE 
VILLEURBANNE - M. Paul CAMPY  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

48 -  CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’UN BIEN ENTRE 
L’ASSOCIATION EUREKA KOMPLEXKAPHARNAUM ET LA VILLE DE 
VILLEURBANNE - M. Stéphane FRIOUX  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

49 -  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 2022/2024 ENTRE LA 
VILLE DE VILLEURBANNE ET LA MAISON DU CITOYEN - M. Mathieu 
GARABEDIAN  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  
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50 -  RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION 
DES LOCAUX DE LA MAISON DE QUARTIER DES BROSSES À 
L’ASSOCIATION COLIN MAILLARD - Cristina MARTINEAU  

J ’a i  une demande d’ intervention.  Madame Mart ineau souhai tez-vous en dire un mot ?   

Mme MARTINEAU.- Non. Je vais  attendre l ’ intervention.   

M. LE MAIRE.- La parole est  au groupe Communistes  et  Républ icains ,  Monsieur Cyri l  
Hauland-Gronneberg.  

M. HAULAND-GRONNEBERG.- Monsieur le Maire,  Madame la rapporteur ,  chers 
col lègues .  Depuis  le mois  de septembre dernier ,  la Vil le de Vi l leurbanne met  l es  locaux 
de la Maison de quart ier  des Brosses à di sposi t ion de l ’associat ion Col in Mail lard à raison 
de deux samedis  par mois pour permettre à cet te associat ion de créer un espace protégé 
af in d’organiser  et  d’assurer une médiat ion lors  des rencontres entre le père,  la mère et  
l ’ enfant dans un contexte de violences  fami l ia les ,  notamment.   

Cette expérimentat ion s ’étant avérée concluante,  i l  nous est  demandé aujourd’hui  de 
permettre son prolongement  jusqu’à l a f in de l ’année.  Pour nous,  c ’est  une évidence,  i l  
faut bien sûr  le fai re,  car i l  y en a hélas  grand besoin.   

En effet ,  l es  violences fai tes  aux femmes loin de s ’arrêter  ne cessent d’augmenter .  En 
2020,  par exemple,  le 3919,  le numéro qui  reçoi t  les  appels  pour l es  vict imes de violences 
conjugales  a reçu 70 % d’appels  de plus par rapport  à  l ’année précédente,  sachant  que 
près de la  moit ié de ces appels  n’ont pu être  correctement trai tés  faute de moyens.   

On avai t  alors  mis cet te hausse spectaculai re sur l e dos du confinement .  De même,  en 
2021,  les  violences sexuel les  s ignalées aux forces de pol ice étaient en augmentat ion,  un 
t i ers  de plus qu’en 2020.  On a alors  souvent  évoqué la l ibérat ion de la parole des vict imes 
pour expl iquer cette hausse spectaculai re.  Mais  ces expl icat ions ont leur l imite.  En effet ,  
on constate,  par exemple,  que l e nombre de fai ts  anciens n’augmentent que de manière 
marginale puisqu’en 2021 «  seulement »  19 % des violences s ignalées avaient été  
commises plus de 5 ans  auparavant  contre 15 % en 2020 et 12 % en 2018.   

Par conséquent,  a lors  que l ’égal i té entre les  femmes et les  hommes a été déclarée,  j e ci te :  
«  grande cause du quinquennat »  par Emmanuel  Macron,  on constate que les  résul tats  
sont bien loin des ambit ions affichées ,  au l ieu de s’ amél iorer ,  la si tuat ion se dégrade.  
Force est  de constater  que la présente dél ibérat ion est  en quelque sorte une i l lustrat ion 
de l ’échec du gouvernement en l a matière de par sa pol i tique que l ’on pourrai t  qual i f ier 
de défaussement  récurrent,  peut-être  pas permanent,  mais  souvent suivant le  même 
schéma :  d ’abord l ’État décide de lancer une expérimentat ion de quelques mois .  Ensui te,  
pour la mettre en œuvre,  i l  ne fai t  pas appel  aux services publ ics ,  mais  à une associat ion 
et au f inal  c ’est  à l a commune de débloquer les  moyens  pour que cette  expérimentat ion 
soi t  concluante.  Certes,  el le sera reconduite durant quelques mois encore,  mais  sans 
savoir  jusqu’à quand.  Ici ,  comme ai l leurs,  l ’État  se décharge de façon constante sur  la 
société civi le et  sur les  col l ect ivi tés  locales,  en invoquant  la proximité.   

Plus grave,  en  plus de cette inact ion,  le gouvernement la isse s ’ instal ler  un cl imat délétère 
en l égi t imant les  campagnes d’ int imidation visant l es  mouvements progress istes.  Ici ,  en 
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l ’occurrence,  en discrédi tant l ’act ion des fémini stes  qual i fiées de «  woke » ,  
intersect ionnel les  ou autres qual i f icat i fs  jugés de façon péjorat ive.   

En ce sens,  l e gouvernement  porte  une part  de responsabi l i té dans l a dégradation de la  
s i tuat ion actuel le propice au retour des actes d’agress ions décomplexées contre les  
femmes.   

Je f in irai  par cette fameuse ci tat ion de Simone de Beauvoir  :  « N’oub l i ez jamai s  qu’ i l  su f f i ra 

d ’une cr i s e  po l i t ique ,  é conomique ou re l i g i euse  pour que l e s  dro i t s  des  f emmes soi ent  r emis  en 

ques t i on » .  Malgré quelques t imides avancées  ici  ou l à comme sur l ’IVG dernièrement , 
force est  de constater  que la cr ise économique sociale et  sani tai re conduit  à un cl imat 
pol i tique délétère,  qui  r isque d’encourager cet te remise en quest ion dans un futur proche 
s i  nous n’y prenons pas garde.  Je vous remercie de votre at tention.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame Mart ineau.   

Mme MARTINEAU.- Je n’ i rai  pas sur cette diatr ibe nat ionale,  mais rappeler  que dans ce 
combat  que vous soul ignez,  qui  est  important contre l a violence fai te aux femmes, 
Vi l leurbanne,  et  la présence de Col in Mail l ard sur notre terr i toire en témoigne,  a toujours 
été une terre d’accuei l  et  d ’ innovation sur ces structures- là .  On pense auss i  à VIFFIL,  
avec lesquels  nous travai l lons.  Rappeler  en tout cas qu’à Vi l leurbanne la lut te contre les  
violences intra-fami l ia les  et  contre les  femmes est bien une de nos préoccupations que 
nous partageons col lect ivement.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

51 -  SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CENTRE SOCIAL DES BUERS EN 
VUE DE LA RECONFIGURATION D’UN CENTRE SOCIAL À CROIX-LUIZET - 
Mme Christ ine GOYARD GUDEFIN  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  J ’a i  deux si tuat ions de déport  :  Mme Aurél ie Loire 
et  M. Gaëtan Constant.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (3 NPPV) - 

 

52 - ATTRIBUTION DE SUBVENTION À TROIS STRUCTURES ASSOCIATIVES 
DANS LE CADRE DE CONVENTIONS TRIENNALES S’INSCRIVANT DANS 
LES OBJECTIFS DU PROJET ÉDUCATIF DE TERRITOIRE (PEDT) - 
Mme Sonia TRON  

I l  y a une s i tuat ion de déport  :  M. Jul ien Ravel lo .  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  
Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  
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53 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTION À L’ASSOCIATION REAJI RÉSEAU 
ÉGALITÉ, ANTIDISCRIMINATION, JUSTICE-INTERDISCIPLINAIRE - Mme 
Agathe FORT 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

54 - MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DES RELAIS 
PETITE ENFANCE (EX-RELAIS ASSISTANTS MATERNELS) -  Mme Cristina 
MARTINEAU  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

55 -  MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DE LA 
COMMISSION D’ADMISSION EN ÉTABLISSEMENT D’ACCUEIL DU JEUNE 
ENFANT - Mme Cristina MARTINEAU  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

56 -  RÉDUCTION DES HORAIRES DES CRÈCHES MUNICIPALES - 
VERSEMENT D’UNE INDEMNITÉ AUX PARENTS - Mme Cristina 
MARTINEAU  

J ’a i  trois  demandes d’ intervention.  Madame Mart ineau,  souhai tez-vous en dire un mot ?   

Mme MARTINEAU.- Je vous remercie.  I l  me semble que c’est  une dél ibérat ion 
importante pour expl iquer à l ’ensemble des Vi l l eurbannais  le contexte qui  fai t  que nous  
sommes aujourd’hui  obl igés de voter ,  en tout cas c’est  ce qui  vous est  proposé ce soi r ,  
une indemnité  pour les  fami l les Vi l leurbannaises ,  qui  sont impactées aujourd’hui  par la 
réduction des horaires de crèche.  Nous avons été obl igés de réduire les horai res  de toutes 
nos crèches municipales  depuis  le début de l ’année.  C ’est  une décision qui  est  valable 
jusqu’au mois de jui l let,  jusqu’à l a f in de la sai son.  El le est  temporaire.  Et nous essayons 
d’accompagner les  fami l les  dans les  diff icul tés que nous traversons col lect ivement.   

À Vil leurbanne,  malheureusement,  comme dans beaucoup de vi l les  de France,  car  ce n’est 
pas la même s i tuat ion propre à Vi l leurbanne,  nous manquons d’auxi l i ai res  de puéricul ture 
et  d ’éducateurs de j eunes enfants .  À Vil leurbanne,  i l  s ’agi t  de 15 % de nos postes vacants .  
Or,  je croise les  yeux de mon col lègue que j e sais  profess ionnel  pet i te enfance,  la loi  
exige une équipe auprès des enfants  avec au moins 40 % d’adultes  ayant ces diplômes 
auprès des enfants.  Ces diplômes d’éducateurs et  d ’auxi l i ai res  de puéricul ture.  Et quand 
vous manquez de personnels ,  comme c’est  l e cas aujourd’hui  dans beaucoup de 
col lect ivi tés  françaises ,  la seule solution pour respecter  ces taux est  de rédui re ou les  
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effect i fs  des enfants accuei l l i s  ou de réduire les  plages horai res  d’accuei l  pour avoir  vos 
effect i fs  concentrés sur  cette pér iode-là.   

Aujourd’hui ,  depuis  le mois  de septembre,  on a des diff icul tés  de plus en plus 
importantes et  certaines de nos crèches se retrouvent en t rès  grande diff icul té avec près  
de 40 % des postes vacants  et  toutes sont  fragi les.  El les  ont tenu ces derniers  mois grâce,  
i l  faut le dire,  à un engagement  sans fai l le des personnel s  de l a pet i te enfance et  des  
personnels  Vil l eurbannais ,  des directr ices et  de la direct ion de la pet i te enfance et  ce fut 
la course incessante à la réorganisat ion des plannings,  au report des jours de congé,  au 
recours aux heures supplémentaires ,  au recours à des personnel s  intér imaires ,  qui 
aujourd’hui  sont également en pénurie.  

Donc,  en cette f in d’année 2021,  à l ’approche en plus d’une vague de Covid, à laquel le i l  
fal la i t  fai re face,  nous avons décidé de dire stop.  Vi l leurbanne a déc idé de dire stop à la 
gest ion à la semaine,  qui  étai t  éprouvante pour les  équipes et  les fami l les ,  et  bien 
évidemment pour les  enfants.  Stop à l ’épuisement de nos personnels  et  à l ’ instabi l i té des 
heures d’accuei l ,  qui  compromettent ce qui  reste le plus important et  on veut le rappeler  
par cette décis ion en matière de pet i te enfance :  c ’est  la qual i té d’accuei l  du pet i t  enfant ,  
de son accompagnement ,  du l ien que les  professionnels  peuvent t i sser  avec les  parents .  
Et  cette qual i té d’accuei l  est  historique à Vil l eurbanne.  El l e a toujours fai t  part ie des 
pr iori tés.  D’ai l l eurs ,  el l e est  reconnue de manière unanime par l es  parents ,  que j ’ ai  
rencontrés ces dernières semaines ,  qui  m’ont partagé les  diff icul tés  auxquel l es  i l s étaient 
placés face à cette déci sion,  mais  qu’i ls  reconnaissent que leurs  enfants  sont  extrêmement  
bien accuei l l i s  dans nos crèches .   

Nous avons décidé de réduire  un peu partout plutôt que beaucoup dans  les  crèches les  
plus en diff icul té.  Cela pouvai t  être un choix de fermer certains secteurs .  Nous avons fai t  
le choix d’une réorganisat ion équitable et  sol idaire entre tous les  établ issements de notre  
commune pour permettre à  tous de retrouver  de la stabi l i té.   

Concrètement,  cela plonge 168 fami l les  dans d’ importantes di ff icul tés.  Elles  sont obl igées 
de se réorganiser  et  d ’al ler  négocier  ou fai re entendre leurs  diff icul tés  à leur employeur. 
Cela peut les mettre en porte-à-faux.  Elles  m’ont partagé bien évidemment tout cela et  on 
l ’ entend,  mais  nous n’avons malheureusement pas le choix.   

D’autant plus que vous venez de voter une dél ibérat ion qui  mettai t  à jour les  cr i tères 
d’admiss ion de nos crèches municipales,  à Vil l eurbanne nous avons cette pol i t ique de 
pr iorisat ion des fami l les  les  plus en di fficul té.  Aujourd’hui ,  cette quest ion de l a pénurie 
structurel le ,  nat ionale,  des profess ionnels  de la pet i te enfance fragi l i se et  vise d’abord ces 
fami l l es- là .   

En tout cas ,  cette indemnité sera versée en une fois  et  de manière automatique.  I l  s ’agi t 
pour l es  fami l les  qui  l e souhai tent de l es  aider à avoir  recours à un mode d’accuei l  
complémentaire.   

En tout cas ,  je veux redi re ce  soi r  aux fami l les  Vil leurbannaises notre pleine mobi l i sat ion 
de l ’ équipe municipale sur cette si tuat ion.  Je travai l le notamment  avec mon col lègue 
Ol ivier  Gluck et Jonathan Bocquet sur ce  doss ier- là pour amél iorer l ’attract ivi té de notre 
col lect ivi té comme employeur.  Pour autant,  ce problème-là de pénur ie des profess ionnels  
de la pet i te enfance ce n’est  pas seulement la  vi l le,  qui  a les  clés  de ce  problème.  On ne 
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peut pas pol i t iquement se sat isfai re de l ’ idée que l ’on i rai t  juste débaucher  les  
profess ionnel s d’à-côté.  C ’est  vraiment un problème national  qui  exige des réponses  
nat ionales .  Nous avons commencé avec mes  col lègues élus pet i te enfance dans toute la 
France à travai l ler  sur cet te quest ion-là.  Nous sommes extrêmement mobi l i sés  à faire 
entendre la voix de la  pet i te enfance.  J ’ espère,  Mesdames,  Messieurs,  en sol idar i té avec 
les  fami l les  et  l ’ensemble des agents  du service municipal  de la pet i te enfance,  que nous 
tentons d’accompagner  dans le  cadre de cette dél ibérat ion,  que vous  voudrez bien voter 
cette indemni té.  Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  J ’ ai  t rois demandes  d’ intervention.  La première pour le groupe 
Vi l leurbanne Progress iste :  Madame Virginie Demars .   

Mme DEMARS.- Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  cette dél ibérat ion nous demande de 
voter une indemni té compensatr ice aux fami l les  impactées par la réduction des horaires  
d’ouverture  de 10 des 13 établ issements d’accuei l  du jeune enfant  municipaux.   

I l  est  vrai  qu’ i l  y a des diff icul tés de recrutement profess ionnel  de la  pet i te enfance sur le 
plan nat ional  et  cela bien avant la pandémie du Covid-19.  En 2019,  90 % des 
gest ionnaires  de crèche alertaient  sur cette pénurie de personnels  qual i f iés,  notamment  
les  auxi l ia i res  puéricultr ices ,  les  inf i rmières puéricul tr ices et  l es  éducateurs de jeunes 
enfants  (EJE).  A contrar io ,  les  diplômes inférieurs ,  CAP, BEP,  ne trouvent pas de poste.   

Le Covid-19 a sûrement ampl i fié la pénurie :  maladie,  appl icat ion du protocole sani tai re,  
épuisement par manque d’effect i f .  Précisons que nous par lons de crèches municipales  et  
pas de crèches pr ivées associat ives ou parenta les .   

Face à ce  constat ,  qui  ne date pas d’hier ,  la Vi l le de Vil l eurbanne n’aurai t-el le pas pu 
anticiper cette  s i tuat ion extrême.  Je  dis  «  extrême » ,  car  10 crèches sur 13,  c ’est  
important et  t rès  impactant pour les  fami l les  à l ’heure où Vi l leurbanne a une 
démographie croissante .   

Nous nous interrogeons sur la pol i t ique de la  pet i te enfance,  car  rappelons que lors  du 
Consei l  municipal  du 5 jui l let  2021,  Madame Cristina Mart ineau a échoué à convaincre un 
grand nombre de ses col lègues de l ’exécuti f  de renouveler  une DSP sur  une structure 
d’accuei l  de jeunes enfants ,  qui  aurai t  pu disparaî tre ou être en grande di ff icul té.   

En effet ,  certains pensaient protéger  les  profess ionnels  du secteur ,  mais  i ls  empêchaient 
en réal i té de dégager  des marges de manœuvre pour l ’ensemble du service et  ains i  
pénal iser  ces mêmes crèches en  régie municipale,  qui  leur étai t  pourtant s i  chères .   

Certains luttaient contre une pr ivat isat ion du service publ ic et  prônaient l ’ importance du 
service aux habitants  avant  tout.  I ls  votaient contre ou s ’ abstenaient pour  l a créat ion 
d’une DSP par dogmat i sme.  Pol i tiques drapées dans une morale mal  placée.  À l ’ inverse, 
nous la soutenions par pragmatisme et réal i sme.   

Si  notre groupe d’opposi t ion n’avai t  pas voté pour ce renouvel lement,  conscient  
d’ampl i fier  ou de pérenniser l ’offre de garde d’enfant,  la s i tuat ion serai t  encore plus 
cr i t ique aujourd’hui  pour l es  fami l l es  Vil leurbannaises.   

I l  est  di t  dans cette dél ibérat ion,  je ci te :  « La Vi l l e  me t  en pl ace  p lus i eurs  démar ches  de  moyen 

e t  l ong  t e rme pour amél i o rer l ’a t trac t i v i t é  des  mét i e r s  de  la pe t i t e  en fance  e t  favor i s er  l e s 

r e c rutemen ts .  »  Quel les  sont-el les  ?  Est-ce se contenter d’un art icle dans Le Progrès en  
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date du 20 févr ier  dernier ,  dans lequel  Madame Cri st ina Mart ineau interpel la i t  la Région 
ou le gouvernement pour augmenter les  quotas de formation au métier  de la pet i te 
enfance ?  

Cela semble tenir  d ’un discours de pol i tique électorale,  même s i  c ’est  un axe à considérer ,  
a lors  que la Vi l le pourrai t  rendre plus attract i fs  ces métiers ,  sur le plan salar i al  et  sur le 
plan des condi t ions de travai l ,  comme el le a su l ’engager pour les  postes de pol iciers 
municipaux.   

Rappelons que c’étai t  en tout cas ce qui  nous étai t  présenté par l ’adjointe à la pet i te 
enfance,  lors  du Consei l  municipal  du 5 jui l let  dernier ,  expl iquant  dans l e cadre de la 
DSP d’une EAJE préférer mettre l ’accent  et  les efforts  en matière de ressources humaines  
sur l ’amél iorat ion de l ’attract ivi té de notre col l ect ivi té à la remunicipal isat ion de crèches .   

S i  nous pouvons être  d’accord sur le pr inc ipe qu’une crèche en régie est  un idéal  à  
rechercher le plus possible,  nous savons également fai re face à l a réa l i té parfois  cruel le et  
cette dél ibérat ion en est  malheureusement l ’ incarnat ion.   

I l  est  urgent à tous l es  niveaux de prendre en considérat ion ces  métiers  de la pet i te 
enfance,  de les  valor i ser  et  de les rendre attract i fs .  Mais  aujourd’hui  la s i tuat ion n’est  pas 
acceptable ni  pour les  parents  ni  pour les  professionnels  du secteur .  Le groupe 
Vi l leurbanne Progress iste s ’abst iendra sur cet te dél ibérat ion.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Vi l leurbanne Insoumise Ensemble !  
Monsieur Ol ivier  Gluck.   

M. GLUCK.- Merci  Monsieur le Maire  chers col lègues ,  Mesdames  et Messieurs ,  je ne 
vais  pas revenir  sur l e constat qui  a été très  bien dressé par Madame Mart ineau.  
Effect ivement,  de grosses diff icul tés  de recrutement avec 18 postes vacants  en équivalent  
temps plein sur les structures municipales .   

Nous voi l à contraints  de prendre des mesures de restr ict ion du service publ ic municipal  
et  cela contre notre vo lonté,  contre cel l e des personnels  de la pet i te enfance qui  animent  
les  structures de l a Vi l le et  contre cel le des usagers ,  des enfants  et  l eurs  parents.   

Nous avons une double problématique,  qui  est  cel le du maintien du service publ ic,  mais 
cela sans dégrader les condit ions de travai l  des personnel s.  Cela se traduit  par l ’ accuei l  
des enfants  en respectant l es  obl igat ions en termes d’encadrement,  mais  auss i  en évi tant  
l ’ épuisement des équipes ,  en s ’adaptant  à la s i tuat ion sani tai re et  à la gest ion complexe 
du quotidien.  Au-delà des taux d’encadrement,  i l  s ’agi t  de maintenir  une haute qual i té 
d’accuei l  en adéquation avec la vis ion du service publ ic porté par les  personnels  et  par la  
Vi l le ,  de maintenir  le sens de leur miss ion et  donc de leur travai l .   

J ’en profi te,  comme l ’ a fai t  également  Cristina Mart ineau,  pour remercier  très  
s incèrement tous l es  personnels  de la pet i te enfance de la Vil l e qui œuvrent chaque jour 
dans des condit ions diff ici l es  depuis  plus ieurs mois.  Leur travai l  et  l eur capaci té 
d’adaptat ion à ce contexte doivent être soul ignés et  i l s  le sont par tous l es  parents  des 
enfants  accuei l l i s  dans nos structures ,  comme cela a été di t  ces dernières semaines lors  
des rencontres avec les  parents .   

Alors que fai re ?  I l  y a des mesures d’urgence.  La dél ibérat ion présentée ce soi r  en fai t  
part ie .  Des mesures d’urgence qui  consi stent à s ’adapter ,  mais en regardant sur un temps 
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qui  va jusqu’à l ’été,  en essayant de stabi l i ser  au maximum les condit ions d’accuei l  et  donc 
à ne pas réagir  chaque jour et  chaque semaine aux problématiques du manque de 
personnel .   

Sur le temps long,  et  je vais  le dire à l ’ intervenante précédente,  on a des  act ions qui  sont 
engagées depuis  plus ieurs mois et  même dans le précédent  mandat,  qui  visent à  travai l ler  
sur des mesures d’attract ivi té.  On a un plan d’act ion di t  RH Ressources Humaines dans la 
Direct ion de la pet i te enfance,  qui  est  engagé et  qui  nécess i te du temps long.  C’est  un 
sujet  complexe avec un travai l  à la fois  sur les  condit ions de travai l  des agents,  sur 
l ’ attract ivi té et  là on pourrai t  en par ler  pendant des heures .  Qu’est-ce que l ’attract ivi té 
dans la fonction publ ique terr i tor iale ?  Mais  auss i  dans des secteurs part i cul iers  comme 
l ’ est  la pet i te enfance,  et  également avec l ’accompagnement des di rect ions, des structures,  
la lutte contre l ’absentéisme,  qui est  un sujet  important dans ces métiers- là ,  qui  sont très 
féminins et  avec des problématiques l i ées  à la santé,  puisqu’ i l  y a des problématiques 
l i ées  au fai t  qu’ i l  faut porter  les  enfants,  qui  sont très  spéci f iques à ce secteur ,  et  
l ’optimisat ion des procédures de recrutement sur lesquel les nous avons travai l lé ,  mais 
tout  cela ne suff i t  pas.  I l  y a des problématiques qui  ne dépendent pas de nous,  qui  sont 
l i ées  à la fois  au niveau régional ,  vous l ’avez ci té quand vous avez par lé du manque de 
places dans les centres  de formations.  C’est  f inancé par la Région.  Ce n’est  pas là une 
quest ion de fai re de la pol i tique pol i ti ci enne.  C’est  simplement qu’une place en centre de 
format ions coûte 6 000 € et  que nous manquons de places .  Je peux vous ci ter  la directr ice 
générale d’un des plus importants  organismes de formations dans le secteur de l a pet i te 
enfance en Région Auvergne-Rhône-Alpes ,  qui  di t qu’à Lyon,  dans son école,  el l e reçoi t 
plus de 500 demandes  pour 80 places pour l e cursus éducatr ices de jeunes enfants  et  el le 
reçoi t  plus de 1 000 demandes pour 90 places pour les auxi l ia i res  de puéricul ture.  I l  y a 
des candidats ,  mais  les  places ne sont pas suff isantes .  

S i  on ramène cela à  la compétence de l a Région et  s i  on compare la place qui  coûte 
environ 6 000 € par an dans un de ces centres de formations à cel le de l ’accuei l  d’un 
lycéen,  qui  est  auss i  une compétence de la  Région,  11 000 €  par  an,  on se demande 
pourquoi  la Région refuse de f inancer un nombre plus important de places .  C ’est  donc 
bien un choix pol i t ique et  un choix budgétaire  de la Région,  qui  est  en cause.   

M. LE MAIRE.- Monsieur Gluck,  j e vous demande d’al ler  vers la conclus ion.   

M. GLUCK.- Au niveau nat ional ,  on a vu les  dégâts  dans les  EHPAD et au niveau de 
l ’ accuei l  des aînés le fai t  de confier  au secteur pr ivé l ’accuei l  des personnes âgées .  On 
pourrai t  fai re le paral lè le avec l a pet i te enfance.  I l  ne s ’agi t  pas là de fai re soi t  la DSP,  
soi t  la régie municipale,  ce n’est  pas le sujet .  Le sujet  c’est  le fai t  qu’ i l  y a des structures  
qui  se font de l ’argent sur l e dos des aînés et  des enfants .   

Au niveau nat ional ,  les mesures d’attract ivi té sont  aussi  nécessaires .  Cela passe par le 
point d’ indice quand on par le de la  fonction publ ique terr i tor i al e :  revalor iser  les 
rémunérat ions et  donc l e point d’ indice.  Cela passe auss i  par des mesures qui  consi stent à  
évi ter  que des gens se fassent de l ’argent  sur le dos des enfants  et  des personnes âgées .   

M. LE MAIRE.- Merci  Monsieur Gluck.  La prochaine foi s ,  je vous mettrai  co-rapporteur  
avec Cri st ina Mart ineau,  car  vous avez beaucoup travai l lé sur ce doss ier .  On le sent dans  
la longueur de votre propos.   
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Deuxième intervention,  cette fois-ci ,  c’ est  une intervent ion groupée pour l e groupe 
Communistes  et  Républ icains,  Social is tes  et  ci toyen.ne.s  vi l leurbannais .e .s et  Les 
Écologistes .  C’est  Madame Sonia Tron.   

Mme TRON.- Mesdames,  Messieurs ,  Monsieur le Maire.  Pour vivre ensemble,  i l  faut 
s ’évei l ler  ensemble,  grandir  ensemble,  devenir  parents  ensemble,  e t  bien sûr ensui te se 
scolar i ser  ensemble.   

Notre Vi l le doi t  continuer à invest i r  dans ses équipements col lect i fs  d’accuei l  de jeunes 
enfants ,  à accompagner  et  à or ienter les  parents  et  enfin faci l i ter  la transi t ion vers  l ’ école 
maternel le .  I l  n ’est  donc pas sat isfaisant de devoir  diminuer l ’ ampli tude horaire de nos 
crèches municipales  et  ce n’est  pas le souhai t  de notre majori té,  qui  fai t  de l ’accuei l  des 
tout-pet i ts  une pr ior i té.  Compte tenu des interventions de mes col l ègues précédemment ,  
on ne peut  pas en douter .   

Mais  notre col lect ivi té est  confrontée,  comme beaucoup d’autres ,  à la baisse d’attract ivi té 
de la fonction publ ique terr i tor iale et  ce dans un contexte global  de tension sur le marché 
du travai l ,  avec la concurrence du secteur pr ivé,  cela vient d’être di t ,  voire même entre  
employeurs publ ics .   

La miss ion interministér iel le :  LAURENT,  DESFORGES, ICARD, qui  a récemment  
audité l es  élus Vi l leurbannais  métropol i tains ,  dont Monsieur Gluck et moi-même,  a relevé 
un déf ici t  notable dans  les  mét iers  de la f i l ière médico-sociale et  socio-éducative.  Notre  
Vi l le ne parvient  plus à recruter  suff isamment  d’auxi l ia i res  de puéricul ture et  
d ’éducateurs de jeunes enfants .  Aujourd’hui ,  i l  manque envi ron 15 % des agents  
nécessaires pour assurer un accuei l  de qual i té à nos usagers  et  non pas seulement à nos 
cl ients .   

Plutôt que de gérer au jour l e jour et  de prévenir  trop tardivement  les  parents ,  nous  
prenons les  devants avec une organisat ion de l ’accuei l  jusqu’à la rentrée prochaine.  Cette 
réduction des horaires  pour s ix mois,  bien que contraignante,  donnera plus de vi s ibi l i té 
au personnel  et  donc de stabi l i té aux parents  et  surtout aux enfants .   

L’ indemni té f inancière  soumise dans cette dél ibérat ion compensera les  éventuels  frai s de 
gardes supplémentaires.   

Nous nous réjouissons bien sûr d’avoir  une populat ion jeune et que les Vil leurbannais .es 
fassent des bébés,  mais  nous constatons que des mi l l iers  de postes vacants  dans les  
crèches sont auss i  le résul tat  d ’une formation ini ti al e et  professionnel le défai l lante,  
comme cela  vient d’être di t  par Monsieur Gluck,  également.   

C’est  pour cela que Madame Mart ineau a s igné l ’appel  aux Régions de France,  l ancé par 
son homologue l yonnais ,  et  France urbaine.  Il  faut absolument que l es  régions 
augmentent les  quotas de formations aux métiers de la  pet i te enfance .  Ce sont  en plus des 
emplois  non délocal isables ,  v i taux pour notre avenir  et  notre économie.  I l  est  temps de 
mettre la pet i te enfance au programme et nous souhai tons interpel ler  le Président de la  
Région Auvergne-Rhône-Alpes par le biais de ce Consei l  Municipal .  Nous voterons cette  
dél ibérat ion.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame Mart ineau.  
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Mme MARTINEAU . -  Merci  Monsieur le Mai re.  Madame Demars ,  je vais  réagir  à 
quelques-uns de vos propos.  Je suis  très  étonnée par ce que vous di tes .  On a l ’ impression 
qu’ i l  n’y a pas de problème lorsque l ’employeur est  pr ivé,  qu’ i l  s ’agisse d’ai l l eurs  des 
crèches associat ives ou des entreprises de crèches à but lucrat i f .  Or,  ce constat de la 
pénurie de la pet i te enfance est  lo intain,  partagé par tous les  types  de gest ionnaires .   

Pour  l ’anecdote,  en  venant à ce Consei l  Municipal ,  j ’a i  croi sé,  et  que j e salue à travers  la 
caméra,  ma prédécesseure,  Sarah Sul tan,  qui  a eu deux mandats  à la  pet i te enfance et  qui  
évoquai t  cette diff icul té structurel le et  pérenne qui  ne cesse de s’ accroî tre.  Nous 
partageons ce constat .  El le me soll ic i tai t sur la quest ion des intér imaires .  Je lui  ai  
répondu que nous l ’avions augmentée.  Aujourd’hui ,  les  intér imaires ne sont plus 
suff isamment disponibles .  C’est  mathématique.  Ce n’est  pas être  électoral is te que de 
renvoyer à un moment donné,  pour la pédagogie ci toyenne,  les  col lect ivi tés  à l eurs  
propres prérogatives .  Aujourd’hui ,  la Vi l le n’a aucun moyen de pouvoir  former et  n’a pas 
cette responsabi l i té- là de former les  profess ionnels  de la pet i te enfance.   

Bien au contraire,  la Vi l le sur ces prérogat ives est  extrêmement volontaire sur cette  
quest ion-là.  Elle est  extrêmement exemplaire,  et  cela a été  reconnu par l e préfet ,  sur  tout 
ce qui  est  projet  d’accompagnement,  les  PEC (emplois  compétences ) en matière  de pet i te 
enfance.  Dans chacune de nos crèches ,  nous accompagnons et  nous  avons des apprenti s ,  
mais  cela  ne suff i t  pas,  car  mathématiquement  i l  n ’y a pas de professionnels  suff isamment 
formés.   

Vous me di tes  électoral is te :  je sui s désolée, mais  si  vous êtes ,  et  j ’a i  l ’ impression que 
vous l ’êtes ,  une lectr ice at tentive de la presse  locale,  vous  avez dû voi r  cette  tr ibune que 
j ’ a i  cosigné avec mon homologue lyonnais  et  vous avez peut-être  remarqué les  autres 
noms qui  sont sur cette tr ibune,  les  premiers  noms.  Nous l ’ avons travai l lée avec des gens 
de toutes couleurs pol it iques parce que ce problème concerne tout  le terr i toire et  toutes 
les  communes.  Après , chacun condui t  sa pol i tique en interne,  mais  ce problème-là de 
pénurie de profess ionnels  nécess i te l ’ interpel lat ion de tous les  acteurs .  Loin de moi  de 
renvoyer aux uns  et  aux autres .  Je  considère qu’ i l  faut tout le monde autour  de la table,  
mais  auss i  la CAF qui  le met dans ses pr iori tés.  Mais  l a CAF doi t  auss i  entendre qu’ i l  y a  
des professionnels  qu i  soulignent par  rapport  à leur cœur  de métier  qu’ i l  y a une 
administrat ion de plus en plus forte de l eur métier ,  qu’ i l  y a  de plus en plus de 
contraintes administrat ives l i ées  aux f inanceurs.  C’est  tout  le monde qui  a l e bout de 
solut ion par rapport à ces éléments- l à.   

Je suis  désolée,  je suis juste déçue,  et  vous m’ invi tez à al ler  sur ce terrain- là .  Depuis  deux 
ans,  nous attendons cette quest ion du comité de f i l ière pet i te enfance,  tel l ement ce 
problème-là est  remonté sans cesse au niveau nat ional  par tout le monde.  Adrien Taquet ,  
secrétaire d’État ,  l ’ a annoncé i l  y a à peu près deux ans.  Ce n’est  que depuis  le mois de 
janvier  2022 qu’ i l  se réuni t .  J ’espère très  fortement qu’ i l  produira des décis ions 
importantes d’urgence de moyen et long terme sur la pet i te enfance,  mais  permettez-moi  
de regretter  qu’ i l  a fal lu attendre un quinquennat.  Fai re des rapports  sur les  1 000 jours 
c’est  bien,  mais mettre des moyens sur le terrain c’est  mieux.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE.-  Merci  Madame l ’adjointe.  Vous sentez que le sujet  mobi l i se fortement  
notre exécuti f .  Je ne sais  pas si  c’ est  une réponse,  Madame Demars ,  à quel le act ion avez-
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vous conduite ?  Mais  en tout  cas cela donne à  voir  qu’ i l  y a  de la mobi l i sat ion sur le sujet  
et  que cela ne se  l imite pas à un art i cle dans Le Progrès .   

Peut-être revenir  sur quelques points .  I l  est  vrai  que 10 sur 13 cela donne l ’ impression 
que c’est  très  important et  que c’est  catastrophique,  mais je crois que Cristina Mart ineau,  
adjointe en charge de ces quest ions,  a été très  clai re.  On a fai t  le choix d’être équitable et  
de ne pas pénal iser un ou deux équipements ,  ce que l ’on aurai t  pu fai re dans  notre  
méthode en  disant que l ’on ferme une ou deux crèches et  on maintient le service sur les  
autres et  comme cela tout va bien.  Cela ne nous semblai t  pas très  raisonnable et  ce n’étai t  
pas en accord avec les  échanges nombreux que nous avons eus avec les  parents  dans ces 
crèches puisque Cristina Mart ineau avec les services ont eu de nombreuses réunions pour 
étudier  quel les  étaient  l es  solutions l es  moins pénal isantes pour les  fami l l es .  Cette 
indemnisat ion n’est  pas quelque chose que l ’on a décidé de nous-mêmes.  Nous l ’avons 
fai t  en accord avec les  fami l les  qui fréquentent  nos établ issements .  Et d’ai l leurs j e crois 
que ce cl imat de dialogue respectueux a été soul igné et  que l ’on ne se retrouve pas 
aujourd’hui  avec des parents  qui  assass inent notre impréparat ion et notre manque de 
discernement en la mat ière.   

Je ne reviens pas sur l ’épisode DSP.  Je vous remercie de votre clai rvoyance.  Pour autant 
cela ne règle pas l a quest ion,  car  c’est  un vrai  modèle qu’ i l  nous faut déf inir  ensemble.   

Que ce soi t  la quest ion des métiers de la pet i te enfance,  des métiers  du prendre soin de 
nos aînés ,  on voit  que f inalement el le se sat isfai t  assez mal  d’une délégat ion à l ’espri t  
pr ivé quand l a recherche du profi t  est  à l ’œuvre.  Je croi s que ce débat n’est  pas clos.  I l  
l ’ est  sur le renouvel lement de la DSP. Je sui s  sat i sfai t  qu’on l ’ ai t  renouvelé,  car  cela nous 
permet de voir  venir  sur des places complémentaires .  Je sais  que la major i té de mon 
exécuti f  sera sensible et  vigi lante à cela,  mais  cela ne m’affranchit  pas d’une réf lexion sur 
quels  sont les  métiers  que l ’on peut  la isser  entre l es  seules mains des  intérêts  pr ivés ?  

Enfin,  je ne vais  pas m’éterniser  sur le sujet ,  car  Crist ina Mart ineau l ’a parfai tement  bien 
défendu.  I l  est  vrai  que c’est  diff ici le de recevoir  des leçons à deux t i tres  :  celui  de la 
major i té à l aquel le vous avez appartenu précédemment puisque vous  ét i ez ensemble à ce  
mouvement- là et  ce n’est  pas  un fai t  nouveau.  Et celui  du nouveau sujet  prés identiel  que 
vous souhai tez mettre sur la table quand f inalement ce gouvernement a découvert bien  
tardivement  les intérêts  des métiers du l ien,  du prendre soin,  de construire les  
générat ions futures ,  considérant qu’ i l  n ’étai t  pas du tout urgent de permettre aux 
col lect ivi tés  d’augmenter les salai res  des fonct ionnaires  dans la  fonction publ ique, 
notamment sur ces métiers  avec les  contraintes que l ’on connaî t ,  qui  ont été imposées 
budgétairement  à nos vi l les .  El l es  n’ont pas permis au  premier  adjoint en charge des 
f inances d’augmenter le personnel  municipal  en charge des crèches sur le mandat  
précédent.  Je comprends pourquoi  i l  n ’a pas pu.  Nous pouvons aujourd’hui  et  c ’est  bien 
que l ’on s ’engage là-dessus ,  ainsi  nous aurons des act ions à proposer et  on pourra mieux 
rémunérer l e personnel  en charge de nos aînés et  de nos plus jeunes  qui  font part ie des 
compétences qui  sont l es  nôtres .  Je vais  mettre ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majori té (7 abstentions) -  

 



Conse i l  munic ipa l  du  28/02/2022 -  60/63 

57 -  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION D’INVESTISSEMENT À 
L’ASSOCIATION LES PETITES CANTINES DE VILLEURBANNE DANS LE 
CADRE DU BUDGET PARTICIPATIF - M. Maxime JOURDAN  

I l  y a une s i tuat ion de déport pour Madame Thouvenot.  Je n’ai  pas de demande  
d’ intervention.  Monsieur Jourdan voulez-vous  en dire un mot ?  

M. JOURDAN.- Pour  recontextual i ser ,  j e vous rappel le que l e Consei l  municipal  a mis 
en place en jui l let  dernier  un budget part i cipat i f  di t  de préf igurat ion,  que l ’on a doté de 
500 000 €.  L’object i f  de ce budget part i cipat i f  c ’est  de permettre aux Vi l leurbannai s  de 
proposer des  projets dest inés à amél iorer le cadre et  les  condit ions de vie.   

Lors du dernier  Consei l  Municipal ,  en décembre,  j ’a i  eu le plais i r de vous présenter la  
l i s te des 9  projets  l auréats  i ssus du vote des  Vi l leurbannais .  Actuel lement ,  on est  dans 
une étape d’évaluat ion de ce premier budget  part icipat i f  et  cela avant d’en  confier  la 
coordinat ion à l ’assemblée ci toyenne.  Je veux profi ter  de cett e présentat ion pour  
remercier  les  col lègues,  qui  ont répondu nombreux aux sol l ic i tat ions pour cette 
évaluat ion et beaucoup ont répondu de chaque groupe.  

Je voudrais  auss i  réinvi ter  les  élus de l ’opposi t ion,  qui  ont fai t  part  de l eur grand intérêt  
sur l ’assemblée ci toyenne et sur  le budget par t i cipat i f ,  à nous donner leur retour dans le 
cadre de ces évaluat ions.   

Pour reveni r à notre dél ibérat ion,  le projet  « une pet i te cantine à Vi l leurbanne,  ça vous 
di t  ?  » ,  c ’est  l e projet qui  est  arr ivé en tête du vote des habitants .  I l  a pour object i f  
d ’ouvrir  un l ieu de rencontre et  de partage autour de repas .   

Je vous propose,  chers col lègues ,  de voter l ’attr ibution d’une subvention de 100 000 € 
euros af in de permettre à l ’associat ion Les  Peti tes  Cantines de Vi l leurbanne de fai re 
l ’ acquisi tion d’un droi t au bai l  et  de réal iser  les  travaux d’aménagement du local .  Merci .  

M. LE MAIRE.- Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

58 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET AUX 
STRUCTURES DANS LE CADRE DE VILLEURBANNE CAPITALE FRANÇAISE 
DE LA CULTURE 2022 -  Mme Sonia TRON  

Plusieurs structures sont concernées et  nous avons plusieurs s i tuat ions de déport à  
commencer par moi -même,  Floyd Novak,  Aurél ie Loire,  Stéphane Frioux,  Christine 
Goyard Gudefin.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je vous propose de mettre ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (5 NPPV) - 

 

59 -  PARTENARIAT ENTRE LE THÉÂTRE NATIONAL POPULAIRE, LE 
THÉÂTRE NOUVELLE GENERATION, LA VILLE DE VILLEURBANNE ET LA 
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VILLE DE LYON DANS LE CADRE DE L’ACCUEIL D’UNE TROUPE DE 
THÉÂTRE AFGHANE EN EXIL - M. Mathieu GARABEDIAN 

Je l ’ ai  évoqué dans mon introduction.  J ’ ai  une demande d’ intervention.  Monsieur 
Garabedian,  souhai tez-vous en  di re un mot.  

M. GARABEDIAN.- C’est moi  qui  ai  eu l ’honneur de présenter ce rapport que nous  
avons suivi  avec Stéphane Frioux et qui  a sur tout été porté  par  les  services en plein cœur  
de l ’été,  dans l ’urgence ,  et  on a réuss i  à trouver des solut ions.   

J ’en profi te auss i  pour  saluer mes col lègues Agathe Fort ,  Antoine Pelcé et  Ikhlef  Chikh 
avec lesquels  nous travai l lons sur les  quest ions d’hospital i té et  d ’accuei l .  Je rappel le que 
Vi l leurbanne fai t  part ie des vi l les et  terr i toires  accuei l lants  de France.  Comme le disai t 
Monsieur l e Maire dans son introduction,  ce  rapport  résonne beaucoup avec l ’actual i té ,  
avec la guerre.  Je rappel le que c’est  un rapport qui  fai t  état  de l ’arr ivée d’une troupe 
afghane sui te  à  la pr ise du pouvoir  des tal ibans en Afghanistan et  cela permet de montrer  
les  effets  de la guerre sur l ’ exi l ,  sur les  populat ions et ,  malheureusement,  ce ne sont pas 
les  seules causes d’exi l .   

I l  s ’agi t  d ’un rapport qui  présente le partenar iat  entre l a Vi l le de Vil leurbanne,  qui  s ’est 
engagée dès cet été à trouver des hébergements pour cette troupe,  qui  s ’ appel l e les 
«  Kabul  Girls  Theater  »  et  qui  a  été accuei l l ie par l e Théâtre National  Populaire de 
Vi l leurbanne et le Théâtre Nouvel le Générat ion de Lyon et qui  depuis  leur arr ivée 
travai l lent  sur des créat ions théâtrales ,  des exposi t ions photos.  Nous vous proposons 
avec ce rapport de poursuivre ce partenar iat .  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  J ’a i  une demande d’ intervention du groupe Social i s tes  et 
ci toyen.ne. s  Vi l leurbannais .es .  Madame Sylvie Donati .   

Mme DONATI.- Monsieur le Maire,  chers  col lègues ,  Mesdames et Messieurs,  durant 
l ’ été 2021 alors  que la France respirai t  entre deux vagues de Covid des mi l l i ers  d’hommes 
et de femmes ont vu avec effroi  les  Talibans reprendre le pouvoir  en Afghanistan,  20 ans  
après l ’ intervention américaine,  consécutive aux at tentats  du 11 septembre.   

Vous avez sans doute encore en tête le reportage sur la zone de l ’aéroport de Kaboul  et  
les  foules de personnes  désespérément amassées au pied des avions pour un hypothétique 
départ vers  la l iberté,  au pér i l  de leur vie,  image d’ instant ou d’ inst inct  de survie qui  se  
répète aujourd’hui  aux frontières de l ’Union Européenne.   

Parmi  les  Afghans accuei l l i s sur le sol  français ,  grâce à la ténaci té de Jor is  Mathieu, 
Directeur du TNG à Lyon et à la compl ici té de Florence Guinard  et Jean Bol lor ini  au 
TNP de Vi l leurbanne,  ont été  accuei l l ies  sur notre  terr i toire neuf jeunes apprenties  
comédiennes du «  Kabul  Girls  Theater  »  et  leur metteur en scène.   

La Vi l le de Lyon et notre Vi l l e ont naturel lement prêté leur soutien à  l ’accuei l  dans notre 
Métropole de ces art is tes .  Vi l leurbanne prend en charge leur hébergement,  Lyon assurant 
le reste des dépenses .  Discrètement,  mais  résolument les  deux direct ions de centres 
dramatiques nat ionaux ont entamé des projets  avec l ’équipe du «  Kabul  Gir l s Theater » ,  
qui  a pu retrouver l a scène à Saint-Étienne le 4 févr ier  dernier ,  autour d’une l ecture de 
poésie populai re afghane,  spectacle qui  sera représenté prochainement à Ri l l ieux.   
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Du côté de ces jeunes art i stes ,  outre la répéti t ion d’un spectacle construi t  autour du 
célèbre texte de l ’Antigone de Sophocle,  la langue française est  en cours d’apprentissage.  
En somme,  grâce au théâtre un futur est  en train de se construire pour ces jeunes 
femmes,  qui  ont pr is dans l ’urgence un al ler  s imple pour la patr ie de Voltai re,  de 
Beaumarchai s,  de Victor Hugo et de Jean Vi lar.  Sans savoir  si  venue d’ai l leurs  l ’équipe de 
«  Kabul  Gir l s Theater  »  deviendra d’ ici ,  selon la formule consacrée à Vil l eurbanne,  nous 
leur souhai tons l e mei l leur pour ces prochains mois dans la capi tale française de la 
cul ture.  Notre groupe votera  évidemment cette dél ibérat ion.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

60 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS POUR LE FONCTIONNEMENT 
D’ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT (ALSH) ASSOCIATIFS POUR 
2022 -  Mme Sonia TRON  

J ’a i  trois  si tuat ions de déport :  Aurél ie Loire,  Agnès Thouvenot,  Gaëtan Constant.  Je n’ai  
pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (3 NPPV) - 

 

61 -  GESTION DES CERTIFICATS D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE (CEE) - 
ADHÉSION À LA CONVENTION ÉNERGIE PARTAGÉE (CEP) DU SIGERLY - 
Mme Agnès THOUVENOT  

J ’a i  deux s i tuat ions de déport :  Ikhlef  Chikh et Antoine Coll iat .  Je n’ai  pas de demande 
d’ intervention.  Je mets  ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

62 -  DEMANDE DE SUBVENTION À L’ÉTAT DANS LE CADRE DU DISPOSITIF 
VILLE VIE VACANCES - M. Yann CROMBECQUE 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

63 -  ADHÉSION À L’ASSOCIATION JETS D’ENCRE - M. Yann CROMBECQUE 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

64 -  DÉSIGNATION DE REPRESENTANTS AU SEIN D’ORGANISMES ET 
D’INSTANCES MUNICIPALES - M. Cédric VAN STYVENDAEL 
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Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets donc ce rapport  aux voix. 

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

Mesdames et Messieurs ,  chers col lègues ,  cher publ ic ,  chers téléspectateurs ,  je vous 
remercie d’avoir  ass isté à ce Consei l  municipal  et  je vous donne rendez-vous le 28 mars 
pour le prochain Consei l  Municipal .  Bonne soirée à chacune et  à chacun d’entre  vous.  

 

 

(La séance  e s t  l ev ée  à 20 heures  24. )  



Procès-verbal du Conseil municipal 

Séance du 28 février 2022 
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La séance est ouverte à 17 heures 05 sous la présidence de M. Cédric VAN 
STYVENDAEL, Maire de Vi l leurbanne.  

Sont présents :  M. Cédric VAN STYVENDAEL – Mme Agnès THOUVENOT – 
M. Paul CAMPY – Mme Agathe FORT – M. Alain BRISSARD - Mme Christine 
GOYARD GUDEFIN – M.  Jonathan BOCQUET – Mme Crist ina MARTINEAU – 
M. Yann CROMBECQUE – Mme Sonia TRON – M. Ali MOHAMED AHAMADA 
– Mme Pauline SCHLOSSER – M. Mathieu GARABEDIAN - Mme Laure-
Emmanuelle PRADELLE – M. Stéphane FRIOUX – Mme Auré lie LOIRE - 
M. Oliv ier GLUCK – Mme Laura GANDOLFI – M.  Gaëtan CONSTANT –
M. Antoine COLLIAT – Mme Aurore GORRIQUER –Mme Daniel le CARASCO – 
M. Lotf i DEBBECHE – Mme Muriel BETEND – Mme Antoinette BUTET – 
Mme Catherine ANAVOIZARD – Mme Maryse ARTHAUD – Mme Béatr ice  
VESSILLER –  Mme Sylvie DONATI – M. Laurent QUIQUEREZ - M.  Cyri l  
HAULAND-GRONNEBERG – M. Jacques VINCE – Mme Caroline ROGER-
SEPPI – M. Frédéric VERMEULIN – Mme Zemorda KHELIFI – M.  Sébastien 
CHATAING – M. Mariano BERON-PEREZ – M. Ikhlef CHIKH – M. Jul ien 
RAVELLO – M. Maxime JOURDAN – M. Antoine PELCÉ – M. Floyd NOVAK –
Mme Morgane GUILLAS – Mme Marwa ABDELLI – M. Prosper KABALO – 
M. Loïc  CHABRIER – Mme Virg inie DEMARS – Mme Sabrina BENHAIM – 
M. Mahrez BENHADJ – Mme Emilie  PROST – M. Stéphane COLSON 

Sont absents  (excusés -  pouvoir)  :  

Mme Melouka HADJ-MIMOUNE – (pouvoir à Mme Laura GANDOLFI) 

M. Jacques GERNET – (pouvoir à M. Alain BRISSARD) 

Mme Katia  BUISSON – (pouvoir à  M. Jonathan BOCQUET) 

Mme Anaïs D’HOSTINGUE – (pouvoir à Mme Sabrina BENHAIM) 

 

- :  -  
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M. LE MAIRE.- Bonjour à chacune et chacun d’entre vous.  En attendant que l ’on 
commence ce Consei l  municipal ,  vous avez pu prendre connai ssance des vi suels  de la 
campagne inci tant l es  Vi l leurbannaises et  l es  Vi l leurbannais  à al ler  s’ inscri re sur les  l i s tes 
électorales .  C’est  une pet i te capsule avec des  s ignes du zodiaque qui  partai t  de la  réal i té 
et  invi tai t  ensui te à al ler  s ’ inscr i re sur les  l i s tes  électorales .  Je ne doute pas que c’est  une 
préoccupat ion que partage l ’ensemble des représentants  de ce Consei l  municipal .   

Nous sommes ravi s  d’accuei l l i r  parmi nous Frédéric Lamantia dans un Consei l  municipal 
dans un format class ique avec accuei l  du publ ic.  Au regard de l ’actual i té part icul ière sur 
laquel l e j ’aurai  l ’occas ion de revenir  dans un instant ,  je lu i  a i  demandé de nous préparer 
un témoignage à ces heures sombres que nous sommes en train de vivre en Europe.  
Monsieur Lamantia s i  vous voulez nous dire le choix que vous m’avez proposé après une 
mure réf l exion,  la paro le est  à vous.  

M. LAMANTIA.- Monsieur l e Mai re,  je vous remercie de m’accorder la parole.  Cet  
instant grave où la musique est  peut-être encore un moyen de pouvoir  se par ler  et  se 
comprendre.  J ’a i  donc chois i  ce soir  en ouverture de ce Consei l  municipal  deux t i tres .   

Le premier est  une chanson t i rée d’un f i lm soviét ique,  un f i lm de guerre,  mais  c’est  une 
chanson qui  par le d’amour avec des acteurs  russes et  ukrainiens,  qui  sont ensemble et  
c ’est  la première  chanson que je jouerai ,  que j ’a i  retranscr i te à cet effet .   

La seconde sera somme toute plus cl ass ique,  mais  néanmoins très  porteuse de sens  
pui sque c’est  l a chanson :  « Quand on a que l ’amour »  de Jacques Brel .  

(Une musique es t  j ouée . )  

M. LE MAIRE.-Merci  Monsieur Lamantia.  Si  certains doutaient  encore de l a force 
symbol ique d’un orgue municipal ,  je crois  que vous nous aidez à en comprendre le sens.   

Je l ’a i  di t  en introduction,  nous sommes dans un contexte histor ique extrêmement  
part icul i er  et  ce Consei l  municipal  se t ient à ce moment- là ,  moment d’ inquiétudes pour 
l ’ ensemble de l ’Europe et pour notre pays ,  et  nous vivons un moment histor ique qui  
restera comme un événement tragique de l ’h istoire européenne.   

Ce soir ,  nous avons bien sûr souhai té dire toute notre sol idar i té à l ’Ukraine et  à tout son 
peuple.  Nous avons placé ce  Consei l  sous les  couleurs des troi s drapeaux :  françai s ,  
européen et ukrainien.  Ce drapeau a  une saveur part icul ière pui squ’ i l  nous est  confié par  
la communauté ukrainienne de la Métropole de Lyon.  L’ensemble des stocks de drapeaux 
sont actuel l ement indisponibles .  I l s ont eu la genti l lesse de nous prêter  le drapeau qu’ i ls 
ut i l i sent pour leur rendez-vous dans une communauté ukrainienne,  qui  a la part icular i té 
de se réuni r  assez régul ièrement dans la pet i te égl ise Sainte-Athanase,  qui  prat ique le 
cul te orthodoxe ukrainien près de Cusset ,  pour cel l es  et  ceux qui  se demandaient à quoi  
servai t  cette  pet i te égl ise histor ique.   

Je ne m’arrogerai  pas ce soir  les  prérogatives de l a diplomatie internat ionale.  Ce n’est  pas 
la place d’un maire.  Cela ne m’empêche pas d’avoi r  un certain nombre de convict ions et  
de relayer des posi t ions pr ises par nos di r igeants ,  mais  je crois  que nous n’avons pas 
intérêt de donner  l ’ impress ion aux Vi l leurbannais  et  Vi l l eurbannai ses que depuis  une 
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municipal i té nous pouvons agir  dans le bal let  de la diplomatie internat ionale.  I l  est 
important de préserver  la valeur  de la  parole des élus .   

Avec d’autres chefs  d’État ,  l e Prés ident Macron a usé de tous les pouvoirs  que lui  
confèrent la Consti tut ion et la prés idence française de l ’Union Européenne pour tenter  
d’évi ter  cette guerre.  Mani festement,  i l  s ’est  trouvé en face de quelqu ’un qui  ne partageai t  
pas cet object i f  et  cela certainement depuis  le début.   

Cette guerre est  avant  tout un drame humain pour l ’ ensemble du peuple ukrainien avec à 
sa tête un Prés ident qu i  donne au monde une leçon de courage.  Nous voyons ces derniers  
jours des images s idérantes ,  qui  renvoient aux heures l es  plus sombres de l ’histoire 
européenne.  C’est  un événement dont certainement nous ne mesurons pas encore toutes 
les  répl iques et  toutes les  conséquences à court ,  moyen et long terme.  Toutes les  mesures 
visant à i soler  et  à mettre la press ion sur la Russie sont ut i les .  Elles  doivent être à la 
hauteur de l ’ agress ion de l ’Ukraine.  El les  viennent auss i  appuyer  tous ces Russes qui  
s ’opposent courageusement  à cette  guerre.   

Dans cet te perspective de sout ien et  dans cette forme de boycott ,  le Prés ident de 
l ’ASVEL a devancé les  responsables de l ’Euroleague,  en annonçant  que le club refusai t  
d ’al ler  jouer en Russie.  Je soutiens pour ma part  pleinement  cette posi tion.   

S i  à l ’échel l e d’une commune nous n’avons pas le pouvoir  diplomatique de l ’act ion,  nous 
pouvons pour autant  agi r .  Nous pouvons être au côté des Vil leurbannais  d’or igine 
ukrainienne.  I l  se trouve,  et  je vous l ’a i  expl iqué en s ignif i ant d’où venai t  ce drapeau,  
qu’une communauté ukrainienne est  implantée à Vi l leurbanne.  J ’a i  pu avoir  dès jeudi  soir 
des contacts  avec des Vil leurbannais  d’or igine ukrainienne et j ’aurai  l ’occas ion de les  
rencontrer dans les  jours qui  viennent  pour leur témoigner  notre  sol idar i té et  identi f ier  
avec eux quel le aide nous pourr ions leur apporter .   

Vi l leurbanne prendra,  mais  ce  ne sera une surprise pour personne,  toute sa part  dans  
l ’ accuei l  des réfugiés  ukrainiens.  Cet  accuei l  se t ravai l lera bien sûr au niveau européen et  
de l ’État ,  mais nous serons fortement mobi l i sés  pour accuei l l i r  des réfugiés  le cas 
échéant .  On par le déjà  de plus de 150 000 personnes qui  auraient franchi  la frontière.  Je 
ne doute pas de notre  capaci té col lect ive à nous mobi l i ser  pour répondre à l a part  qui  
sera la nôtre.   

Cette actual i té raisonne auss i  part icul ièrement par rapport à une dél ibérat ion qui  va être 
présentée à notre Consei l  quand Vil l eurbanne avec la Vi l le de Lyon,  le TNG et le TNP 
avai t  déjà fai t  la preuve de sa capaci té à  accuei l l i r ,  cette fois-ci ,  une troupe de femmes 
afghanes actr ices ,  qui  ont été accuei l l ies  en août dernier  à Vi l leurbanne et dont la 
dél ibérat ion sera l ’objet  tout à l ’heure et  qui  d’ai l l eurs  auront l es  premières présentat ions 
la semaine prochaine,  les  10 et  11 mars .   

I l  nous revient auss i  de donner  un débouché à  la sol idar i té des habitantes et  des habitants  
qui  se manifestent spontanément auprès de l a mair ie depuis  plusieurs jours,  bien sûr,  en 
organisant des col lectes et  en regardant auss i  comment on peut  mobi l i ser  ce souhai t  de 
s ’ invest i r  autour des dimensions de l ’accuei l  et  notamment de l ’accuei l  de réfugiés  
ukrainiens par des par t i cul iers,  puisque ce sont aujourd’hui  des proposi t ions qui  nous 
sont fai tes .  
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En conclus ion de mon propos,  en cette  vei l le de date histor ique pour notre vi l le que 
const i tue la commémoration de l a raf le du 1 e r  mars ,  que nous commémorerons ensemble 
dimanche prochain,  l a s i tuat ion nous di t  combien tous les équi l ibres sont fragi les.  Nous 
di t  combien les  valeurs de la démocrat i e sont sans cesse menacées par les  forces 
obscurantistes ,  les  forces de régression,  de négat ion de l ’histoire.  Toutes cel les et  ceux 
qui  at t i sent la haine,  qui  exacerbent les  tensions,  qui  dés ignent les  boucs émissai res ,  qui 
travest i ssent l ’h istoire,  qui  f l at tent  les  instants les  plus grégaires ,  devraient  se rappeler  
que nos systèmes sont fragi les ,  révers ibles  et  surtout  jamais  à  l ’ abr i  du retour de la  
barbar ie.   

Et  pour cel les et  ceux qui  douteraient  de l ’ importance de ces  commémorations,  comme 
cel le que nous nous apprêterons à célébrer ensemble dimanche prochain,  je crois  que 
cette force symbol ique des commémorations,  pour se redire «  plus j amais  ça »  transmi t 
par cel les  et  ceux qui  ont vécu ces confl i ts ,  plus que jamais  est  importante parce que 
f inalement nous sommes aujourd’hui  les  passeurs de cette mémoire.  Nous ne l ’avons pas 
vécue personnel l ement  et  i l  nous revient de fai re passer de générat ion en générat ion la 
fragi l i té de ces valeurs  de l iberté,  de démocrat ie ,  de fraterni té,  auxquel les  nous sommes, 
j ’ en suis  persuadé,  toutes et  tous extrêmement  attachés .   

Je vais  revenir  à l ’ordre du jour de notre Consei l  et  peut-être noter ,  comme je le fais 
régul i èrement,  quelques éléments à l ’ordre du jour en matière d’événements .   

D’abord partager avec vous que les  données  épidémiques sont plutôt rassurantes .  Bien 
sûr ,  la cr ise n’est  pas derr ière nous,  mais  si  les  évolut ions des indicateurs importants  
comme la diminution du taux d’ incidence,  aujourd’hui  663 pour 100 000 habitants  (-
 48 % en 7 jours)  et  la diminution du nombre de personnes hospital isées :  851 à ce jour , 
pour le terr i toi re qui  nous occupe (-  15 % en 7 jours) ,  on peut imaginer que nous al lons 
pouvoir  pet i t  à pet i t  voir  l es  contraintes qui  pesaient sur nos événements et  sur un 
certain nombre de consignes sani tai res  s ’a l léger progress ivement.  C’est  en tout cas le 
souhai t  que je formule.   

Dans ce cadre- là ,  nous al lons pouvoir,  par exemple,  pour le 6  mars,  organiser  une 
commémoration dans ces formes habituel les avec du publ ic,  pr ises  de parole et  
convivial i té .   

Le 8 mars pour la Journée des droi ts  de la Femme et des femmes,  nous pourrons 
organiser  également des mani festat ions.  Je rappel le à ce t i tre qu’une formation d’une 
heure est  proposée aux élues femmes.  Nous avons aujourd’hui  encore deux places pour  
que cette formation puisse se tenir.  Je rappel le qu’el l e est  ouverte à l ’ ensemble des 
composantes de ce Consei l  municipal .   

Du 9 au 23 mars ,  nous accuei l lerons l ’exposi t ion Charb, qui  sera accuei l l ie juste derr ière 
moi ,  dans l e hal l  de l ’Hôtel  de Vi l l e,  dans le cadre de capi tale française de la  cul ture.  
C’est  une exposi t ion inédi te de Charb,  qui  a été assass iné lors  de l ’attentat contre Charl ie 
Hebdo le 7 j anvier  2015 et une quarantaine de planches seront présentées en hommage à  
l ’ engagement et  au travai l  du dess inateur .   

Le 20 mars ,  nous pourrons également  retrouver l es  Foulées de Vi l leurbanne ;  
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Du 30 mars au 3 avr i l ,  le retour de la Fête du l ivre,  non pas l e retour comme s i  l ’édi tion 
de l ’année dernière ne s’ étai t  pas tenue,  mais  el le s’étai t  tenue dans une forme 
distanciel le .  Cette fois-ci ,  nous pourrons à nouveau accuei l l i r  le publ ic.   

Au moment où j ’avai s écr i t  ces quelques mots d’ introduction,  j ’avais  envie de le fêter  et  
me réjouir  avec vous de cela.  Vous comprendrez que mon ton est  un peu plus posé au  
regard de l ’ actual i té ,  mais  je ne doute pas que nous trouverons quand même du plais i r  à 
nous retrouver et  à retrouver ces moments  de convivial i té .  Je suis  de toute façon 
persuadé que nous en avons besoin au regard de ce que nous devrons affronter  
col lect ivement.  

Enfin,  dernier  point d’ information,  Monsieur Chabrier  avai t  fai t  part  de son souhai t  pour  
son groupe lors  du dernier  Consei l  municipal  de voir se tenir  une Commission générale 
portant sur  les  projets  urbains .  Nous avons retenu la date  du 11 avr i l  à 18 heures  pour  
tenir  cette Commiss ion générale,  comme vous nous l ’aviez demandé.   

El le aura pour objet de balayer l ’ensemble des grands projets  urbains qui  concernent 
notre vi l l e.   

Voilà pour les  différents  points  d’actual i té que je souhai tai s  partager  avec vous avant de 
commencer ce Consei l  municipal  du 28 févr ier  2022.   

Je rappel le donc que ce Consei l  municipal  est  en  présentiel  avec du publ ic puisque la 
s i tuat ion sani tai re l e permet.  Par ai l leurs,  ce Consei l  municipal  comme tous l es  autres de 
ce mandat,  est  retransmis en di rect sur le s i te Internet de l a Vi l le et  pour démarrer ce  
Consei l ,  je vous propose de dés igner notre secrétaire de séance Madame Marwa Abdel l i .  

Nous al lons procéder à l ’appel  nominal .  Madame la secrétaire de séance,  voudriez-vous 
procéder à l ’ appel  s ’ i l  vous plaî t .  

(Madame Abde l l i  pro cède  à l ’appe l  nominal . ) 

M. LE MAIRE.-Le service des assemblées se déplacera parmi vous af in de vous fai re 
s igner l e registre de présence.   

Avant d’examiner les  différents  projets de dél ibérat ions de ce  jour,  je vous informe 
d’ores et  déjà de l a date du prochain Consei l  municipal  :  i l  aura l ieu le lundi 28 mars 2022 
à 17 heures et  s i  la  s i tuat ion le permet  i l  se t iendra dans les mêmes condi t ions 
qu’aujourd’hui  en présent iel .   

Nous al lons maintenant procéder à l ’adoption par l e Consei l  municipal  du procès-verbal  
de la séance du 16 décembre 2021.  Y a-t- i l  des remarques concernant ce procès-verbal  ? 
Je mets donc ce procès-verbal  aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

Vous avez eu par ai l leurs  communicat ion du compte rendu des déc isions que j ’ ai  pr ises 
en vertu de l a déclarat ion qui  m’a été accordée par le Consei l  municipal  par la 
dél ibérat ion du 4  jui l let  2020.  Y a-t- i l  des remarques ?  (Aucune )  

Nous al lons passer à l ’examen du premier projet  de dél ibérat ion.   
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1 -  GARANTIE D’EMPRUNT FONCIÈRE D’HABITAT ET HUMANISME -  
ACQUISITION-AMÉLIORATION D’UN LOGEMENT AU 17-19, RUE 
BOURGCHANIN - M. Jonathan BOCQUET 

J ’a i  un déport ,  Monsieur Col l iat .  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  
rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

2 -  GARANTIE D’EMPRUNT FONCIÈRE D’HABITAT ET HUMANISME -  
ACQUISITION-AMELIORATION D’UN LOGEMENT AU 1, RUE RENÉ 
PROLONGÉE - M. Jonathan BOCQUET 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Un déport pour Monsieur Col l iat .  Je mets ce  
rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

3 -  GARANTIES D’EMPRUNT RHÔNE SAÔNE HABITAT SOUTIEN À LA 
REPRISE DES CHANTIERS DE CONSTRUCTION DE 22 LOGEMENTS SITUÉS 
RUE FRÉDÉRIC MISTRAL ET AVENUE FRANCIS-DE-PRESSENSÉ - 
M. Jonathan BOCQUET  

J ’a i  deux déports  :  Madame Thouvenot et  Monsieur Chikh. Je n’ai  pas de demande 
d’ intervention.  Je mets  ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

4 -  GARANTIES D’EMPRUNT RHÔNE SAÔNE HABITAT - ACQUISITION EN 
VEFA DE 4 LOGEMENTS SITUÉS 3 RUE CHARLES MONTALAND - 
M. Jonathan BOCQUET 

J ’a i  deux déports  :  Madame Thouvenot et  Monsieur Chikh. Je n’ai  pas de demande 
d’ intervention.  Je mets  ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

5 -  GARANTIES D’EMPRUNT VILOGIA ACQUISITION EN VEFA DE 3 
LOGEMENTS SITUES 80,  RUE ANTONIN PERRIN - M. Jonathan BOCQUET 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

6 -  GARANTIE D’EMPRUNT SEMCODA (SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE DE 
CONSTRUCTION DU DÉPARTEMENT DE L’AIN) - RÉHABILITATION DE 35 
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LOGEMENTS SITUÉS 155, AVENUE ROGER SALENGRO - M. Jonathan 
BOCQUET 

J ’a i  un déport :  Madame Melouka Hadj -Mimoune.  Je n’ai  pas de demande d’ intervention. 
Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

7 -  GARANTIE D’EMPRUNT SEMCODA (SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE DE 
CONSTRUCTION DU DÉPARTEMENT DE L’AIN) - RÉHABILITATION DE 42 
LOGEMENTS SITUÉS 155, AVENUE ROGER SALENGRO - M. Jonathan 
BOCQUET 

J ’a i  un déport :  Madame Melouka Hadj -Mimoune.  Je n’ai  pas de demande d’ intervention. 
Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

8 -  GARANTIE D’EMPRUNT FONCIERE SOLIDAIRE DU GRAND LYON - 
ACQUISITION DE 14 LOGEMENTS ET 13 STATIONNEMENTS AU 149-151, 
COURS TOLSTOÏ - M. Jonathan BOCQUET 

J ’a i  déport :  Madame Melouka Hadj-Mimoune.  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je 
mets ce rapport aux vo ix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

9 -  OCTROI DE LA GARANTIE À CERTAINS CRÉANCIERS DE L’AGENCE 
FRANCE LOCALE - Mme Agnès THOUVENOT 

J ’a i  deux s i tuat ions de déport :  Monsieur Jonathan Bocquet et  Monsieur Ol ivier  Glück.  Je 
n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

10 -  REMISE GRACIEUSE DE DETTES CONCERNANT LA RESTAURATION 
SCOLAIRE ET LES ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES - M. Jonathan BOCQUET 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

Nous abordons une nouvel le sér ie de rapports  où cette  fois-ci  i l  y a des demandes 
d’ intervention.   

11 -  ADOPTION D’UNE « CHARTE ACHAT DURABLE ET RESPONSABLE » - 
M. Jonathan BOCQUET  
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J ’a i  deux demandes d’ intervention.  Est-ce que Monsieur Bocquet,  vous souhai tez en dire 
quelques mots  avant les  demandes d’ intervent ion ?  

M. BOCQUET.- Oui,  je veux bien présenter le plan d’act ions associé à la Charte.  Merci 
Monsieur l e Maire.  Bonjour à toutes et  à tous.  Je vai s vous présenter la Charte d’achat 
durable et  responsable,  mais  surtout le plan d’act ion qui  est  associé.  Une fois  n’est  pas 
coutume,  cette charte  a été présentée en avant-première et  discutée avec les acteurs 
économiques.  Ce sont eux qui  demain vont répondre à nos marchés .  Il  semblai t  normal 
qu’ i ls  soient part ie prenante de l ’é laborat ion de cette charte et  auss i  de la concertat ion.   

De toute façon,  vous ne la découvrez pas pui sque la plupart  des  élus ici  présents  ont  
contr ibué à son élaborat ion et je remercie d’ai l leurs  également les  membres du groupe 
progressi ste et  notamment l es  membres de la CAO,  qui  ont contr ibué à la déf ini t ion des 
enjeux prior i tai res  de l a charte.   

Je remercie également l ’ensemble des services associés  parce qu’ i l  y en a beaucoup qui  
ont été mis au travai l  dans cette  dynamique-là.   

On est dans une dél ibérat ion qui  clai rement répond à notre  enjeu de transi t ion 
écologique et  de lutte  contre les  inégal i tés  et  de beaucoup d’autres object i fs .   

La première charte de ce genre à Vi l leurbanne date de 2010.  Ce n’est  pas une innovation.  
Cela fai t  de nombreuses années que la Vil l e est  dans une tel le démarche,  mais  les l ignes 
continuent d’avancer et  i l  convient de renouveler  nos ambit ions et  de rehausser nos 
niveaux d’exigence en prenant en compte à  la fois  les  nouveaux enjeux auxquel s nous 
faisons face et  auss i  l es  nouvel les  opportuni tés ,  les  nouvel les poss ibi l i tés ,  à la fois 
techniques ,  jur idiques et  technologiques .   

Cette charte repose sur l a volonté de considérer d’abord la commande publ ique comme 
un outi l  support de pol i t ique publ ique durable,  p lus largement d’ai l leurs ,  ma convict ion 
notre convict ion,  est  qu’ i l  faut considérer  que toutes les  fonctions ressources des 
col lect ivi tés  sont  de vér i tables  leviers  pol i tiques.   

La commande publ ique est  un outi l  concret pour faci l i ter  cette transi t ion écologique et  
sociale en développant en général isant  la prat ique de l ’achat publ ic durable  et  
responsable.  L’ idée c’est  d ’acheter non seulement en inscr ivant dans les  cr i tères d’achat  
des cr i tères de régular i té juridique et  d’eff icience économique.  On ne les  perd pas de vue, 
mais  c’est  auss i  considérer que c’est  un l evier  qui  permet d’avoir  des impacts  posi ti fs  sur 
le terr i toire,  sur l ’ intégrat ion de disposi t ions en faveur de l a protect ion de 
l ’ environnement,  du progrès social ,  de la santé des usagers ,  du développement  
économique durable.  La réal isat ion d’économies intel l igentes également,  au plus près du 
besoin,  en prenant  en compte les  coûts indirects  cachés et  le cycle de vie du produit ,  
l ’ ensemble des étapes de la vie du produit  ou de la prestat ion et la  sobriété énergét ique 
en termes de ressources .   

Cette dél ibérat ion peut  paraî t re symbol ique,  el le est  d’abord symbol ique,  mais  el le ne 
peut pas rester  un texte déclarat i f  et  c ’est  pourquoi  je vous présente ici ,  au-delà de la 
déclarat ion d’ intention,  l e plan d’act ion.  De nombreuses col l ect ivi tés  se sont engagées 
dans ce genre de char te depuis  plus ieurs années ,  mais  ce sont  des textes qui  ont eu  
parfois  très  peu d’effet s tangibles ,  du fai t  soi t d ’un défaut d’ ingénier ie interne de maîtr ise 
des outi l s  de la commande publ ique,  soi t  d’un défaut d’accul turat ion ou d’appropriat ion 
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par l es  services qui  ont des injonct ions contradictoires  - je fai s part ie de ceux qui  leur 
demandent des économies ,  donc on ne peut pas en même temps leur demander des 
démarches vertueuses d’achat-  ou d’un manque de portage pol i t ique ou d’ inadéquation 
avec la réal i té économique des marchés .  La déconnexion entre les  in jonctions des élus et 
la réal i té des entrepri ses a auss i  parfois  été un obstacle.   

Et  forts  de ces constats ,  nous avons pr is  le sujet  dans  l e sens inverse :  la charte n’est  pas 
le but,  mais  bien le prétexte.  Prétexte à un plan d’act ions en trois  dimensions :  

- Dimension de démarche globale à l ’échel le de la col l ect ivi té.  

- Dimension d’object i fs décl inés direct ion par direct ion.  Chaque service maîtr ise 
mieux son métier  et  ses  marchés que n’ importe  qui  d’autres .   

- Un accompagnement des acteurs économiques  pour progresser ensemble.   

Ce plan d’act ions va mobi l i ser  l ’ ensemble des services de l a col lect ivi té et  donc i l  est 
vi tal  qu’ i l  soi t  approprié par  tous les  élus et  par toutes les  direct ions.   

Beaucoup de chartes  sont restées lettre morte,  car  au-delà de la déc larat ion d’ intention i l  
n ’y avai t  pas de diffus ion au sein des prescr ipteurs et  des acheteurs ,  c ’est-à-dire ceux qui  
à un moment donné act ionnent le l evier  de l ’achat publ ic.  I l  s ’agi t avant tout que nos  
or ientat ions se diffusent en interne et  auprès de nos partenaires .   

Là-dessus ,  nous avons été exigeants sur le fai t  qu’ i l  ne s’ agisse pas d’une injonction 
uni latérale.  I l  s ’ agi t  au contrai re de quest ionner en amont les  caractér ist iques du marché 
fournisseurs et  des entrepri ses et  de les  accompagner sur le plan des progrès sociaux et 
environnementaux,  qui  peuvent d’ai l leurs  être intégrés directement  au marché.  C’est  ce 
que l ’on a entamé,  en l ien avec Paul  Campy,  en consacrant des temps d’écoute des acteurs 
économiques du terr i toi re,  qui  permettent  d’élaborer des cadres d ’achats  toujours plus 
innovants et  plus exi geants en termes d’object i f ,  l ’échange de bonnes prat iques ,  le 
sourc ing ,  l ’ intermédiat ion,  la coopérat ion et  des attentions part icul ières qui  peuvent être  
portées aux TPE et PME, qui  n’ont pas toujours l ’ ingénier ie pour répondre à la  
commande publ ique et  pour comprendre les process des col lect ivi tés.  

Vous voyez ici  le calendrier .  Cela demande de préci ser  l ’express ion des besoins de la  
col lect ivi té l e plus en amont poss ible et  d ’élaborer des cahiers  des charges très  f ins ,  à la 
fois  réal i s tes  et  exigeants ,  une mei l l eure planif icat ion en interrogeant le besoin sous les 
angles  économique,  social  et  environnemental ,  la décl inaison du plan d’act ions 
transversale à tous l es  services et  toutes les direct ions avec la mise en œuvre 
opérat ionnel le des object i fs  s tratégiques posés par la charte et  la mise à disposi t ion des 
outi l s  et  la mobi l i sat ion en fonction des direct ions.   

Ce sera tout l ’ enjeu et  toute la responsabi l i té de la direct ion de l a commande publ ique de 
fournir  ces outi l s  aux autres direct ions.  On vous a mis dans le diaporama des exemples 
d’outi l s ,  qui  sont non exhaust i fs  et  peut-être pourrons-nous procéder à de nouvel les 
innovations.   

L’ idée est  que ce plan d’act ions soi t  évalué et  request ionné annuel lement pour que l ’on 
puisse monter en exigence.  C’est  un plan d’act ions qui  va organiser  la mobi l i sat ion des 
outi l s  règlementaires  de l a commande publ ique,  mobi l i ser  auss i  de manière plus marquée 
les  outi l s déjà const i tués par l a DJCOP, qu i  va permettre  d’ identi f ier  par direct ion les  
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segments d’achats  stratégiques sur lesquels  on peut avancer plus vi te que d’autres et  qui  
pourraient fai re effet  d’accélérateur pour des secteurs économiques.  Valor iser  auss i  ce 
qui  existe déjà;  tant en interne qu’en externe;  avec des entrepri ses qui  sont en avance par  
rapport à d’autres .   

Cet engagement annuel  de chaque direct ion a contr ibué à cette démarche,  pi lotée par un 
comité de suivi ,  et  chaque élu thématique aura l a charge de la démarche de son propre 
service.   

Un travai l  interne et  un travai l  externe,  qui  nous engagent à mieux suivre l ’ exécution des 
contrats .  C’est  souvent l ’une des fai l les  de la commande publ ique :  une foi s  l e marché 
attr ibué on n’a pas toujours un suivi  exemplaire de celui  à qui  on l ’a attr ibué et  du 
respect  du contrat in i t ia l .  Assurer un bi lan annuel  interne,  et  le cas échéant ,  des clauses  
de progrès avec l es  prestatai res .   

Sur cet te dernière diaposi t ive,  vous voyez le plan d’act ions et  une sorte de schéma 
directeur pour nos services et  nos partenai res.  Dans cet te démarche vertueuse,  vous 
voyez bien que cela se décl ine par des éléments préci s,  concrets ,  très  opérat ionnels  et  ce 
n’est  pas juste une déclarat ion d’ intention,  même s i  el le nous importai t  parce qu’ i l  y a du 
symbol ique dans ces transi t ions.  Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  J’ a i  deux demandes d’ intervention.  La première pour le groupe 
Social i stes  et  Citoyen.nes Vi l leurbannais .e .s ,  Madame Sylvie Donati ,  la parole est  à vous 
pour deux minutes .   
Mme DONATI.- Monsieur le Maire,  chers col lègues,  Mesdames et Messieurs ,  les 
col lect ivi tés  publiques sont des acteurs majeurs de l ’économie.  En toute rat ional i té ,  la 
Vi l le ne pourra j amais  subvenir  seule à l ’ intégral i té de ses propres besoins et  une part ie 
des entreprises dépend auss i  de cette commande publ ique.   

Néanmoins,  nous ne sommes pas des cl ients  comme les  autres .  L’achat de biens et  de 
services auprès du secteur pr ivé concourt à l ’exécut ion du service publ ic.  C’est  à ce t i tre  
que des garant ies existent  pour  sécuri ser  nos contrats  sur  le plan jur idique et  f inancier .   

Aujourd’hui ,  ce sont donc des exigences d’ordre pol i t ique durable,  poli t ique au sens 
l i t téral  du terme,  de l a vie de la ci té,  que nous rajoutons à ce corpus pour le mettre  en  
conformi té avec nos or ientat ions.  Ce n’est  pas une coquetter ie d’é lus,  b ien loin de l à,  
mais  bien une réponse aux enjeux de notre si ècle.  La dominante est  bien sûr tournée vers  
la responsabi l i té sociale des entrepri ses ,  la lutte contre les  exclus ions,  l ’ incontournable  
transi t ion écologique et  la préservat ion du vivant dans son ensemble.   

La concurrence ne se joue pas seulement sur les  pr ix,  mais  sur la capaci té des entreprises 
à nous suivre dans ces object i fs  que nous  nous sommes f ixés pour ce mandat.  La 
col lect ivi té doi t  assumer son rôle de régulateur sur l e marché des b iens et  des services .  
Nous nous réjoui ssons que notre démarche ne soi t  un cas isolé.  Nous rejoignons ainsi  
Lyon et l a Métropole,  qui  ont adopté des chartes  s imilai res .  C’est  à notre  sens une 
condit ion de la viabi l i té économique du disposi ti f  en permettant  des économies d’échel le .   

La coconstruct ion du disposi ti f  est  el le-même un gage de son eff i caci té,  de sa viabi l i té,  
en partant  du réel ,  tant du côté des prat iques au sein des  services ,  que des attentes du 
monde économique.   
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L’enjeu est  désormais  d’encourager et  accompagner des entreprises dés ireuses à répondre 
à ces nouvel l es  exigences ,  et  favori ser  f inalement les  prat iques  vertueuses.  Je vous 
remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  J ’ ai  une demande d’ intervention du groupe Les Écologistes ,  
Monsieur Antoine Col l iat ,  la parole est  à vous.   

M. COLLIAT.- Merci  Monsieur le Maire.  Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  Mesdames,  
Messieurs .  Chaque année l a Vi l le de Vi l leurbanne achète plus ieurs dizaines de mi l l ions 
d’euros de biens et  services .  El le répond ains i  à une part i e des besoins de ces 153 000 
habitants .  Si  l a Vi l le met en œuvre ces pol i t iques pour part i e par  des achats ,  la nature  
qual i tat ive de ceux-ci  const i tue auss i  des leviers  pour agir  ic i  et  ai l leurs  sur la transi t ion 
écologique,  l ’ inclusion sociale,  l a santé,  la préservat ion des ressources et  des 
écosystèmes.   

La « Charte achat durable et  responsable »  f ixe une ambit ion forte pour que les  dépenses 
de l a Vi l l e soient en cohérence avec son projet  pol i t ique.  Elle répond à  notre devoir 
d’exemplar i té et  permet de mettre en adéquation les  f ins et  les  moyens.  Avec d’autres 
col lect ivi tés ,  comme la Métropole et  le SYTRAL,  qui  ont adopté une démarche s imi lai re,  
nous pouvons avoir  un effet  l evier  important  pour agi r  sur l ’offre des entreprises ,  pour 
l ’ emploi  durable et  la réduct ion de l ’empreinte envi ronnementale.   

Mais  c’est  dans la façon dont l a charte sera décl inée au jour le jour qu’el le produira ses 
effets .  La Vi l le ne part  pas de r ien.  Elle a déjà une cul ture en l a matière.  Aujourd’hui ,  e l le 
doi t  al ler  plus loin.  Nous partageons les  or ientat ions complémentaires  présentées par 
Jonathan Bocquet et  pour nous,  Écologistes,  i l  est  nécessaire que cette pol i t ique soi t  co-
pi lotée au  sein de notre col l ect ivi té par une ou des  ressources clai rement identi f iées,  avec 
la nécess i té s i  besoin de les renforcer .   

La formation et la sensibi l i sat ion doivent également pouvoir  concerner l ’ensemble des 
fonctions et  métiers .   

Enfin,  l ’évaluat ion dans une démarche d’amél iorat ion continue nous permettra  d’être  
toujours plus performants au f i l  du temps.   

En termes d’évaluat ion,  le bi lan des émiss ions de gaz à effet  de serre que la Vi l le réal i se 
tous l es  trois  ans ,  nous donne quelques indicat ions.  De 2016 à 2019,  l ’augmentat ion des 
émiss ions de CO2 a progressé de 34 % sur le  scop 3 «  achats  d’ intrants  » .  Nous voulons 
être volontai res  et  organisés pour amél iorer ce  résul tat .   

Au-delà de l ’achat ,  comme la charte  l ’ indique,  la locat ion peut-être une solut ion pour du 
matér iel  peu ut i l i sé ou réparable  au f i l  du temps.  En matière de construct ion et de 
rénovat ion,  nous serons amenés à  fai re davantage appel  à des matér iaux biosourcés .   

L’équation n’est  pas faci le à résoudre quand nous connai ssons l es  besoins en équipement 
publ ic de notre Vi l l e.   

La «  Charte achat durable et  responsable »  ne fera pas tout,  mais  el le est  un outi l  de 
pi lotage essent iel .  Le groupe Les Écologistes  votera évidemment ce rapport .  Je vous 
remercie.   
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M. LE MAIRE.- Merci .  Monsieur Bocquet ,  souhai tez-vous revenir  sur ces intervent ions 
plutôt consensuel les  et  qui  appel lent à continuer les  efforts  engagés ?  

Je veux,  en tout état  de cause,  saluer la qual i té du travai l  qui  a été mené par les  différents  
adjoints ,  que Jonathan Bocquet a ci tés ,  et  par les  services,  car  dans un moment de début  
de mandat où i l  faut lancer un certain nombre de consultat ions sur des projets  importants 
pour l e programme que nous avons présenté aux Vi l leurbannais .e .s ,  se mobi l i ser  en 
paral lè le sur la méthode et sur les moyens de la commande publ ique,  ce n’étai t  pas 
évident.  Je les  remercie inf iniment de leur  mobi l i sat ion.   

Deuxième élément que je souhai te noter dans  la démarche qui  est  proposée par Jonathan 
Bocquet,  à l aquel le Paul  Campy a été associé,  et  qui  nous a  permis de présenter cette  
démarche,  non pas dans son détai l ,  mais dans son intention,  l e 8 févr ier  dernier ,  au Palais 
du travai l ,  avec des représentants  des  entreprises Vil leurbannaises ,  je croi s  que c’est  l ’état  
d ’espri t  à la fois  construct i f ,  pragmatique et  de coopérat ion dans lequel  nous souhai tons 
être avec cel les  et  ceux qui  voudraient pouvoi r  prétendre à l a commande publ ique 
Vi l leurbannaise.  Je crois  que l ’on a besoin d’eux auss i  pour fai re évoluer un certain 
nombre de prat iques,  pour nous interpel l er  sur la manière dont nos commandes publ iques 
peuvent parfois  l es  empêcher de se posi t ionner .   

En tout état  de cause,  ce n’est  pas en leur tordant le bras que l ’on arr ivera à conduire un 
certain nombre d’évolut ions attendues,  que ce soi t  pour la sobriété énergét ique,  la 
diminution de notre empreinte carbone,  que Monsieur Col l iat  vient de rappeler ,  mais  
aussi  la santé de cel l es  et  ceux qui  produisent les services ,  l a santé,  des agents.e. s  de la 
Vi l le qui  sont concernés .e.s .  C’est  une démarche globale sur laquel le on a tous besoin de 
s ’engager col lect ivement pour fai re évoluer progressivement nos prat iques et  l e travai l  
qui  est  i ci  proposé me semble al ler  dans le bon sens.  I l  n ’y a  pas d’autre demande 
d’ intervention.  Je vais  mettre ce  rapport  aux voix. 

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

12 -  DEMANDE DE FINANCEMENT AUPRÈS DE L’ÉTAT AU TITRE DU 
FONDS INTERMINISTÉRIEL DE PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE 
(FIPD) DANS LE CADRE DE LA NOUVELLE STRATÉGIE TERRITORIALE DE 
SÉCURITÉ ET PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE - M. Yann 
CROMBECQUE 

J ’a i  deux demandes d’ intervent ion.  Monsieur Crombecque,  est-ce que vous présentez 
préalablement ce rapport ?   

M. CROMBECQUE.- Monsieur le Maire,  j e vais  la isser  l es  quest ions venir  et  répondre 
dans un même élan.   

M. LE MAIRE.- Très bien.  Première in tervent ion pour le groupe Vi l leurbanne 
Progress i ste.  La parole  est  à  M. Chabrier  pour  troi s minutes .   

M. CHABRIER.- Merci  Monsieur le Mai re.  Cette dél ibérat ion est  une dél ibérat ion 
habituel le puisque l ’ année dernière on en avai t  eu une de la sorte.  Nous vous avions déjà 
fai t  part  de notre sat i s f e c i t .  Nous al lons renouveler  nos encouragements à persévérer dans 
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cette voie de coopérat ion avec les  services de l ’État puisque c’est  quand même l ’objet 
même de cette dél ibérat ion.   

Je ne vais  pas reveni r  sur certains points  puisqu’ i l  ne s ’agi t  pas de l i re de manière 
exhaust ive les  différents  axes qui  sont l ’enjeu du Fonds Intermini stér iel  de Prévention de 
la Dél inquance.  Je note deux points  pr incipaux :  

D’abord,  le renforcement des moyens humains et  techniques et  la volonté d’associer  les 
habitants .  Quelques remarques quand même et peut-être quelques interrogat ions,  même s i  
tout  ceci  va dans le bon sens.   

On note notamment une poursui te du développement  de l a vidéoprotect ion et du 
fonctionnement du Centre de Supervis ion Urbain avec des réal isat ions très  précises,  
notamment le long du Cours Émile Zola et  sur la rue du 8 mai  1945 et l ’extension du 
disposi ti f  dans le secteur de l a place Grand Clément avec un niveau d’ invest i ssement qui 
est  quand même plutôt appréciable.   

Vous sol l ic i tez ici  l e Fonds Interministér iel  de Prévention de la Dél inquance,  qui  est  mis 
en place par  l ’État .  C’est  son rôle.  Le déploiement  de la vidéoprotect ion :  on vous redi t  
que c’est  plutôt une bonne chose,  mais  i l  nous est  expl iqué que l e remplacement sera 
inf luencé par la possibi l i té de fai re de la vidéo-verbal isat ion.  Nous n’avons r i en contre, 
b ien évidemment,  mais  nous espérons que ces nouvel les  caméras ne serviront pas  
uniquement à verbal iser  les  véhicules  mal  garés.  I l  faut auss i  que les  mesures mises en 
place servent  à  apai ser  les  quart i ers  et  réduire les  points  de deal .   

Autre axe important :  la formation des habitants  à la médiat ion.  C’est  bien,  bien 
évidemment,  mais  cela peut rester  de l ’accessoire.  On ne peut pas  dire un gadget ,  car  
c’est  quand même uti le ,  mais  on ne peut pas fai re reposer  sur la  seule in i t iat ive des 
ci toyens le règlement des problèmes d’ insécuri té.  Ce n’est  pas leur rôle.  Il  est  nécessaire 
de voi r  plus large même s i  la vigi lance ci toyenne peut être quelque chose de posi t i f .  
D’ai l leurs ,  cela a été évoqué précédemment dans le cadre d’act ions,  qui  ont fai t  l ’objet  de 
proposi t ions issues du travai l  de la conférence ci toyenne de consensus.   

À ce sujet ,  beaucoup d’act ions ont été menées autour  de l ’animation des espaces publ ics 
pour évi ter  les  points  de deal .  À ce jour ,  j e ne sais  pas s i  Monsieur l ’ adjoint  peut nous  
donner des retours sur  l ’évolut ion des endroits  où cela a été  mis en place.  On a noté que 
vous êtes  assez volontaires  pour prendre des  mesures pour lutter  contre l a dél inquance.  
Tout cela va dans l e bon sens,  mais  on attendra quand même et je ne fais  pas l e process 
maintenant,  car  ce sont quand même des act ions à long terme et on ne peut pas exiger  
des résul tats  immédiatement.  Mais  à un moment donné i l  faudra fai re le bi l an pour savoir  
s i  toutes ces mesures  concrètes ont leur eff icaci té et  amènent surtout des résul tats  
vis ibles  pour l ’ensemble des ci toyens.  Vous savez que c’est  un des sujets ,  même s ’ i l  n’est  
pas ut i le de créer des  polémiques sur cet te quest ion,  qui  animent pr incipalement nos 
habitants .  Vous vous en êtes vous-mêmes rendu compte.   

Nous voterons bien évidemment pour cette dél ibérat ion et sur  ce sujet- là ,  qui  est  
sensible,  nous ne ferons pas de démagogie.  Nous accompagnerons votre démarche s i  el le 
nous semble posi t ive et  le fai t  que vous coopériez de manière eff icace avec les  services  
de l ’État ,  auss i  b ien la Préfecture,  que le Parquet,  est  plutôt quand même un sat i s f e c i t  que 
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l ’on vous donne puisque cela traduit  quand même une pr ise de conscience du sujet .  
Attendons quelque temps encore pour voi r  les  résul tats  concrets de ces act ions.   

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  aux interventions conjointes du groupe 
Communistes  et  Républ icains et  Vi l leurbanne Insoumise Ensemble ! ,  Madame Daniel le 
Carasco.   

Mme CARASCO.- En espérant que cette fo is-ci  j e ne pleure pas .  Monsieur l e Maire,  
chers col lègues,  cette dél ibérat ion est  rédigée en deux part ies .  La première porte sur la 
stratégie t err i tor iale de sécuri té et  de prévent ion de la dél inquance,  qui  nous paraî t  a l ler 
dans le bon sens pui squ’el le évoque la prévention et l ’ insertion.   

Nous apprécions l ’ensemble du texte,  très  complet ,  et  pour sa qual i té ,  hormis l ’object i f 
numéro 2 de l ’ axe de t ravai l  1,  qui va élargi r  et  coordonner l ’ut i l i sat ion des caméras de 
vidéoprotect ion.   

La deuxième part ie est  donc l a demande de f inancement à l ’État pour instal ler  des 
caméras de survei l lance sur certains boulevards .  C’est  sur cette demande de f inancement  
pour de la vidéosurvei l lance que nous devons voter ce soir .   

Nous l ’avons déjà di t  dans  notre tr ibune du VIVA et  nous le répétons  ce soir  :  les  
caméras de survei l lance ne font  que déplacer les  problèmes.  Le deal er  i ra traf iquer dans la 
rue d’à côté,  l e chauffeur i ra garer sa camionnette plus loin. L’étude la plus récente sur  
l ’ effi caci té de ces caméras date de décembre 2021 à Grenoble et  el le a montré que sur 
1 939 enquêtes ,  seuls  11 % étaient  élucidés grâce à la vidéosurvei l lance.   

Chers col lègues ,  i l  y a  plus d’un an  notre majori té a part icipé à une réunion où nous  
avions invi té Sébast ian Roché,  directeur de recherche au CNRS et spécial i sé sur les 
quest ions de dél inquance et  d’ insécuri té.  Nous rappelons ici  l ’un des éclai rcissements 
qu’ i l  nous a apportés .  I l  faut cesser de confondre les  outi l s  et  les  s i tuat ions qu’ i l s  sont 
censés régler .  Le dea l  est  un problème économique et social .  Les personnes mal 
stat ionnées est  un problème social  et  un problème de mobi l i té .  Bien poser les  problèmes 
c’est  déjà commencer à mieux y répondre.  Réprimer n’est  donc pas suff isant .  Il  faut 
surtout prévenir  et  créer de l a sol idar i té.  S i  pour régler  les  problèmes de sécuri té routière  
on avai t  ut i l isé que des radars  et  la gendarmer ie sans que les  passagers  n’aient  de ceinture 
de sécuri té et  d’ai rbag ou de panneaux sur le bord de la route,  nous ser ions beaucoup 
moins eff icaces qu’aujourd’hui  pour prévenir  les  accidents .   

B ien sûr ,  la prévention est  sûrement  moins voyante à  court terme,  mais  el le est  plus 
eff icace à long terme.  Nous pensons que l ’argent publ ic serai t  mieux ut i l i sé pour 
développer davantage l ’axe de travai l  numéro 3,  à savoi r  :  renforcer la présence sociale et  
l ’ animation au cœur des quart iers ,  augmenter  le nombre d’ intervenants sociaux dans les  
espaces ouverts aux publ ics .  Dans quel  monde veut-on vivre ?  Prenons un peu de 
hauteur .  La loi  sécuri té globale,  le projet  de caméras à reconnaissance faciale porté par  
Laurent Wauquiez à  la Région,  nous sommes dans une pente de plus en plus technophi le,  
sécuri tai re et  l ibert icide.  Voulons-nous vraiment ajouter notre pierre à cet édif ice ?  Que 
fai t-on de la l iberté de ci rculer  sans être f i lmé ?  Quel  monde voulons-nous ? Nous 
sommes favorables à  la stratégie terr i tor iale de sécuri té et  de prévention de la 
dél inquance,  qui  est  présentée dans l es  dél ibérat ions,  mais  nous l ’avons di t  ce soir  on 
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nous sol l ic i te sur une demande de f inancement  pour de l a vidéosurvei l lance,  nous 
voterons donc contre cette dél ibérat ion.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Monsieur Crombecque,  i l  n ’y avai t  pas beaucoup de quest ions, 
mais  plutôt des prises de posi t ion,  mais  je vous laisse réagir  et  je me permettrai  
d ’ intervenir  un peu après .   

M. CROMBECQUE.- Merci  Monsieur le Maire.  Par rapport aux deux interventions un 
peu différentes puisque nous avons le pla isi r  d ’avoir  un bon point  par rapport à 
l ’ intervention de Loïc  Chabrier  et  on a un quest ionnement éth ique par rapport à  
l ’ intervention de Daniel le Carasco.   

Peut-être rappeler  que la stratégie terr i tor iale a été val idée par les  partenaires 
inst i tutionnel s ,  que ce soi t  l ’État ,  la Métropole et  l ’État dans toute sa divers i té :  
l ’Éducation nat ionale,  le procureur de la Républ ique,  l a police,  la préfecture,  mais  qu’el le 
a été  auss i  élaborée avec le soutien des ci toyens Vi l l eurbannais ,  en tout cas de ci toyens 
Vi l leurbannais ,  que ce soient des membres de col lect i fs ,  des représentants  des consei ls  de 
quart ier ,  des membres de la conférence de consensus et  donc tous ces éléments qui  sont 
présents  dans le texte,  dont le  rapport  ce so ir  n’est  vraiment qu’une pet i te part ie de la  
stratégie,  mais  étai t  un élément partenar ial ,  et  y compris  l es  quest ions de tranqui l l i té 
publ ique à travers  la survei l l ance par les  caméras de vidéo,  sont des  éléments qui  étaient 
demandés par nos conci toyens et  par des partenai res .   

I l  est  bien évident,  et  on a rappelé depuis  le début  du mandat,  que les  caméras ne sont  
qu’un outi l  au service d’une pol i t ique qui  repose sur un tr iptyque,  qui  n ’est  pas celui  dont 
on pourrai t  fai re l ’extension de "Liberté,  égal i té ,  fraterni té",  mais  en tout cas qui  est  
celui  de la prévention,  de l a nécessaire t ranqui l l i té publ ique et  de l a réparat ion de 
l ’ accompagnement aux vict imes.   

À travers  ces éléments ,  l ’ ensemble des axes  qui  sont présentés  dans la stratégie et  qui 
sont un peu plus que la quest ion de la vidéoprotect ion sont,  b ien évidemment,  tournés 
autour de la prévention et de la réparat ion puisque c’est  le FIPD par rapport  à l ’axe des  
caméras .  I l  fal la i t  déposer l e doss ier  avant le 27 mars .  C’est  pour cela que l ’on vous 
présente ce rapport ce soir ,  mais  par exemple le FIPD permet  le f inancement  de 
l ’opérat ion "Raid Prox",  qui  vise à  rapprocher la pol i ce et  la populat ion,  notamment  en  
demi- journée,  les  jeunes de secteur ,  e t  l ’après-midi  le grand publ ic.  Là auss i  cela a été  
f inancé l ’année dernière et  ce sera redemandé cette année.  C’est  déjà aux alentours du 
6 mai  sur un autre secteur que celui  de l ’année dernière.   

Un autre élément  est  abondé par l e FIPD :  l ’ accompagnement socia l  au commissar i at  de 
Vi l leurbanne.   

La demande qui  est  fai te aujourd’hui  ne porte que sur un des axes et  concernant la  
sol l ic i tat ion du FIPD c’est  bien normal  que la mai r ie ut i l ise les moyens de l ’État ,  e l le le 
faisai t  avant  et  el l e l e fai t  aujourd’hui .  C’est  naturel  de le fai re dans une séquence.   

J ’entends Daniel le Carasco qui  a des prévent ions ou des interrogat ions.  C’est  vrai  qu’un 
sociologue est  venu nous porter  les  l imi tes ,  mais de toute façon rassurez-vous,  mes chers 
col lègues ,  quand on demande des fonds au FIPD,  dans son cahier  des charges,  i l  faut que 
l ’on analyse ce que cela  a apporté.  Donc on aura auss i  des éléments de constat .  
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Aujourd’hui ,  les  vidéos sont ut i l i sées certes  par la pol ice nat ionale qui  fai t  des demandes 
pour résoudre un certa in nombre d’enquêtes ,  qui  peuvent être résolues.  Contrairement à  
ce qui  pouvai t  se passer ,  je rappel le à tout un chacun,  et  y compri s  parfoi s l es  habitants 
nous en faisaient l e reproche,  on avai t  des  caméras qui  f i lmaient et  on se demandai t 
pourquoi  el les f i lmaient.  Je vous  rappel le,  et  di tes- le aux habitants,  en tout cas ,  nous, 
quand on les  rencontre  on leur di t  et  on a un sat i s f e c i t  de leur part .   

Aujourd’hui ,  en permanence de 9 heures à 19 heures ,  nous avons deux ASVP, qui  sont 
présents  au CSU et  la présence humaine derr ière les  caméras permet d’assurer une 
tranqui l l i té et  une mobi l i sat ion si  nécessai re des forces de pol ice municipale sur le 
terr i toire,  en tant que besoin,  voi re la sol l ic i tat ion des forces de la pol ice nat ionale,  qui 
sur un certain nombre de sujets ,  notamment les  traf ics  de drogue,  qui  est  la plus 
eff iciente,  en tout cas  cel le qui  doi t  agir  pour résoudre ces problèmes.  Cela fai t  part ie  
d’une art iculat ion plus l arge.   

Je le dis ,  l a stratégie  c’est  un tout.  Ce n’est  pas à la découpe.  Dans la  stratégie,  i l  y a cette  
quest ion de l a vidéosurvei l lance,  qui  est  ut i l isée à la foi s pour la tranqui l l i té publ ique, 
mais  je le dis  auss i  parce que la sécuri té c’est  auss i  la sécuri té des p iétons,  des cycl is tes.  
Quand on regarde les  axes qui  sont mis ,  ce sont des axes potentiel lement accidentogènes.  
La présence humaine derr ière les  caméras permettra auss i  de lutter  contre des 
comportements routiers anarchiques ,  qui  sont aussi  dangereux que d’autres  
comportements.   

Je vous rassure,  nous ne faisons pas de la vidéosurvei l lance l ’a lpha et  l ’oméga de notre  
pol i tique.  C’est  un outi l  qui  est  uti l i sé avec des renforts  humains .  N’oubl ions pas la 
quest ion de départ ,  c ’est-à-dire l a prévention,  et  la quest ion ensui te  de la réparat ion.  Je 
vous annonce d’ores et  déjà que nous menons  aujourd’hui  un travai l  avec l ’ensemble des 
chefs  d’établ i ssement  de l ’Éducation nat ionale à travers  un groupe de travai l  en 
préfecture sur la sécurisat ion des abords des établ issements scolai res .  Une fois  que nous 
aurons terminé nos rondes de di scuss ion avec les  chefs  d’établ issement Vi l leurbannais 
nous sol l ici terons sans doute le FIPD pour des aménagements pour la sécurisat ion de ces  
espaces .   

Voilà rapidement,  parce que nous pourr ions y passer des heures ,  les  éléments sur la 
stratégie et  sur  ce qui  vous est  demandé.  Pour être précis ,  sur l a somme de 320 000 € 
nous espérons obtenir  50 % de cette somme à travers  le FIPD.  Pour le moment,  on ne 
sai t  pas parce que le barème n’a pas été encore clai rement f ixé par l a ci rculai re de l ’État .   

M. LE MAIRE.- Merci  Monsieur Crombecque.  Au passage,  j ’en profi te pour vous 
remercier  pour votre  mobi l i sat ion avec les  services sur ces quest ions de tranqui l l i té et  de 
sécuri té.  Nous avions fai t  l e choix avec notre majori té de l es  mettre au cœur de notre 
début de mandat.  Vous n’avez pas ménagé votre peine avec l es  services :  près de 50 
rencontres avec les  col l ect i fs  d’habitants .  Cela me permet de commencer à répondre aux 
deux quest ions de Monsieur Chabrier .  Pour l ’ instant ,  je crois  que la mei l leure réponse 
c’est  le retour  des col lect i fs  habitants ,  qui  n’ont pas ménagé leur peine pour nous alerter  
sur la s i tuat ion sur les  réseaux sociaux avec parfois  des méthodes sympathiques .   

I l  semblerai t  qu’aujourd’hui  i l s  actent  l e fa i t  que nous soyons au travai l  et  que les  
premiers  résul tats  commencent à se fai re connaî tre,  ce qui  n ’empêche pas que ces  
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diff icul tés peuvent se reporter  à d’autres endroits ,  qu’el les  peuvent donner l ieu à des 
évolut ions,  mais pour autant i l  n’y a pas d’ inact ion aujourd’hui  relevée par les  col lect i fs,  
que ce soi t  au Tonkin,  Charpennes,  ou même plus récemment autour  de l ’Astroballe avec 
les  diff icul tés  rencontrées avec le marché i l légal  qui  s ’y t ient régul ièrement et  sur lequel  
on a eu une intervent ion massive ces derniers jours .   

Vous remercier ,  Monsieur Crombecque,  pour ce  travai l  conduit  avec les  habitants ,  
également pour la stratégie de sécuri té qui  a été élaborée.  Madame Carasco,  c’est  ce que 
je ret iendrai  de votre intervention.  Nous sommes d’accord sur presque tout.  C’est  ce qui  
m’ intéresse.  On a un point de divergence,  qui  vous amène quand même à un peti t  procédé 
r isqué,  c ’est  de voter contre le fai t  que l ’on demande de l ’argent pour f inancer notre 
stratégie.  Cette manière de fai re vous appart ient ,  mais je ne suis  pas sûr que ce soi t  le 
mei l l eur endroi t  pour fai re valoir  votre point de vue,  en tout cas de cette manière.  Je  vais  
rester  sur la  note posi tive :  nous sommes d’accord sur une stratégie équi l ibrée,  qui 
travai l le à la fois  sur les  enjeux de prévention et  de trai tement  de l ’ insécuri té sous toutes 
ces formes,  dans les  prérogat ives qui  sont cel les de la  Vi l le .   

Je ne me proclame pas responsable de la sécur i té des habitants .e.s .  C ’est  un pouvoir  pour 
lequel  j ’a i  un certain nombre de responsabi l i tés ,  mais pas toutes .   

Monsieur Chabrier ,  j ’a i  b ien entendu vos propos assez posi t i fs  sur l e travai l  de cette  
major i té.  J ’a imerais  parfois  que le ministre de l ’ Intér ieur l es  entende pour qu’ i l  nous 
al loue l es  moyens associés  aux efforts  que nous avons réal isés  sur ces 18 premiers  mois 
parce que pour l ’ instant à part  des déclarat ions dans la presse à chaque déplacement,  je 
n ’ai  encore str ictement  r ien vu.  Je ne veux pas polémiquer parce que ce n’est  pas votre  
intention,  mais  j e vous le dis ,  s i  vous di tes  que nous partageons un volontar isme en la 
matière,  on aura besoin à un moment ou un autre  de soutiens en effect i fs  affectés à 
Vi l leurbanne.  Je ne peux pas me sat isfai re aujourd’hui  des annonces globales  qui  disent 
plus 300 pol iciers ,  sans que je n’aie aucune indicat ion sur le nombre affecté à l a deuxième 
commune de ce terr i toire.  Je sais  pouvoir  compter sur votre mobi l i sat ion à ce sujet .   

Enfin,  puisqu’ i l  s ’agissai t  de par ler  de la vidéoprotect ion et non de l ’ensemble de la 
stratégie,  mais  on en a  par lé,  avec notre majori té,  vous voyez qu’ i l  y a quelques éléments  
de désaccord,  mais  on avai t  fai t  l e choix d’aborder la sécuri té sans totem ni  tabou en 
al lant à la rencontre des habitants .e.  Y compris  dans la conférence du consensus  
ci toyenne cette quest ion de la vidéoprotect ion n’a pas été  posée comme quelque chose à 
rejeter  ou comme quelque chose qu’ i l  fal la i t  forcément développer.  Les gens sont comme 
vous,  i ls  sont ci rconspects  sur ces moyens- l à .  Pour autant,  on nous  demande,  dans des  
stratégies ,  de les  développer pour pouvoir  bénéficier  de l ’appui  des moyens de la pol ice  
nat ionale.  Yann Crombecque l ’a rappelé,  y compris  pour protéger nos propres forces de 
pol ice nat ionale et  de pol ice municipale.  C’est  pour cela que la vidéo individuelle portée 
par les  agents  de pol ice municipale n’a fai t  aucune diff icul té de mise en œuvre.  I ls 
l ’uti l i sent et  i l s sont très  contents de l ’avoir .  I ls  trouvent que cela calme le jeu quand i l s 
sont en s i tuat ion d’ intervention.   

Je vous propose pour nos travaux de continuer dans cette l igne très  pragmatique et  très  
volontar iste.  En revanche,  et  je terminerai  là-dessus ,  une pet i te décept ion pour Monsieur 
Chabrier  :  j e crois  que l ’on ne peut pas aujourd’hui  dans un moment où on demande à  
chacune et à chacun de respecter l e droi t ,  de respecter  la règle,  commencer à dire que 
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pour tel le infract ion i l  faudrai t  êt re plus coulant que sur une autre,  etc.  L’ idée n’est  pas 
de fai re la chasse à la voi ture ou de se dire que l ’on a uniquement  dans notre vi sée les  
automobi l i s tes malvei l lants ,  mais pour autant on a un vrai  enjeu  de sécuri té routière  
aujourd’hui  et  i l s  feront l ’objet  également  d’une intervention de notre part  s ’ i l s  ne 
respectent pas un certain nombre de règles  dans cett e vi l le et  la vidéo-verbal isat ion fai t  
part ie de l ’att i rai l  que nous entendons mobi l iser ,  au même t i tre,  que nous ne restons pas 
sans r ien fai re face à d’autres infract ions commises sur ce terr i toire.   

I l  s ’agi t  auss i ,  d ’une manière équitable,  d ’aborder un certain nombre de choses .  On ne 
peut pas avoir  chacun sa propre appréhension de ce que l ’on peut fai re ou de ce  que l ’on 
ne peut pas fai re.  Je sais  que vous serez vigi lant à ce que ce volontar isme soi t  suivi  de 
résul tat .  Vous nous l ’avez di t  et  on ne manquera pas ,  avec Monsieur Crombecque et avec 
les  équipes ,  de revenir  vers  vous pour vous présenter les  évolut ions l iées  à ce t ravai l .   

M. CHABRIER.- Pour qu’ i l  n’y ai t  pas de malentendu,  j e n ’ai  j amais  di t  que nous ét ions 
contre le  pr incipe de l a vidéo-verbal isat ion.   

M. LE MAIRE.- Merci  de le préciser .  Ce sera au PV et  on sera tous d’accord là-dessus .   

M. CHABRIER.- J ’ ai  voulu dire que cela  ne pouvai t  pas servi r uniquement  à  cela.  S i  j ’en 
juge à votre  réponse,  on est  d ’accord.   

M. LE MAIRE.- Parfai t .  Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à  la majorité  (14 contre) -  

 

13 -  MODIFICATION N°3 DU PLU-H (PLAN LOCAL DE L’URBANISME ET DE 
L’HABITAT) DE LA MÉTROPOLE DU GRAND LYON - AVIS DE LA COMMUNE 
SUR LE PROJET - Mme Agnès THOUVENOT 

I l  y avai t  une demande d’ intervention qui  a été  ret i rée,  mais  Madame Thouvenot va quand 
même présenter rapidement cet te intervention,  qui  revêt un caractère important pour les  
projets  de Vi l l eurbanne.   

Mme THOUVENOT.- Merci  Monsieur le Maire.  Cette dél ibérat ion s ’ inscr i t dans le 
cadre de la modif icat ion numéro 3 du Plan Local  de l ’Urbanisme et de l ’Habitat  porté par 
la Métropole de Lyon.  Au cours du précédent  Consei l  municipal  nous avions déjà évoqué 
ce sujet ,  notamment  autour des demandes d’emplacements réservés que l a commune 
sol l ic i tai t  pour ses propres équipements municipaux.   

Cette foi s-ci  c ’est  un avis  global  que la Métropole de Lyon nous demande de rendre.  
C’est  un avis favorab le.  La dél ibérat ion est  exhaust ive.  Je soul ignerai  quatre points 
pr incipaux concernant  Vil leurbanne.   

Premièrement,  c ’est  l ’augmentat ion du coeff icient de pleine terre.  Celui -ci  augmente de 
5 % dans la plupart des zonages .  C’est  important et  cela va nous  permettre à l a fois  
d’accroî tre les espaces verts  et  donc le bien-être des habitants ,  mais  c’est  auss i  lutter  
contre les  î lots  de chaleur urbains ,  dont on bénéficiera tous compte tenu du 
réchauffement cl imatique.   
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Deuxième élément,  en  termes d’habitat ,  nous nous fél ic i tons,  car  le secteur de tai l les 
minimales de logements s’appl ique désormais  à la fois  dans l e neuf -c’étai t  déjà le cas 
auparavant-  mais  auss i  dans l ’ancien.  C’est  un élément  technique,  mais  qui  est  important 
et  qui  permet  de lutter contre les ventes à la découpe,  et  de ce  fa i t  de l ’ infl at ion des 
logements .   

Nous intégrons également  dans cet te modif i cat ion l e bai l  réel  sol idai re que nous avons 
déjà évoqué à plus ieurs reprises.   

Troisièmement,  la modif i cat ion vient protéger  du patrimoine végétal ,  mais auss i  du bât i ,  
notamment ce patr imoine ordinai re ouvrier ,  spécif ique à Vi l leurbanne.   

Dernier  point sur l es  normes de stat ionnement,  nous avons eu des discussions nourries 
avec l a Métropole.  Cel le-ci  par ie  sur une forte  démotorisat ion en l ien notamment avec les  
l i gnes de transport en commun et les aménagements de voies cyclables.   

Nous avons apporté un point de vigi l ance.  Nous ne contestons pas le bien-fondé de 
réduire la place de l a voi ture en  vi l le - l a dél ibérat ion suivante sur  l a Zone de Faibles 
Émiss ions va y reveni r-  mais  nous att i rons une vigi lance col lect ive sur le fai t  que des 
zones d’emplois  sont déconnectées  des  zones d’habi tat  et  tout  le monde ne travai l le pas à  
Vi l leurbanne ou dans la très  proche agglomérat ion.  Le recours à la voi ture est  nécessaire 
pour se rendre au trava i l .  Dans un contexte où l ’espace publ ic va être de moins en moins 
dévolu à la voi ture,  i l  faut que l ’habi tat  et  l ’act ivi té économique puissent accuei l l i r  les 
moyens de déplacement des part icul iers  et  donc c’est  un point de vigi lance que nous  
avons fai t  remonter à  la Métropole et  une évaluat ion précise sera à conduire d’ ici  la 
modif i cat ion numéro 4  du PLU.  

M. LE MAIRE.- Merci .  I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux 
voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

14 -  AVIS SUR LE PROJET D’AMPLIFICATION DE LA ZONE À FAIBLES 
ÉMISSIONS DE MOBILITÉ DE LA MÉTROPOLE DE LYON AUX VÉHICULES 
PARTICULIERS ET DEUX-ROUES MOTORISÉS DE CRIT’AIR 5 ET NON 
CLASSÉS - Mme Pauline SCHLOSSER 

Je croi s  que j ’a i  des demandes d’ intervention de l a total i té des groupes.  Madame 
Schlosser ,  voulez-vous présenter le rapport avant les  interventions ?  Je vous l ai sse le  
présenter .   

Mme SCHLOSSER.- La Métropole  demande à  la Vi l le de Vi l leurbanne de donner un  
avis  sur la concertat ion du projet  d’extension de la Zone à Faibles  Émissions que l ’on 
appel le ZFE. La ZFE s ’appl ique déjà à Vil leurbanne,  notamment aux profess ionnels ,  et  
dans le pér imètre les  véhicules  l es  plus pol luants  sont interdi ts ,  à savoir  les  Cri t ’Air  3 et  
plus.   

Cette concertat ion porte sur des mesures  rela t ives aux véhicules  non pas  profess ionnel s ,  
mais  part i cul iers et  des deux-roues motorisés en part icul ier  sur des Cri t ’Air  5 et  plus et  
non classés .  El l e s’ intéresse plus largement  à la démarche globale de la Zone à Faibles 
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Émiss ions,  la phase di te 5  et  plus étant présentée comme une préf igurat ion des phases 
ul tér ieures et  le disposit i f  ZFE devant  être plutôt appréhendé dans sa global i té.   

Pour rappel ,  la mise en place de l a Zone à Faibles  Émissions était  une obl igat ion pour  
toutes les  métropoles de plus de 150 000 habitants ,  dont Vi l leurbanne fai t  part ie et  qui  
prévoit  la suppress ion de la ci rculat ion et du stat ionnement dans son pér imètre par étape 
en commençant pour les  part icul iers  par les  véhicules  Cri t ’Ai r  5 et  plus dès janvier  2023,  
pui s les  Cri t ’A ir  4 en 2024,  etc.  

Ces véhicules  seront interdi ts  de ci rculer  et  de stat ionner à l ’ intér ieur d’une zone,  qui 
comprend pour  le moment les  secteurs  de Vi l leurbanne si tués à l ’ intér ieur du 
pér iphérique.   

La Métropole souhai te al ler  plus vi te en proposant la sort ie des Cri t ’Air  5 et  plus dès 
2022 avec pour horizon la sort ie du diesel  en  2026.  Pourquoi  l e diesel  ?  Parce que c’est  le  
type de motorisat ion qui  pollue l e plus pour les courtes distances et  cela concerne 
fortement  les  déplacements en  voiture à Vi l leurbanne,  car  plus de 50 % d’entre eux font 
moins de 3 ki lomètres .   

I l  y a urgence en effet  à agir  pour amél iorer la qual i té de l ’ai r .  À Vil l eurbanne,  à t i tre 
d’exemple,  tous les  groupes scolai res  sont  concernés par  une mauvaise qual i té de l ’a i r  et 
nous subissons trop régul i èrement des pics de pol lut ion.   

Les quart iers les  plus défavorisés ,  les  Buers ,  Cyprian,  Saint-Jean,  les  Brosses,  sont 
souvent à proximité des grands axes routiers  et  donc auss i  les  plus sujets  aux 
problématiques de pol lut ion.   

La Vi l le de Vi l leurbanne est  donc favorable au pr incipe de Zone à Faibles  Émissions qui 
permettra d’amél iorer l a qual i té de l ’a i r  et  de répondre aux enjeux de santé publ ique.  
Mais  i l  sera important  d’accompagner les  habitants ,  en part icul ier  l es  plus fragi les,  en 
act ivant plusieurs leviers :   

- Le développement des solut ions de déplacements al ternat i fs  à l a voi ture 
individuelle ,  c ’est  l e cas par le développement de transports  en commun, comme 
les  projets  T6,  T9 et BHNS, dont on entend beaucoup par ler  ;   

- Le développement de l ’autopartage ;  

- Le développement de l ’ aménagement cyclable,  continu et sécurisé,  qui  est 
part icul i èrement adapté aux courtes distances ;  

- La mise en place de mesures d’accompagnement au changement  de prat ique ;  

- Le soutien f inancier  au  changement de motori sat ion pour ceux qui  auront toujours 
besoin de se  déplacer  quotidiennement en voiture ;  

- Enfin,  évidemment,  le contrôle sera nécessai re pour garanti r  l ’eff icaci té des 
mesures notamment par la mise en place de lecture automatique de plaques .   

Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Première intervention pour le groupe Vi l leurbanne Progress iste,  
Madame Émili e Prost .   
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Mme PROST.- Je vous remercie Monsieur le Mai re.  Je compte grouper cette intervent ion 
avec cel le sur la déclarat ion suivante,  pour  fai re le l ien entre  les  deux.   

Monsieur le Mai re,  chers col lègues ,  nous avons aujourd’hui  à débattre de la première  
étape d’ampl i f icat ion de la ZFE sur le terr i toire de la Métropole.  Nous intervenons bien 
sûr au nom de notre groupe,  mais  de manière plus l arge nous nous inscr ivons dans la 
dynamique des élus Progress istes de Lyon et de la Métropole pour nous opposer à cette  
vis ion de la ZFE.  

Nous ne reviendrons pas sur la nécess i té de poursuivre le travai l  engagé depuis  plus de 
6 ans et  sur le fai t  que nous sommes favorables à l a ZFE. Cependant,  nous restons 
attenti fs  à son acceptat ion par nos conci toyens,  condi t ion essentiel le à sa  réuss i te.   

Nous notons en ce sens l ’ intérêt de la mise en place d’un comité de suivi  et  d’évaluat ion 
parmi  vos proposi tions.  Car oui  le souci  de conci l ier  transi t ion écologique et  just ice 
sociale,  de prendre en compte les  plus précai res et  les  classes moyennes fragi l isées ,  doi t 
être au centre de nos réf lexions s i  nous ne voulons pas transformer cette ZFE en zone à 
forte exclus ion.   

Concrètement,  d ’ ic i  quelques mois ,  ce sont plus de 30 000 véhicules  qui  vont  devoir 
"s ’évaporer de la Métropole",  comme les  Verts  aiment à  nous le rappeler ,  et  cela va auss i  
concerner Vi l leurbanne.   

Quel les  sont l es  réponses concrètes apportées à leurs  propriétai res  ?  Prenons l ’exemple 
de Madame B. ,  30 ans , aide-soignante au Médipôle.  El le vi t  à Trévoux.  Elle ne souhai te 
pas déménager et  de toute façon el le n’a pas les  moyens de vivre  à Vi l leurbanne,  par 
exemple.  El le commence sa journée de travai l  à 6h30.  Pour arr iver  à  l ’heure,  el le a acheté 
une Renault  Cl io à 1 500 €.  C’est  auss i  ce qu’el le gagne tous les mois .  Cette voi ture diesel  
immatr iculée en 2000 est  donc un Cri t ’Air  5.  Dans 10 mois,  madame ne pourra  plus 
entrer  en vi l le ni  même arr ivée à l ’heure.  On lui  par le d’un bus à haut niveau de services 
qui  devrai t  arr iver un jour ,  mais  pour l ’ instant l e premier bus part  de Trévoux à 6h30.  
El le doi t  le prendre jusqu’à Saint-Germain-au-Mont-d’Or pour re joindre un autre bus 
pui s le métro 1 à Bel lecour.   

Autre exemple,  Madame X, 58 ans ,  agente au  col lège Le Plan du Loup à Sainte-Foy-lès-
Lyon,  qui  habite l e quart i er  des Buers depuis  toujours .  Elle doit  fai re au  moins une heure 
de transports  en commun :  bus 17,  métro  A,  bus C 19.  Comme cela devient un peu dur  
el le a décidé d’acheter  un Renault  Scénic,  environ 3 500 €,  soi t presque deux mois de 
salai res .  Son véhicule Cri t’Air  4 sera a pr i or i  interdi t  dans moins de deux ans.  Ell e ne sai t  
pas si  el le pourra de nouveau dépenser 3 500 € pour s’ acheter une nouvel l e voi ture pour 
ces dernières années avant la retrai te.   

À tous ces habitants  de Vi l leurbanne et à ceux qui  viennent  y travai l l er  et  qui  demain  
devront se séparer de leur véhicule,  que di tes-vous ?  Ne vous inquiétez pas nous al lons 
vous aider à acheter une voiture d’occas ion avec un reste à charge de 4 000 € sans 
compter les  frais  d ’entret ien.   

Pour espérer bénéficier  d’un reste à charge de 1 000 €,  i l  faudrai t ,  comme vous l e ci tez 
dans votre avis ,  que le  marché du véhicule d’occas ion n’augmente pas ,  mais  surtout ne 
pas dépasser 6 000 € de revenu f i scal  de référence,  revenu qu’un sa lar ié au SMIC vivant 
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seul  dépasse,  et  c ’est  heureux,  et  ce qui  est  totalement déconnecté des réal i tés  pour la 
plupart des fami l les.   

B ien sûr ,  i l  est  aujourd’hui  essentiel  de quest ionner la place de la  voi ture dans nos vi l les,  
mais  nous devons le fai re en intégrant pleinement  les  contraintes économiques et  la 
capaci té de l a col lect ivi té à fournir  des al ternat ives.  Nous ne pouvons pas nous sat isfai re 
d’une solut ion qui  offre aux plus aisés  l e confort  d’une voiture électr ique et  l ai sse les 
autres l i t téralement sur  le bord de la route.   

Comme sur l a transi tion au sens global  nous ne pouvons pas exiger de tous les  
Vi l leurbannais  la même chose.  Qui  aujourd’hui  a les  moyens de rempl ir  son fr igo d’une 
al imentat ion bio,  de se vêt i r  responsable et  d ’acheter un véhicule électr ique ?  Sûrement  
pas les  personnes données en exemple.  Exemple que nous aur ions pu mult ipl i er  :  
employés de commerce ,  enseignants ,  personnel s  de la vi l le.   

C’est  pourquoi  nous défendons une écologie sociale avec une responsabi l i té commune et 
différenciée.  Nous refusons une écologie autori tai re que prône l ’exécuti f  de la Métropole 
et  de la Vi l l e de Lyon et que malgré  cet avis  vous adoubez ici  aussi  à  Vil leurbanne.   

Cette écologie qui  impose à chaque individu d’endosser une responsabi l i té qu’ i l  n’a pas 
les  moyens de porter ,  même s ’ i l  la comprend.  Je ne paraphraserai  pas ici  le candidat  
communiste à la prés identiel le ,  qui  martèle qu’ i l  n ’est  pas pour une écologie qui  vise à 
fai re porter  les  effor ts  l iés  à la transi t ion sur les  plus "modestes",  mais  comme 
notamment votre groupe à la Métropole,  Monsieur le Maire,  a ins i  que vos consœurs de 
Vaulx-en-Vel in et  Véniss ieux,  nous nous inquiétons de voir  une par t ie de l a populat ion 
exclue.  Ainsi ,  comme le groupe Social i s te,  lors du dernier  Consei l  métropol i tain,  et  sui te 
à votre avi s,  nous réclamons auss i  qu’ i l  faut plus de dérogations,  plus d’aides et  plus de 
temps et  les  vœux pieux formulés lors de cette dél ibérat ion,  malheureusement,  ne nous  
rassurent pas .   

S i  vous approuvez malgré tout ce projet  d’ampl i ficat ion,  vous s ignez à la  Métropole  un 
chèque en blanc,  sans aucune assurance sur les  mesures qui  accompagneront cette ZFE et 
qui  pourraient nous apporter  à  tous des garanties .  Ce sera le pr ix de l ’obst inat ion du 
Prés ident de la Métropole,  mais  qui  ne sera pas à vos côtés pour expl iquer aux habitants  
le pr ix de l a décis ion.   

Monsieur l e Maire,  pour conclure,  vous évoquez souvent vos valeurs humanistes  et  cet  
équi l ibre dur à trouver,  certes ,  entre justice sociale et  écologie,  mais  i l  est  encore temps 
de ne pas vous renier  et ,  comme nous,  de ne pas voter pour cette dél ibérat ion en 
demandant  que soient val idées au préalable de vér i tables  mesures d’accompagnement.   

Par ai l leurs ,  nous avons pr is  connaissance des grandes l i gnes de votre avis  dans le  cadre 
du Plan de Protect ion de l ’Atmosphère.  Nous notons notamment la nécess i té de l imiter 
l ’ étalement urbain et  de proposer  aux ci toyens des équipements publ ics  de proximité.  

Nous sommes en accord avec cette stratég ie et  nous aurons cer tainement l ’occasion 
d’évoquer  à l ’avenir  la quest ion des f inancements .   

En conclus ion,  nous donnerons un avis  favorable sur ce dernier  rapport sur le PPA, mais 
en conformité avec nos  précédentes interventions nous voterons contre sur celui  relat if  à 
la ZFE. Je vous remercie.   
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M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Cercle Radical  et  Place Publ ique,  
Madame Marwa Abdel l i .   

Mme ABDELLI.- Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  le cadre qui  est  le nôtre  
aujourd’hui  ne permet pas de discuter du détai l  des dizaines de quest ions qui se posent 
légi t imement au sujet  de la ZFE.  

De cet te ZFE, les  grandes l ignes nous sont imposées par l ’État et  les  modal i tés  précises 
ont déjà  été arbi trées pour cette étape par la  Métropole.  I l  ne nous  reste  qu’à  donner un 
avis  sur cet te ampl i f icat ion aux véhicules  de Cri t ’Air  5 et  plus.   

De nombreuses quest ions se posent encore et  méri tent une certaine vigi lance.  Notre  avis 
ne peut donc pas être un blanc-seing à l ’ampl i ficat ion de la ZFE et ,  à ce t i tre,  nous 
souscr ivons aux remarques formulées par l ’avi s  proposé aujourd’hui ,  notamment :  

- L’ impossibi l i té dans l ’ immédiat du contrôle des restr ict ions ;  

- La di fférenciat ion entre les  Vi l leurbannai s dans l a ZFE et ceux hors de la ZFE ;  

- Le principe même de demander un effort  f inancier ,  même modeste,  aux plus 
pauvres ;  

- Le nécessaire développement préalable des mobi l i tés  al ternat ives à la voi ture 
individuelle .  

D’autres col lect ivi tés  ont déjà,  avec plus ou moins de bonne foi ,  exprimé toutes ces 
object ions,  mais  f inalement,  malgré ces complexi tés ,  l ’ampl i ficat ion de la ZFE permet  de 
mettre la santé humaine au premier plan.  La qual i té de l ’a i r que nous respirons toutes et 
tous est  le premier des enjeux que nous devons prendre en considérat ion.  Ce sont  ces 
quest ions de santé,  de protect ion des habitants  et  d ’amél iorat ion de l a qual i té de l ’a i r  qui 
doivent in  f ine  guider notre act ion.   

Nous agissons donc aujourd’hui  dans l e sens d’une nécessai re lutte  contre les  pol lut ions 
atmosphériques .  I l  restera à garanti r  au fur  et  à mesure de son appl icat ion la just ice et  
l ’ équi té de cett e ZFE, qui  est  une mesure sociale puisque ce sont les  plus précaires qui  
subissent le plus l a pollut ion.   

On ne peut  pas décréter  l ’urgence écologique et  ne pas en  t i rer  les  conclus ions qui 
s ’ imposent.  Le groupe Cercle Radical  et  Place Publ ique soutient  sans équivoque 
l ’ ampli fi cat ion de la ZFE et l ’ avis  proposé par la major i té.  

Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Communistes  et  Républ icains ,  Madame 
Muriel  Bétend.   

Mme BÉTEND.- Merci  Monsieur l e Maire.  Mes chers col l ègues ,  Mesdames,  Messieurs.  
Nous sommes globalement d’accord avec l ’ avis  qui  nous est  présenté.  Pendant  sa 
rédact ion le groupe Communistes  a proposé plus ieurs ajouts  qui  n ’ont pas été  retenus,  
comme la  créat ion d’un fret  métropol i tain combinant le réseau de trams et  des  plates-
formes municipales de l ivraison à vélo  ou encore des sociétés  publ iques pour 
l ’ autopartage de masse.   
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Toutefois ,  nous déplorons que malgré notre ins istance l es  rédacteurs de ce texte aient  
renoncé à intégrer le pr incipe de gratui té des transports  en commun.  C’est  pourquoi  nous 
nous abst iendrons sur ce texte.  Car en plus d’être un engagement  de campagne,  c ’est  pour 
nous la condit ion même de réal isat ion de la ZFE.  

À l ’ exception du centre de l a Métropole,  tout le terr i toire est  aménagé pour la voi ture.  
De nombreux quart iers  et  bass ins d’emploi  sont peu ou mal  desservi s  par les  transports  
en commun. I l  faut  développer le réseau et rendre les  transports  gratui ts ,  s inon les gens 
continueront de prendre leur voi ture.   

Grâce aux aides et  en se serrant l a ceinture,  certains pourront  s ’acheter une voiture  
moins polluante,  mais  pol luante quand même,  et  ceux qui  n’auront pas les  moyens 
continueront d’ut i l i ser  leur viei l le voi ture,  simplement pour al ler  travai l ler.  Il s  ri squeront 
les  amendes et  continueront de pol luer .  Ce n’est  ni  juste ni  eff icace.   

Dans un rapport rendu ce mois-ci ,  Oxfam et Greenpeace démontrent que 60 mi l l iardaires 
français  polluent  autant que la moit i é de la populat ion du pays .  Pi re,  en al imentant ces 
fortunes sans contrepart ie envi ronnementale,  le plan de relance ser t  en fai t  à augmenter 
les  émissions de CO2. Autrement di t ,  tandis que l ’on subventionne les  plus r iches pour 
qu’ i ls  pol luent encore plus , on demande aux gens modestes de fai re des efforts  pour 
réduire la pol lut ion qu’ i l s  respirent.  La Métropole de Lyon ne peut  sans doute ri en contre 
les  mil l i ardaires,  mais el le peut rendre les  transports  gratui ts  et  Vil l eurbanne doit  lui  
rappeler .  

Je vous remercie de votre attention.   

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Vi l leurbanne Insoumise Ensemble ! ,  
Madame Agathe Fort .  

Mme FORT.- Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  nous al lons voter pour cet avis  de la  
Vi l le .  Nous comptons sur nos col lègues métropol i tains pour que les  réserves et  les  
remarques que nous faisons ensemble sur ce projet  de ZFE soient bien pr ises en compte.  
Nous sommes contents  que l e groupe Les Écologistes ,  major i tai re à la Métropole,  vote  
cet avi s ,  ce qui  permettra,  on l ’espère,  de fai re intégrer nos mesures proposées .  

Nous partageons bien les  interrogat ions et  proposi t ions émises dans l ’avis ,  notamment 
sur les mesures d’accompagnement.  Ces mesures doivent empêcher  l ’augmentat ion de la 
ségrégat ion socio-spat i ale .  Quand on regarde l es  cartes  qui  montrent  l a répart i t ion des 
véhicules  en fonction de leur vignette Cri t ’Air,  le constat est  évident :  ce sont  les  
communes dont les  populat ions sont l es  plus pauvres qui  ont aussi  le plus grand nombre 
de viei l les  voi tures.  Pour ces personnes,  l ’ampl i ficat ion de l a ZFE sans aide et  al ternat ive 
eff icace pourrai t  se transformer en double peine :  pauvreté et  immobi l i sme contraint .   

Ceci  étant di t ,  l is tons quelques act ions indispensables :  

- Rendre tous l es  habi tants  et  habitantes de la Métropole él ig ibles  aux aides .  I l  n ’y a 
pas que les  personnes qui  travai l lent ou habitent dans le pér imètre  ZFE qui  ont 
besoin d’y al ler  ou de l e traverser .   

- Rendre le système d’aides f inancières proport ionnel  aux revenus.  Actuel lement,  i l  
fonctionne par tranche,  ce qui  va créer des effets  de seui l .  À un euro de revenu 
près,  on n’aurai t  pas le droi t  au même montant d’aides .   
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- L’augmentat ion du budget consacré à ces aides :  nous le trouvons trop faible au vu 
des besoins ant icipés .  I l  faudrai t  le mul t ipl ier  par 3.  L’écologie sociale a  un coût.   

- Et enfin,  une mesure qui  n ’est  pas reprise dans l ’avis  de la Vil le ,  mais  qui  étai t 
b ien dans le  programme de Vi l leurbanne en commun :  la gratui té progress ive des 
transports en  commun.   

Je termine en précisant que la ZFE dans sa forme actuel le est  vectr ice d’ inégal i tés 
sociales .  La preuve en est  que nous devons imaginer toute une batter ie de mesures 
accompagnatr i ces pour  ne pas exclure encore plus les plus fragi l es ,  a lors  même que nous 
ne sommes pas capables d’exclure de la zone des voitures récentes ,  mais  polluantes 
comme les  SUV.  

À l ’échel le nat ionale,  i l  faudrai t  refondre complètement ce di sposi t i f .  Pour être acceptée,  
l ’ écologie doi t  être juste.  Je vous  remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Social i stes  et  Ci toyen.nes 
Vi l leurbannais .e .s ,  Monsieur Yann Crombecque.   

M. CROMBECQUE.- Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  Mesdames et Messieurs ,  nous 
sommes dans une urgence cl imatique rappelée par de nombreux intervenants,  dans les  
médias,  et  l e rapport du GIEC aujourd’hui  vient lui  auss i  le confirmer.  Chaque jour qui  
passe confirme les  prévis ions des scienti f iques qui  nous alertent depuis  près de 50 ans 
maintenant.   

Vi l leurbanne est  une vi l le à l a populat ion part icul ièrement jeune et  une majori té de ces 
jeunes conci toyens verra dans les  années à venir ,  s i  nous ne faisons r ien,  sa qual i té de vie 
fortement dégradée.  Face à ce constat ,  i l  y a le dire et  le fai re.  Le fa i re c’est  soutenir  la  
mise en place de la ZFE,  qui  est  une des réponses à la mauvaise qual i té de l ’ ai r ,  qui  est 
responsable de 48 000 morts  prématurés par an en France.   

Nous pouvons regretter que le gouvernement se soi t  défaussé sur les  élus locaux puisque 
la lo i  cl imat et  rés i l ience impose l e calendrier ,  la déf ini t ion des pér imètres ,  les  mesures 
dérogatoires  et  le  contrôle.   

Notre groupe est  favorable au pr incipe de la  ZFE af in d’amél iorer l a qual i té de l ’a i r  et 
répondre aux enjeux de santé,  repenser  la conception des espaces  publ ics  et  offr i r  un 
cadre de vie plus agréable.  Pour autant,  nous souhai tons insister  sur les  mesures 
d’accompagnement nécessaire,  tant sur l e plan pédagogique que sur  le plan de l a just ice 
sociale.   

Stéphane Frioux aurai t  pu nous rappeler ,  en sa qual i té d’histor ien,  la mise en place de la 
lutte contre la  pol lut ion de l ’ ai r  à Los Angeles où les  premières règles  et  contrôles  édictés  
au début  des  années 60 pesèrent  sur les  plus modestes  aux véhicu les  l es  plus anciens ,  
entraînant  une opposi t ion à ces mesures .   

Cet exemple peut  nous sembler lointain,  mais  i l  i l lustre pour nous la  nécess i té 
d’accompagner pour la fai re accepter  l a mise en place de la ZFE. L’enfer est  parfois  pavé 
de bonnes intentions et  pour nous la ZFE ne doi t  pas être vécue comme une mesure 
punit ive pour les  ménages les  plus modestes .  I l  convient de tenir  compte de la  complexi té  
pour les  ménages modestes de changer de véhicule,  dans un contexte où la hausse des  
coûts de la l ’énergie pèse déjà fortement sur les  budgets .   
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Dans le même espri t ,  on compte de nombreux salar iés  parmi les foyers  modestes,  qui 
travai l lent  en pér iphérie dans des l ieux parfoi s mal  desservis  par les  transports  en  
commun.   

Notre groupe souhai te,  tout en soutenant la  mise en place de la ZFE, un renforcement  de 
la communicat ion auprès des habi tants ,  af in de permettre aux ménages concernés de 
pouvoir  mobi l i ser  les  aides .  Nous insistons sur la nécess i té d’un accompagnement  humain 
au plus près des habitants  pour favori ser  le recours aux aides.  Pour nous,  l ’Agence des 
mobi l i tés  ne peut se rédui re à une agence central i sée,  local isée à Lyon,  et  à une 
décl inaison des démarches v ia  Internet .   

Nous devrons tenir  compte de la fracture numérique qui  frappe certains de nos  
conci toyens et  de la complexi té pour certains d’entre eux des démarches administrat ives à 
accompl ir .   

Notre groupe soul igne sa volonté de voir  les  aides annoncées bénéficier  au plus grand 
nombre.  Aujourd’hui,  le système annoncé,  basé sur  des cr i tères établ is  par l ’État ,  ne 
garanti t  pas l ’accès aux aides ,  notamment pour les  personnes seules .   

Par ai l leurs ,  les  aides annoncées r i squent de l ai sser  un reste à charge trop élevé pour les  
ménages les  plus modestes.   

Pour notre groupe,  l e contrôle ne peut interveni r avant 2024,  car  outre le fai t  que 
techniquement  le contrôle effect i f  des dérogations l iées  à la ZFE n’est  à ce  jour pas 
poss ible,  ce contrôle par l e stat ionnement r isque de créer des efforts  de bord importants 
entre les secteurs payants  et  non payants  de la commune.   

Enfin,  i l  existerai t  une di fférence de t rai tement  entre les  ménages di sposant ou non d’un 
stat ionnement  pr ivé et  donc non soumis au contrôle.   

Notre groupe appuie les  proposi t ions de mise en  place de disposi t ifs  de type pass ZFE 
mobi l i té pour l es  vis i teurs occas ionnels ,  de créat ion d’un comité de suivi  et  d’évaluat ion 
associant les  communes,  les  acteurs économiques,  mais  auss i  les ci toyens,  de const i tut ion 
d’un groupement d’achats d’automobi les,  af in de faire baisser  les  pr ix des véhicules .   

Vous aurez compris  que nous refusons d’opposer santé publ ique,  transi t ion écologique et  
existence de just ice sociale.  Nous devons les  t rois  à nos conci toyens.   

Nous rejoignons ains i  par cohérence la posi t ion du groupe Social i ste à l a Métropole,  mais 
aussi  celui  à la Région.  Tout en restant  vigi lant pour l ’ aveni r ,  notre groupe votera en 
faveur de ce rapport .   

M. LE MAIRE.-  Merci .  La parole est  au groupe Générat ion.s  et  Les Écologistes ,  dans 
une intervention conjointe.  C’est  monsieur Laurent Quiquerez qui  prend la parole.   

M. QUIQUEREZ.- Merci  Monsieur le Mai re.  Mesdames et Messieurs ,  chers col lègues,  la 
Vi l le doi t  donner son avis  sur une nouvel le étape de la mise en place de la ZFE de la 
Métropole de Lyon.  El le va concerner maintenant les  véhicules part i cul iers comme cela a 
été di t .  Mais rappelons surtout que depuis  des années l ’Union Européenne condamne la 
France pour l a mauvaise qual i té de l ’ ai r  d’une douzaine de Métropoles ,  dont la nôtre.   
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En Europe,  de nombreuses vi l les ,  plus ou moins grandes,  ont  déjà des ZFE.  La première  
date de 1996 en Suède.  I l  y a 25 ans.  I ls ont déjà interdi t  l e diesel .  La France a un retard 
énorme à combler après des années bien peu ambit ieuses sur ce doss ier .   

L’étape pour laquel le nous al lons nous prononcer ce soir  concerne l ’ interdict ion des 
véhicules  part icul iers  Cri t’Ai r  5 et  non classés dans l e pér imètre déf ini  en 2020 pour les  
véhicules  profess ionnels .   

Pour Vi l leurbanne,  c ’est  la part ie à l ’ intér ieur du pér iphérique,  comme pour Bron et 
Vénissieux.  Cela concerne les  diesels  de plus de 20 ans et  les véhicu les  à essence de plus 
de 23 ans.  Sur les quelques 62 000 véhicules  part i cul iers  immatr iculés  sur la commune 
sont concernés 844 Cri t ’Air  5 et  1 250 véhicul es  non classés,  c ’est -à-dire plus anciens.   

S i  la Métropole a décidé de fai re cette interdict ion au 1e r  septembre,  quatre mois avant la 
date imposée par la loi ,  c’ est  pour se donner quatre mois complets de pédagogie et  de 
sensibi l isat ion avant  de passer aux sanctions en 2023.   

En ce sens,  nous saluons cet te anticipat ion.  En revanche,  nous regrettons que le 
gouvernement repousse encore son engagement à mettre en place le contrôle,  car  sans 
contrôle la mesure sera inopérante.   

Mi-janvier ,  un pic de pol lution a placé Lyon au 21e rang des vi l les l es  plus pol luées du 
monde devant des vi l les aussi  pol luées que Bangkok ou Shanghai .  La ZFE est un outi l  
eff icace pour lutter  contre la pol lut ion atmosphérique,  car  le traf i c routier  représente  
66 % de la pol lut ion au dioxyde d’azote et  aux part icules f ines .   

Les object i fs  de santé publ ique nous conduisent à agi r fermement pour réduire la  
pol lution qui  porte atteinte aux voies respi ratoires  des plus fragi les,  jeunes enfants ,  
personnes souffrant de problèmes cardiaques ou les terrains asthmatiques.  Et cela c’est  
punit i f .  Plus que de changer de motorisat ion,  i l  faut accompagner  les  changements  de 
comportements en tenant compte à la foi s des besoins et  des ressources de chacune et 
chacun.  Par  exemple avec le SYTRAL et  la Métropole nous déployons des pol i t iques de 
mobi l i té décarbonée et  non pol luante.  La densificat ion des transports  en commun qui  va 
répondre aux problématiques qui  ont été soulevées avec deux nouvel les  l ignes de tramway 
dans Vi l leurbanne,  T6 et T9,  qui  rel ient des quart iers populaires .  Un bus à haut  niveau de 
services ,  route de Genas,  des voies cyclables  plus nombreuses ,  des espaces plus 
confortables  et  sûrs  dans l es  rues pour les piétons.   

Voilà pour cel l es  et  ceux qui  le peuvent  une act ivi té physique de 30 minutes par jour à 
pied ou à vélo est  bien mei l leure pour la santé que la  sédentar i té dans sa  voi ture.  C’est 
surtout bien moins coûteux.   

Pour cel l es  et  ceux qui  ne peuvent pas se déplacer autrement qu’en voiture,  cela a été  
abordé,  les aides f inancières pour acheter un véhicule récent ,  donc moins polluant ,  sont 
indispensables ,  notamment pour  les  ménages l es  plus modestes .   

En ce sens,  nous souscr ivons à l ’ idée d’offr i r  par ant icipat ion ces aides aux habitants de 
Vi l leurbanne,  qui  seront concernés par la ZFE à terme,  comme à Saint-Jean ou aux 
Brosses.  Pour autant,  i l  conviendra de vér i f ier  la bonne adéquation des mesures 
d’accompagnement aux besoins réels  des habitants ,  qui tte à les adapter le cas échéant.   
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Nous portons la transi tion écologique pour la just i ce sociale,  notamment  avec une 
pol i tique tar i fai re des transports  en commun depuis  2021,  qui  bénéficie à 83 000 
personnes pour l ’ abonnement à 10 €,  mais  aussi  pour 60 000 personnes à la gratui té des 
transports en  commun.   

M. LE MAIRE.- Sauf s i  vous me di tes  que votre intervention est  groupée avec la 
précédente,  je vous demande de vous rapprocher de l a conclus ion,  s ’ i l  vous plaî t.   

M. QUIQUEREZ . -  Je vous remercie.  La gratui té  des transports en commun est 
effect ive.  Nous al lons voter  cette  résolut ion,  car  nous sommes f i ers  de poursuivre  ce  
chantier  avec volonté et  confiance et  très  attenti fs  aux enjeux sociaux.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame Schlosser .   

Mme SCHLOSSER.- Je veux juste préciser  qu’ i l  ne faut pas confondre la pol lution de 
l ’ a i r causée par les  véhicules  automobi les  en part icul ier  le dioxyde d’azote et  l es  gaz à 
effet  de serre.  Aujourd’hui,  un nouveau rapport du GIEC est  sort i ,  qui  donne des pistes  
sur comment on va pouvoir  s ’adapter au changement cl imatique,  mais  le transport 
automobi le cause beaucoup de gaz à effet  de serre,  mais  dans nos métropoles c’est  
surtout le dioxyde d’azote qui  pose problème.  L’object i f  de la ZFE est bien de lutter  
contre  ce dioxyde d’azote.  I l  se trouve que les  véhicules  diesel  émettent  moins de CO2 
que d’autres types de motorisat ion.  En revanche,  sur le dioxyde d’azote  i l s  en émettent  
plus,  en part icul i er  pour de courtes distances puisque le diesel  est  plutôt un type de 
motorisat ion qui  a été  fai t  pour de longues distances .  Le véhicule diesel  s ’ i l  est  adapté 
pour fai re un trajet  Marsei l le/Paris  ne sera pas adapté dans nos métropoles pui squ’ i l  va 
venir  générer  du dioxyde d’azote.   

Je ret iens des intervent ions que nous sommes à peu près tous d’accord pour dire qu’ i l  y a 
urgence à agi r  et  à trouver des solut ions,  à act iver les  di fférents l eviers .  La ZEF en est  
un.  En revanche,  i l  faut que l ’on soi t  vigi lant à la just ice sociale,  à prendre en 
considérat ion que ceux qui  sont les  plus touchés par cette pol lut ion,  ce sont  auss i  ceux 
qui  ont très  souvent moins de revenus.  I l  va fal loir  accompagner  en act ivant différents  
leviers  tous ensemble.  Vous en avez ci té un certain nombre.  Je vous  remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci  Madame Schlosser .  Vous me permettrez quelques mots ,  car  c’est 
à la fois  un sujet  extrêmement important  et  Madame Prost m’a quand même ci té souvent.  
Si  je ne répondais  pas ,  i l  y aurai t  une forme de déception.   

Peut-être d’abord revenir  sur l ’ inquiétude la plus importante qui  étai t  la vôtre :  est-ce que 
je vais  renier  mes valeurs humanistes  et  mon sens de l ’ équi l ibre ? Même s i  l e "en même 
temps" ce n’est  pas mon "truc",  en tout cas de moins en moins.  Je ne suis  pas sûr d’al ler 
complètement dans cet te direct ion,  mais  pour autant bien sûr je ne vais  pas me renier  sur 
cet équi l ibre et  ce  pragmatisme dont  j ’ essaie de fai re mien en matière d’act ion pol i t ique. 
D’ai l leurs ,  je croi s que vous êtes embêtés par  cet avis  formulé par notre majori té,  car  i l  
n ’est  pas si  loin des exigences que vous formulez.  Je voi s  bien que vous osci l lez entre 
"on va voter contre",  mais  en même temps ce qu’ i l  di t  sur la quest ion de la prise en 
compte des plus fragi les ,  sur le rythme,  etc. ,  va quand même un peu dans les  éléments 
d’alerte que vous partagez.  N’hési tez-pas ,  je  n’ai  pas encore soumis le texte aux voix. 
Vous pouvez encore changer d’avi s,  s i  j ’ ai  réuss i  à vous convaincre.   
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Moi,  en tout cas,  au-delà de la  boutade,  je suis  t rès  sat isfai t  de la qual i té du travai l  qui  est  
le résul tat  de cet  avi s  qui  vous est  proposé entre l ’ensemble des groupes,  même s i  on voi t 
encore quelques nuances formulées par les  uns ou par les  autres,  notamment sur la 
quest ion de la gratui té des transports  en commun,  mais  avouons-le ce n’est  pas l ’objet  de 
cette dél ibérat ion.  Par ai l leurs,  i l  y a un accord pol i t ique entre les  membres de la major i té 
qui  s iègent aujourd’hui  au SYTRAL et qui  siègent à la Métropole du Grand Lyon.  Si  vous 
n’êtes  pas d’accord avec vos représentants  élus à la Métropole,  i l  faut l eur di re et  qu’ i ls 
ne continuent pas à s iéger ou qu’en tout cas i l s  portent ce doss ier- là où i l  va se décider .   

Pour autant,  je sui s sensible à votre appel  pui sque j ’ ai  fai t  part i e de ceux qui  étaient  
plutôt favorables à ce que l ’on étudie cette  gratui té des transports  en commun. J ’a i  même 
des col lègues maires dans des grandes vi l les  pas s i  éloignées qui  l ’expérimentent.  Je  
regarde avec attention ce qui  se passe.  On peut quand même noter que la Métropole a 
donné des s ignaux forts  en matière de pol i t ique tar i fai re sociale depuis ces 18 premiers  
mois .  On peut toujours dire que ce n’est  pas assez,  mais  en même temps cela n’avai t  
jamais  été fai t  jusqu’à présent.  Je  me fél ic i te de toutes ces avancées .  On verra bien dans 
quel l e direct ion el l e nous emmène.   

Je voudrais  reveni r  à l ’objet  de cette dél ibérat ion.  Je ne veux pas me laisser 
instrumental iser  entre chois i r  entre la santé publ ique et  l e portefeui l le des ménages et  les  
plus modestes .  Ce sera  ma l igne pol i t ique tout le long des  débats  que nous aurons.  Vous 
interpel l ez ma capaci té  à tenir  ces débats  à la Métropole.  Je crois  que je fai s part ie des 
quelques élus qui  ont pr is  la parole dans la presse récemment sur ce sujet .  Je dis  que je  
suis  vigi lant et  je le serai  et  tout le monde sai t  que je le serai .  Je ne suis  pas inquiet ni 
pour moi-même ni  pour ma vigi l ance ni  sur cel le des autres sur le fai t  que je serai  
vigi lant .  Je crois  que tout le monde a bien compris  que j e serai  très  vigi lant sur ce  
doss ier- là .  Au-delà d’ impacter les  Vil leurbannais .e.s ,  qui  sont déjà dans l e pér imètre,  i l  va 
y avoir  des débats sur l ’extension de ce pér imètre et  va se poser la quest ion de Saint-
Jean,  des Brosses ,  et  pour moi  cela fai t  auss i  part ie des éléments de di scuss ion à veni r ,  
notamment sur l a préservat ion des ménages les  plus modestes .  Je l ’a i  déjà di t  dans cet 
exécuti f  et  à la Métropole,  dans des réunions préparatoires .  I l  me semblerai t  logique que 
l ’on cale à tout  le moins l e calendrier  sur l ’arr ivée de ces di ts  transports  en commun.  Cela 
fai t  part ie de ces choses posées sur la table et  qui  sont dans le débat .   

En même temps,  aujourd’hui ,  ce débat exi ste.  On fai t  toujours l e procès ,  en tout cas ,  i l s 
sont certains à dire qu’ i l  n’y a pas de discuss ion ni  de débat .  Là i l  y a  un débat .  Notre 
Vi l le peut formuler un avis .  El le passe du temps pour l ’ écr i re,  pour fai re en  sorte de se  
mettre d’accord sur un certain nombre de propos.  Je me fél ic i te de cet exercice  
démocrat ique,  car  i l  est  vi tal  pour ce que l ’on a à mettre en place.   

Ce que l ’on a à  mettre en place c’est  à l a fois  la qual i té de l ’a i r  :  on est  intransigeant,  car  
ce n’est  pas poss ible de continuer à avoir  autant de morts .  Paul ine Schlosser l ’a rappelé 
avec beaucoup plus de talent pédagogique que l e mien.  On voit  l ’ expérience de 
l ’ enseignante sur contre quoi  on se battai t ,  mais pour autant,  je le  d is,  le compte n’y est  
pas sur l ’ accompagnement social  concernant les  ménages.  Le compte n’y est  pas au niveau 
local ,  mais  i l  ne l ’est  pas moins au niveau nat ional .  Cette obl igat ion de ZFE en 2025 ce 
n’est  pas une obl igat ion dont on se serai t  sai si  spontanément.  D’abord,  c’est  l ’exécuti f  
précédent,  dont vous êtes  assez proches,  qui  la mis en place.  Ensuite,  c ’est  le 
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gouvernement actuel ,  dont vous êtes  auss i  assez proches,  qui  l ’a mis en place.  J ’attends 
que le gouvernement soi t  auss i  à la hauteur de cette ambit ion et vienne accompagner les  
efforts que la Métropole va mettre en place pour accompagner ce  disposi ti f ,  car  je ne 
doute pas que dans les  échanges et  dans les  débats  que nous aurons à la Métropole on 
arr ive à amél iorer notre capaci té  d’accompagner,  notamment  les  ménages les plus 
modestes ,  dans cette évolut ion essentiel l e,  dont personne ne remet en cause la nécessi té,  
y compris  les  personnes concernées .  

En revanche,  vous avez raison,  quand i l s  sont confrontés à leurs  Cl io de 2000,  j ’a i  bien 
noté qu’ i l  va nous fal lo ir  accompagner ces ménages dans ces évolut ions.  Je ne sais pas si  
comme le propose Vi l leurbanne Insoumise Ensemble !  i l  faut tr ipler  les  aides .  En tout 
cas ,  on voi t  bien qu’ i l  va fal lo ir  être tout auss i  volontar iste sur l ’object i f  vi sé que sur les 
moyens associés pour accompagner cette évolut ion.  J ’espère du fond du cœur,  et  j ’y serai  
vigi lant ,  que nous trouverons les  espaces pour accompagner ce changement 
indispensable.   

Je vous remercie pour la qual i té des intervent ions précédentes qui  part icipent à ce débat .  
Voulez-vous que l ’on fasse d’abord le Plan de Protect ion de l ’Atmosphère puisqu’ i l  y a 
une intervention groupée et  après une autre demande d’ intervent ion et après je fais  voter 
les  deux rapports  ou on les  fai t  séparément  ?  On les  fai t  séparément.  On fai t  le premier 
rapport qui  est  le 2022-69 sur la ZEF. Je mets  ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à  la majorité  (7 contre -  5 abstentions) -  

 

15 -  AVIS SUR LE PROJET DE TROISIÈME PLAN DE PROTECTION DE 
L’ATMOSPHÈRE DE L’AGGLOMÉRATION LYONNAISE POUR LA PÉRIODE 
2022-2027 -  Mme Agnès THOUVENOT 

C’est un avis  que nous devons rendre auprès des services du préfet .  Madame Thouvenot ,  
vous nous en di tes  un mot avant les  intervent ions ?   

Mme THOUVENOT.- Pour préciser  que c ’est  un outi l  de planif icat ion qui vise à 
ramener la concentrat ion des pol luants  dans l ’atmosphère à un niveau conforme pour que 
l ’on ai t  une qual i té de l ’ ai r qui  soi t  soutenable.  

Par rapport à la dél ibérat ion précédente,  la ZFE concernai t  seulement  l es  mobil i tés.  Le 
Plan de Prévention de l ’Atmosphère concerne l ’ industr ie,  les  modes de chauffage et  
l ’ agr icul ture.   

Vous l ’avez lu dans l ’avis  que rend la Vi l le ,  nous vous proposons un avis  favorable avec 
des points  d’observat ion.  Quelque part ,  l ’exercice est  à  la fois  formel  et  paradoxal .  
Formel  parce que f inalement beaucoup d’éléments relèvent  de normes nat ionales ,  du 
légis lateur ,  et  donc on est  dans une demande d’appl icat ion de normes à l ’échel le locale,  et 
paradoxale en même temps parce que l ’ADEME va supprimer ses f inancements dans le 
cadre des feui l les  de route de la qual i té de l ’a i r  de l ’agglomérat ion lyonnaise.  Par rapport 
au débat que nous avions précédemment,  nous voyons bien qu’ i l  faut accompagner à la  
fois  les  part i cul iers,  mais  aussi  les  acteurs économiques.   
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M. LE MAIRE.-  Merci .  Pour le groupe Vi l leurbanne Progressi ste,  on est  d’accord que 
l ’ intervention étai t  commune aux deux dél ibérat ions.   

Mme PROST . -  Oui.  

M. LE MAIRE.- Je ne vous pr ive pas d’un temps de parole.  Ensuite,  on a une 
intervention conjointe  entre l e groupe Générat ion.s ,  Cercle Radica l  et  Place Publ ique, 
groupe Communistes  et  Républ icains ,  Vi l leurbanne Insoumise Ensemble !  Social i stes  et  
ci toyen.ne. s  vi l leurbannais .e .s ,  Les Écologistes .  C’est  Madame Béatr ice  Vess i l ler  qui 
prend la parole.   

Mme VESSILLER . -  Monsieur l e Maire,  chers col l ègues .  En effet ,  cett e intervention est  
fai te au  nom de l ’ensemble des groupes de l a major i té.  

Nous devons rendre un avis  sur le Plan de Protect ion de l ’Atmosphère élaboré par le 
préfet ,  soumis à l ’avis  des communes.   

De PPA en PPA, i l  s ’agi t  du troi sième depuis  2008,  même s i  la s i tuat ion de la qual i té de 
l ’ a i r  dans la Métropole s ’est  amél iorée,  la  pol lut ion est  toujours préoccupante avec 
environ 15 000 habitants  exposés à  des niveaux de pol lut ion supérieurs  au seui l  que 
déf ini t  l ’OMS pour l a santé  publ ique.   

Une part ie de ces 15 000 habitants  sont des Vi l leurbannai s ,  notamment ceux qui  habitent 
à proximi té des grands axes de circulat ion.  Pour ce qui  concerne Vil leurbanne,  c ’est 
notamment le boulevard Laurent Bonnevay.  

Au plan nat ional ,  rappelons encore que la France paye des pénal i tés  à l ’Union 
Européenne pour non-respect des normes de qual i té de l ’ ai r dans notre Métropole, 
comme dans une douzaine d’autres agglomérat ions.  Alors sur l e fond,  nous ne pouvons 
que saluer les or ientat ions et  les  act ions du Plan puisqu’el les  vont dans le sens de ce que 
nous portons depuis  des années ,  tant en termes d’alerte que d’act ions  des col lect ivi tés  où 
Les Écologistes  et  la gauche sont en responsabi l i té ,  mais  i l  convient de quest ionner la 
place de l ’État dans l ’accompagnement de certaines mesures ,  soi t  au plan f inancier ,  soi t 
au plan du respect  de leur appl icat ion.  Cela a été di t  dans le débat  précédent,  mais  
évidemment cela se  pose ici  dans ce plan  global  qu’est  l e PPA.  

Définir  une l i s te d’act ions à  mettre en œuvre :  c ’est  bien et le  PPA en compte 35,  mais  
pour amél iorer la qual i té de l ’ ai r i l  faut des budgets  et  des moyens de contrôle.  L’État est 
bon consei l leur ,  mais  pas payeur.   

Le PPA demande à l ’ensemble des part ies  prenantes ,  notamment,  d ’engager de nouveaux 
projets  pour la fi l ière ai r-bois,  l e meil leur accès au trai tement des déchets  verts ,  des 
mobi l i tés  moins polluantes .   

Le PPA prévoit ,  concernant le chauffage,  l ’ interdict ion des poêles  à  bois  non performants 
ou des cheminées à foyer ouvert .   

La Métropole a mis en place depuis  plusieurs années une aide f inancière au remplacement 
des apparei ls  de chômage au bois ,  la pr ime air  bois ,  qui  a été majorée en 2022 pour les  
ménages les  plus modestes.  Mais le préfet doit  aider ,  d ’une part ,  à sensibi l i ser  et  informer 
les  habitants  sur la pol lution aux part icu les générées par le chauffage bois  non 
performant parce que l ’on estime que l ’on a une méconnaissance de ces problèmes de 
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pol lution aux part icules  par le  chauffage bois .  D’autre  part ,  l ’État doi t  mettre en place le 
contrôle par le respect de l ’ interdict ion puisque le PPA prévoit  l ’ interdict ion de ces 
instal lat ions de chauffage.   

Un des points  centraux de ce trois ième Plan concerne la mobi l i té puisque nous l ’avons vu 
précédemment la pol lut ion aux oxydes d’azote et  à l ’ozone provient largement des  
véhicules  motorisés .  Là encore,  les  collect ivi tés  ont besoin de plus de soutien pour 
sensibi l iser  au changement de comportement ,  pour soutenir  le développement des l ignes  
de transports  en commun, la décarbonat ion des f lux de bus, l ’a ide à l a lutte contre 
l ’ autosoli sme,  l es  aménagements pour les  mobi l i tés  act ives.   

Au-delà des déplacements urbains ,  qu’a fai t  l ’État pour le fret  ferroviai re depuis  des 
décennies pendant lesquel les  la part  des marchandises transportées par camion n’a cessé  
de croî tre au détr iment du train ?  Ne parlons pas du tout TGV, plus lucrat i f  que les  
grandes l ignes class iques ou les  dessertes  de proximité.   

C’est  un enjeu qui  concerne l ’ aménagement  du terr i toire et  la transi t ion énergét ique.  
L’État doit  annoncer le cap et mettre les  moyens partout en France pour inverser la 
tendance en faveur des  mobi l i tés  non pol luantes et  décarbonées .   

Dans l e cadre de France Relance l ’État local  a commencé à travai l ler  avec les 
concessionnaires  autoroutiers  sur la mise en place de voies de covoiturage et  de couloirs 
réservés  sur les autoroutes ,  notamment A42 et A43.  Vil leurbanne est  intéressée par un tel  
projet  sur l ’A42,  qui  permettrai t  de réduire la ci rculat ion arr ivant du nord du 
département et  de l ’Ain,  mais  pour l ’ instant pas de calendrier  de réal isat ion annoncé ni  
de décis ion ferme ni  de f inancement.   

Les col lect ivi tés  agissent déjà.  Elles  sont prêtes à agir  plus,  mais  l ’État ne peut pas être  
seulement un commanditai re ;  i l  doi t  prendre sa part  des disposi t ions et  des engagements 
f inanciers  dans la transi t ion énergét ique et  l a baisse de la pollut ion indispensable pour la 
santé publ ique.   

Nous voterons bien  sûr l ’ avis  favorable sur le PPA assort i  des di fférentes observat ions. 
Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame la première adjointe,  souhai tez-vous réagi r  ?   

Mme THOUVENOT . -  I l  me semble que l ’essentiel  a été di t ,  sachant qu’à l ’ échel le 
nat ionale i l  faut redemander  des  f inancements  pour accompagner les  terr i toi res  dans cette 
phase de t ransi t ion.   

M. LE MAIRE.- Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

16 -  TRANSFERT DE MAÎTRISE D’OUVRAGE POUR L’AMÉNAGEMENT DU 
PARC DE L’AUTRE SOIE À LA SAS AUTRE SOIE ET APPROBATION DE LA 
CONVENTION CORRESPONDANTE - M. Alain BRISSARD 

J ’a i  une demande d’ intervention.  Monsieur Brissard,  souhai tez-vous en dire un mot avant  
l ’ intervention ?   
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M. BRISSARD.- Non. J ’ interviendrai  peut-être en réponse à  l ’ intervention.   

M. LE MAIRE.-  J ’a i  une demande d’ intervention pour le groupe Social i s tes  et  
ci toyen.ne. s  Vi l leurbannais .e .s .  Monsieur Ikhlef  Chikh,  la parole est  à vous.   

M. CHIKH.- Merci  Monsieur l e Maire,  mes chers col l ègues ,  Mesdames et Messieurs.  I l  y 
a maintenant  presque deux ans,  nous  avions pr is  rendez-vous auprès des  
Vi l leurbannais .es pour renforcer la place de l a nature en vi l le en nous appuyant 
notamment sur l ’énergie ci toyenne et  l e dés ir  des habitants  de contr ibuer à  
l ’ aménagement et  à l ’entret ien de nouveaux j ardins partagés .   

Nous avons auss i  promis d’engager la réal i sat ion de grands parcs pour notre Vi l le ,  à 
l ’ image de ce parc de l ’Autre Soie,  dont  la dél ibérat ion pose aujourd’hui  une étape 
essentiel l e.   

Véri table poumon vert  au cœur d’un projet  social  et  urbain de grande ampleur ,  nous 
savons tout  ce que ce parc va apporter  :  amél iorat ion de la qual i té de l ’a ir ,  
rafraîchissement de l ’espace publ ic,  animat ion d’un quart ier  à travers  son ouverture à 
tous les  habitants  pour se promener,  s ’aérer ,  se retrouver ,  f l âner ,  prat iquer du sport et  
tant d’autres act ivi tés  que les habitants  du quart ier  pourront  ajouter à cette l i ste qui  ne 
fai t  que commencer .   

Cet î lot  de fraîcheur sera un l ieu accuei l lant pour l es  r iverains ainsi  que pour toutes  les  
Vi l leurbannais .es,  qui  promeut la mixi té sociale et  intergénérat ionnel le.   

Le projet  de l ’Autre Soie réinvente la façon dont nous aménageons l ’ espace publ ic.  
L’humain est  au cœur du projet  et  cela tranche avec l ’ image parfois  froide et  désincarnée 
de certains aménagements urbains des décennies passées.  Sans vouloir  vous abreuver de 
chiffres ,  j ’ en ci terai  un :  ces 1,5 hectares de verdure sont bien concrets .  I l s ont une 
identi té et  une ut i l i té qui  n’attendent que l ’ouverture de la  concertat ion,  le dimanche 23 
avr i l  prochain,  pour continuer de se transformer avec l es  habitants .  

C’est  bien en permettant à la Vil le de trouver sa juste place et  en laissant fai re les 
habitants  qu’ i l  deviendra un parc autogéré.  Je  dis  «  autogéré »  et  nous assumons ce terme 
parce qu’ i l  d i t  la confiance à l ’ égard des usagers  actuels  et  futurs  du l ieu.  Il  a l l ie la 
divers i té des usages .  La mixi té appel le à vivre ensemble plutôt que vivre avec ou même 
vivre chacun chez soi .  Ce terme « autogéré  » ,  j e le rappel le di t  que c’est  en faisant 
al l i ance avec les  habitants ,  avec les  associat ions,  que Vil leurbanne sera au rendez-vous 
qu’el le a donné.   

Dans un autre registre,  et  à plus pet i te échel le ,  le succès des plantat ions ci toyennes et  des 
jardins partagés repose sur l a confiance accordée aux Vi l l eurbannais .es  en  leur permettant 
de prendre une part  act ive au verdissement de l eur vi l l e et  cela de la plantat ion à  
l ’ entret ien des végétaux.  Et cette confiance auss i ,  comme la main verte,  el le ne s’ invente 
pas,  el le ne se décrète pas ,  el le se cul t ive.  Je vous remercie de votre attention.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Monsieur Brissard,  un commentaire sur la main verte  ou sur tout  
autre chose ?   

M. BRISSARD . -  En tout cas ,  Monsieur Ikhlef  Chikh a bien résumé l ’état  d’espri t dans 
lequel  nous engageons ce projet ,  également  la façon dont on souhai te développer la 
végétal i sat ion à  Vi l l eurbanne.  J ’espère que nous aurons tous la  main verte  et  que nous 
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saurons passer le f lambeau aux habitants  pour qu’ i l s  prennent le relais  de la Vi l le dans 
cette dynamique.   

M. LE MAIRE.- Merci .  C’est  un projet  important pour notre Vi l le ,  même s ’ i l  faut 
convenir  toutes et  tous que c’est  l ’ut i l i sat ion du «  déjà là »  et  que nous avons eu la 
chance de trouver ces 2 hectares de parcs qu i  sont déjà présents et  que l ’on va pouvoir 
ouvrir  au publ ic et  «  rendre »  au publ ic pour qu’ i l  nous dise comment i l  envi sage 
l ’ évolut ion de ce parc.   

Je mets ce rapport  aux voix.  I l  y a une s i tuat ion de déport me concernant.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

17 -  ZONE D’AMÉNAGEMENT CONCERTÉ (ZAC) DES MAISONS NEUVES - 
BILAN DE CLÔTURE DE LA ZAC ET PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA 
VILLE - SUPPRESSION DE LA ZAC - Mme Agnès THOUVENOT 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

18 -  TRAVAUX D’AMÉLIORATION DES CONDITIONS D’ACCUEIL ET DE 
PRATIQUE SUR LE COMPLEXE SPORTIF DOMINIQUE MATÉO : 
VALIDATION DU PROGRAMME DE L’OPÉRATION, LANCEMENT DU 
CONCOURS DE MAÎTRISE D’ŒUVRE ET CRÉATION DE L’AUTORISATION 
DE PROGRAMME - M. Mohamed AHAMADA 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

19 -  POSE DE CANALISATIONS ÉLECTRIQUES SUR LA PARCELLE BZ 235 
APPARTENANT À LA VILLE DANS LE CADRE DE LA CONSTRUCTION DU 
GROUPE SCOLAIRE SIMONE VEIL - CONVENTION DE SERVITUDE ENTRE 
ENEDIS ET LA VILLE DE VILLEURBANNE - M. Jonathan BOCQUET 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

20 -  AVIS SUR L’ARRÊT DE PROJET RELATIF À L’ÉLABORATION DU 
RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ (RLP) DE LA MÉTROPOLE DE LYON - 
Mme Agnès THOUVENOT 

J ’a i  plusieurs demandes  d’ intervention.  C’est  Madame la première ad jointe qui  rapporte et  
à qui  je vai s la isser  l a parole pour qu’el le présente cet avis .   
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Mme THOUVENOT.- Merci  Monsieur l e Maire.  Cet avis  s ’ inscr i t  dans le cadre de 
l ’ él aborat ion du Règlement Local  de Publ ici té que la Métropole a désormais compétence 
pour élaborer .  En effet ,  depuis  la lo i  engagement nat ional  pour l ’env ironnement  de 2010,  
l ’ él aborat ion d’un Règlement Local  de Publ ici té revient aux intercommunal i tés .  C’est 
donc à la Métropole de le fai re.   

Après plus ieurs dél ibérat ions et  une concertat ion avec les communes,  la Métropole a 
dél ibéré en décembre 2021 et les communes sont invi tées à  formuler un avis .   

Vous le savez,  Vil l eurbanne a été exemplai re en matière de réduction de l a publ ici té,  avec 
un règlement très  exigeant.  C ’est  le frui t  d’une volonté pol i t ique portée par  Jean-Paul  
Bret de réduire drast iquement  la publ ici té dans la Vil le.   

Maintenant que ce document devient intercommunal ,  la vigi lance de la Vi l le a été de ne 
pas perdre les  acquis de ce règlement communal  de publ ici té et  de prendre le r isque de 
voi r  f leur ir  de nouveaux panneaux publ ici tai res  sur les  pal issades de chantier  ou voir  la 
tai l le des panneaux augmenter outre mesure.   

Un travai l  nourr i  et  des or ientat ions pol i t iques communes portées  par la Métropole de 
Lyon nous ont permis d’être rassurés ,  mais  parfois  le diable est  dans les  détai l s  et  i l  y a 
eu des al lers-retours importants  avec la Métropole ces derniers jours ,  dont j ’a i  fai t 
ment ion en Commiss ion d’urbanisme,  qui  nous ont permis d’abouti r  à un avis  qui 
formule un certain nombre d’observat ions sur des points  part icul iers et  sur lesquels  la 
Métropole s ’est  engagée à porter  un regard  attenti f ,  voire d’accepter nos observat ions 
pour qu’el l es  soient traduites dans ce Règlement Local  de Publ ici té métropol i tain .   

M. LE MAIRE.-  Merci .  J ’a i  trois  demandes d’ intervention.  La première est  une 
intervention conjointe entre le groupe Générat ion.s et  l e groupe Vi l leurbanne Insoumise 
Ensemble !  La parole est  à M.  Maxime Jourdan. 

M. JOURDAN.- Tout s’ achète :  l ’amour,  l ’art  la planète terre,  vous,  moi,  surtout moi .  
L’homme est  un produi t  comme les  autres avec une date  l imite de vente.  Je suis  
publ ici tai re.  Je suis  de ceux qui  vous font rêver des choses que vous  n’aurez jamais  :  c iel  
toujours bleu,  «  nanas »  jamais  moches,  bonheur parfai t  retouché sur Photoshop.  Vous 
croyez que j ’embel l i s  le monde ?  Perdu :  je le bousi l le .   

Nous nous rappelons tous de la  scène d’ introduction du f i lm « 99 francs »  devant lequel  
nous nous sommes di t  la même chose :  c ’est  tel l ement  vrai .   

Mesdames et Messieurs ,  chers membres du Consei l  Municipal ,  malheureusement,  oui ,  
c ’est  tel lement vrai .  En 2019,  le marché de la communicat ion et  de la publ ici té étai t  
est imé à près de 33 mi l l iards d’euros en France.  Mais  on s’y perd avec ces mi l l iards .  33 
mi l l iards ,  par exemple ,  c ’est  8 mi l l iards de plus que le budget so l idar i té,  insert ion et 
égal i té des chances de l ’État français .  33 mi l l iards c’est  encore 5 mi l l iards de plus que le 
budget  de l ’ enseignement supérieur et  de la recherche pour la France .   

Vous me direz,  certes ,  que l ’on gouverne très mal  avec des chiffres et  qu’ i l s  ont une 
regrett able tendance à  nous transformer en gest ionnaire.  I ls  ont pourtant cette qual i té 
phénoménale de pouvoir  marquer les  espri ts  bien plus fortement que les  grands et  beaux 
discours .   
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La Vi l le de Vil leurbanne s’est  dotée dès 2004 d’un Règlement Local  de Publ ici té pour 
gérer et  contraindre les  méthodes et  les  loca l isat ions de publ ici té sur son terr i toire et 
ains i  assurer une mei l leure qual i té de vie à  ses  habitants .   

L’exigence imposée par notre municipal i té  étai t  a lors  importante,  contraignant  les 
aff icheurs à déposer la total i té de leur di sposi t i f  publ ici tai re de 12 mètres carrés et  
n ’autorisant que des disposi ti fs  de 2 mètres carrés au plus sur 80 % du terr i toire.   

À ti tre de comparaison,  l e Règlement Local  de Publ ici té adopté par la Vi l le de Lyon dès 
2001 autorisai t  encore,  dans les  zones les  plus restr ict ives dest inées  à la publ ici té sur son 
seul  mobil ier  métropol i tain,  des aff ichages publ ici tai res  de 8 mètres carrés.  Aussi ,  la 
major i té du terr i toire lyonnais  prévoyai t  l ’autor isat ion de toute  forme de publ ici té,  
aff ichage de 12 mètres carrés compri s,  bien entendu.   

La Métropole de Lyon se dote aujourd’hui  de son propre RLP qui ,  par conséquence d’un 
mi l lefeui l l e terr i tor ial  toujours dél icat ,  s ’ impose à notre municipal i té .  Nous saluons bien 
évidemment l ’engagement de la Métropole dans une dynamique de réduction et  de 
contrôle des l i eux et  des types d’aff ichage publ ici tai re présents  sur son terr i toire.   

Pour autant,  nous ne pouvons pas nous résoudre à ce que le premier engagement du 
Grand Lyon en la matière vienne assoupl i r  des règlementat ions que nous avons mises en  
œuvre i l  y a près de 20 ans pour amél iorer la qual i té de vie de nos habitants .   

Attachés à ce pr incipe fort  de contrôle de réduction et de règlementat ion d’un système 
capi tal i s te toujours plus vorace et  toujours plus avide,  de tel s assoupl issements vont à  
l ’ encontre des pr incipes que notre majori té prône.   

Les groupes Vi l l eurbanne Insoumise Ensemble !  et  Générat ion.s s ’associent pleinement 
aux réserves émises par la Vil le de Vil leurbanne sur les  points du Règlement Local  de 
Publ ici té et  de la  Métropole qui  auraient pour fâcheuse conséquence d’assoupl i r  une 
règlementat ion locale aujourd’hui  plus contraignante.  Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Social is tes  et  Citoyen.ne.s  
Vi l leurbannais .e .s .  Madame Cather ine Anavoizard.   

Mme ANAVOIZARD.- Monsieur l e Maire,  chers col l ègues ,  Mesdames,  Messieurs ,  i l  y a  
presque un an le Consei l  municipal  a étudié l es  or ientat ions générales  du projet  de 
Règlement Local  de la  Publ ici té métropol i tain .  Rappelons que la règlementat ion de la 
publ ici té fai t  part ie des leviers  essentiels  d ’amél iorat ion du cadre de vie.  Cet enjeu avai t  
été identi f ié dès 1989 par l a municipal i té de l ’époque,  qui  avai t  compris  qu’i l  fal l ai t  al ler 
au-delà  des seules  prescr ipt ions légales  en la matière.   

L’amél iorat ion du cadre de vie fai t  part ie des victoires  rapides et  vis ibles  que nous 
sommes en mesure d’obtenir .  Ce règlement poursui t  néanmoins une ambit ion plus vaste 
et  de plus long terme,  celui  de la dés intoxicat ion de nos espri ts  et  le changement  de nos 
habitudes de consommation.   

Nous saluons que cet te volonté soi t  partagée avec l ’actuel le major i té métropol i taine, 
comme en témoigne le  volontar isme aff i ché par l ’exécuti f  dans l ’é laborat ion d’un RLP 
ambit ieux.   
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La Métropole s ’apprête en effet  à adopter son propre Règlement Local  de la Publ ici té,  
qui  se subst i tuera au RLP municipal .   

Nous le savons,  les  détai l s  ont leur importance.  L’objet  de cette dél ibérat ion est  bien 
d’alerter  l a Métropole sur les  derniers  ajustements techniques identi f iés  comme 
nécessaires par les  élus et  les  services de la Vi l le .   

Ces mesures ont déjà été approuvées sur le terr i toire Vil leurbannais  et  nous ont donné 
pleine sat isfact ion. Ce n’est  certainement pas un désaveu,  mais  bien la preuve qu’un 
dialogue construct i f  ex iste entre les  deux col lect ivi tés .   

Retenons surtout que cette pol i t ique publ ique va indéniablement dans le bon sens et  que 
nous la soutiendrons i ci  comme à la Métropole.   

L’hygiène mentale de nos conci toyens,  la beauté urbaine et  la transi t ion écologique 
reposent sur des acquis  sér ieux qu’ i l  convient de préserver aujourd’hui  et  de renforcer  
demain.   

Notre groupe votera en faveur de cet avis .  Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Pour le groupe Les Écologi stes ,  la parole est  à Jacques Vince.   

M. VINCE.- Merci  Monsieur le Maire.  Chers col l ègues ,  la publ ici té commerciale est  une 
agress ion dans les  rues de nos vi l les  comme dans tous les  médias qu’el le inonde.  Cette 
pol lution visuel le se double d’une inci tat ion à la surconsommation et d’un surcoût,  car  
n’oubl ions pas que c’est  toujours le consommateur qui ,  in  f ine ,  endosse le coût de la 
publ ici té.   

La lente pr ise de conscience de ces méfai ts  a été in i t iée par quelques mouvements  
associat i fs ,  qui ont joué f inalement le rôle de lanceur d’alerte,  puis  el le a conduit  à 
l ’ évolut ion de quelques  textes règlementaires  et  enfin pour gagner en cohérence,  et  nous 
y sommes à l ’ échel le du terr i toire,  la compétence pour élaborer l e Règlement Local  de 
Publ ici té revient  maintenant  à la  Métropole de Lyon.   

Nous arr ivons ains i  au terme d’un long processus dél ibérat i f  concernant notre cadre de 
vie.  I l  n’est  pas faci le pour 59 communes de se mettre d’accord,  pas davantage sur ce  
sujet  que sur d’autres .  On le voi t  bien,  mais  ce débat a permis d’aboutir  à l a fin de 
l ’ année dernière à un nouveau projet  de Règlement Local  de Publ ici té à l ’échel le de la 
Métropole et  c’est  à Vil leurbanne ce soir  de se prononcer sur ce  RLP proposé par la 
Métropole.   

Sans détai l ler  l ’ensemble des mesures techniques ,  car  i l  faudrai t  des heures pour détai l ler 
l ’ ensemble des mesures ,  nous saluons en part icul i er  l ’ interdict ion des écrans numériques 
qui  serai t  une vér i table avancée partout dans la Métropole ou l ’ interdict ion de la publ ici té 
sur les  bâches de chant ier .   

L’object i f ,  rappelons- le,  n ’est  pas d’ interdire str ictement l a publ ici té,  mais ,  d’une part ,  de 
donner une cohérence métropol i taine pour l ’ensemble des règlements municipaux 
existants  en harmonisant  les  règles .  D’autre  part ,  de minimiser l es  nuisances visuel les 
tout  en  développant notre attract ivi té métropol i taine.   

Notre archi tecture est  bel le ,  nos parcs auss i ,  ne la issons pas les publ ici tés  gâcher le  
paysage et  envahi r l es  cerveaux qu’ i l s  soient ou non di sponibles ,  ceux des grands,  mais 
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aussi  des pet i ts .  Si  nous adoptons l es  mêmes règles  que nos vois ins ,  le bénéfice sera  
encore plus grand.   

Bien sûr ,  et  le règlement qui  nous  est  soumis le soul igne,  Vil leurbanne disposai t  déjà d’un 
RLP volontar iste,  encadrant  l a publ ici té dans l ’espace publ ic depuis  2004.  Cela a été  
rappelé dans les  interventions précédentes .  De ce point de vue,  notre vi l le a pu fai re 
f igure de précurseurs par le passé.  Nous souhai tons souligner ce travai l  des services qui  a 
abouti  i l  y a quelques années à ce RLP communal .   

Mais  au regard des nouvel l es  avancées ,  personne ne pourra dire,  sur ce  sujet  en tout les  
cas ,  que tout ce qui  est  fai t  relève de la major i té municipale du mandat précédent .  Sur 
certains points  jugés plus restr ict i fs ,  nous pourr ions dire mieux disants ,  que le RLP 
proposé par la Métropole,  la Vil le souhai te maintenir  certaines  disposi tions qui  lui  
seraient propres .  Mais  si  chacune des 59 communes en fai t  de même où serai t  la 
cohérence métropol i taine recherchée et  la l i s ib i l i té pour l es  annonceurs ?  

Demain,  la règle sera  bien la même à l ’ échel le des 59 communes.  Bien sûr ,  on aurai t  pu 
étendre aux terr i toires  métropol i tains cert aines règles  plus restr ict ives présentes  dans le 
RLP Vi l leurbannais ,  mais  attention à la  faisabi l i té .  Sans entrer  dans les  détai l s  techniques ,  
quelques observat ions sur le terrain indiquent que certaines disposi t ions mieux disantes 
ne sont pas respectées sur notre terr i toire.   

En effet ,  on peut  relever de nombreuses i rrégular i tés  et  des panneaux qui  dépassent les  
tai l les règlementaires .  I l  ne suff i t  pas d’avoi r un bon RLP,  encore faut- i l  pouvoir  le fai re  
appl iquer .  Mieux vaut un RLP réal is te et  respecté qu’un RLP magnif ique sur le papier ,  
mais  souvent contourné.   

La bonne nouvel le c’est  que le RLP devenant métropol i tain permettra plus faci lement 
l ’obl igat ion de se mettre en conformi té pour bon nombre de contrevenants au RLP 
communal  actuel .   

Au regard du travai l  mené entre les  services de l a Vi l le et  ceux de la Métropole pour 
construire un règlement  exigeant et  réal i s te,  parce qu’ i l  est  essentiel  que notre Vi l le porte 
un avis  favorable sur l ’arrêt  de projet  de RLP de la Métropole,  nous voterons 
évidemment ce rapport .  Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame la première adjointe souhai tez-vous interveni r  ?   

Mme THOUVENOT.- Merci  Monsieur le Maire.  Sur vos interventions,  un peti t  point 
peut-être de préci sion ou d’étonnement.  Le travai l  d ’al ler-retour avec la Métropole nous a  
permis de préci ser  un certain nombre d’éléments passant de réserve à observat ion.  Le 
changement sémant ique a du poids jur idique. Cela étant ,  nous aff i rmons qu’ i l  y a encore 
des éléments sur lesquels  nous pourr ions avoi r un RLP spécif ique.  Il  existe dans d’autres 
communes de France,  d’autres agglomérat ions,  des adaptat ions terr i tor i al es .  C ’est  l e cas 
notamment sur des sujets  comme les  enseignes ou certains zonages sur lesquels  nous  
avons demandé des modif icat ions.  Des modi f icat ions qui  pour certaines ont été 
acceptées ,  d’autres pour lesquel les  des di scuss ions sont en cours .   

M. LE MAIRE.- Merci .  C’est  un sujet  extrêmement important et  l ’ intervention du 
groupe Les Écologistes  m’oblige à en dire un mot un peu plus long que ce que j ’avais  
prévu.   
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J ’a i  lu,  comme vous,  Le Progrès  ce matin.  On ne va pas passer longtemps sur qui  de la  
poule ou de l ’œuf.  On pourra quand même noter l a volonté pol i t ique de Jean-Paul  Bret ,  
en tant que Maire,  d’avoir  fai t  en sorte qu ’ i l  y ai t  un  Règlement  Local  de Publ ici té 
ambit ieux.   

C’est  un travai l  qui  a été engagé également,  la refonte du RLP par la Métropole,  sous la 
mandature précédente.  I l  faut auss i  regarder dans quel  cadre cela s ’ inscr i t .  Et aujourd’hui 
c’est  un travai l  qui  a été engagé depuis maintenant  près de 5 ans .  On a eu le temps de 
prendre connaissance des différents  registres  de souhai t  d ’appl i cat ion d’un certain 
nombre de mesures spécif iques à notre Vi l le .   

Certes ,  vous pointez notre incapaci té parfois  à fai re appl iquer la total i té de ces lo is .  Mais 
comment cela ?  Cela veut dire qu’ i l  ne faudrai t  pas fai re voter la ZFE parce que nous ne 
sommes pas capables de l ’appl iquer immédiatement ?  Monsieur Vince,  soyez prudent avec 
les  arguments que vous  maniez,  pour demander à ce que l ’on appl ique l a même chose sur  
les  59 communes.   

Je le dis  avec beaucoup de fermeté :  cela fai t  longtemps que l ’on a  indiqué quels  étaient 
les  points sensibles  pour nous dans ce Règlement Local  de Publ ici té.  D’ai l leurs,  j ’a i  écri t  
au Prés ident de la Métropole pour lui  s igni fi er .  J ’a i  bien précisé que ce n’étaient pas des 
réserves ,  mais  des observat ions pour ne pas inval ider le processus.  Pour autant,  je ne vais  
pas être le seul  à formuler des réserves .  À mon avis ,  cela ne va pas passer au premier  
tour ,  cette affai re de Règlement  Local  de Publ ici té ;  Je n’ai  pas l ’ impress ion de mettre en  
pér i l  l ’ acceptat ion du RLP. On ne pourra pas me faire de procès d’ intention que 
d’ imaginer que je souhai te essayer d’at tendrir  aux entournures ce RLP. Je veux juste que 
l ’on maintienne des spécif ici tés  propres à notre Vil le ,  comme d’autres col l ect ivi tés  ont su 
le fai re sur le reste du terr i toire.  Je n’ai  aucune inquiétude sur le  fai t  que nous al lons 
réuss i r  à y arr iver.  Si  l ’avenir  de l a Métropole c’est  l e nivel lement par l e bas d’un certain 
nombre d’ambi t ions,  je n’y souscr irai  pas .  Pour d’autres sujets,  également.  Je crois  que 
c’est  ma fonction de Mai re,  qui  me l ’ impose.  Je vous remercie  pour la qual i té des  
échanges .  Je mets ce  rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

21 -  PLAN FRANCE RELANCE - SIGNATURE DU CONTRAT DE RELANCE DU 
LOGEMENT POUR L’ANNÉE 2022 -  Mme Agnès THOUVENOT 

J ’a i  trois  demandes d’ intervent ion.  Madame Thouvenot ,  souhai tez-vous en dire un mot 
avant ?   

Mme THOUVENOT.- Un peti t  mot pour présenter cette dél ibérat ion qui  s’ inscr i t  dans 
le cadre du Plan France Relance pour peut-être trouver un choc de l ’offre comme le 
t i trai t  la fondation Abbé Pierre.  Le gouvernement découvrant peut-êt re l e fai t  que l ’on ne 
construi t  pas  assez de logements ,  notamment  sociaux,  en  France,  propose d’accompagner  
les  communes qui  construisent  des logements .  Nous avons déjà eu  une dél ibérat ion au 
mois de décembre qui  avai t  entér iné un certain nombre de crédi ts  parce que nous avions 
dél ivré des permis de construi re.  Ce contrat permet de prendre l a sui te avec un object i f 
de 1 000 logements sur  15 mois ,  dont 300 logements sociaux.   
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M. LE MAIRE.- Merci .  J ’a i  troi s  demandes d’ intervention.  Pour le  groupe Vi l leurbanne 
Progress i ste,  une expl icat ion de vote.  Monsieur Loïc Chabrier.   

M. CHABRIER.- Nous voterons pour,  bien évidemment .  J ’ espère que l es  élus de la 
major i té en feront autant.  On n’est  pas à l ’abr i  de surprises s i  on voit  les  dél ibérat ions 
précédentes pui sque vous-mêmes,  Monsieur l e Mai re,  vous ét iez étonné des votes de 
certains groupes de votre majori té.  J ’attends de voi r  l es  interventions et  les  réponses de 
Madame l ’adjointe ensu i te.  

M. LE MAIRE.- La parole est  au groupe Communistes et  Républ icains .  Monsieur 
Mariano Beron-Perez.   

M. BERON-PEREZ.- Monsieur le Maire,  Madame la rapporteur ,  chers col lègues .  Nous 
al lons signer un document int i tulé «  contrat  de relance du logement  »  dans lequel  l ’État 
prétend avoir  des object i fs  ambit ieux de production de logements au regard des  besoins .   

Et  pour cela,  l e gouvernement ne lés ine pas sur l es  moyens pui squ’i l  propose une aide 
exceptionnel le de 1 500 € par logement.  Rendez-vous compte.   

En véri té,  s i  la s i tuat ion n’étai t  pas s i  grave,  ce serai t  presque comique.  Dans son rapport  
annuel  rendu i l  y a à peine un mois ,  la fondation Abbé Pierre déplorai t  que l e logement 
n’ai t  pas fai t  l ’objet  d’une attention part i cul ière dans le Plan de Relance,  et  pour  cause,  la  
production de logements n’a j amais  été  auss i  basse depuis  15 ans.   

Lors du précédent  quinquennat,  François Hol lande avai t  déjà échoué à tenir  son 
engagement de construire 500 000 logements par an,  dont 150 000 logements sociaux. 
Mais  Emmanuel  Macron fai t  encore mieux :  non seulement i l  ne t ient pas ses promesses ,  
mais  i l  fai t  l ’ inverse.  En 2017,  le candidat Macron avai t  promis de créer des logements  
sociaux pour les  jeunes.  À deux mois de la f in  de son mandat,  on attend toujours .   

Toujours pendant la campagne,  i l  assurai t  vouloir  privi légier  l e logement aux solut ions 
d’hébergement d’urgence.  À peine élu, i l  avai t  même assuré que plus personne ne 
dormirai t  à la rue d’ ici  la f in de l ’année.  Aujourd’hui ,  près de 500 personnes sont 
expulsées chaque jour ,  les  deux t iers  pendant la trêve hivernale,  et  dans 9 cas sur 10 sans  
aucune solut ion de relogement.   

Résul tat  :  la France compte aujourd’hui  300 000 personnes sans domici l e.  Un chi ffre qui 
a doublé depuis  2012 et presque quadruplé depuis  2002.  C’est  cela le bi lan du 
quinquennat d’Emmanuel  Macron.  C’est  cela le bi lan des pol i tiques l ibérales  qui 
s ’enchaînent depuis  des années .   

Heureusement,  à Vi l leurbanne,  nous n’avons pas attendu les  miettes  du gouvernement 
pour construi re de nouveaux logements .  Je vous remercie de votre at tention.   

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole pour l e groupe Les Écologistes  est  à Zémorda Khel i f i .   

Mme KHELIFI . -  Merci  Monsieur le Maire.  Chers col lègues ,  relancer la France est  très  
honorable,  mais  ne pas l ’avoi r  cassée en amont à coups d’économies sur l e dos des plus 
modestes aurai t  été encore mieux.   

Le Plan de Relance de 100 Md€ est  dans  son principe un acte posi t i f ,  mais  nous 
déplorons qu’ i l  arrive bien tardivement et  qu’ i l  soi t  si  ponctuel  quand i l  faudrai t  engager  
une réel le transformation de notre économie sur le long terme.   
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Ce Plan nous prometta i t  l e verdissement et  la  relocal isat ion de notre économie.  Ce sera 
au f inal  un plan de relance à l ’ancienne dans le prolongement de l a pol i tique condui te par  
le gouvernement depuis  2017,  avec un volet écologique bien en deçà des enjeux.  Un Plan 
incohérent aff ichant d ’un côté un object i f  de transi t ion écologique et  de l ’autre  un 
soutien aveugle à  la compét i t iv i té des entrepr i ses ,  sans aucune condit ionnali té sociale ni  
environnementale,  un peu comme en 2018 pour l e CICE.  

Les baisses d’ impôts de production à hauteur  de 20 Md€ concernent  pour la plupart des 
entreprises fortement émettr ices de CO2. Le gouvernement adopte dans ce Plan une 
conception très  extensive de l ’ écologie :  2,6 Md€ pour le plan de soutien à l ’ aéronautique 
ou au secteur automobi le.   

Dans l e cadre de cette dél ibérat ion,  l ’État souhai te pour  2022 accompagner la rel ance de 
la construct ion durable à travers  un disposi t i f  de contractual isat ion sur les  terr i toires 
caractér isés  par une tension du marché immobi l ier  avec des object i fs  de production de 
logements neufs au regard des besoins identi f iés  dans l es  terr i toires .   

Nous ne pouvons  que saluer cette  aide de l ’État bienvenue dans un contexte  diff i ci le où 
l ’État a plutôt réduit  ces dernières années son soutien,  notamment au logement social .  
Rappelons que la lo i  de f inances de 2018,  puis  cel le de 2019,  ont  réduit  de 800 M€ les  
APL obl igeant les  bai l leurs sociaux à mettre  en place l a désormais tr is tement célèbre 
réduction des loyers  de sol idar i té,  pour ne pas alourdir  l e coût du loyer des ménages  
modestes .  Cette baisse concomitante des APL et des loyers  prat iqués par les  bai l l eurs 
sociaux a été une atteinte sans précédent au modèle français  du logement social .  Ce 
secteur essentiel ,  qui  permet à de nombreuses fami l les et  à de nombreux Vi l leurbannais  
de se loger ,  a vu ses fondamentaux remis en  cause,  comme jamais  aucun gouvernement 
n’avai t  osé le fai re.   

Le prochain gouvernement devra fai re du secteur du logement social  une pr iori té,  mais,  
évidemment,  les  candidats à la prés identiel le ne portent  pas tous cet enjeu majeur ,  
surtout pas ceux qui  veulent sans cesse rédui re les dépenses publ iques l iées  à la  
sol idar i té.  Avoir  un toi t ,  un logement  digne,  ce n’est  pas un luxe,  c ’est  un droi t .   

Dans l a Métropole de Lyon,  la f lambée des pr ix est  importante depuis  des années avec le 
r isque d’exclure les  plus modestes .  Dans les  outi l s  permettant de produire du logement  
abordable et  de construire une vi l le plus juste et  plus access ible à tous soul ignons les 
secteurs de mixi té sociale dans l e PLU-H et la production de logements sociaux et 
abordables ,  en part icul ier  dans les  communes carencées .  Object i fs  traduits dans la 
modif i cat ion numéro 3 du PLU-H de la Métropole de Lyon,  qui  est  en enquête publ ique 
depuis  aujourd’hui  même.  L’encadrement des loyers mis en place sur Vi l leurbanne et  
Lyon depuis  l a f in 2021 est  une autre mesure pour ce même object i f .   

Sur la réhabi l i tat ion énergét ique des bât iments ,  qui  permet de rédui re les  charges des 
ménages et  donc de gagner du pouvoir  d’achat ,  la Métropole met des moyens importants  
avec Eco Renov’ ,  tout comme la Vi l l e qui  accompagne auss i  les  opérat ions.  Nous 
souhai tons que ce Plan de Relance apporte auss i  un soutien financier  important sur la 
réhabi l i tat ion du logement social  ou encore sur la rénovation des bât iments publ ics .   

Même s i  nous est imons le Plan de Relance insuff isant ,  nous approuverons l a mise en 
œuvre du di sposi t i f  sur Vil leurbanne.  Je vous remercie de votre  attention.  
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M. LE MAIRE.- Merci .  Madame la première adjointe,  vous souhai tez ajouter un mot ?   

Monsieur Chabrier ,  i l  m’arr ive parfois  d’être surpri s par les posi tions des groupes,  mais 
heureusement  cela s ’ appel l e la démocrat ie .  S i  je n ’étais  pas surpr is  par la posi t ion des 
groupes de la major i té,  cela voudrai t  di re que leur dicte ce qu’ i l s ont à fai re avant les  
Consei l s municipaux et  vous vous en offusqueriez.  Ce n’est  pas poss ible.   

Pour autant,  je ne suis  pas surpris  sur les  interventions et  sur l es  votes qui  vont avoir  
l i eu. Concernant ce Plan France Relance,  et  notamment sur l ’accompagnement aux Maires  
bât isseurs ,  j e ne peux que me fél ic i ter  que Vi l leurbanne récupère 1 300 000 € pour 
accompagner son effor t  de construct ion des logements pour l es  plus modestes et  je dois 
dire que c’est  une bonne surprise pour la Vi l l e.   

Pour autant,  je ne suis  pas dupe.  C’est  une bonne surprise qui  arr ive après plusieurs  
années de très  mauvaises surpri ses  pour le logement social .  Je ne sui s pas certain que cela 
permette de rattraper  le bi lan f inalement assez déplorable en  la matière de ce 
gouvernement sur l e logement social ,  mais  i l  me semblerai t  malvenu d’indiquer que nous 
ne sommes pas sat isfai ts  d ’un s igne de préoccupation sur ce sujet- l à.   

Madame Zémorda Khel i fi  nous a mis dans l ’ambiance de l a campagne prés identiel l e -ce 
que j ’essaie de ne pas fai re,  Madame Khel i f i - mais  je ne vai s pas vous suivre très  
longtemps.  Gageons que ce sujet ,  après la présentat ion du rapport de la fondation Abbé 
Pierre sera au cœur des proposi tions des différents  candidats .  Notre vi l l e et  notre pays  
gagneraient à que ce soi t  un vrai  sujet  et  qu’ i l  ne soi t pas juste instrumental i sé de temps 
en temps pour donner des gages à tel  ou tel .  Je mets ce  rapport  aux voix. 

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

Puisque j ’a i  un déport sur l e rapport à venir .  Je confie la prés idence de ce Consei l  
municipal  à Madame la  première adjointe pour quelques minutes .   

 

22 -  PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT DU LOGEMENT 
SOCIAL ET DU LOGEMENT D’INSERTION - ENTREPRENDRE POUR 
HUMANISER LA DÉPENDANCE (EHD) - SOCIÉTÉ FONCIÈRE DU 
MOUVEMENT HABITAT ET HUMANISME - 14 RUE DES DEUX FRERES - Mme 
Agnès THOUVENOT 

Mme THOUVENOT.- Merci  Monsieur le Maire.  I l  n’y a pas de demande d’ intervention. 
I l  y a deux déports Monsieur Van Styvendael  et  Monsieur Col l iat .  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

23 -  PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT DU LOGEMENT 
SOCIAL ET DU LOGEMENT D’INSERTION - ALLIADE HABITAT - 2-8 RUE 
CHARLES PERRAULT - 324 COURS ÉMILE ZOLA - ANGLE RUE DE 
BRUXELLES - RUE MARTERET - Mme Agnès THOUVENOT 
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I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

24 -  RESTRUCTURATION PARTIELLE DU REZ-DE-CHAUSSÉE DE L’HÔTEL 
DE VILLE POUR AMÉLIORER L’ORGANISATION DES DIVERS LOCAUX 
D’ACCUEIL : PROGRAMME DE TRAVAUX - M. Gaëtan CONSTANT 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

25 -  PRÉSENTATION DES PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LA 
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS POUR 2022 -  M. Antoine 
COLLIAT 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

26 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LA MISE EN 
ACCESSIBILITÉ DES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC (ERP) - 
Mme Agathe FORT  

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

27 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
ADMINISTRATION ET PATRIMOINE POUR 2022 - M. Jonathan BOCQUET  

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

28 -  PRÉSENTATION DU PROGRAMME DE RÉNOVATION DE L’ÉCLAIRAGE 
PUBLIC COURS ÉMILE ZOLA - TRANCHE D -  Mme Laura GANDOLFI 

Les travaux commencent ce mois-ci .  I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux 
voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

29 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
SOLIDARITÉS POUR 2022 -  M. Mathieu GARABEDIAN 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  



Conse i l  munic ipa l  du  28/02/2022 -  45/63 

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

30 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
CULTURE JEUNESSE POUR 2022 -  M. Stéphane FRIOUX 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

31 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
PETITE ENFANCE POUR 2022 -  Mme Cristina MARTINEAU 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

32 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
SCOLAIRE POUR 2022 -  Mme Sonia TRON 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Madame TRON, voulez-vous présenter ce 
rapport ?  

Mme TRON . -  Non puisqu’i l  n’y a pas d’ intervention.  

Mme THOUVENOT.- Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

33 -  PROGRAMME DE REQUALIFICATION DES COURS D’ÉCOLES EN 2022 -  
M. Alain BRISSARD 

I l  y a une demande d’ intervention de Madame Arthaud.  Au préalable,  Monsieur Brissard, 
souhai tez-vous dire un mot ?   

M. BRISSARD.- Nous continuons le programme qui  avai t  été démarré dans le précédent  
mandat concernant la végétal i sat ion des cours d’écoles  et  leur dés imperméabi l i sat ion, 
avec cette année deux écoles qui  vont être concernées sur Antonin Perr in et  Jean Jaurès .  
Je répondrai  s ’ i l  y a des quest ions.   

Mme THOUVENOT.- Une demande d’ intervention des Écologistes.  C’est  Madame 
Maryse Arthaud qui  prend la parole.   

Mme ARTHAUD.- Monsieur l e Maire,  chers col l ègues ,  Mesdames,  Messieurs .  Ce 
programme de rénovation et de végétal i sat ion des cours d’école est  à tous points de vue 
une réuss i te éducat ive et  écologique.  La requal i f icat ion des cours d’école part icipe à 
l ’ adaptat ion au changement  cl imatique,  dont on a  pas mal  par lé aujourd’hui ,  en concevant 
de nouveaux espaces de vie pour les  enfants d’aujourd’hui  et  auss i  pour les  générat ions 
futures .  Complet et  innovant,  ce  projet  permet tout  d’abord de réel l ement concevoir  ces 
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espaces col lect i fs ,  de rééqui l ibrer  les  usages et  le partage des équipements ,  qu’ i l s  soient 
sport i fs,  ludiques ou de détente.  I l  permet  également d’augmenter l ’ inf i l trat ion et la 
récupérat ion des eaux de pluie et  donc de lutter  contre l es  î lots de chaleur et  de favoriser 
le contact des enfants  avec l a nature.   

Ce programme est auss i  un support pédagogique formidable pour sensibi l i ser de manière 
prat ique et  ludique les  jeunes aux transi t ions écologiques avec des j ardins pédagogiques , 
des atel iers  de sensibi l i sat ion scienti fique sur le cycle de l ’eau et  l ’expérimentat ion par  
des enseignants progress ivement  formés,  pour  fai re la classe  dehors .   

Depuis  cette année,  Vil leurbanne va encore plus loin que l a seule végétal i sat ion et 
désimperméabi l isat ion des sol s et  innove dans  l ’organisat ion des espaces et  l ’ implantat ion 
de nouveaux mobi l i ers.   

Toute l a communauté éducative et  les enfants  bien sûr ont été associés  dans l es  atel iers  
de concertat ion,  de la phase de diagnostic à la conception des di fférents espaces et  
ambiance de chaque cours .  Cette démarche de concertat ion va enrichir  le référentiel  
environnemental  de notre cahier des charges et  contr ibuer à la conception de nos futures 
cours de récréat ion.   

Nous voterons  bien entendu cette dél ibérat ion.  Je vous remercie.   

Mme THOUVENOT.-Je vous remercie.  Je mets ce rapport aux voix. 

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

M. LE MAIRE.- Merci .  Nous passons au rapport 22-47.  

 

34 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
DU SPORT - M. Ali  MOHAMED AHAMADA  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

35 -  PRÉSENTATION DU PROGRAMME DE MISE EN VALEUR NOCTURNE 
DU THÉÂTRE NATIONAL POPULAIRE (TNP) -  Mme Katia BUISSON  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.   

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

36 -  BILAN ACQUISITIONS/CESSIONS POUR L’ANNÉE 2021 -  Mme Agnès 
THOUVENOT 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  
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37 -  ACQUISITION PAR VOIE DE PRÉEMPTION D’UNE PROPRIÉTÉ 
FONCIÈRE SITUÉE 272 RUE DU QUATRE-AOÛT 1789 -  Mme Agnès Thouvenot  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

38 -  CESSION À LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES DE PARCELLES 
APPARTENANT À LA VILLE DE VILLEURBANNE ET INSCRITES DANS 
L’EMPRISE DU NOUVEAU LYCÉE DE LA ZAC GRATTE-CIEL CENTRE-VILLE 
- Mme Agnès THOUVENOT 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

39 -  CESSION D’UNE BANDE DE TERRAIN SUR L’EMPRISE DU GROUPE 
SCOLAIRE JEAN MOULIN EN VUE DE LA RÉALISATION DE TRAVAUX 
D’ÉLARGISSEMENT RUE DU 8 MAI 1945 -  Mme Laura GANDOLFI  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

40 -  RÉVISION DU CADRE DU PERSONNEL - M. Olivier GLUCK 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

41 -  MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION N°2018-392 DU 17 DÉCEMBRE 
2018 CONCERNANT LE RÉGIME INDEMNITAIRE - M. Olivier GLUCK  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

42 -  RECRUTEMENT DES ANIMATEURS SUR LE CENTRE DE PLEIN AIR DE 
CHAMAGNIEU POUR LES PÉRIODES DE VACANCES SCOLAIRES 
(PRINTEMPS ET ÉTÉ 2022) -  M. Olivier GLUCK  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

44 -  CONVENTION D’ACCÈS ET D’UTILISATION DU RESTAURANT 
MUNICIPAL AUX AGENTS DE LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE 
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L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS (DDETS) -  MISE EN PLACE 
D’UN SERVICE DE VENTE À EMPORTER AVEC CONTENANT 
RÉUTILISABLE - M. Alain BRISSARD 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  J ’a i  raté le plan de mobil i té administrat ion.  Je vais 
y reveni r .  Je fais  d’abord l a mise à disposi tion du restaurant.  Je n’ai  pas de demande 
d’ intervention. 

-  Adopté à  l ’unanimité -  

Grâce à la vigi l ance de Monsieur Grignard,  Madame Schlosser ,  on va pouvoir  voter le 
plan de mobi l i té d’administration. 

 

43 -  PLAN DE MOBILITÉ ADMINISTRATION (PDMA) - M. Olivier GLUCK 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

45 -  PÉRIMÈTRE DE L’ÉCOLE PRÉFIGURATRICE DE GRANDCLÉMENT 
INTERVENTION - Mme Sonia TRON 

J ’a i  une demande d’ intervention.  Madame Sonia TRON souhai tez-vous en dire un mot 
avant que je la isse l a parole à l ’ intervention ?  La parole est  au groupe Cercle Radical  et  
Place Publ ique et  c’est  Monsieur Frédéric Vermeul in qui  intervient .   

M. VERMEULIN.- Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  depuis  quelques années la 
press ion exercée sur nos écoles par l ’accroissement démographique ne cesse d’augmenter  
et  le rythme de réal isat ion des nouveaux programmes n’a pas été suff isant pour absorber  
cet aff lux.   

Face à l ’urgence,  la Vil l e a lancé de nouveaux projets .  L’école préf iguratr ice,  qui  va 
ouvrir  en septembre 2022,  rue l a Fontaine,  comprendra jusqu’à 10 classes ,  quand el le sera  
pleinement  opérat ionnel le .  Cel les-ci  viendront al l éger les  groupes scolai res  exi stants  dans 
l ’ attente de l a réal i sat ion d’un nouvel  équipement sur la ZAC Grandclément.   

Passer par l ’étape d’une école préf iguratr ice a  un coût élevé,  part icul ièrement quand on a, 
comme c’est  le cas à Vi l leurbanne,  la volonté de proposer aux enfants un accuei l  de très  
bonne qual i té ,  même dans un contexte de transi tion.   

I l  s ’agi t  d ’un invest issement de 4 M€,  qui  vient se rajouter au coût  de l ’ école déf ini t ive. 
En outre,  un tel  projet  est  d’autant plus diff ici le à mettre en œuvre,  que le s i te de l ’école  
préf iguratr ice ne peut  pas être le même que celui  de l ’école déf ini t ive.  L’école de la 
Républ ique est  au cœur de ce qu’est  la gauche.  On est sur quelque chose de fondamental  
au cœur de ce qu’est  la gauche,  son histoire,  ses  valeurs .  El le est  le point central  d’un 
projet  de société humaniste et  sol idaire.  L’érosion du secteur publ ic au niveau nat ional  
touche auss i  l ’école,  malheureusement.  Nous refusons le gl i ssement vers  un système 
éducati f  ségrégat i f  et  à  deux vi tesses avec d’un côté les  enfants  favorisés regroupés entre 



Conse i l  munic ipa l  du  28/02/2022 -  49/63 

eux dans  des écoles pr ivées et  de l ’autre une populat ion de plus en plus fragi l i sée à 
laquel l e l ’école doi t  permettre de prendre toute sa place dans la société.   

Par une act ion volontar iste,  nous devrons à l ’échelon local  être à la  hauteur des enjeux. 
Ce sujet  est  l ’un de ceux sur lesquels  nous sommes les  plus attendus.  C’est  évident.  La 
dynamique enclenchée par l ’ adjointe à l ’éducat ion permet d’avancer ,  mais  le chemin est  
encore long et mobi l i sera toute  la force de notre engagement au  service de tous.  Je  vous  
remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame l ’adjointe,  souhai tez-vous répondre ?   

Mme Sonia TRON . -  Si  ce n’est  remercier  l ’ intervention de Monsieur Vermeul in .   

M. LE MAIRE . -  Parfa i t .  Je mets ce rapport  aux voix.   

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

46 - ACCORD D’ENGAGEMENT AU SEIN DU RÉSEAU MÉTROPOLITAIN DES 
LIEUX D’ACCUEIL D’INFORMATION ET D’ORIENTATION EN MATIÈRE 
D’EMPLOI ET D’INSERTION - M. Paul CAMPY  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.   

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

47 -  AVENANT À LA CONVENTION D’OBJECTIFS SUR LA MISE EN ŒUVRE 
DU DISPOSITIF « PARCOURS EMPLOI COMPÉTENCES » À LA VILLE DE 
VILLEURBANNE - M. Paul CAMPY  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

48 -  CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’UN BIEN ENTRE 
L’ASSOCIATION EUREKA KOMPLEXKAPHARNAUM ET LA VILLE DE 
VILLEURBANNE - M. Stéphane FRIOUX  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

49 -  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 2022/2024 ENTRE LA 
VILLE DE VILLEURBANNE ET LA MAISON DU CITOYEN - M. Mathieu 
GARABEDIAN  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  
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50 -  RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION 
DES LOCAUX DE LA MAISON DE QUARTIER DES BROSSES À 
L’ASSOCIATION COLIN MAILLARD - Cristina MARTINEAU  

J ’a i  une demande d’ intervention.  Madame Mart ineau souhai tez-vous en dire un mot ?   

Mme MARTINEAU.- Non. Je vais  attendre l ’ intervention.   

M. LE MAIRE.- La parole est  au groupe Communistes  et  Républ icains ,  Monsieur Cyri l  
Hauland-Gronneberg.  

M. HAULAND-GRONNEBERG.- Monsieur le Maire,  Madame la rapporteur ,  chers 
col lègues .  Depuis  le mois  de septembre dernier ,  la Vil le de Vi l leurbanne met  l es  locaux 
de la Maison de quart ier  des Brosses à di sposi t ion de l ’associat ion Col in Mail lard à raison 
de deux samedis  par mois pour permettre à cet te associat ion de créer un espace protégé 
af in d’organiser  et  d’assurer une médiat ion lors  des rencontres entre le père,  la mère et  
l ’ enfant dans un contexte de violences  fami l ia les ,  notamment.   

Cette expérimentat ion s ’étant avérée concluante,  i l  nous est  demandé aujourd’hui  de 
permettre son prolongement  jusqu’à l a f in de l ’année.  Pour nous,  c ’est  une évidence,  i l  
faut bien sûr  le fai re,  car i l  y en a hélas  grand besoin.   

En effet ,  l es  violences fai tes  aux femmes loin de s ’arrêter  ne cessent d’augmenter .  En 
2020,  par exemple,  le 3919,  le numéro qui  reçoi t  les  appels  pour l es  vict imes de violences 
conjugales  a reçu 70 % d’appels  de plus par rapport  à  l ’année précédente,  sachant  que 
près de la  moit ié de ces appels  n’ont pu être  correctement trai tés  faute de moyens.   

On avai t  alors  mis cet te hausse spectaculai re sur l e dos du confinement .  De même,  en 
2021,  les  violences sexuel les  s ignalées aux forces de pol ice étaient en augmentat ion,  un 
t i ers  de plus qu’en 2020.  On a alors  souvent  évoqué la l ibérat ion de la parole des vict imes 
pour expl iquer cette hausse spectaculai re.  Mais  ces expl icat ions ont leur l imite.  En effet ,  
on constate,  par exemple,  que l e nombre de fai ts  anciens n’augmentent que de manière 
marginale puisqu’en 2021 «  seulement »  19 % des violences s ignalées avaient été  
commises plus de 5 ans  auparavant  contre 15 % en 2020 et 12 % en 2018.   

Par conséquent,  a lors  que l ’égal i té entre les  femmes et les  hommes a été déclarée,  j e ci te :  
«  grande cause du quinquennat »  par Emmanuel  Macron,  on constate que les  résul tats  
sont bien loin des ambit ions affichées ,  au l ieu de s’ amél iorer ,  la si tuat ion se dégrade.  
Force est  de constater  que la présente dél ibérat ion est  en quelque sorte une i l lustrat ion 
de l ’échec du gouvernement en l a matière de par sa pol i tique que l ’on pourrai t  qual i f ier 
de défaussement  récurrent,  peut-être  pas permanent,  mais  souvent suivant le  même 
schéma :  d ’abord l ’État décide de lancer une expérimentat ion de quelques mois .  Ensui te,  
pour la mettre en œuvre,  i l  ne fai t  pas appel  aux services publ ics ,  mais  à une associat ion 
et au f inal  c ’est  à l a commune de débloquer les  moyens  pour que cette  expérimentat ion 
soi t  concluante.  Certes,  el le sera reconduite durant quelques mois encore,  mais  sans 
savoir  jusqu’à quand.  Ici ,  comme ai l leurs,  l ’État  se décharge de façon constante sur  la 
société civi le et  sur les  col l ect ivi tés  locales,  en invoquant  la proximité.   

Plus grave,  en  plus de cette inact ion,  le gouvernement la isse s ’ instal ler  un cl imat délétère 
en l égi t imant les  campagnes d’ int imidation visant l es  mouvements progress istes.  Ici ,  en 
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l ’occurrence,  en discrédi tant l ’act ion des fémini stes  qual i fiées de «  woke » ,  
intersect ionnel les  ou autres qual i f icat i fs  jugés de façon péjorat ive.   

En ce sens,  l e gouvernement  porte  une part  de responsabi l i té dans l a dégradation de la  
s i tuat ion actuel le propice au retour des actes d’agress ions décomplexées contre les  
femmes.   

Je f in irai  par cette fameuse ci tat ion de Simone de Beauvoir  :  « N’oub l i ez jamai s  qu’ i l  su f f i ra 

d ’une cr i s e  po l i t ique ,  é conomique ou re l i g i euse  pour que l e s  dro i t s  des  f emmes soi ent  r emis  en 

ques t i on » .  Malgré quelques t imides avancées  ici  ou l à comme sur l ’IVG dernièrement , 
force est  de constater  que la cr ise économique sociale et  sani tai re conduit  à un cl imat 
pol i tique délétère,  qui  r isque d’encourager cet te remise en quest ion dans un futur proche 
s i  nous n’y prenons pas garde.  Je vous remercie de votre at tention.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame Mart ineau.   

Mme MARTINEAU.- Je n’ i rai  pas sur cette diatr ibe nat ionale,  mais rappeler  que dans ce 
combat  que vous soul ignez,  qui  est  important contre l a violence fai te aux femmes, 
Vi l leurbanne,  et  la présence de Col in Mail l ard sur notre terr i toire en témoigne,  a toujours 
été une terre d’accuei l  et  d ’ innovation sur ces structures- là .  On pense auss i  à VIFFIL,  
avec lesquels  nous travai l lons.  Rappeler  en tout cas qu’à Vi l leurbanne la lut te contre les  
violences intra-fami l ia les  et  contre les  femmes est bien une de nos préoccupations que 
nous partageons col lect ivement.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

51 -  SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CENTRE SOCIAL DES BUERS EN 
VUE DE LA RECONFIGURATION D’UN CENTRE SOCIAL À CROIX-LUIZET - 
Mme Christ ine GOYARD GUDEFIN  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  J ’a i  deux si tuat ions de déport  :  Mme Aurél ie Loire 
et  M. Gaëtan Constant.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (3 NPPV) - 

 

52 - ATTRIBUTION DE SUBVENTION À TROIS STRUCTURES ASSOCIATIVES 
DANS LE CADRE DE CONVENTIONS TRIENNALES S’INSCRIVANT DANS 
LES OBJECTIFS DU PROJET ÉDUCATIF DE TERRITOIRE (PEDT) - 
Mme Sonia TRON  

I l  y a une s i tuat ion de déport  :  M. Jul ien Ravel lo .  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  
Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  
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53 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTION À L’ASSOCIATION REAJI RÉSEAU 
ÉGALITÉ, ANTIDISCRIMINATION, JUSTICE-INTERDISCIPLINAIRE - Mme 
Agathe FORT 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

54 - MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DES RELAIS 
PETITE ENFANCE (EX-RELAIS ASSISTANTS MATERNELS) -  Mme Cristina 
MARTINEAU  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

55 -  MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DE LA 
COMMISSION D’ADMISSION EN ÉTABLISSEMENT D’ACCUEIL DU JEUNE 
ENFANT - Mme Cristina MARTINEAU  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

56 -  RÉDUCTION DES HORAIRES DES CRÈCHES MUNICIPALES - 
VERSEMENT D’UNE INDEMNITÉ AUX PARENTS - Mme Cristina 
MARTINEAU  

J ’a i  trois  demandes d’ intervention.  Madame Mart ineau,  souhai tez-vous en dire un mot ?   

Mme MARTINEAU.- Je vous remercie.  I l  me semble que c’est  une dél ibérat ion 
importante pour expl iquer à l ’ensemble des Vi l l eurbannais  le contexte qui  fai t  que nous  
sommes aujourd’hui  obl igés de voter ,  en tout cas c’est  ce qui  vous est  proposé ce soi r ,  
une indemnité  pour les  fami l les Vi l leurbannaises ,  qui  sont impactées aujourd’hui  par la 
réduction des horaires de crèche.  Nous avons été obl igés de réduire les horai res  de toutes 
nos crèches municipales  depuis  le début de l ’année.  C ’est  une décision qui  est  valable 
jusqu’au mois de jui l let,  jusqu’à l a f in de la sai son.  El le est  temporaire.  Et nous essayons 
d’accompagner les  fami l les  dans les  diff icul tés que nous traversons col lect ivement.   

À Vil leurbanne,  malheureusement,  comme dans beaucoup de vi l les  de France,  car  ce n’est 
pas la même s i tuat ion propre à Vi l leurbanne,  nous manquons d’auxi l i ai res  de puéricul ture 
et  d ’éducateurs de j eunes enfants .  À Vil leurbanne,  i l  s ’agi t  de 15 % de nos postes vacants .  
Or,  je croise les  yeux de mon col lègue que j e sais  profess ionnel  pet i te enfance,  la loi  
exige une équipe auprès des enfants  avec au moins 40 % d’adultes  ayant ces diplômes 
auprès des enfants.  Ces diplômes d’éducateurs et  d ’auxi l i ai res  de puéricul ture.  Et quand 
vous manquez de personnels ,  comme c’est  l e cas aujourd’hui  dans beaucoup de 
col lect ivi tés  françaises ,  la seule solution pour respecter  ces taux est  de rédui re ou les  
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effect i fs  des enfants accuei l l i s  ou de réduire les  plages horai res  d’accuei l  pour avoir  vos 
effect i fs  concentrés sur  cette pér iode-là.   

Aujourd’hui ,  depuis  le mois  de septembre,  on a des diff icul tés  de plus en plus 
importantes et  certaines de nos crèches se retrouvent en t rès  grande diff icul té avec près  
de 40 % des postes vacants  et  toutes sont  fragi les.  El les  ont tenu ces derniers  mois grâce,  
i l  faut le dire,  à un engagement  sans fai l le des personnel s  de l a pet i te enfance et  des  
personnels  Vil l eurbannais ,  des directr ices et  de la direct ion de la pet i te enfance et  ce fut 
la course incessante à la réorganisat ion des plannings,  au report des jours de congé,  au 
recours aux heures supplémentaires ,  au recours à des personnel s  intér imaires ,  qui 
aujourd’hui  sont également en pénurie.  

Donc,  en cette f in d’année 2021,  à l ’approche en plus d’une vague de Covid, à laquel le i l  
fal la i t  fai re face,  nous avons décidé de dire stop.  Vi l leurbanne a déc idé de dire stop à la 
gest ion à la semaine,  qui  étai t  éprouvante pour les  équipes et  les fami l les ,  et  bien 
évidemment pour les  enfants.  Stop à l ’épuisement de nos personnels  et  à l ’ instabi l i té des 
heures d’accuei l ,  qui  compromettent ce qui  reste le plus important et  on veut le rappeler  
par cette décis ion en matière de pet i te enfance :  c ’est  la qual i té d’accuei l  du pet i t  enfant ,  
de son accompagnement ,  du l ien que les  professionnels  peuvent t i sser  avec les  parents .  
Et  cette qual i té d’accuei l  est  historique à Vil l eurbanne.  El l e a toujours fai t  part ie des 
pr iori tés.  D’ai l l eurs ,  el l e est  reconnue de manière unanime par l es  parents ,  que j ’ ai  
rencontrés ces dernières semaines ,  qui  m’ont partagé les  diff icul tés  auxquel l es  i l s étaient 
placés face à cette déci sion,  mais  qu’i ls  reconnaissent que leurs  enfants  sont  extrêmement  
bien accuei l l i s  dans nos crèches .   

Nous avons décidé de réduire  un peu partout plutôt que beaucoup dans  les  crèches les  
plus en diff icul té.  Cela pouvai t  être un choix de fermer certains secteurs .  Nous avons fai t  
le choix d’une réorganisat ion équitable et  sol idaire entre tous les  établ issements de notre  
commune pour permettre à  tous de retrouver  de la stabi l i té.   

Concrètement,  cela plonge 168 fami l les  dans d’ importantes di ff icul tés.  Elles  sont obl igées 
de se réorganiser  et  d ’al ler  négocier  ou fai re entendre leurs  diff icul tés  à leur employeur. 
Cela peut les mettre en porte-à-faux.  Elles  m’ont partagé bien évidemment tout cela et  on 
l ’ entend,  mais  nous n’avons malheureusement pas le choix.   

D’autant plus que vous venez de voter une dél ibérat ion qui  mettai t  à jour les  cr i tères 
d’admiss ion de nos crèches municipales,  à Vil l eurbanne nous avons cette pol i t ique de 
pr iorisat ion des fami l les  les  plus en di fficul té.  Aujourd’hui ,  cette quest ion de l a pénurie 
structurel le ,  nat ionale,  des profess ionnels  de la pet i te enfance fragi l i se et  vise d’abord ces 
fami l l es- là .   

En tout cas ,  cette indemnité sera versée en une fois  et  de manière automatique.  I l  s ’agi t 
pour l es  fami l les  qui  l e souhai tent de l es  aider à avoir  recours à un mode d’accuei l  
complémentaire.   

En tout cas ,  je veux redi re ce  soi r  aux fami l les  Vil leurbannaises notre pleine mobi l i sat ion 
de l ’ équipe municipale sur cette si tuat ion.  Je travai l le notamment  avec mon col lègue 
Ol ivier  Gluck et Jonathan Bocquet sur ce  doss ier- là pour amél iorer l ’attract ivi té de notre 
col lect ivi té comme employeur.  Pour autant,  ce problème-là de pénur ie des profess ionnels  
de la pet i te enfance ce n’est  pas seulement la  vi l le,  qui  a les  clés  de ce  problème.  On ne 
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peut pas pol i t iquement se sat isfai re de l ’ idée que l ’on i rai t  juste débaucher  les  
profess ionnel s d’à-côté.  C ’est  vraiment un problème national  qui  exige des réponses  
nat ionales .  Nous avons commencé avec mes  col lègues élus pet i te enfance dans toute la 
France à travai l ler  sur cet te quest ion-là.  Nous sommes extrêmement mobi l i sés  à faire 
entendre la voix de la  pet i te enfance.  J ’ espère,  Mesdames,  Messieurs,  en sol idar i té avec 
les  fami l les  et  l ’ensemble des agents  du service municipal  de la pet i te enfance,  que nous 
tentons d’accompagner  dans le  cadre de cette dél ibérat ion,  que vous  voudrez bien voter 
cette indemni té.  Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  J ’ ai  t rois demandes  d’ intervention.  La première pour le groupe 
Vi l leurbanne Progress iste :  Madame Virginie Demars .   

Mme DEMARS.- Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  cette dél ibérat ion nous demande de 
voter une indemni té compensatr ice aux fami l les  impactées par la réduction des horaires  
d’ouverture  de 10 des 13 établ issements d’accuei l  du jeune enfant  municipaux.   

I l  est  vrai  qu’ i l  y a des diff icul tés de recrutement profess ionnel  de la  pet i te enfance sur le 
plan nat ional  et  cela bien avant la pandémie du Covid-19.  En 2019,  90 % des 
gest ionnaires  de crèche alertaient  sur cette pénurie de personnels  qual i f iés,  notamment  
les  auxi l ia i res  puéricultr ices ,  les  inf i rmières puéricul tr ices et  l es  éducateurs de jeunes 
enfants  (EJE).  A contrar io ,  les  diplômes inférieurs ,  CAP, BEP,  ne trouvent pas de poste.   

Le Covid-19 a sûrement ampl i fié la pénurie :  maladie,  appl icat ion du protocole sani tai re,  
épuisement par manque d’effect i f .  Précisons que nous par lons de crèches municipales  et  
pas de crèches pr ivées associat ives ou parenta les .   

Face à ce  constat ,  qui  ne date pas d’hier ,  la Vi l le de Vil l eurbanne n’aurai t-el le pas pu 
anticiper cette  s i tuat ion extrême.  Je  dis  «  extrême » ,  car  10 crèches sur 13,  c ’est  
important et  t rès  impactant pour les  fami l les  à l ’heure où Vi l leurbanne a une 
démographie croissante .   

Nous nous interrogeons sur la pol i t ique de la  pet i te enfance,  car  rappelons que lors  du 
Consei l  municipal  du 5 jui l let  2021,  Madame Cristina Mart ineau a échoué à convaincre un 
grand nombre de ses col lègues de l ’exécuti f  de renouveler  une DSP sur  une structure 
d’accuei l  de jeunes enfants ,  qui  aurai t  pu disparaî tre ou être en grande di ff icul té.   

En effet ,  certains pensaient protéger  les  profess ionnels  du secteur ,  mais  i ls  empêchaient 
en réal i té de dégager  des marges de manœuvre pour l ’ensemble du service et  ains i  
pénal iser  ces mêmes crèches en  régie municipale,  qui  leur étai t  pourtant s i  chères .   

Certains luttaient contre une pr ivat isat ion du service publ ic et  prônaient l ’ importance du 
service aux habitants  avant  tout.  I ls  votaient contre ou s ’ abstenaient pour  l a créat ion 
d’une DSP par dogmat i sme.  Pol i tiques drapées dans une morale mal  placée.  À l ’ inverse, 
nous la soutenions par pragmatisme et réal i sme.   

Si  notre groupe d’opposi t ion n’avai t  pas voté pour ce renouvel lement,  conscient  
d’ampl i fier  ou de pérenniser l ’offre de garde d’enfant,  la s i tuat ion serai t  encore plus 
cr i t ique aujourd’hui  pour l es  fami l l es  Vil leurbannaises.   

I l  est  di t  dans cette dél ibérat ion,  je ci te :  « La Vi l l e  me t  en pl ace  p lus i eurs  démar ches  de  moyen 

e t  l ong  t e rme pour amél i o rer l ’a t trac t i v i t é  des  mét i e r s  de  la pe t i t e  en fance  e t  favor i s er  l e s 

r e c rutemen ts .  »  Quel les  sont-el les  ?  Est-ce se contenter d’un art icle dans Le Progrès en  
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date du 20 févr ier  dernier ,  dans lequel  Madame Cri st ina Mart ineau interpel la i t  la Région 
ou le gouvernement pour augmenter les  quotas de formation au métier  de la pet i te 
enfance ?  

Cela semble tenir  d ’un discours de pol i tique électorale,  même s i  c ’est  un axe à considérer ,  
a lors  que la Vi l le pourrai t  rendre plus attract i fs  ces métiers ,  sur le plan salar i al  et  sur le 
plan des condi t ions de travai l ,  comme el le a su l ’engager pour les  postes de pol iciers 
municipaux.   

Rappelons que c’étai t  en tout cas ce qui  nous étai t  présenté par l ’adjointe à la pet i te 
enfance,  lors  du Consei l  municipal  du 5 jui l let  dernier ,  expl iquant  dans l e cadre de la 
DSP d’une EAJE préférer mettre l ’accent  et  les efforts  en matière de ressources humaines  
sur l ’amél iorat ion de l ’attract ivi té de notre col l ect ivi té à la remunicipal isat ion de crèches .   

S i  nous pouvons être  d’accord sur le pr inc ipe qu’une crèche en régie est  un idéal  à  
rechercher le plus possible,  nous savons également fai re face à l a réa l i té parfois  cruel le et  
cette dél ibérat ion en est  malheureusement l ’ incarnat ion.   

I l  est  urgent à tous l es  niveaux de prendre en considérat ion ces  métiers  de la pet i te 
enfance,  de les  valor i ser  et  de les rendre attract i fs .  Mais  aujourd’hui  la s i tuat ion n’est  pas 
acceptable ni  pour les  parents  ni  pour les  professionnels  du secteur .  Le groupe 
Vi l leurbanne Progress iste s ’abst iendra sur cet te dél ibérat ion.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Vi l leurbanne Insoumise Ensemble !  
Monsieur Ol ivier  Gluck.   

M. GLUCK.- Merci  Monsieur le Maire  chers col lègues ,  Mesdames  et Messieurs ,  je ne 
vais  pas revenir  sur l e constat qui  a été très  bien dressé par Madame Mart ineau.  
Effect ivement,  de grosses diff icul tés  de recrutement avec 18 postes vacants  en équivalent  
temps plein sur les structures municipales .   

Nous voi l à contraints  de prendre des mesures de restr ict ion du service publ ic municipal  
et  cela contre notre vo lonté,  contre cel l e des personnels  de la pet i te enfance qui  animent  
les  structures de l a Vi l le et  contre cel le des usagers ,  des enfants  et  l eurs  parents.   

Nous avons une double problématique,  qui  est  cel le du maintien du service publ ic,  mais 
cela sans dégrader les condit ions de travai l  des personnel s.  Cela se traduit  par l ’ accuei l  
des enfants  en respectant l es  obl igat ions en termes d’encadrement,  mais  auss i  en évi tant  
l ’ épuisement des équipes ,  en s ’adaptant  à la s i tuat ion sani tai re et  à la gest ion complexe 
du quotidien.  Au-delà des taux d’encadrement,  i l  s ’agi t  de maintenir  une haute qual i té 
d’accuei l  en adéquation avec la vis ion du service publ ic porté par les  personnels  et  par la  
Vi l le ,  de maintenir  le sens de leur miss ion et  donc de leur travai l .   

J ’en profi te,  comme l ’ a fai t  également  Cristina Mart ineau,  pour remercier  très  
s incèrement tous l es  personnels  de la pet i te enfance de la Vil l e qui œuvrent chaque jour 
dans des condit ions diff ici l es  depuis  plus ieurs mois.  Leur travai l  et  l eur capaci té 
d’adaptat ion à ce contexte doivent être soul ignés et  i l s  le sont par tous l es  parents  des 
enfants  accuei l l i s  dans nos structures ,  comme cela a été di t  ces dernières semaines lors  
des rencontres avec les  parents .   

Alors que fai re ?  I l  y a des mesures d’urgence.  La dél ibérat ion présentée ce soi r  en fai t  
part ie .  Des mesures d’urgence qui  consi stent à s ’adapter ,  mais en regardant sur un temps 
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qui  va jusqu’à l ’été,  en essayant de stabi l i ser  au maximum les condit ions d’accuei l  et  donc 
à ne pas réagir  chaque jour et  chaque semaine aux problématiques du manque de 
personnel .   

Sur le temps long,  et  je vais  le dire à l ’ intervenante précédente,  on a des  act ions qui  sont 
engagées depuis  plus ieurs mois et  même dans le précédent  mandat,  qui  visent à  travai l ler  
sur des mesures d’attract ivi té.  On a un plan d’act ion di t  RH Ressources Humaines dans la 
Direct ion de la pet i te enfance,  qui  est  engagé et  qui  nécess i te du temps long.  C’est  un 
sujet  complexe avec un travai l  à la fois  sur les  condit ions de travai l  des agents,  sur 
l ’ attract ivi té et  là on pourrai t  en par ler  pendant des heures .  Qu’est-ce que l ’attract ivi té 
dans la fonction publ ique terr i tor iale ?  Mais  auss i  dans des secteurs part i cul iers  comme 
l ’ est  la pet i te enfance,  et  également avec l ’accompagnement des di rect ions, des structures,  
la lutte contre l ’absentéisme,  qui est  un sujet  important dans ces métiers- là ,  qui  sont très 
féminins et  avec des problématiques l i ées  à la santé,  puisqu’ i l  y a des problématiques 
l i ées  au fai t  qu’ i l  faut porter  les  enfants,  qui  sont très  spéci f iques à ce secteur ,  et  
l ’optimisat ion des procédures de recrutement sur lesquel les nous avons travai l lé ,  mais 
tout  cela ne suff i t  pas.  I l  y a des problématiques qui  ne dépendent pas de nous,  qui  sont 
l i ées  à la fois  au niveau régional ,  vous l ’avez ci té quand vous avez par lé du manque de 
places dans les centres  de formations.  C’est  f inancé par la Région.  Ce n’est  pas là une 
quest ion de fai re de la pol i tique pol i ti ci enne.  C’est  simplement qu’une place en centre de 
format ions coûte 6 000 € et  que nous manquons de places .  Je peux vous ci ter  la directr ice 
générale d’un des plus importants  organismes de formations dans le secteur de l a pet i te 
enfance en Région Auvergne-Rhône-Alpes ,  qui  di t qu’à Lyon,  dans son école,  el l e reçoi t 
plus de 500 demandes  pour 80 places pour l e cursus éducatr ices de jeunes enfants  et  el le 
reçoi t  plus de 1 000 demandes pour 90 places pour les auxi l ia i res  de puéricul ture.  I l  y a 
des candidats ,  mais  les  places ne sont pas suff isantes .  

S i  on ramène cela à  la compétence de l a Région et  s i  on compare la place qui  coûte 
environ 6 000 € par an dans un de ces centres de formations à cel le de l ’accuei l  d’un 
lycéen,  qui  est  auss i  une compétence de la  Région,  11 000 €  par  an,  on se demande 
pourquoi  la Région refuse de f inancer un nombre plus important de places .  C ’est  donc 
bien un choix pol i t ique et  un choix budgétaire  de la Région,  qui  est  en cause.   

M. LE MAIRE.- Monsieur Gluck,  j e vous demande d’al ler  vers la conclus ion.   

M. GLUCK.- Au niveau nat ional ,  on a vu les  dégâts  dans les  EHPAD et au niveau de 
l ’ accuei l  des aînés le fai t  de confier  au secteur pr ivé l ’accuei l  des personnes âgées .  On 
pourrai t  fai re le paral lè le avec l a pet i te enfance.  I l  ne s ’agi t  pas là de fai re soi t  la DSP,  
soi t  la régie municipale,  ce n’est  pas le sujet .  Le sujet  c’est  le fai t  qu’ i l  y a des structures  
qui  se font de l ’argent sur l e dos des aînés et  des enfants .   

Au niveau nat ional ,  les mesures d’attract ivi té sont  aussi  nécessaires .  Cela passe par le 
point d’ indice quand on par le de la  fonction publ ique terr i tor i al e :  revalor iser  les 
rémunérat ions et  donc l e point d’ indice.  Cela passe auss i  par des mesures qui  consi stent à  
évi ter  que des gens se fassent de l ’argent  sur le dos des enfants  et  des personnes âgées .   

M. LE MAIRE.- Merci  Monsieur Gluck.  La prochaine foi s ,  je vous mettrai  co-rapporteur  
avec Cri st ina Mart ineau,  car  vous avez beaucoup travai l lé sur ce doss ier .  On le sent dans  
la longueur de votre propos.   
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Deuxième intervention,  cette fois-ci ,  c’ est  une intervent ion groupée pour l e groupe 
Communistes  et  Républ icains,  Social is tes  et  ci toyen.ne.s  vi l leurbannais .e .s et  Les 
Écologistes .  C’est  Madame Sonia Tron.   

Mme TRON.- Mesdames,  Messieurs ,  Monsieur le Maire.  Pour vivre ensemble,  i l  faut 
s ’évei l ler  ensemble,  grandir  ensemble,  devenir  parents  ensemble,  e t  bien sûr ensui te se 
scolar i ser  ensemble.   

Notre Vi l le doi t  continuer à invest i r  dans ses équipements col lect i fs  d’accuei l  de jeunes 
enfants ,  à accompagner  et  à or ienter les  parents  et  enfin faci l i ter  la transi t ion vers  l ’ école 
maternel le .  I l  n ’est  donc pas sat isfaisant de devoir  diminuer l ’ ampli tude horaire de nos 
crèches municipales  et  ce n’est  pas le souhai t  de notre majori té,  qui  fai t  de l ’accuei l  des 
tout-pet i ts  une pr ior i té.  Compte tenu des interventions de mes col l ègues précédemment ,  
on ne peut  pas en douter .   

Mais  notre col lect ivi té est  confrontée,  comme beaucoup d’autres ,  à la baisse d’attract ivi té 
de la fonction publ ique terr i tor iale et  ce dans un contexte global  de tension sur le marché 
du travai l ,  avec la concurrence du secteur pr ivé,  cela vient d’être di t ,  voire même entre  
employeurs publ ics .   

La miss ion interministér iel le :  LAURENT,  DESFORGES, ICARD, qui  a récemment  
audité l es  élus Vi l leurbannais  métropol i tains ,  dont Monsieur Gluck et moi-même,  a relevé 
un déf ici t  notable dans  les  mét iers  de la f i l ière médico-sociale et  socio-éducative.  Notre  
Vi l le ne parvient  plus à recruter  suff isamment  d’auxi l ia i res  de puéricul ture et  
d ’éducateurs de jeunes enfants .  Aujourd’hui ,  i l  manque envi ron 15 % des agents  
nécessaires pour assurer un accuei l  de qual i té à nos usagers  et  non pas seulement à nos 
cl ients .   

Plutôt que de gérer au jour l e jour et  de prévenir  trop tardivement  les  parents ,  nous  
prenons les  devants avec une organisat ion de l ’accuei l  jusqu’à la rentrée prochaine.  Cette 
réduction des horaires  pour s ix mois,  bien que contraignante,  donnera plus de vi s ibi l i té 
au personnel  et  donc de stabi l i té aux parents  et  surtout aux enfants .   

L’ indemni té f inancière  soumise dans cette dél ibérat ion compensera les  éventuels  frai s de 
gardes supplémentaires.   

Nous nous réjouissons bien sûr d’avoir  une populat ion jeune et que les Vil leurbannais .es 
fassent des bébés,  mais  nous constatons que des mi l l iers  de postes vacants  dans les  
crèches sont auss i  le résul tat  d ’une formation ini ti al e et  professionnel le défai l lante,  
comme cela  vient d’être di t  par Monsieur Gluck,  également.   

C’est  pour cela que Madame Mart ineau a s igné l ’appel  aux Régions de France,  l ancé par 
son homologue l yonnais ,  et  France urbaine.  Il  faut absolument que l es  régions 
augmentent les  quotas de formations aux métiers de la  pet i te enfance .  Ce sont  en plus des 
emplois  non délocal isables ,  v i taux pour notre avenir  et  notre économie.  I l  est  temps de 
mettre la pet i te enfance au programme et nous souhai tons interpel ler  le Président de la  
Région Auvergne-Rhône-Alpes par le biais de ce Consei l  Municipal .  Nous voterons cette  
dél ibérat ion.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame Mart ineau.  
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Mme MARTINEAU . -  Merci  Monsieur le Mai re.  Madame Demars ,  je vais  réagir  à 
quelques-uns de vos propos.  Je suis  très  étonnée par ce que vous di tes .  On a l ’ impression 
qu’ i l  n’y a pas de problème lorsque l ’employeur est  pr ivé,  qu’ i l  s ’agisse d’ai l l eurs  des 
crèches associat ives ou des entreprises de crèches à but lucrat i f .  Or,  ce constat de la 
pénurie de la pet i te enfance est  lo intain,  partagé par tous les  types  de gest ionnaires .   

Pour  l ’anecdote,  en  venant à ce Consei l  Municipal ,  j ’a i  croi sé,  et  que j e salue à travers  la 
caméra,  ma prédécesseure,  Sarah Sul tan,  qui  a eu deux mandats  à la  pet i te enfance et  qui  
évoquai t  cette diff icul té structurel le et  pérenne qui  ne cesse de s’ accroî tre.  Nous 
partageons ce constat .  El le me soll ic i tai t sur la quest ion des intér imaires .  Je lui  ai  
répondu que nous l ’avions augmentée.  Aujourd’hui ,  les  intér imaires ne sont plus 
suff isamment disponibles .  C’est  mathématique.  Ce n’est  pas être  électoral is te que de 
renvoyer à un moment donné,  pour la pédagogie ci toyenne,  les  col lect ivi tés  à l eurs  
propres prérogatives .  Aujourd’hui ,  la Vi l le n’a aucun moyen de pouvoir  former et  n’a pas 
cette responsabi l i té- là de former les  profess ionnels  de la pet i te enfance.   

Bien au contraire,  la Vi l le sur ces prérogat ives est  extrêmement volontaire sur cette  
quest ion-là.  Elle est  extrêmement exemplaire,  et  cela a été  reconnu par l e préfet ,  sur  tout 
ce qui  est  projet  d’accompagnement,  les  PEC (emplois  compétences ) en matière  de pet i te 
enfance.  Dans chacune de nos crèches ,  nous accompagnons et  nous  avons des apprenti s ,  
mais  cela  ne suff i t  pas,  car  mathématiquement  i l  n ’y a pas de professionnels  suff isamment 
formés.   

Vous me di tes  électoral is te :  je sui s désolée, mais  si  vous êtes ,  et  j ’a i  l ’ impression que 
vous l ’êtes ,  une lectr ice at tentive de la presse  locale,  vous  avez dû voi r  cette  tr ibune que 
j ’ a i  cosigné avec mon homologue lyonnais  et  vous avez peut-être  remarqué les  autres 
noms qui  sont sur cette tr ibune,  les  premiers  noms.  Nous l ’ avons travai l lée avec des gens 
de toutes couleurs pol it iques parce que ce problème concerne tout  le terr i toire et  toutes 
les  communes.  Après , chacun condui t  sa pol i tique en interne,  mais  ce problème-là de 
pénurie de profess ionnels  nécess i te l ’ interpel lat ion de tous les  acteurs .  Loin de moi  de 
renvoyer aux uns  et  aux autres .  Je  considère qu’ i l  faut tout le monde autour  de la table,  
mais  auss i  la CAF qui  le met dans ses pr iori tés.  Mais  l a CAF doi t  auss i  entendre qu’ i l  y a  
des professionnels  qu i  soulignent par  rapport  à leur cœur  de métier  qu’ i l  y a une 
administrat ion de plus en plus forte de l eur métier ,  qu’ i l  y a  de plus en plus de 
contraintes administrat ives l i ées  aux f inanceurs.  C’est  tout  le monde qui  a l e bout de 
solut ion par rapport à ces éléments- l à.   

Je suis  désolée,  je suis juste déçue,  et  vous m’ invi tez à al ler  sur ce terrain- là .  Depuis  deux 
ans,  nous attendons cette quest ion du comité de f i l ière pet i te enfance,  tel l ement ce 
problème-là est  remonté sans cesse au niveau nat ional  par tout le monde.  Adrien Taquet ,  
secrétaire d’État ,  l ’ a annoncé i l  y a à peu près deux ans.  Ce n’est  que depuis  le mois de 
janvier  2022 qu’ i l  se réuni t .  J ’espère très  fortement qu’ i l  produira des décis ions 
importantes d’urgence de moyen et long terme sur la pet i te enfance,  mais  permettez-moi  
de regretter  qu’ i l  a fal lu attendre un quinquennat.  Fai re des rapports  sur les  1 000 jours 
c’est  bien,  mais mettre des moyens sur le terrain c’est  mieux.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE.-  Merci  Madame l ’adjointe.  Vous sentez que le sujet  mobi l i se fortement  
notre exécuti f .  Je ne sais  pas si  c’ est  une réponse,  Madame Demars ,  à quel le act ion avez-
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vous conduite ?  Mais  en tout  cas cela donne à  voir  qu’ i l  y a  de la mobi l i sat ion sur le sujet  
et  que cela ne se  l imite pas à un art i cle dans Le Progrès .   

Peut-être revenir  sur quelques points .  I l  est  vrai  que 10 sur 13 cela donne l ’ impression 
que c’est  très  important et  que c’est  catastrophique,  mais je crois que Cristina Mart ineau,  
adjointe en charge de ces quest ions,  a été très  clai re.  On a fai t  le choix d’être équitable et  
de ne pas pénal iser un ou deux équipements ,  ce que l ’on aurai t  pu fai re dans  notre  
méthode en  disant que l ’on ferme une ou deux crèches et  on maintient le service sur les  
autres et  comme cela tout va bien.  Cela ne nous semblai t  pas très  raisonnable et  ce n’étai t  
pas en accord avec les  échanges nombreux que nous avons eus avec les  parents  dans ces 
crèches puisque Cristina Mart ineau avec les services ont eu de nombreuses réunions pour 
étudier  quel les  étaient  l es  solutions l es  moins pénal isantes pour les  fami l l es .  Cette 
indemnisat ion n’est  pas quelque chose que l ’on a décidé de nous-mêmes.  Nous l ’avons 
fai t  en accord avec les  fami l les  qui fréquentent  nos établ issements .  Et d’ai l leurs j e crois 
que ce cl imat de dialogue respectueux a été soul igné et  que l ’on ne se retrouve pas 
aujourd’hui  avec des parents  qui  assass inent notre impréparat ion et notre manque de 
discernement en la mat ière.   

Je ne reviens pas sur l ’épisode DSP.  Je vous remercie de votre clai rvoyance.  Pour autant 
cela ne règle pas l a quest ion,  car  c’est  un vrai  modèle qu’ i l  nous faut déf inir  ensemble.   

Que ce soi t  la quest ion des métiers de la pet i te enfance,  des métiers  du prendre soin de 
nos aînés ,  on voit  que f inalement el le se sat isfai t  assez mal  d’une délégat ion à l ’espri t  
pr ivé quand l a recherche du profi t  est  à l ’œuvre.  Je croi s que ce débat n’est  pas clos.  I l  
l ’ est  sur le renouvel lement de la DSP. Je sui s  sat i sfai t  qu’on l ’ ai t  renouvelé,  car  cela nous 
permet de voir  venir  sur des places complémentaires .  Je sais  que la major i té de mon 
exécuti f  sera sensible et  vigi lante à cela,  mais  cela ne m’affranchit  pas d’une réf lexion sur 
quels  sont les  métiers  que l ’on peut  la isser  entre l es  seules mains des  intérêts  pr ivés ?  

Enfin,  je ne vais  pas m’éterniser  sur le sujet ,  car  Crist ina Mart ineau l ’a parfai tement  bien 
défendu.  I l  est  vrai  que c’est  diff ici le de recevoir  des leçons à deux t i tres  :  celui  de la 
major i té à l aquel le vous avez appartenu précédemment puisque vous  ét i ez ensemble à ce  
mouvement- là et  ce n’est  pas  un fai t  nouveau.  Et celui  du nouveau sujet  prés identiel  que 
vous souhai tez mettre sur la table quand f inalement ce gouvernement a découvert bien  
tardivement  les intérêts  des métiers du l ien,  du prendre soin,  de construire les  
générat ions futures ,  considérant qu’ i l  n ’étai t  pas du tout urgent de permettre aux 
col lect ivi tés  d’augmenter les salai res  des fonct ionnaires  dans la  fonction publ ique, 
notamment sur ces métiers  avec les  contraintes que l ’on connaî t ,  qui  ont été imposées 
budgétairement  à nos vi l les .  El l es  n’ont pas permis au  premier  adjoint en charge des 
f inances d’augmenter le personnel  municipal  en charge des crèches sur le mandat  
précédent.  Je comprends pourquoi  i l  n ’a pas pu.  Nous pouvons aujourd’hui  et  c ’est  bien 
que l ’on s ’engage là-dessus ,  ainsi  nous aurons des act ions à proposer et  on pourra mieux 
rémunérer l e personnel  en charge de nos aînés et  de nos plus jeunes  qui  font part ie des 
compétences qui  sont l es  nôtres .  Je vais  mettre ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majori té (7 abstentions) -  
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57 -  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION D’INVESTISSEMENT À 
L’ASSOCIATION LES PETITES CANTINES DE VILLEURBANNE DANS LE 
CADRE DU BUDGET PARTICIPATIF - M. Maxime JOURDAN  

I l  y a une s i tuat ion de déport pour Madame Thouvenot.  Je n’ai  pas de demande  
d’ intervention.  Monsieur Jourdan voulez-vous  en dire un mot ?  

M. JOURDAN.- Pour  recontextual i ser ,  j e vous rappel le que l e Consei l  municipal  a mis 
en place en jui l let  dernier  un budget part i cipat i f  di t  de préf igurat ion,  que l ’on a doté de 
500 000 €.  L’object i f  de ce budget part i cipat i f  c ’est  de permettre aux Vi l leurbannai s  de 
proposer des  projets dest inés à amél iorer le cadre et  les  condit ions de vie.   

Lors du dernier  Consei l  Municipal ,  en décembre,  j ’a i  eu le plais i r de vous présenter la  
l i s te des 9  projets  l auréats  i ssus du vote des  Vi l leurbannais .  Actuel lement ,  on est  dans 
une étape d’évaluat ion de ce premier budget  part icipat i f  et  cela avant d’en  confier  la 
coordinat ion à l ’assemblée ci toyenne.  Je veux profi ter  de cett e présentat ion pour  
remercier  les  col lègues,  qui  ont répondu nombreux aux sol l ic i tat ions pour cette 
évaluat ion et beaucoup ont répondu de chaque groupe.  

Je voudrais  auss i  réinvi ter  les  élus de l ’opposi t ion,  qui  ont fai t  part  de l eur grand intérêt  
sur l ’assemblée ci toyenne et sur  le budget par t i cipat i f ,  à nous donner leur retour dans le 
cadre de ces évaluat ions.   

Pour reveni r à notre dél ibérat ion,  le projet  « une pet i te cantine à Vi l leurbanne,  ça vous 
di t  ?  » ,  c ’est  l e projet qui  est  arr ivé en tête du vote des habitants .  I l  a pour object i f  
d ’ouvrir  un l ieu de rencontre et  de partage autour de repas .   

Je vous propose,  chers col lègues ,  de voter l ’attr ibution d’une subvention de 100 000 € 
euros af in de permettre à l ’associat ion Les  Peti tes  Cantines de Vi l leurbanne de fai re 
l ’ acquisi tion d’un droi t au bai l  et  de réal iser  les  travaux d’aménagement du local .  Merci .  

M. LE MAIRE.- Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

58 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET AUX 
STRUCTURES DANS LE CADRE DE VILLEURBANNE CAPITALE FRANÇAISE 
DE LA CULTURE 2022 -  Mme Sonia TRON  

Plusieurs structures sont concernées et  nous avons plusieurs s i tuat ions de déport à  
commencer par moi -même,  Floyd Novak,  Aurél ie Loire,  Stéphane Frioux,  Christine 
Goyard Gudefin.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je vous propose de mettre ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (5 NPPV) - 

 

59 -  PARTENARIAT ENTRE LE THÉÂTRE NATIONAL POPULAIRE, LE 
THÉÂTRE NOUVELLE GENERATION, LA VILLE DE VILLEURBANNE ET LA 
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VILLE DE LYON DANS LE CADRE DE L’ACCUEIL D’UNE TROUPE DE 
THÉÂTRE AFGHANE EN EXIL - M. Mathieu GARABEDIAN 

Je l ’ ai  évoqué dans mon introduction.  J ’ ai  une demande d’ intervention.  Monsieur 
Garabedian,  souhai tez-vous en  di re un mot.  

M. GARABEDIAN.- C’est moi  qui  ai  eu l ’honneur de présenter ce rapport que nous  
avons suivi  avec Stéphane Frioux et qui  a sur tout été porté  par  les  services en plein cœur  
de l ’été,  dans l ’urgence ,  et  on a réuss i  à trouver des solut ions.   

J ’en profi te auss i  pour  saluer mes col lègues Agathe Fort ,  Antoine Pelcé et  Ikhlef  Chikh 
avec lesquels  nous travai l lons sur les  quest ions d’hospital i té et  d ’accuei l .  Je rappel le que 
Vi l leurbanne fai t  part ie des vi l les et  terr i toires  accuei l lants  de France.  Comme le disai t 
Monsieur l e Maire dans son introduction,  ce  rapport  résonne beaucoup avec l ’actual i té ,  
avec la guerre.  Je rappel le que c’est  un rapport qui  fai t  état  de l ’arr ivée d’une troupe 
afghane sui te  à  la pr ise du pouvoir  des tal ibans en Afghanistan et  cela permet de montrer  
les  effets  de la guerre sur l ’ exi l ,  sur les  populat ions et ,  malheureusement,  ce ne sont pas 
les  seules causes d’exi l .   

I l  s ’agi t  d ’un rapport qui  présente le partenar iat  entre l a Vi l le de Vil leurbanne,  qui  s ’est 
engagée dès cet été à trouver des hébergements pour cette troupe,  qui  s ’ appel l e les 
«  Kabul  Girls  Theater  »  et  qui  a  été accuei l l ie par l e Théâtre National  Populaire de 
Vi l leurbanne et le Théâtre Nouvel le Générat ion de Lyon et qui  depuis  leur arr ivée 
travai l lent  sur des créat ions théâtrales ,  des exposi t ions photos.  Nous vous proposons 
avec ce rapport de poursuivre ce partenar iat .  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  J ’a i  une demande d’ intervention du groupe Social i s tes  et 
ci toyen.ne. s  Vi l leurbannais .es .  Madame Sylvie Donati .   

Mme DONATI.- Monsieur le Maire,  chers  col lègues ,  Mesdames et Messieurs,  durant 
l ’ été 2021 alors  que la France respirai t  entre deux vagues de Covid des mi l l i ers  d’hommes 
et de femmes ont vu avec effroi  les  Talibans reprendre le pouvoir  en Afghanistan,  20 ans  
après l ’ intervention américaine,  consécutive aux at tentats  du 11 septembre.   

Vous avez sans doute encore en tête le reportage sur la zone de l ’aéroport de Kaboul  et  
les  foules de personnes  désespérément amassées au pied des avions pour un hypothétique 
départ vers  la l iberté,  au pér i l  de leur vie,  image d’ instant ou d’ inst inct  de survie qui  se  
répète aujourd’hui  aux frontières de l ’Union Européenne.   

Parmi  les  Afghans accuei l l i s sur le sol  français ,  grâce à la ténaci té de Jor is  Mathieu, 
Directeur du TNG à Lyon et à la compl ici té de Florence Guinard  et Jean Bol lor ini  au 
TNP de Vi l leurbanne,  ont été  accuei l l ies  sur notre  terr i toire neuf jeunes apprenties  
comédiennes du «  Kabul  Girls  Theater  »  et  leur metteur en scène.   

La Vi l le de Lyon et notre Vi l l e ont naturel lement prêté leur soutien à  l ’accuei l  dans notre 
Métropole de ces art is tes .  Vi l leurbanne prend en charge leur hébergement,  Lyon assurant 
le reste des dépenses .  Discrètement,  mais  résolument les  deux direct ions de centres 
dramatiques nat ionaux ont entamé des projets  avec l ’équipe du «  Kabul  Gir l s Theater » ,  
qui  a pu retrouver l a scène à Saint-Étienne le 4 févr ier  dernier ,  autour d’une l ecture de 
poésie populai re afghane,  spectacle qui  sera représenté prochainement à Ri l l ieux.   
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Du côté de ces jeunes art i stes ,  outre la répéti t ion d’un spectacle construi t  autour du 
célèbre texte de l ’Antigone de Sophocle,  la langue française est  en cours d’apprentissage.  
En somme,  grâce au théâtre un futur est  en train de se construire pour ces jeunes 
femmes,  qui  ont pr is dans l ’urgence un al ler  s imple pour la patr ie de Voltai re,  de 
Beaumarchai s,  de Victor Hugo et de Jean Vi lar.  Sans savoir  si  venue d’ai l leurs  l ’équipe de 
«  Kabul  Gir l s Theater  »  deviendra d’ ici ,  selon la formule consacrée à Vil l eurbanne,  nous 
leur souhai tons l e mei l leur pour ces prochains mois dans la capi tale française de la 
cul ture.  Notre groupe votera  évidemment cette dél ibérat ion.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

60 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS POUR LE FONCTIONNEMENT 
D’ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT (ALSH) ASSOCIATIFS POUR 
2022 -  Mme Sonia TRON  

J ’a i  trois  si tuat ions de déport :  Aurél ie Loire,  Agnès Thouvenot,  Gaëtan Constant.  Je n’ai  
pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (3 NPPV) - 

 

61 -  GESTION DES CERTIFICATS D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE (CEE) - 
ADHÉSION À LA CONVENTION ÉNERGIE PARTAGÉE (CEP) DU SIGERLY - 
Mme Agnès THOUVENOT  

J ’a i  deux s i tuat ions de déport :  Ikhlef  Chikh et Antoine Coll iat .  Je n’ai  pas de demande 
d’ intervention.  Je mets  ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

62 -  DEMANDE DE SUBVENTION À L’ÉTAT DANS LE CADRE DU DISPOSITIF 
VILLE VIE VACANCES - M. Yann CROMBECQUE 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

63 -  ADHÉSION À L’ASSOCIATION JETS D’ENCRE - M. Yann CROMBECQUE 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

64 -  DÉSIGNATION DE REPRESENTANTS AU SEIN D’ORGANISMES ET 
D’INSTANCES MUNICIPALES - M. Cédric VAN STYVENDAEL 
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Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets donc ce rapport  aux voix. 

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

Mesdames et Messieurs ,  chers col lègues ,  cher publ ic ,  chers téléspectateurs ,  je vous 
remercie d’avoir  ass isté à ce Consei l  municipal  et  je vous donne rendez-vous le 28 mars 
pour le prochain Consei l  Municipal .  Bonne soirée à chacune et  à chacun d’entre  vous.  

 

 

(La séance  e s t  l ev ée  à 20 heures  24. )  



Procès-verbal du Conseil municipal 

Séance du 28 février 2022 
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La séance est ouverte à 17 heures 05 sous la présidence de M. Cédric VAN 
STYVENDAEL, Maire de Vi l leurbanne.  

Sont présents :  M. Cédric VAN STYVENDAEL – Mme Agnès THOUVENOT – 
M. Paul CAMPY – Mme Agathe FORT – M. Alain BRISSARD - Mme Christine 
GOYARD GUDEFIN – M.  Jonathan BOCQUET – Mme Crist ina MARTINEAU – 
M. Yann CROMBECQUE – Mme Sonia TRON – M. Ali MOHAMED AHAMADA 
– Mme Pauline SCHLOSSER – M. Mathieu GARABEDIAN - Mme Laure-
Emmanuelle PRADELLE – M. Stéphane FRIOUX – Mme Auré lie LOIRE - 
M. Oliv ier GLUCK – Mme Laura GANDOLFI – M.  Gaëtan CONSTANT –
M. Antoine COLLIAT – Mme Aurore GORRIQUER –Mme Daniel le CARASCO – 
M. Lotf i DEBBECHE – Mme Muriel BETEND – Mme Antoinette BUTET – 
Mme Catherine ANAVOIZARD – Mme Maryse ARTHAUD – Mme Béatr ice  
VESSILLER –  Mme Sylvie DONATI – M. Laurent QUIQUEREZ - M.  Cyri l  
HAULAND-GRONNEBERG – M. Jacques VINCE – Mme Caroline ROGER-
SEPPI – M. Frédéric VERMEULIN – Mme Zemorda KHELIFI – M.  Sébastien 
CHATAING – M. Mariano BERON-PEREZ – M. Ikhlef CHIKH – M. Jul ien 
RAVELLO – M. Maxime JOURDAN – M. Antoine PELCÉ – M. Floyd NOVAK –
Mme Morgane GUILLAS – Mme Marwa ABDELLI – M. Prosper KABALO – 
M. Loïc  CHABRIER – Mme Virg inie DEMARS – Mme Sabrina BENHAIM – 
M. Mahrez BENHADJ – Mme Emilie  PROST – M. Stéphane COLSON 

Sont absents  (excusés -  pouvoir)  :  

Mme Melouka HADJ-MIMOUNE – (pouvoir à Mme Laura GANDOLFI) 

M. Jacques GERNET – (pouvoir à M. Alain BRISSARD) 

Mme Katia  BUISSON – (pouvoir à  M. Jonathan BOCQUET) 

Mme Anaïs D’HOSTINGUE – (pouvoir à Mme Sabrina BENHAIM) 

 

- :  -  
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M. LE MAIRE.- Bonjour à chacune et chacun d’entre vous.  En attendant que l ’on 
commence ce Consei l  municipal ,  vous avez pu prendre connai ssance des vi suels  de la 
campagne inci tant l es  Vi l leurbannaises et  l es  Vi l leurbannais  à al ler  s’ inscri re sur les  l i s tes 
électorales .  C’est  une pet i te capsule avec des  s ignes du zodiaque qui  partai t  de la  réal i té 
et  invi tai t  ensui te à al ler  s ’ inscr i re sur les  l i s tes  électorales .  Je ne doute pas que c’est  une 
préoccupat ion que partage l ’ensemble des représentants  de ce Consei l  municipal .   

Nous sommes ravi s  d’accuei l l i r  parmi nous Frédéric Lamantia dans un Consei l  municipal 
dans un format class ique avec accuei l  du publ ic.  Au regard de l ’actual i té part icul ière sur 
laquel l e j ’aurai  l ’occas ion de revenir  dans un instant ,  je lu i  a i  demandé de nous préparer 
un témoignage à ces heures sombres que nous sommes en train de vivre en Europe.  
Monsieur Lamantia s i  vous voulez nous dire le choix que vous m’avez proposé après une 
mure réf l exion,  la paro le est  à vous.  

M. LAMANTIA.- Monsieur l e Mai re,  je vous remercie de m’accorder la parole.  Cet  
instant grave où la musique est  peut-être encore un moyen de pouvoir  se par ler  et  se 
comprendre.  J ’a i  donc chois i  ce soir  en ouverture de ce Consei l  municipal  deux t i tres .   

Le premier est  une chanson t i rée d’un f i lm soviét ique,  un f i lm de guerre,  mais  c’est  une 
chanson qui  par le d’amour avec des acteurs  russes et  ukrainiens,  qui  sont ensemble et  
c ’est  la première  chanson que je jouerai ,  que j ’a i  retranscr i te à cet effet .   

La seconde sera somme toute plus cl ass ique,  mais  néanmoins très  porteuse de sens  
pui sque c’est  l a chanson :  « Quand on a que l ’amour »  de Jacques Brel .  

(Une musique es t  j ouée . )  

M. LE MAIRE.-Merci  Monsieur Lamantia.  Si  certains doutaient  encore de l a force 
symbol ique d’un orgue municipal ,  je crois  que vous nous aidez à en comprendre le sens.   

Je l ’a i  di t  en introduction,  nous sommes dans un contexte histor ique extrêmement  
part icul i er  et  ce Consei l  municipal  se t ient à ce moment- là ,  moment d’ inquiétudes pour 
l ’ ensemble de l ’Europe et pour notre pays ,  et  nous vivons un moment histor ique qui  
restera comme un événement tragique de l ’h istoire européenne.   

Ce soir ,  nous avons bien sûr souhai té dire toute notre sol idar i té à l ’Ukraine et  à tout son 
peuple.  Nous avons placé ce  Consei l  sous les  couleurs des troi s drapeaux :  françai s ,  
européen et ukrainien.  Ce drapeau a  une saveur part icul ière pui squ’ i l  nous est  confié par  
la communauté ukrainienne de la Métropole de Lyon.  L’ensemble des stocks de drapeaux 
sont actuel l ement indisponibles .  I l s ont eu la genti l lesse de nous prêter  le drapeau qu’ i ls 
ut i l i sent pour leur rendez-vous dans une communauté ukrainienne,  qui  a la part icular i té 
de se réuni r  assez régul ièrement dans la pet i te égl ise Sainte-Athanase,  qui  prat ique le 
cul te orthodoxe ukrainien près de Cusset ,  pour cel l es  et  ceux qui  se demandaient à quoi  
servai t  cette  pet i te égl ise histor ique.   

Je ne m’arrogerai  pas ce soir  les  prérogatives de l a diplomatie internat ionale.  Ce n’est  pas 
la place d’un maire.  Cela ne m’empêche pas d’avoi r  un certain nombre de convict ions et  
de relayer des posi t ions pr ises par nos di r igeants ,  mais  je crois  que nous n’avons pas 
intérêt de donner  l ’ impress ion aux Vi l leurbannais  et  Vi l l eurbannai ses que depuis  une 
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municipal i té nous pouvons agir  dans le bal let  de la diplomatie internat ionale.  I l  est 
important de préserver  la valeur  de la  parole des élus .   

Avec d’autres chefs  d’État ,  l e Prés ident Macron a usé de tous les pouvoirs  que lui  
confèrent la Consti tut ion et la prés idence française de l ’Union Européenne pour tenter  
d’évi ter  cette guerre.  Mani festement,  i l  s ’est  trouvé en face de quelqu ’un qui  ne partageai t  
pas cet object i f  et  cela certainement depuis  le début.   

Cette guerre est  avant  tout un drame humain pour l ’ ensemble du peuple ukrainien avec à 
sa tête un Prés ident qu i  donne au monde une leçon de courage.  Nous voyons ces derniers  
jours des images s idérantes ,  qui  renvoient aux heures l es  plus sombres de l ’histoire 
européenne.  C’est  un événement dont certainement nous ne mesurons pas encore toutes 
les  répl iques et  toutes les  conséquences à court ,  moyen et long terme.  Toutes les  mesures 
visant à i soler  et  à mettre la press ion sur la Russie sont ut i les .  Elles  doivent être à la 
hauteur de l ’ agress ion de l ’Ukraine.  El les  viennent auss i  appuyer  tous ces Russes qui  
s ’opposent courageusement  à cette  guerre.   

Dans cet te perspective de sout ien et  dans cette forme de boycott ,  le Prés ident de 
l ’ASVEL a devancé les  responsables de l ’Euroleague,  en annonçant  que le club refusai t  
d ’al ler  jouer en Russie.  Je soutiens pour ma part  pleinement  cette posi tion.   

S i  à l ’échel l e d’une commune nous n’avons pas le pouvoir  diplomatique de l ’act ion,  nous 
pouvons pour autant  agi r .  Nous pouvons être au côté des Vil leurbannais  d’or igine 
ukrainienne.  I l  se trouve,  et  je vous l ’a i  expl iqué en s ignif i ant d’où venai t  ce drapeau,  
qu’une communauté ukrainienne est  implantée à Vi l leurbanne.  J ’a i  pu avoir  dès jeudi  soir 
des contacts  avec des Vil leurbannais  d’or igine ukrainienne et j ’aurai  l ’occas ion de les  
rencontrer dans les  jours qui  viennent  pour leur témoigner  notre  sol idar i té et  identi f ier  
avec eux quel le aide nous pourr ions leur apporter .   

Vi l leurbanne prendra,  mais  ce  ne sera une surprise pour personne,  toute sa part  dans  
l ’ accuei l  des réfugiés  ukrainiens.  Cet  accuei l  se t ravai l lera bien sûr au niveau européen et  
de l ’État ,  mais nous serons fortement mobi l i sés  pour accuei l l i r  des réfugiés  le cas 
échéant .  On par le déjà  de plus de 150 000 personnes qui  auraient franchi  la frontière.  Je 
ne doute pas de notre  capaci té col lect ive à nous mobi l i ser  pour répondre à l a part  qui  
sera la nôtre.   

Cette actual i té raisonne auss i  part icul ièrement par rapport à une dél ibérat ion qui  va être 
présentée à notre Consei l  quand Vil l eurbanne avec la Vi l le de Lyon,  le TNG et le TNP 
avai t  déjà fai t  la preuve de sa capaci té à  accuei l l i r ,  cette fois-ci ,  une troupe de femmes 
afghanes actr ices ,  qui  ont été accuei l l ies  en août dernier  à Vi l leurbanne et dont la 
dél ibérat ion sera l ’objet  tout à l ’heure et  qui  d’ai l l eurs  auront l es  premières présentat ions 
la semaine prochaine,  les  10 et  11 mars .   

I l  nous revient auss i  de donner  un débouché à  la sol idar i té des habitantes et  des habitants  
qui  se manifestent spontanément auprès de l a mair ie depuis  plusieurs jours,  bien sûr,  en 
organisant des col lectes et  en regardant auss i  comment on peut  mobi l i ser  ce souhai t  de 
s ’ invest i r  autour des dimensions de l ’accuei l  et  notamment de l ’accuei l  de réfugiés  
ukrainiens par des par t i cul iers,  puisque ce sont aujourd’hui  des proposi t ions qui  nous 
sont fai tes .  
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En conclus ion de mon propos,  en cette  vei l le de date histor ique pour notre vi l le que 
const i tue la commémoration de l a raf le du 1 e r  mars ,  que nous commémorerons ensemble 
dimanche prochain,  l a s i tuat ion nous di t  combien tous les équi l ibres sont fragi les.  Nous 
di t  combien les  valeurs de la démocrat i e sont sans cesse menacées par les  forces 
obscurantistes ,  les  forces de régression,  de négat ion de l ’histoire.  Toutes cel les et  ceux 
qui  at t i sent la haine,  qui  exacerbent les  tensions,  qui  dés ignent les  boucs émissai res ,  qui 
travest i ssent l ’h istoire,  qui  f l at tent  les  instants les  plus grégaires ,  devraient  se rappeler  
que nos systèmes sont fragi les ,  révers ibles  et  surtout  jamais  à  l ’ abr i  du retour de la  
barbar ie.   

Et  pour cel les et  ceux qui  douteraient  de l ’ importance de ces  commémorations,  comme 
cel le que nous nous apprêterons à célébrer ensemble dimanche prochain,  je crois  que 
cette force symbol ique des commémorations,  pour se redire «  plus j amais  ça »  transmi t 
par cel les  et  ceux qui  ont vécu ces confl i ts ,  plus que jamais  est  importante parce que 
f inalement nous sommes aujourd’hui  les  passeurs de cette mémoire.  Nous ne l ’avons pas 
vécue personnel l ement  et  i l  nous revient de fai re passer de générat ion en générat ion la 
fragi l i té de ces valeurs  de l iberté,  de démocrat ie ,  de fraterni té,  auxquel les  nous sommes, 
j ’ en suis  persuadé,  toutes et  tous extrêmement  attachés .   

Je vais  revenir  à l ’ordre du jour de notre Consei l  et  peut-être noter ,  comme je le fais 
régul i èrement,  quelques éléments à l ’ordre du jour en matière d’événements .   

D’abord partager avec vous que les  données  épidémiques sont plutôt rassurantes .  Bien 
sûr ,  la cr ise n’est  pas derr ière nous,  mais  si  les  évolut ions des indicateurs importants  
comme la diminution du taux d’ incidence,  aujourd’hui  663 pour 100 000 habitants  (-
 48 % en 7 jours)  et  la diminution du nombre de personnes hospital isées :  851 à ce jour , 
pour le terr i toi re qui  nous occupe (-  15 % en 7 jours) ,  on peut imaginer que nous al lons 
pouvoir  pet i t  à pet i t  voir  l es  contraintes qui  pesaient sur nos événements et  sur un 
certain nombre de consignes sani tai res  s ’a l léger progress ivement.  C’est  en tout cas le 
souhai t  que je formule.   

Dans ce cadre- là ,  nous al lons pouvoir,  par exemple,  pour le 6  mars,  organiser  une 
commémoration dans ces formes habituel les avec du publ ic,  pr ises  de parole et  
convivial i té .   

Le 8 mars pour la Journée des droi ts  de la Femme et des femmes,  nous pourrons 
organiser  également des mani festat ions.  Je rappel le à ce t i tre qu’une formation d’une 
heure est  proposée aux élues femmes.  Nous avons aujourd’hui  encore deux places pour  
que cette formation puisse se tenir.  Je rappel le qu’el l e est  ouverte à l ’ ensemble des 
composantes de ce Consei l  municipal .   

Du 9 au 23 mars ,  nous accuei l lerons l ’exposi t ion Charb, qui  sera accuei l l ie juste derr ière 
moi ,  dans l e hal l  de l ’Hôtel  de Vi l l e,  dans le cadre de capi tale française de la  cul ture.  
C’est  une exposi t ion inédi te de Charb,  qui  a été assass iné lors  de l ’attentat contre Charl ie 
Hebdo le 7 j anvier  2015 et une quarantaine de planches seront présentées en hommage à  
l ’ engagement et  au travai l  du dess inateur .   

Le 20 mars ,  nous pourrons également  retrouver l es  Foulées de Vi l leurbanne ;  
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Du 30 mars au 3 avr i l ,  le retour de la Fête du l ivre,  non pas l e retour comme s i  l ’édi tion 
de l ’année dernière ne s’ étai t  pas tenue,  mais  el le s’étai t  tenue dans une forme 
distanciel le .  Cette fois-ci ,  nous pourrons à nouveau accuei l l i r  le publ ic.   

Au moment où j ’avai s écr i t  ces quelques mots d’ introduction,  j ’avais  envie de le fêter  et  
me réjouir  avec vous de cela.  Vous comprendrez que mon ton est  un peu plus posé au  
regard de l ’ actual i té ,  mais  je ne doute pas que nous trouverons quand même du plais i r  à 
nous retrouver et  à retrouver ces moments  de convivial i té .  Je suis  de toute façon 
persuadé que nous en avons besoin au regard de ce que nous devrons affronter  
col lect ivement.  

Enfin,  dernier  point d’ information,  Monsieur Chabrier  avai t  fai t  part  de son souhai t  pour  
son groupe lors  du dernier  Consei l  municipal  de voir se tenir  une Commission générale 
portant sur  les  projets  urbains .  Nous avons retenu la date  du 11 avr i l  à 18 heures  pour  
tenir  cette Commiss ion générale,  comme vous nous l ’aviez demandé.   

El le aura pour objet de balayer l ’ensemble des grands projets  urbains qui  concernent 
notre vi l l e.   

Voilà pour les  différents  points  d’actual i té que je souhai tai s  partager  avec vous avant de 
commencer ce Consei l  municipal  du 28 févr ier  2022.   

Je rappel le donc que ce Consei l  municipal  est  en  présentiel  avec du publ ic puisque la 
s i tuat ion sani tai re l e permet.  Par ai l leurs,  ce Consei l  municipal  comme tous l es  autres de 
ce mandat,  est  retransmis en di rect sur le s i te Internet de l a Vi l le et  pour démarrer ce  
Consei l ,  je vous propose de dés igner notre secrétaire de séance Madame Marwa Abdel l i .  

Nous al lons procéder à l ’appel  nominal .  Madame la secrétaire de séance,  voudriez-vous 
procéder à l ’ appel  s ’ i l  vous plaî t .  

(Madame Abde l l i  pro cède  à l ’appe l  nominal . ) 

M. LE MAIRE.-Le service des assemblées se déplacera parmi vous af in de vous fai re 
s igner l e registre de présence.   

Avant d’examiner les  différents  projets de dél ibérat ions de ce  jour,  je vous informe 
d’ores et  déjà de l a date du prochain Consei l  municipal  :  i l  aura l ieu le lundi 28 mars 2022 
à 17 heures et  s i  la  s i tuat ion le permet  i l  se t iendra dans les mêmes condi t ions 
qu’aujourd’hui  en présent iel .   

Nous al lons maintenant procéder à l ’adoption par l e Consei l  municipal  du procès-verbal  
de la séance du 16 décembre 2021.  Y a-t- i l  des remarques concernant ce procès-verbal  ? 
Je mets donc ce procès-verbal  aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

Vous avez eu par ai l leurs  communicat ion du compte rendu des déc isions que j ’ ai  pr ises 
en vertu de l a déclarat ion qui  m’a été accordée par le Consei l  municipal  par la 
dél ibérat ion du 4  jui l let  2020.  Y a-t- i l  des remarques ?  (Aucune )  

Nous al lons passer à l ’examen du premier projet  de dél ibérat ion.   
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1 -  GARANTIE D’EMPRUNT FONCIÈRE D’HABITAT ET HUMANISME -  
ACQUISITION-AMÉLIORATION D’UN LOGEMENT AU 17-19, RUE 
BOURGCHANIN - M. Jonathan BOCQUET 

J ’a i  un déport ,  Monsieur Col l iat .  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  
rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

2 -  GARANTIE D’EMPRUNT FONCIÈRE D’HABITAT ET HUMANISME -  
ACQUISITION-AMELIORATION D’UN LOGEMENT AU 1, RUE RENÉ 
PROLONGÉE - M. Jonathan BOCQUET 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Un déport pour Monsieur Col l iat .  Je mets ce  
rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

3 -  GARANTIES D’EMPRUNT RHÔNE SAÔNE HABITAT SOUTIEN À LA 
REPRISE DES CHANTIERS DE CONSTRUCTION DE 22 LOGEMENTS SITUÉS 
RUE FRÉDÉRIC MISTRAL ET AVENUE FRANCIS-DE-PRESSENSÉ - 
M. Jonathan BOCQUET  

J ’a i  deux déports  :  Madame Thouvenot et  Monsieur Chikh. Je n’ai  pas de demande 
d’ intervention.  Je mets  ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

4 -  GARANTIES D’EMPRUNT RHÔNE SAÔNE HABITAT - ACQUISITION EN 
VEFA DE 4 LOGEMENTS SITUÉS 3 RUE CHARLES MONTALAND - 
M. Jonathan BOCQUET 

J ’a i  deux déports  :  Madame Thouvenot et  Monsieur Chikh. Je n’ai  pas de demande 
d’ intervention.  Je mets  ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

5 -  GARANTIES D’EMPRUNT VILOGIA ACQUISITION EN VEFA DE 3 
LOGEMENTS SITUES 80,  RUE ANTONIN PERRIN - M. Jonathan BOCQUET 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

6 -  GARANTIE D’EMPRUNT SEMCODA (SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE DE 
CONSTRUCTION DU DÉPARTEMENT DE L’AIN) - RÉHABILITATION DE 35 
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LOGEMENTS SITUÉS 155, AVENUE ROGER SALENGRO - M. Jonathan 
BOCQUET 

J ’a i  un déport :  Madame Melouka Hadj -Mimoune.  Je n’ai  pas de demande d’ intervention. 
Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

7 -  GARANTIE D’EMPRUNT SEMCODA (SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE DE 
CONSTRUCTION DU DÉPARTEMENT DE L’AIN) - RÉHABILITATION DE 42 
LOGEMENTS SITUÉS 155, AVENUE ROGER SALENGRO - M. Jonathan 
BOCQUET 

J ’a i  un déport :  Madame Melouka Hadj -Mimoune.  Je n’ai  pas de demande d’ intervention. 
Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

8 -  GARANTIE D’EMPRUNT FONCIERE SOLIDAIRE DU GRAND LYON - 
ACQUISITION DE 14 LOGEMENTS ET 13 STATIONNEMENTS AU 149-151, 
COURS TOLSTOÏ - M. Jonathan BOCQUET 

J ’a i  déport :  Madame Melouka Hadj-Mimoune.  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je 
mets ce rapport aux vo ix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

9 -  OCTROI DE LA GARANTIE À CERTAINS CRÉANCIERS DE L’AGENCE 
FRANCE LOCALE - Mme Agnès THOUVENOT 

J ’a i  deux s i tuat ions de déport :  Monsieur Jonathan Bocquet et  Monsieur Ol ivier  Glück.  Je 
n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce  rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

10 -  REMISE GRACIEUSE DE DETTES CONCERNANT LA RESTAURATION 
SCOLAIRE ET LES ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES - M. Jonathan BOCQUET 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

Nous abordons une nouvel le sér ie de rapports  où cette  fois-ci  i l  y a des demandes 
d’ intervention.   

11 -  ADOPTION D’UNE « CHARTE ACHAT DURABLE ET RESPONSABLE » - 
M. Jonathan BOCQUET  

 



Conse i l  munic ipa l  du 28/02/2022  -  9/63  

J ’a i  deux demandes d’ intervention.  Est-ce que Monsieur Bocquet,  vous souhai tez en dire 
quelques mots  avant les  demandes d’ intervent ion ?  

M. BOCQUET.- Oui,  je veux bien présenter le plan d’act ions associé à la Charte.  Merci 
Monsieur l e Maire.  Bonjour à toutes et  à tous.  Je vai s vous présenter la Charte d’achat 
durable et  responsable,  mais  surtout le plan d’act ion qui  est  associé.  Une fois  n’est  pas 
coutume,  cette charte  a été présentée en avant-première et  discutée avec les acteurs 
économiques.  Ce sont eux qui  demain vont répondre à nos marchés .  Il  semblai t  normal 
qu’ i ls  soient part ie prenante de l ’é laborat ion de cette charte et  auss i  de la concertat ion.   

De toute façon,  vous ne la découvrez pas pui sque la plupart  des  élus ici  présents  ont  
contr ibué à son élaborat ion et je remercie d’ai l leurs  également les  membres du groupe 
progressi ste et  notamment l es  membres de la CAO,  qui  ont contr ibué à la déf ini t ion des 
enjeux prior i tai res  de l a charte.   

Je remercie également l ’ensemble des services associés  parce qu’ i l  y en a beaucoup qui  
ont été mis au travai l  dans cette  dynamique-là.   

On est dans une dél ibérat ion qui  clai rement répond à notre  enjeu de transi t ion 
écologique et  de lutte  contre les  inégal i tés  et  de beaucoup d’autres object i fs .   

La première charte de ce genre à Vi l leurbanne date de 2010.  Ce n’est  pas une innovation.  
Cela fai t  de nombreuses années que la Vil l e est  dans une tel le démarche,  mais  les l ignes 
continuent d’avancer et  i l  convient de renouveler  nos ambit ions et  de rehausser nos 
niveaux d’exigence en prenant en compte à  la fois  les  nouveaux enjeux auxquel s nous 
faisons face et  auss i  l es  nouvel les  opportuni tés ,  les  nouvel les poss ibi l i tés ,  à la fois 
techniques ,  jur idiques et  technologiques .   

Cette charte repose sur l a volonté de considérer d’abord la commande publ ique comme 
un outi l  support de pol i t ique publ ique durable,  p lus largement d’ai l leurs ,  ma convict ion 
notre convict ion,  est  qu’ i l  faut considérer  que toutes les  fonctions ressources des 
col lect ivi tés  sont  de vér i tables  leviers  pol i tiques.   

La commande publ ique est  un outi l  concret pour faci l i ter  cette transi t ion écologique et  
sociale en développant en général isant  la prat ique de l ’achat publ ic durable  et  
responsable.  L’ idée c’est  d ’acheter non seulement en inscr ivant dans les  cr i tères d’achat  
des cr i tères de régular i té juridique et  d’eff icience économique.  On ne les  perd pas de vue, 
mais  c’est  auss i  considérer que c’est  un l evier  qui  permet d’avoir  des impacts  posi ti fs  sur 
le terr i toire,  sur l ’ intégrat ion de disposi t ions en faveur de l a protect ion de 
l ’ environnement,  du progrès social ,  de la santé des usagers ,  du développement  
économique durable.  La réal isat ion d’économies intel l igentes également,  au plus près du 
besoin,  en prenant  en compte les  coûts indirects  cachés et  le cycle de vie du produit ,  
l ’ ensemble des étapes de la vie du produit  ou de la prestat ion et la  sobriété énergét ique 
en termes de ressources .   

Cette dél ibérat ion peut  paraî t re symbol ique,  el le est  d’abord symbol ique,  mais  el le ne 
peut pas rester  un texte déclarat i f  et  c ’est  pourquoi  je vous présente ici ,  au-delà de la 
déclarat ion d’ intention,  l e plan d’act ion.  De nombreuses col l ect ivi tés  se sont engagées 
dans ce genre de char te depuis  plus ieurs années ,  mais  ce sont  des textes qui  ont eu  
parfois  très  peu d’effet s tangibles ,  du fai t  soi t d ’un défaut d’ ingénier ie interne de maîtr ise 
des outi l s  de la commande publ ique,  soi t  d’un défaut d’accul turat ion ou d’appropriat ion 
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par l es  services qui  ont des injonct ions contradictoires  - je fai s part ie de ceux qui  leur 
demandent des économies ,  donc on ne peut pas en même temps leur demander des 
démarches vertueuses d’achat-  ou d’un manque de portage pol i t ique ou d’ inadéquation 
avec la réal i té économique des marchés .  La déconnexion entre les  in jonctions des élus et 
la réal i té des entrepri ses a auss i  parfois  été un obstacle.   

Et  forts  de ces constats ,  nous avons pr is  le sujet  dans  l e sens inverse :  la charte n’est  pas 
le but,  mais  bien le prétexte.  Prétexte à un plan d’act ions en trois  dimensions :  

- Dimension de démarche globale à l ’échel le de la col l ect ivi té.  

- Dimension d’object i fs décl inés direct ion par direct ion.  Chaque service maîtr ise 
mieux son métier  et  ses  marchés que n’ importe  qui  d’autres .   

- Un accompagnement des acteurs économiques  pour progresser ensemble.   

Ce plan d’act ions va mobi l i ser  l ’ ensemble des services de l a col lect ivi té et  donc i l  est 
vi tal  qu’ i l  soi t  approprié par  tous les  élus et  par toutes les  direct ions.   

Beaucoup de chartes  sont restées lettre morte,  car  au-delà de la déc larat ion d’ intention i l  
n ’y avai t  pas de diffus ion au sein des prescr ipteurs et  des acheteurs ,  c ’est-à-dire ceux qui  
à un moment donné act ionnent le l evier  de l ’achat publ ic.  I l  s ’agi t avant tout que nos  
or ientat ions se diffusent en interne et  auprès de nos partenaires .   

Là-dessus ,  nous avons été exigeants sur le fai t  qu’ i l  ne s’ agisse pas d’une injonction 
uni latérale.  I l  s ’ agi t  au contrai re de quest ionner en amont les  caractér ist iques du marché 
fournisseurs et  des entrepri ses et  de les  accompagner sur le plan des progrès sociaux et 
environnementaux,  qui  peuvent d’ai l leurs  être intégrés directement  au marché.  C’est  ce 
que l ’on a entamé,  en l ien avec Paul  Campy,  en consacrant des temps d’écoute des acteurs 
économiques du terr i toi re,  qui  permettent  d’élaborer des cadres d ’achats  toujours plus 
innovants et  plus exi geants en termes d’object i f ,  l ’échange de bonnes prat iques ,  le 
sourc ing ,  l ’ intermédiat ion,  la coopérat ion et  des attentions part icul ières qui  peuvent être  
portées aux TPE et PME, qui  n’ont pas toujours l ’ ingénier ie pour répondre à la  
commande publ ique et  pour comprendre les process des col lect ivi tés.  

Vous voyez ici  le calendrier .  Cela demande de préci ser  l ’express ion des besoins de la  
col lect ivi té l e plus en amont poss ible et  d ’élaborer des cahiers  des charges très  f ins ,  à la 
fois  réal i s tes  et  exigeants ,  une mei l l eure planif icat ion en interrogeant le besoin sous les 
angles  économique,  social  et  environnemental ,  la décl inaison du plan d’act ions 
transversale à tous l es  services et  toutes les direct ions avec la mise en œuvre 
opérat ionnel le des object i fs  s tratégiques posés par la charte et  la mise à disposi t ion des 
outi l s  et  la mobi l i sat ion en fonction des direct ions.   

Ce sera tout l ’ enjeu et  toute la responsabi l i té de la direct ion de l a commande publ ique de 
fournir  ces outi l s  aux autres direct ions.  On vous a mis dans le diaporama des exemples 
d’outi l s ,  qui  sont non exhaust i fs  et  peut-être pourrons-nous procéder à de nouvel les 
innovations.   

L’ idée est  que ce plan d’act ions soi t  évalué et  request ionné annuel lement pour que l ’on 
puisse monter en exigence.  C’est  un plan d’act ions qui  va organiser  la mobi l i sat ion des 
outi l s  règlementaires  de l a commande publ ique,  mobi l i ser  auss i  de manière plus marquée 
les  outi l s déjà const i tués par l a DJCOP, qu i  va permettre  d’ identi f ier  par direct ion les  
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segments d’achats  stratégiques sur lesquels  on peut avancer plus vi te que d’autres et  qui  
pourraient fai re effet  d’accélérateur pour des secteurs économiques.  Valor iser  auss i  ce 
qui  existe déjà;  tant en interne qu’en externe;  avec des entrepri ses qui  sont en avance par  
rapport à d’autres .   

Cet engagement annuel  de chaque direct ion a contr ibué à cette démarche,  pi lotée par un 
comité de suivi ,  et  chaque élu thématique aura l a charge de la démarche de son propre 
service.   

Un travai l  interne et  un travai l  externe,  qui  nous engagent à mieux suivre l ’ exécution des 
contrats .  C’est  souvent l ’une des fai l les  de la commande publ ique :  une foi s  l e marché 
attr ibué on n’a pas toujours un suivi  exemplaire de celui  à qui  on l ’a attr ibué et  du 
respect  du contrat in i t ia l .  Assurer un bi lan annuel  interne,  et  le cas échéant ,  des clauses  
de progrès avec l es  prestatai res .   

Sur cet te dernière diaposi t ive,  vous voyez le plan d’act ions et  une sorte de schéma 
directeur pour nos services et  nos partenai res.  Dans cet te démarche vertueuse,  vous 
voyez bien que cela se décl ine par des éléments préci s,  concrets ,  très  opérat ionnels  et  ce 
n’est  pas juste une déclarat ion d’ intention,  même s i  el le nous importai t  parce qu’ i l  y a du 
symbol ique dans ces transi t ions.  Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  J’ a i  deux demandes d’ intervention.  La première pour le groupe 
Social i stes  et  Citoyen.nes Vi l leurbannais .e .s ,  Madame Sylvie Donati ,  la parole est  à vous 
pour deux minutes .   
Mme DONATI.- Monsieur le Maire,  chers col lègues,  Mesdames et Messieurs ,  les 
col lect ivi tés  publiques sont des acteurs majeurs de l ’économie.  En toute rat ional i té ,  la 
Vi l le ne pourra j amais  subvenir  seule à l ’ intégral i té de ses propres besoins et  une part ie 
des entreprises dépend auss i  de cette commande publ ique.   

Néanmoins,  nous ne sommes pas des cl ients  comme les  autres .  L’achat de biens et  de 
services auprès du secteur pr ivé concourt à l ’exécut ion du service publ ic.  C’est  à ce t i tre  
que des garant ies existent  pour  sécuri ser  nos contrats  sur  le plan jur idique et  f inancier .   

Aujourd’hui ,  ce sont donc des exigences d’ordre pol i t ique durable,  poli t ique au sens 
l i t téral  du terme,  de l a vie de la ci té,  que nous rajoutons à ce corpus pour le mettre  en  
conformi té avec nos or ientat ions.  Ce n’est  pas une coquetter ie d’é lus,  b ien loin de l à,  
mais  bien une réponse aux enjeux de notre si ècle.  La dominante est  bien sûr tournée vers  
la responsabi l i té sociale des entrepri ses ,  la lutte contre les  exclus ions,  l ’ incontournable  
transi t ion écologique et  la préservat ion du vivant dans son ensemble.   

La concurrence ne se joue pas seulement sur les  pr ix,  mais  sur la capaci té des entreprises 
à nous suivre dans ces object i fs  que nous  nous sommes f ixés pour ce mandat.  La 
col lect ivi té doi t  assumer son rôle de régulateur sur l e marché des b iens et  des services .  
Nous nous réjoui ssons que notre démarche ne soi t  un cas isolé.  Nous rejoignons ainsi  
Lyon et l a Métropole,  qui  ont adopté des chartes  s imilai res .  C’est  à notre  sens une 
condit ion de la viabi l i té économique du disposi ti f  en permettant  des économies d’échel le .   

La coconstruct ion du disposi ti f  est  el le-même un gage de son eff i caci té,  de sa viabi l i té,  
en partant  du réel ,  tant du côté des prat iques au sein des  services ,  que des attentes du 
monde économique.   
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L’enjeu est  désormais  d’encourager et  accompagner des entreprises dés ireuses à répondre 
à ces nouvel l es  exigences ,  et  favori ser  f inalement les  prat iques  vertueuses.  Je vous 
remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  J ’ ai  une demande d’ intervention du groupe Les Écologistes ,  
Monsieur Antoine Col l iat ,  la parole est  à vous.   

M. COLLIAT.- Merci  Monsieur le Maire.  Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  Mesdames,  
Messieurs .  Chaque année l a Vi l le de Vi l leurbanne achète plus ieurs dizaines de mi l l ions 
d’euros de biens et  services .  El le répond ains i  à une part i e des besoins de ces 153 000 
habitants .  Si  l a Vi l le met en œuvre ces pol i t iques pour part i e par  des achats ,  la nature  
qual i tat ive de ceux-ci  const i tue auss i  des leviers  pour agir  ic i  et  ai l leurs  sur la transi t ion 
écologique,  l ’ inclusion sociale,  l a santé,  la préservat ion des ressources et  des 
écosystèmes.   

La « Charte achat durable et  responsable »  f ixe une ambit ion forte pour que les  dépenses 
de l a Vi l l e soient en cohérence avec son projet  pol i t ique.  Elle répond à  notre devoir 
d’exemplar i té et  permet de mettre en adéquation les  f ins et  les  moyens.  Avec d’autres 
col lect ivi tés ,  comme la Métropole et  le SYTRAL,  qui  ont adopté une démarche s imi lai re,  
nous pouvons avoir  un effet  l evier  important  pour agi r  sur l ’offre des entreprises ,  pour 
l ’ emploi  durable et  la réduct ion de l ’empreinte envi ronnementale.   

Mais  c’est  dans la façon dont l a charte sera décl inée au jour le jour qu’el le produira ses 
effets .  La Vi l le ne part  pas de r ien.  Elle a déjà une cul ture en l a matière.  Aujourd’hui ,  e l le 
doi t  al ler  plus loin.  Nous partageons les  or ientat ions complémentaires  présentées par 
Jonathan Bocquet et  pour nous,  Écologistes,  i l  est  nécessaire que cette pol i t ique soi t  co-
pi lotée au  sein de notre col l ect ivi té par une ou des  ressources clai rement identi f iées,  avec 
la nécess i té s i  besoin de les renforcer .   

La formation et la sensibi l i sat ion doivent également pouvoir  concerner l ’ensemble des 
fonctions et  métiers .   

Enfin,  l ’évaluat ion dans une démarche d’amél iorat ion continue nous permettra  d’être  
toujours plus performants au f i l  du temps.   

En termes d’évaluat ion,  le bi lan des émiss ions de gaz à effet  de serre que la Vi l le réal i se 
tous l es  trois  ans ,  nous donne quelques indicat ions.  De 2016 à 2019,  l ’augmentat ion des 
émiss ions de CO2 a progressé de 34 % sur le  scop 3 «  achats  d’ intrants  » .  Nous voulons 
être volontai res  et  organisés pour amél iorer ce  résul tat .   

Au-delà de l ’achat ,  comme la charte  l ’ indique,  la locat ion peut-être une solut ion pour du 
matér iel  peu ut i l i sé ou réparable  au f i l  du temps.  En matière de construct ion et de 
rénovat ion,  nous serons amenés à  fai re davantage appel  à des matér iaux biosourcés .   

L’équation n’est  pas faci le à résoudre quand nous connai ssons l es  besoins en équipement 
publ ic de notre Vi l l e.   

La «  Charte achat durable et  responsable »  ne fera pas tout,  mais  el le est  un outi l  de 
pi lotage essent iel .  Le groupe Les Écologistes  votera évidemment ce rapport .  Je vous 
remercie.   
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M. LE MAIRE.- Merci .  Monsieur Bocquet ,  souhai tez-vous revenir  sur ces intervent ions 
plutôt consensuel les  et  qui  appel lent à continuer les  efforts  engagés ?  

Je veux,  en tout état  de cause,  saluer la qual i té du travai l  qui  a été mené par les  différents  
adjoints ,  que Jonathan Bocquet a ci tés ,  et  par les  services,  car  dans un moment de début  
de mandat où i l  faut lancer un certain nombre de consultat ions sur des projets  importants 
pour l e programme que nous avons présenté aux Vi l leurbannais .e .s ,  se mobi l i ser  en 
paral lè le sur la méthode et sur les moyens de la commande publ ique,  ce n’étai t  pas 
évident.  Je les  remercie inf iniment de leur  mobi l i sat ion.   

Deuxième élément que je souhai te noter dans  la démarche qui  est  proposée par Jonathan 
Bocquet,  à l aquel le Paul  Campy a été associé,  et  qui  nous a  permis de présenter cette  
démarche,  non pas dans son détai l ,  mais dans son intention,  l e 8 févr ier  dernier ,  au Palais 
du travai l ,  avec des représentants  des  entreprises Vil leurbannaises ,  je croi s  que c’est  l ’état  
d ’espri t  à la fois  construct i f ,  pragmatique et  de coopérat ion dans lequel  nous souhai tons 
être avec cel les  et  ceux qui  voudraient pouvoi r  prétendre à l a commande publ ique 
Vi l leurbannaise.  Je crois  que l ’on a besoin d’eux auss i  pour fai re évoluer un certain 
nombre de prat iques,  pour nous interpel l er  sur la manière dont nos commandes publ iques 
peuvent parfois  l es  empêcher de se posi t ionner .   

En tout état  de cause,  ce n’est  pas en leur tordant le bras que l ’on arr ivera à conduire un 
certain nombre d’évolut ions attendues,  que ce soi t  pour la sobriété énergét ique,  la 
diminution de notre empreinte carbone,  que Monsieur Col l iat  vient de rappeler ,  mais  
aussi  la santé de cel l es  et  ceux qui  produisent les services ,  l a santé,  des agents.e. s  de la 
Vi l le qui  sont concernés .e.s .  C’est  une démarche globale sur laquel le on a tous besoin de 
s ’engager col lect ivement pour fai re évoluer progressivement nos prat iques et  l e travai l  
qui  est  i ci  proposé me semble al ler  dans le bon sens.  I l  n ’y a  pas d’autre demande 
d’ intervention.  Je vais  mettre ce  rapport  aux voix. 

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

12 -  DEMANDE DE FINANCEMENT AUPRÈS DE L’ÉTAT AU TITRE DU 
FONDS INTERMINISTÉRIEL DE PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE 
(FIPD) DANS LE CADRE DE LA NOUVELLE STRATÉGIE TERRITORIALE DE 
SÉCURITÉ ET PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE - M. Yann 
CROMBECQUE 

J ’a i  deux demandes d’ intervent ion.  Monsieur Crombecque,  est-ce que vous présentez 
préalablement ce rapport ?   

M. CROMBECQUE.- Monsieur le Maire,  j e vais  la isser  l es  quest ions venir  et  répondre 
dans un même élan.   

M. LE MAIRE.- Très bien.  Première in tervent ion pour le groupe Vi l leurbanne 
Progress i ste.  La parole  est  à  M. Chabrier  pour  troi s minutes .   

M. CHABRIER.- Merci  Monsieur le Mai re.  Cette dél ibérat ion est  une dél ibérat ion 
habituel le puisque l ’ année dernière on en avai t  eu une de la sorte.  Nous vous avions déjà 
fai t  part  de notre sat i s f e c i t .  Nous al lons renouveler  nos encouragements à persévérer dans 
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cette voie de coopérat ion avec les  services de l ’État puisque c’est  quand même l ’objet 
même de cette dél ibérat ion.   

Je ne vais  pas reveni r  sur certains points  puisqu’ i l  ne s ’agi t  pas de l i re de manière 
exhaust ive les  différents  axes qui  sont l ’enjeu du Fonds Intermini stér iel  de Prévention de 
la Dél inquance.  Je note deux points  pr incipaux :  

D’abord,  le renforcement des moyens humains et  techniques et  la volonté d’associer  les 
habitants .  Quelques remarques quand même et peut-être quelques interrogat ions,  même s i  
tout  ceci  va dans le bon sens.   

On note notamment une poursui te du développement  de l a vidéoprotect ion et du 
fonctionnement du Centre de Supervis ion Urbain avec des réal isat ions très  précises,  
notamment le long du Cours Émile Zola et  sur la rue du 8 mai  1945 et l ’extension du 
disposi ti f  dans le secteur de l a place Grand Clément avec un niveau d’ invest i ssement qui 
est  quand même plutôt appréciable.   

Vous sol l ic i tez ici  l e Fonds Interministér iel  de Prévention de la Dél inquance,  qui  est  mis 
en place par  l ’État .  C’est  son rôle.  Le déploiement  de la vidéoprotect ion :  on vous redi t  
que c’est  plutôt une bonne chose,  mais  i l  nous est  expl iqué que l e remplacement sera 
inf luencé par la possibi l i té de fai re de la vidéo-verbal isat ion.  Nous n’avons r i en contre, 
b ien évidemment,  mais  nous espérons que ces nouvel les  caméras ne serviront pas  
uniquement à verbal iser  les  véhicules  mal  garés.  I l  faut auss i  que les  mesures mises en 
place servent  à  apai ser  les  quart i ers  et  réduire les  points  de deal .   

Autre axe important :  la formation des habitants  à la médiat ion.  C’est  bien,  bien 
évidemment,  mais  cela peut rester  de l ’accessoire.  On ne peut pas  dire un gadget ,  car  
c’est  quand même uti le ,  mais  on ne peut pas fai re reposer  sur la  seule in i t iat ive des 
ci toyens le règlement des problèmes d’ insécuri té.  Ce n’est  pas leur rôle.  Il  est  nécessaire 
de voi r  plus large même s i  la vigi lance ci toyenne peut être quelque chose de posi t i f .  
D’ai l leurs ,  cela a été évoqué précédemment dans le cadre d’act ions,  qui  ont fai t  l ’objet  de 
proposi t ions issues du travai l  de la conférence ci toyenne de consensus.   

À ce sujet ,  beaucoup d’act ions ont été menées autour  de l ’animation des espaces publ ics 
pour évi ter  les  points  de deal .  À ce jour ,  j e ne sais  pas s i  Monsieur l ’ adjoint  peut nous  
donner des retours sur  l ’évolut ion des endroits  où cela a été  mis en place.  On a noté que 
vous êtes  assez volontaires  pour prendre des  mesures pour lutter  contre l a dél inquance.  
Tout cela va dans l e bon sens,  mais  on attendra quand même et je ne fais  pas l e process 
maintenant,  car  ce sont quand même des act ions à long terme et on ne peut pas exiger  
des résul tats  immédiatement.  Mais  à un moment donné i l  faudra fai re le bi l an pour savoir  
s i  toutes ces mesures  concrètes ont leur eff icaci té et  amènent surtout des résul tats  
vis ibles  pour l ’ensemble des ci toyens.  Vous savez que c’est  un des sujets ,  même s ’ i l  n’est  
pas ut i le de créer des  polémiques sur cet te quest ion,  qui  animent pr incipalement nos 
habitants .  Vous vous en êtes vous-mêmes rendu compte.   

Nous voterons bien évidemment pour cette dél ibérat ion et sur  ce sujet- là ,  qui  est  
sensible,  nous ne ferons pas de démagogie.  Nous accompagnerons votre démarche s i  el le 
nous semble posi t ive et  le fai t  que vous coopériez de manière eff icace avec les  services  
de l ’État ,  auss i  b ien la Préfecture,  que le Parquet,  est  plutôt quand même un sat i s f e c i t  que 
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l ’on vous donne puisque cela traduit  quand même une pr ise de conscience du sujet .  
Attendons quelque temps encore pour voi r  les  résul tats  concrets de ces act ions.   

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  aux interventions conjointes du groupe 
Communistes  et  Républ icains et  Vi l leurbanne Insoumise Ensemble ! ,  Madame Daniel le 
Carasco.   

Mme CARASCO.- En espérant que cette fo is-ci  j e ne pleure pas .  Monsieur l e Maire,  
chers col lègues,  cette dél ibérat ion est  rédigée en deux part ies .  La première porte sur la 
stratégie t err i tor iale de sécuri té et  de prévent ion de la dél inquance,  qui  nous paraî t  a l ler 
dans le bon sens pui squ’el le évoque la prévention et l ’ insertion.   

Nous apprécions l ’ensemble du texte,  très  complet ,  et  pour sa qual i té ,  hormis l ’object i f 
numéro 2 de l ’ axe de t ravai l  1,  qui va élargi r  et  coordonner l ’ut i l i sat ion des caméras de 
vidéoprotect ion.   

La deuxième part ie est  donc l a demande de f inancement à l ’État pour instal ler  des 
caméras de survei l lance sur certains boulevards .  C’est  sur cette demande de f inancement  
pour de la vidéosurvei l lance que nous devons voter ce soir .   

Nous l ’avons déjà di t  dans  notre tr ibune du VIVA et  nous le répétons  ce soir  :  les  
caméras de survei l lance ne font  que déplacer les  problèmes.  Le deal er  i ra traf iquer dans la 
rue d’à côté,  l e chauffeur i ra garer sa camionnette plus loin. L’étude la plus récente sur  
l ’ effi caci té de ces caméras date de décembre 2021 à Grenoble et  el le a montré que sur 
1 939 enquêtes ,  seuls  11 % étaient  élucidés grâce à la vidéosurvei l lance.   

Chers col lègues ,  i l  y a  plus d’un an  notre majori té a part icipé à une réunion où nous  
avions invi té Sébast ian Roché,  directeur de recherche au CNRS et spécial i sé sur les 
quest ions de dél inquance et  d’ insécuri té.  Nous rappelons ici  l ’un des éclai rcissements 
qu’ i l  nous a apportés .  I l  faut cesser de confondre les  outi l s  et  les  s i tuat ions qu’ i l s  sont 
censés régler .  Le dea l  est  un problème économique et social .  Les personnes mal 
stat ionnées est  un problème social  et  un problème de mobi l i té .  Bien poser les  problèmes 
c’est  déjà commencer à mieux y répondre.  Réprimer n’est  donc pas suff isant .  Il  faut 
surtout prévenir  et  créer de l a sol idar i té.  S i  pour régler  les  problèmes de sécuri té routière  
on avai t  ut i l isé que des radars  et  la gendarmer ie sans que les  passagers  n’aient  de ceinture 
de sécuri té et  d’ai rbag ou de panneaux sur le bord de la route,  nous ser ions beaucoup 
moins eff icaces qu’aujourd’hui  pour prévenir  les  accidents .   

B ien sûr ,  la prévention est  sûrement  moins voyante à  court terme,  mais  el le est  plus 
eff icace à long terme.  Nous pensons que l ’argent publ ic serai t  mieux ut i l i sé pour 
développer davantage l ’axe de travai l  numéro 3,  à savoi r  :  renforcer la présence sociale et  
l ’ animation au cœur des quart iers ,  augmenter  le nombre d’ intervenants sociaux dans les  
espaces ouverts aux publ ics .  Dans quel  monde veut-on vivre ?  Prenons un peu de 
hauteur .  La loi  sécuri té globale,  le projet  de caméras à reconnaissance faciale porté par  
Laurent Wauquiez à  la Région,  nous sommes dans une pente de plus en plus technophi le,  
sécuri tai re et  l ibert icide.  Voulons-nous vraiment ajouter notre pierre à cet édif ice ?  Que 
fai t-on de la l iberté de ci rculer  sans être f i lmé ?  Quel  monde voulons-nous ? Nous 
sommes favorables à  la stratégie terr i tor iale de sécuri té et  de prévention de la 
dél inquance,  qui  est  présentée dans l es  dél ibérat ions,  mais  nous l ’avons di t  ce soir  on 
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nous sol l ic i te sur une demande de f inancement  pour de l a vidéosurvei l lance,  nous 
voterons donc contre cette dél ibérat ion.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Monsieur Crombecque,  i l  n ’y avai t  pas beaucoup de quest ions, 
mais  plutôt des prises de posi t ion,  mais  je vous laisse réagir  et  je me permettrai  
d ’ intervenir  un peu après .   

M. CROMBECQUE.- Merci  Monsieur le Maire.  Par rapport aux deux interventions un 
peu différentes puisque nous avons le pla isi r  d ’avoir  un bon point  par rapport à 
l ’ intervention de Loïc  Chabrier  et  on a un quest ionnement éth ique par rapport à  
l ’ intervention de Daniel le Carasco.   

Peut-être rappeler  que la stratégie terr i tor iale a été val idée par les  partenaires 
inst i tutionnel s ,  que ce soi t  l ’État ,  la Métropole et  l ’État dans toute sa divers i té :  
l ’Éducation nat ionale,  le procureur de la Républ ique,  l a police,  la préfecture,  mais  qu’el le 
a été  auss i  élaborée avec le soutien des ci toyens Vi l l eurbannais ,  en tout cas de ci toyens 
Vi l leurbannais ,  que ce soient des membres de col lect i fs ,  des représentants  des consei ls  de 
quart ier ,  des membres de la conférence de consensus et  donc tous ces éléments qui  sont 
présents  dans le texte,  dont le  rapport  ce so ir  n’est  vraiment qu’une pet i te part ie de la  
stratégie,  mais  étai t  un élément partenar ial ,  et  y compris  l es  quest ions de tranqui l l i té 
publ ique à travers  la survei l l ance par les  caméras de vidéo,  sont des  éléments qui  étaient 
demandés par nos conci toyens et  par des partenai res .   

I l  est  bien évident,  et  on a rappelé depuis  le début  du mandat,  que les  caméras ne sont  
qu’un outi l  au service d’une pol i t ique qui  repose sur un tr iptyque,  qui  n ’est  pas celui  dont 
on pourrai t  fai re l ’extension de "Liberté,  égal i té ,  fraterni té",  mais  en tout cas qui  est  
celui  de la prévention,  de l a nécessaire t ranqui l l i té publ ique et  de l a réparat ion de 
l ’ accompagnement aux vict imes.   

À travers  ces éléments ,  l ’ ensemble des axes  qui  sont présentés  dans la stratégie et  qui 
sont un peu plus que la quest ion de la vidéoprotect ion sont,  b ien évidemment,  tournés 
autour de la prévention et de la réparat ion puisque c’est  le FIPD par rapport  à l ’axe des  
caméras .  I l  fal la i t  déposer l e doss ier  avant le 27 mars .  C’est  pour cela que l ’on vous 
présente ce rapport ce soir ,  mais  par exemple le FIPD permet  le f inancement  de 
l ’opérat ion "Raid Prox",  qui  vise à  rapprocher la pol i ce et  la populat ion,  notamment  en  
demi- journée,  les  jeunes de secteur ,  e t  l ’après-midi  le grand publ ic.  Là auss i  cela a été  
f inancé l ’année dernière et  ce sera redemandé cette année.  C’est  déjà aux alentours du 
6 mai  sur un autre secteur que celui  de l ’année dernière.   

Un autre élément  est  abondé par l e FIPD :  l ’ accompagnement socia l  au commissar i at  de 
Vi l leurbanne.   

La demande qui  est  fai te aujourd’hui  ne porte que sur un des axes et  concernant la  
sol l ic i tat ion du FIPD c’est  bien normal  que la mai r ie ut i l ise les moyens de l ’État ,  e l le le 
faisai t  avant  et  el l e l e fai t  aujourd’hui .  C’est  naturel  de le fai re dans une séquence.   

J ’entends Daniel le Carasco qui  a des prévent ions ou des interrogat ions.  C’est  vrai  qu’un 
sociologue est  venu nous porter  les  l imi tes ,  mais de toute façon rassurez-vous,  mes chers 
col lègues ,  quand on demande des fonds au FIPD,  dans son cahier  des charges,  i l  faut que 
l ’on analyse ce que cela  a apporté.  Donc on aura auss i  des éléments de constat .  
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Aujourd’hui ,  les  vidéos sont ut i l i sées certes  par la pol ice nat ionale qui  fai t  des demandes 
pour résoudre un certa in nombre d’enquêtes ,  qui  peuvent être résolues.  Contrairement à  
ce qui  pouvai t  se passer ,  je rappel le à tout un chacun,  et  y compri s  parfoi s l es  habitants 
nous en faisaient l e reproche,  on avai t  des  caméras qui  f i lmaient et  on se demandai t 
pourquoi  el les f i lmaient.  Je vous  rappel le,  et  di tes- le aux habitants,  en tout cas ,  nous, 
quand on les  rencontre  on leur di t  et  on a un sat i s f e c i t  de leur part .   

Aujourd’hui ,  en permanence de 9 heures à 19 heures ,  nous avons deux ASVP, qui  sont 
présents  au CSU et  la présence humaine derr ière les  caméras permet d’assurer une 
tranqui l l i té et  une mobi l i sat ion si  nécessai re des forces de pol ice municipale sur le 
terr i toire,  en tant que besoin,  voi re la sol l ic i tat ion des forces de la pol ice nat ionale,  qui 
sur un certain nombre de sujets ,  notamment les  traf ics  de drogue,  qui  est  la plus 
eff iciente,  en tout cas  cel le qui  doi t  agir  pour résoudre ces problèmes.  Cela fai t  part ie  
d’une art iculat ion plus l arge.   

Je le dis ,  l a stratégie  c’est  un tout.  Ce n’est  pas à la découpe.  Dans la  stratégie,  i l  y a cette  
quest ion de l a vidéosurvei l lance,  qui  est  ut i l isée à la foi s pour la tranqui l l i té publ ique, 
mais  je le dis  auss i  parce que la sécuri té c’est  auss i  la sécuri té des p iétons,  des cycl is tes.  
Quand on regarde les  axes qui  sont mis ,  ce sont des axes potentiel lement accidentogènes.  
La présence humaine derr ière les  caméras permettra auss i  de lutter  contre des 
comportements routiers anarchiques ,  qui  sont aussi  dangereux que d’autres  
comportements.   

Je vous rassure,  nous ne faisons pas de la vidéosurvei l lance l ’a lpha et  l ’oméga de notre  
pol i tique.  C’est  un outi l  qui  est  uti l i sé avec des renforts  humains .  N’oubl ions pas la 
quest ion de départ ,  c ’est-à-dire l a prévention,  et  la quest ion ensui te  de la réparat ion.  Je 
vous annonce d’ores et  déjà que nous menons  aujourd’hui  un travai l  avec l ’ensemble des 
chefs  d’établ i ssement  de l ’Éducation nat ionale à travers  un groupe de travai l  en 
préfecture sur la sécurisat ion des abords des établ issements scolai res .  Une fois  que nous 
aurons terminé nos rondes de di scuss ion avec les  chefs  d’établ issement Vi l leurbannais 
nous sol l ici terons sans doute le FIPD pour des aménagements pour la sécurisat ion de ces  
espaces .   

Voilà rapidement,  parce que nous pourr ions y passer des heures ,  les  éléments sur la 
stratégie et  sur  ce qui  vous est  demandé.  Pour être précis ,  sur l a somme de 320 000 € 
nous espérons obtenir  50 % de cette somme à travers  le FIPD.  Pour le moment,  on ne 
sai t  pas parce que le barème n’a pas été encore clai rement f ixé par l a ci rculai re de l ’État .   

M. LE MAIRE.- Merci  Monsieur Crombecque.  Au passage,  j ’en profi te pour vous 
remercier  pour votre  mobi l i sat ion avec les  services sur ces quest ions de tranqui l l i té et  de 
sécuri té.  Nous avions fai t  l e choix avec notre majori té de l es  mettre au cœur de notre 
début de mandat.  Vous n’avez pas ménagé votre peine avec l es  services :  près de 50 
rencontres avec les  col l ect i fs  d’habitants .  Cela me permet de commencer à répondre aux 
deux quest ions de Monsieur Chabrier .  Pour l ’ instant ,  je crois  que la mei l leure réponse 
c’est  le retour  des col lect i fs  habitants ,  qui  n’ont pas ménagé leur peine pour nous alerter  
sur la s i tuat ion sur les  réseaux sociaux avec parfois  des méthodes sympathiques .   

I l  semblerai t  qu’aujourd’hui  i l s  actent  l e fa i t  que nous soyons au travai l  et  que les  
premiers  résul tats  commencent à se fai re connaî tre,  ce qui  n ’empêche pas que ces  
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diff icul tés peuvent se reporter  à d’autres endroits ,  qu’el les  peuvent donner l ieu à des 
évolut ions,  mais pour autant i l  n’y a pas d’ inact ion aujourd’hui  relevée par les  col lect i fs,  
que ce soi t  au Tonkin,  Charpennes,  ou même plus récemment autour  de l ’Astroballe avec 
les  diff icul tés  rencontrées avec le marché i l légal  qui  s ’y t ient régul ièrement et  sur lequel  
on a eu une intervent ion massive ces derniers jours .   

Vous remercier ,  Monsieur Crombecque,  pour ce  travai l  conduit  avec les  habitants ,  
également pour la stratégie de sécuri té qui  a été élaborée.  Madame Carasco,  c’est  ce que 
je ret iendrai  de votre intervention.  Nous sommes d’accord sur presque tout.  C’est  ce qui  
m’ intéresse.  On a un point de divergence,  qui  vous amène quand même à un peti t  procédé 
r isqué,  c ’est  de voter contre le fai t  que l ’on demande de l ’argent pour f inancer notre 
stratégie.  Cette manière de fai re vous appart ient ,  mais je ne suis  pas sûr que ce soi t  le 
mei l l eur endroi t  pour fai re valoir  votre point de vue,  en tout cas de cette manière.  Je  vais  
rester  sur la  note posi tive :  nous sommes d’accord sur une stratégie équi l ibrée,  qui 
travai l le à la fois  sur les  enjeux de prévention et  de trai tement  de l ’ insécuri té sous toutes 
ces formes,  dans les  prérogat ives qui  sont cel les de la  Vi l le .   

Je ne me proclame pas responsable de la sécur i té des habitants .e.s .  C ’est  un pouvoir  pour 
lequel  j ’a i  un certain nombre de responsabi l i tés ,  mais pas toutes .   

Monsieur Chabrier ,  j ’a i  b ien entendu vos propos assez posi t i fs  sur l e travai l  de cette  
major i té.  J ’a imerais  parfois  que le ministre de l ’ Intér ieur l es  entende pour qu’ i l  nous 
al loue l es  moyens associés  aux efforts  que nous avons réal isés  sur ces 18 premiers  mois 
parce que pour l ’ instant à part  des déclarat ions dans la presse à chaque déplacement,  je 
n ’ai  encore str ictement  r ien vu.  Je ne veux pas polémiquer parce que ce n’est  pas votre  
intention,  mais  j e vous le dis ,  s i  vous di tes  que nous partageons un volontar isme en la 
matière,  on aura besoin à un moment ou un autre  de soutiens en effect i fs  affectés à 
Vi l leurbanne.  Je ne peux pas me sat isfai re aujourd’hui  des annonces globales  qui  disent 
plus 300 pol iciers ,  sans que je n’aie aucune indicat ion sur le nombre affecté à l a deuxième 
commune de ce terr i toire.  Je sais  pouvoir  compter sur votre mobi l i sat ion à ce sujet .   

Enfin,  puisqu’ i l  s ’agissai t  de par ler  de la vidéoprotect ion et non de l ’ensemble de la 
stratégie,  mais  on en a  par lé,  avec notre majori té,  vous voyez qu’ i l  y a quelques éléments  
de désaccord,  mais  on avai t  fai t  l e choix d’aborder la sécuri té sans totem ni  tabou en 
al lant à la rencontre des habitants .e.  Y compris  dans la conférence du consensus  
ci toyenne cette quest ion de la vidéoprotect ion n’a pas été  posée comme quelque chose à 
rejeter  ou comme quelque chose qu’ i l  fal la i t  forcément développer.  Les gens sont comme 
vous,  i ls  sont ci rconspects  sur ces moyens- l à .  Pour autant,  on nous  demande,  dans des  
stratégies ,  de les  développer pour pouvoir  bénéficier  de l ’appui  des moyens de la pol ice  
nat ionale.  Yann Crombecque l ’a rappelé,  y compris  pour protéger nos propres forces de 
pol ice nat ionale et  de pol ice municipale.  C’est  pour cela que la vidéo individuelle portée 
par les  agents  de pol ice municipale n’a fai t  aucune diff icul té de mise en œuvre.  I ls 
l ’uti l i sent et  i l s sont très  contents de l ’avoir .  I ls  trouvent que cela calme le jeu quand i l s 
sont en s i tuat ion d’ intervention.   

Je vous propose pour nos travaux de continuer dans cette l igne très  pragmatique et  très  
volontar iste.  En revanche,  et  je terminerai  là-dessus ,  une pet i te décept ion pour Monsieur 
Chabrier  :  j e crois  que l ’on ne peut pas aujourd’hui  dans un moment où on demande à  
chacune et à chacun de respecter l e droi t ,  de respecter  la règle,  commencer à dire que 
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pour tel le infract ion i l  faudrai t  êt re plus coulant que sur une autre,  etc.  L’ idée n’est  pas 
de fai re la chasse à la voi ture ou de se dire que l ’on a uniquement  dans notre vi sée les  
automobi l i s tes malvei l lants ,  mais pour autant on a un vrai  enjeu  de sécuri té routière  
aujourd’hui  et  i l s  feront l ’objet  également  d’une intervention de notre part  s ’ i l s  ne 
respectent pas un certain nombre de règles  dans cett e vi l le et  la vidéo-verbal isat ion fai t  
part ie de l ’att i rai l  que nous entendons mobi l iser ,  au même t i tre,  que nous ne restons pas 
sans r ien fai re face à d’autres infract ions commises sur ce terr i toire.   

I l  s ’agi t  auss i ,  d ’une manière équitable,  d ’aborder un certain nombre de choses .  On ne 
peut pas avoir  chacun sa propre appréhension de ce que l ’on peut fai re ou de ce  que l ’on 
ne peut pas fai re.  Je sais  que vous serez vigi lant à ce que ce volontar isme soi t  suivi  de 
résul tat .  Vous nous l ’avez di t  et  on ne manquera pas ,  avec Monsieur Crombecque et avec 
les  équipes ,  de revenir  vers  vous pour vous présenter les  évolut ions l iées  à ce t ravai l .   

M. CHABRIER.- Pour qu’ i l  n’y ai t  pas de malentendu,  j e n ’ai  j amais  di t  que nous ét ions 
contre le  pr incipe de l a vidéo-verbal isat ion.   

M. LE MAIRE.- Merci  de le préciser .  Ce sera au PV et  on sera tous d’accord là-dessus .   

M. CHABRIER.- J ’ ai  voulu dire que cela  ne pouvai t  pas servi r uniquement  à  cela.  S i  j ’en 
juge à votre  réponse,  on est  d ’accord.   

M. LE MAIRE.- Parfai t .  Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à  la majorité  (14 contre) -  

 

13 -  MODIFICATION N°3 DU PLU-H (PLAN LOCAL DE L’URBANISME ET DE 
L’HABITAT) DE LA MÉTROPOLE DU GRAND LYON - AVIS DE LA COMMUNE 
SUR LE PROJET - Mme Agnès THOUVENOT 

I l  y avai t  une demande d’ intervention qui  a été  ret i rée,  mais  Madame Thouvenot va quand 
même présenter rapidement cet te intervention,  qui  revêt un caractère important pour les  
projets  de Vi l l eurbanne.   

Mme THOUVENOT.- Merci  Monsieur le Maire.  Cette dél ibérat ion s ’ inscr i t dans le 
cadre de la modif icat ion numéro 3 du Plan Local  de l ’Urbanisme et de l ’Habitat  porté par 
la Métropole de Lyon.  Au cours du précédent  Consei l  municipal  nous avions déjà évoqué 
ce sujet ,  notamment  autour des demandes d’emplacements réservés que l a commune 
sol l ic i tai t  pour ses propres équipements municipaux.   

Cette foi s-ci  c ’est  un avis  global  que la Métropole de Lyon nous demande de rendre.  
C’est  un avis favorab le.  La dél ibérat ion est  exhaust ive.  Je soul ignerai  quatre points 
pr incipaux concernant  Vil leurbanne.   

Premièrement,  c ’est  l ’augmentat ion du coeff icient de pleine terre.  Celui -ci  augmente de 
5 % dans la plupart des zonages .  C’est  important et  cela va nous  permettre à l a fois  
d’accroî tre les espaces verts  et  donc le bien-être des habitants ,  mais  c’est  auss i  lutter  
contre les  î lots  de chaleur urbains ,  dont on bénéficiera tous compte tenu du 
réchauffement cl imatique.   
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Deuxième élément,  en  termes d’habitat ,  nous nous fél ic i tons,  car  le secteur de tai l les 
minimales de logements s’appl ique désormais  à la fois  dans l e neuf -c’étai t  déjà le cas 
auparavant-  mais  auss i  dans l ’ancien.  C’est  un élément  technique,  mais  qui  est  important 
et  qui  permet  de lutter contre les ventes à la découpe,  et  de ce  fa i t  de l ’ infl at ion des 
logements .   

Nous intégrons également  dans cet te modif i cat ion l e bai l  réel  sol idai re que nous avons 
déjà évoqué à plus ieurs reprises.   

Troisièmement,  la modif i cat ion vient protéger  du patrimoine végétal ,  mais auss i  du bât i ,  
notamment ce patr imoine ordinai re ouvrier ,  spécif ique à Vi l leurbanne.   

Dernier  point sur l es  normes de stat ionnement,  nous avons eu des discussions nourries 
avec l a Métropole.  Cel le-ci  par ie  sur une forte  démotorisat ion en l ien notamment avec les  
l i gnes de transport en commun et les aménagements de voies cyclables.   

Nous avons apporté un point de vigi l ance.  Nous ne contestons pas le bien-fondé de 
réduire la place de l a voi ture en  vi l le - l a dél ibérat ion suivante sur  l a Zone de Faibles 
Émiss ions va y reveni r-  mais  nous att i rons une vigi lance col lect ive sur le fai t  que des 
zones d’emplois  sont déconnectées  des  zones d’habi tat  et  tout  le monde ne travai l le pas à  
Vi l leurbanne ou dans la très  proche agglomérat ion.  Le recours à la voi ture est  nécessaire 
pour se rendre au trava i l .  Dans un contexte où l ’espace publ ic va être de moins en moins 
dévolu à la voi ture,  i l  faut que l ’habi tat  et  l ’act ivi té économique puissent accuei l l i r  les 
moyens de déplacement des part icul iers  et  donc c’est  un point de vigi lance que nous  
avons fai t  remonter à  la Métropole et  une évaluat ion précise sera à conduire d’ ici  la 
modif i cat ion numéro 4  du PLU.  

M. LE MAIRE.- Merci .  I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux 
voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

14 -  AVIS SUR LE PROJET D’AMPLIFICATION DE LA ZONE À FAIBLES 
ÉMISSIONS DE MOBILITÉ DE LA MÉTROPOLE DE LYON AUX VÉHICULES 
PARTICULIERS ET DEUX-ROUES MOTORISÉS DE CRIT’AIR 5 ET NON 
CLASSÉS - Mme Pauline SCHLOSSER 

Je croi s  que j ’a i  des demandes d’ intervention de l a total i té des groupes.  Madame 
Schlosser ,  voulez-vous présenter le rapport avant les  interventions ?  Je vous l ai sse le  
présenter .   

Mme SCHLOSSER.- La Métropole  demande à  la Vi l le de Vi l leurbanne de donner un  
avis  sur la concertat ion du projet  d’extension de la Zone à Faibles  Émissions que l ’on 
appel le ZFE. La ZFE s ’appl ique déjà à Vil leurbanne,  notamment aux profess ionnels ,  et  
dans le pér imètre les  véhicules  l es  plus pol luants  sont interdi ts ,  à savoir  les  Cri t ’Air  3 et  
plus.   

Cette concertat ion porte sur des mesures  rela t ives aux véhicules  non pas  profess ionnel s ,  
mais  part i cul iers et  des deux-roues motorisés en part icul ier  sur des Cri t ’Air  5 et  plus et  
non classés .  El l e s’ intéresse plus largement  à la démarche globale de la Zone à Faibles 
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Émiss ions,  la phase di te 5  et  plus étant présentée comme une préf igurat ion des phases 
ul tér ieures et  le disposit i f  ZFE devant  être plutôt appréhendé dans sa global i té.   

Pour rappel ,  la mise en place de l a Zone à Faibles  Émissions était  une obl igat ion pour  
toutes les  métropoles de plus de 150 000 habitants ,  dont Vi l leurbanne fai t  part ie et  qui  
prévoit  la suppress ion de la ci rculat ion et du stat ionnement dans son pér imètre par étape 
en commençant pour les  part icul iers  par les  véhicules  Cri t ’Ai r  5 et  plus dès janvier  2023,  
pui s les  Cri t ’A ir  4 en 2024,  etc.  

Ces véhicules  seront interdi ts  de ci rculer  et  de stat ionner à l ’ intér ieur d’une zone,  qui 
comprend pour  le moment les  secteurs  de Vi l leurbanne si tués à l ’ intér ieur du 
pér iphérique.   

La Métropole souhai te al ler  plus vi te en proposant la sort ie des Cri t ’Air  5 et  plus dès 
2022 avec pour horizon la sort ie du diesel  en  2026.  Pourquoi  l e diesel  ?  Parce que c’est  le  
type de motorisat ion qui  pollue l e plus pour les courtes distances et  cela concerne 
fortement  les  déplacements en  voiture à Vi l leurbanne,  car  plus de 50 % d’entre eux font 
moins de 3 ki lomètres .   

I l  y a urgence en effet  à agir  pour amél iorer la qual i té de l ’ai r .  À Vil l eurbanne,  à t i tre 
d’exemple,  tous les  groupes scolai res  sont  concernés par  une mauvaise qual i té de l ’a i r  et 
nous subissons trop régul i èrement des pics de pol lut ion.   

Les quart iers les  plus défavorisés ,  les  Buers ,  Cyprian,  Saint-Jean,  les  Brosses,  sont 
souvent à proximité des grands axes routiers  et  donc auss i  les  plus sujets  aux 
problématiques de pol lut ion.   

La Vi l le de Vi l leurbanne est  donc favorable au pr incipe de Zone à Faibles  Émissions qui 
permettra d’amél iorer l a qual i té de l ’a i r  et  de répondre aux enjeux de santé publ ique.  
Mais  i l  sera important  d’accompagner les  habitants ,  en part icul ier  l es  plus fragi les,  en 
act ivant plusieurs leviers :   

- Le développement des solut ions de déplacements al ternat i fs  à l a voi ture 
individuelle ,  c ’est  l e cas par le développement de transports  en commun, comme 
les  projets  T6,  T9 et BHNS, dont on entend beaucoup par ler  ;   

- Le développement de l ’autopartage ;  

- Le développement de l ’ aménagement cyclable,  continu et sécurisé,  qui  est 
part icul i èrement adapté aux courtes distances ;  

- La mise en place de mesures d’accompagnement au changement  de prat ique ;  

- Le soutien f inancier  au  changement de motori sat ion pour ceux qui  auront toujours 
besoin de se  déplacer  quotidiennement en voiture ;  

- Enfin,  évidemment,  le contrôle sera nécessai re pour garanti r  l ’eff icaci té des 
mesures notamment par la mise en place de lecture automatique de plaques .   

Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Première intervention pour le groupe Vi l leurbanne Progress iste,  
Madame Émili e Prost .   
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Mme PROST.- Je vous remercie Monsieur le Mai re.  Je compte grouper cette intervent ion 
avec cel le sur la déclarat ion suivante,  pour  fai re le l ien entre  les  deux.   

Monsieur le Mai re,  chers col lègues ,  nous avons aujourd’hui  à débattre de la première  
étape d’ampl i f icat ion de la ZFE sur le terr i toire de la Métropole.  Nous intervenons bien 
sûr au nom de notre groupe,  mais  de manière plus l arge nous nous inscr ivons dans la 
dynamique des élus Progress istes de Lyon et de la Métropole pour nous opposer à cette  
vis ion de la ZFE.  

Nous ne reviendrons pas sur la nécess i té de poursuivre le travai l  engagé depuis  plus de 
6 ans et  sur le fai t  que nous sommes favorables à l a ZFE. Cependant,  nous restons 
attenti fs  à son acceptat ion par nos conci toyens,  condi t ion essentiel le à sa  réuss i te.   

Nous notons en ce sens l ’ intérêt de la mise en place d’un comité de suivi  et  d’évaluat ion 
parmi  vos proposi tions.  Car oui  le souci  de conci l ier  transi t ion écologique et  just ice 
sociale,  de prendre en compte les  plus précai res et  les  classes moyennes fragi l isées ,  doi t 
être au centre de nos réf lexions s i  nous ne voulons pas transformer cette ZFE en zone à 
forte exclus ion.   

Concrètement,  d ’ ic i  quelques mois ,  ce sont plus de 30 000 véhicules  qui  vont  devoir 
"s ’évaporer de la Métropole",  comme les  Verts  aiment à  nous le rappeler ,  et  cela va auss i  
concerner Vi l leurbanne.   

Quel les  sont l es  réponses concrètes apportées à leurs  propriétai res  ?  Prenons l ’exemple 
de Madame B. ,  30 ans , aide-soignante au Médipôle.  El le vi t  à Trévoux.  Elle ne souhai te 
pas déménager et  de toute façon el le n’a pas les  moyens de vivre  à Vi l leurbanne,  par 
exemple.  El le commence sa journée de travai l  à 6h30.  Pour arr iver  à  l ’heure,  el le a acheté 
une Renault  Cl io à 1 500 €.  C’est  auss i  ce qu’el le gagne tous les mois .  Cette voi ture diesel  
immatr iculée en 2000 est  donc un Cri t ’Air  5.  Dans 10 mois,  madame ne pourra  plus 
entrer  en vi l le ni  même arr ivée à l ’heure.  On lui  par le d’un bus à haut niveau de services 
qui  devrai t  arr iver un jour ,  mais  pour l ’ instant l e premier bus part  de Trévoux à 6h30.  
El le doi t  le prendre jusqu’à Saint-Germain-au-Mont-d’Or pour re joindre un autre bus 
pui s le métro 1 à Bel lecour.   

Autre exemple,  Madame X, 58 ans ,  agente au  col lège Le Plan du Loup à Sainte-Foy-lès-
Lyon,  qui  habite l e quart i er  des Buers depuis  toujours .  Elle doit  fai re au  moins une heure 
de transports  en commun :  bus 17,  métro  A,  bus C 19.  Comme cela devient un peu dur  
el le a décidé d’acheter  un Renault  Scénic,  environ 3 500 €,  soi t presque deux mois de 
salai res .  Son véhicule Cri t’Air  4 sera a pr i or i  interdi t  dans moins de deux ans.  Ell e ne sai t  
pas si  el le pourra de nouveau dépenser 3 500 € pour s’ acheter une nouvel l e voi ture pour 
ces dernières années avant la retrai te.   

À tous ces habitants  de Vi l leurbanne et à ceux qui  viennent  y travai l l er  et  qui  demain  
devront se séparer de leur véhicule,  que di tes-vous ?  Ne vous inquiétez pas nous al lons 
vous aider à acheter une voiture d’occas ion avec un reste à charge de 4 000 € sans 
compter les  frais  d ’entret ien.   

Pour espérer bénéficier  d’un reste à charge de 1 000 €,  i l  faudrai t ,  comme vous l e ci tez 
dans votre avis ,  que le  marché du véhicule d’occas ion n’augmente pas ,  mais  surtout ne 
pas dépasser 6 000 € de revenu f i scal  de référence,  revenu qu’un sa lar ié au SMIC vivant 
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seul  dépasse,  et  c ’est  heureux,  et  ce qui  est  totalement déconnecté des réal i tés  pour la 
plupart des fami l les.   

B ien sûr ,  i l  est  aujourd’hui  essentiel  de quest ionner la place de la  voi ture dans nos vi l les,  
mais  nous devons le fai re en intégrant pleinement  les  contraintes économiques et  la 
capaci té de l a col lect ivi té à fournir  des al ternat ives.  Nous ne pouvons pas nous sat isfai re 
d’une solut ion qui  offre aux plus aisés  l e confort  d’une voiture électr ique et  l ai sse les 
autres l i t téralement sur  le bord de la route.   

Comme sur l a transi tion au sens global  nous ne pouvons pas exiger de tous les  
Vi l leurbannais  la même chose.  Qui  aujourd’hui  a les  moyens de rempl ir  son fr igo d’une 
al imentat ion bio,  de se vêt i r  responsable et  d ’acheter un véhicule électr ique ?  Sûrement  
pas les  personnes données en exemple.  Exemple que nous aur ions pu mult ipl i er  :  
employés de commerce ,  enseignants ,  personnel s  de la vi l le.   

C’est  pourquoi  nous défendons une écologie sociale avec une responsabi l i té commune et 
différenciée.  Nous refusons une écologie autori tai re que prône l ’exécuti f  de la Métropole 
et  de la Vi l l e de Lyon et que malgré  cet avis  vous adoubez ici  aussi  à  Vil leurbanne.   

Cette écologie qui  impose à chaque individu d’endosser une responsabi l i té qu’ i l  n’a pas 
les  moyens de porter ,  même s ’ i l  la comprend.  Je ne paraphraserai  pas ici  le candidat  
communiste à la prés identiel le ,  qui  martèle qu’ i l  n ’est  pas pour une écologie qui  vise à 
fai re porter  les  effor ts  l iés  à la transi t ion sur les  plus "modestes",  mais  comme 
notamment votre groupe à la Métropole,  Monsieur le Maire,  a ins i  que vos consœurs de 
Vaulx-en-Vel in et  Véniss ieux,  nous nous inquiétons de voir  une par t ie de l a populat ion 
exclue.  Ainsi ,  comme le groupe Social i s te,  lors du dernier  Consei l  métropol i tain,  et  sui te 
à votre avi s,  nous réclamons auss i  qu’ i l  faut plus de dérogations,  plus d’aides et  plus de 
temps et  les  vœux pieux formulés lors de cette dél ibérat ion,  malheureusement,  ne nous  
rassurent pas .   

S i  vous approuvez malgré tout ce projet  d’ampl i ficat ion,  vous s ignez à la  Métropole  un 
chèque en blanc,  sans aucune assurance sur les  mesures qui  accompagneront cette ZFE et 
qui  pourraient nous apporter  à  tous des garanties .  Ce sera le pr ix de l ’obst inat ion du 
Prés ident de la Métropole,  mais  qui  ne sera pas à vos côtés pour expl iquer aux habitants  
le pr ix de l a décis ion.   

Monsieur l e Maire,  pour conclure,  vous évoquez souvent vos valeurs humanistes  et  cet  
équi l ibre dur à trouver,  certes ,  entre justice sociale et  écologie,  mais  i l  est  encore temps 
de ne pas vous renier  et ,  comme nous,  de ne pas voter pour cette dél ibérat ion en 
demandant  que soient val idées au préalable de vér i tables  mesures d’accompagnement.   

Par ai l leurs ,  nous avons pr is  connaissance des grandes l i gnes de votre avis  dans le  cadre 
du Plan de Protect ion de l ’Atmosphère.  Nous notons notamment la nécess i té de l imiter 
l ’ étalement urbain et  de proposer  aux ci toyens des équipements publ ics  de proximité.  

Nous sommes en accord avec cette stratég ie et  nous aurons cer tainement l ’occasion 
d’évoquer  à l ’avenir  la quest ion des f inancements .   

En conclus ion,  nous donnerons un avis  favorable sur ce dernier  rapport sur le PPA, mais 
en conformité avec nos  précédentes interventions nous voterons contre sur celui  relat if  à 
la ZFE. Je vous remercie.   
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M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Cercle Radical  et  Place Publ ique,  
Madame Marwa Abdel l i .   

Mme ABDELLI.- Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  le cadre qui  est  le nôtre  
aujourd’hui  ne permet pas de discuter du détai l  des dizaines de quest ions qui se posent 
légi t imement au sujet  de la ZFE.  

De cet te ZFE, les  grandes l ignes nous sont imposées par l ’État et  les  modal i tés  précises 
ont déjà  été arbi trées pour cette étape par la  Métropole.  I l  ne nous  reste  qu’à  donner un 
avis  sur cet te ampl i f icat ion aux véhicules  de Cri t ’Air  5 et  plus.   

De nombreuses quest ions se posent encore et  méri tent une certaine vigi lance.  Notre  avis 
ne peut donc pas être un blanc-seing à l ’ampl i ficat ion de la ZFE et ,  à ce t i tre,  nous 
souscr ivons aux remarques formulées par l ’avi s  proposé aujourd’hui ,  notamment :  

- L’ impossibi l i té dans l ’ immédiat du contrôle des restr ict ions ;  

- La di fférenciat ion entre les  Vi l leurbannai s dans l a ZFE et ceux hors de la ZFE ;  

- Le principe même de demander un effort  f inancier ,  même modeste,  aux plus 
pauvres ;  

- Le nécessaire développement préalable des mobi l i tés  al ternat ives à la voi ture 
individuelle .  

D’autres col lect ivi tés  ont déjà,  avec plus ou moins de bonne foi ,  exprimé toutes ces 
object ions,  mais  f inalement,  malgré ces complexi tés ,  l ’ampl i ficat ion de la ZFE permet  de 
mettre la santé humaine au premier plan.  La qual i té de l ’a i r que nous respirons toutes et 
tous est  le premier des enjeux que nous devons prendre en considérat ion.  Ce sont  ces 
quest ions de santé,  de protect ion des habitants  et  d ’amél iorat ion de l a qual i té de l ’a i r  qui 
doivent in  f ine  guider notre act ion.   

Nous agissons donc aujourd’hui  dans l e sens d’une nécessai re lutte  contre les  pol lut ions 
atmosphériques .  I l  restera à garanti r  au fur  et  à mesure de son appl icat ion la just ice et  
l ’ équi té de cett e ZFE, qui  est  une mesure sociale puisque ce sont les  plus précaires qui  
subissent le plus l a pollut ion.   

On ne peut  pas décréter  l ’urgence écologique et  ne pas en  t i rer  les  conclus ions qui 
s ’ imposent.  Le groupe Cercle Radical  et  Place Publ ique soutient  sans équivoque 
l ’ ampli fi cat ion de la ZFE et l ’ avis  proposé par la major i té.  

Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Communistes  et  Républ icains ,  Madame 
Muriel  Bétend.   

Mme BÉTEND.- Merci  Monsieur l e Maire.  Mes chers col l ègues ,  Mesdames,  Messieurs.  
Nous sommes globalement d’accord avec l ’ avis  qui  nous est  présenté.  Pendant  sa 
rédact ion le groupe Communistes  a proposé plus ieurs ajouts  qui  n ’ont pas été  retenus,  
comme la  créat ion d’un fret  métropol i tain combinant le réseau de trams et  des  plates-
formes municipales de l ivraison à vélo  ou encore des sociétés  publ iques pour 
l ’ autopartage de masse.   
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Toutefois ,  nous déplorons que malgré notre ins istance l es  rédacteurs de ce texte aient  
renoncé à intégrer le pr incipe de gratui té des transports  en commun.  C’est  pourquoi  nous 
nous abst iendrons sur ce texte.  Car en plus d’être un engagement  de campagne,  c ’est  pour 
nous la condit ion même de réal isat ion de la ZFE.  

À l ’ exception du centre de l a Métropole,  tout le terr i toire est  aménagé pour la voi ture.  
De nombreux quart iers  et  bass ins d’emploi  sont peu ou mal  desservi s  par les  transports  
en commun. I l  faut  développer le réseau et rendre les  transports  gratui ts ,  s inon les gens 
continueront de prendre leur voi ture.   

Grâce aux aides et  en se serrant l a ceinture,  certains pourront  s ’acheter une voiture  
moins polluante,  mais  pol luante quand même,  et  ceux qui  n’auront pas les  moyens 
continueront d’ut i l i ser  leur viei l le voi ture,  simplement pour al ler  travai l ler.  Il s  ri squeront 
les  amendes et  continueront de pol luer .  Ce n’est  ni  juste ni  eff icace.   

Dans un rapport rendu ce mois-ci ,  Oxfam et Greenpeace démontrent que 60 mi l l iardaires 
français  polluent  autant que la moit i é de la populat ion du pays .  Pi re,  en al imentant ces 
fortunes sans contrepart ie envi ronnementale,  le plan de relance ser t  en fai t  à augmenter 
les  émissions de CO2. Autrement di t ,  tandis que l ’on subventionne les  plus r iches pour 
qu’ i ls  pol luent encore plus , on demande aux gens modestes de fai re des efforts  pour 
réduire la pol lut ion qu’ i l s  respirent.  La Métropole de Lyon ne peut  sans doute ri en contre 
les  mil l i ardaires,  mais el le peut rendre les  transports  gratui ts  et  Vil l eurbanne doit  lui  
rappeler .  

Je vous remercie de votre attention.   

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Vi l leurbanne Insoumise Ensemble ! ,  
Madame Agathe Fort .  

Mme FORT.- Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  nous al lons voter pour cet avis  de la  
Vi l le .  Nous comptons sur nos col lègues métropol i tains pour que les  réserves et  les  
remarques que nous faisons ensemble sur ce projet  de ZFE soient bien pr ises en compte.  
Nous sommes contents  que l e groupe Les Écologistes ,  major i tai re à la Métropole,  vote  
cet avi s ,  ce qui  permettra,  on l ’espère,  de fai re intégrer nos mesures proposées .  

Nous partageons bien les  interrogat ions et  proposi t ions émises dans l ’avis ,  notamment 
sur les mesures d’accompagnement.  Ces mesures doivent empêcher  l ’augmentat ion de la 
ségrégat ion socio-spat i ale .  Quand on regarde l es  cartes  qui  montrent  l a répart i t ion des 
véhicules  en fonction de leur vignette Cri t ’Air,  le constat est  évident :  ce sont  les  
communes dont les  populat ions sont l es  plus pauvres qui  ont aussi  le plus grand nombre 
de viei l les  voi tures.  Pour ces personnes,  l ’ampl i ficat ion de l a ZFE sans aide et  al ternat ive 
eff icace pourrai t  se transformer en double peine :  pauvreté et  immobi l i sme contraint .   

Ceci  étant di t ,  l is tons quelques act ions indispensables :  

- Rendre tous l es  habi tants  et  habitantes de la Métropole él ig ibles  aux aides .  I l  n ’y a 
pas que les  personnes qui  travai l lent ou habitent dans le pér imètre  ZFE qui  ont 
besoin d’y al ler  ou de l e traverser .   

- Rendre le système d’aides f inancières proport ionnel  aux revenus.  Actuel lement,  i l  
fonctionne par tranche,  ce qui  va créer des effets  de seui l .  À un euro de revenu 
près,  on n’aurai t  pas le droi t  au même montant d’aides .   
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- L’augmentat ion du budget consacré à ces aides :  nous le trouvons trop faible au vu 
des besoins ant icipés .  I l  faudrai t  le mul t ipl ier  par 3.  L’écologie sociale a  un coût.   

- Et enfin,  une mesure qui  n ’est  pas reprise dans l ’avis  de la Vil le ,  mais  qui  étai t 
b ien dans le  programme de Vi l leurbanne en commun :  la gratui té progress ive des 
transports en  commun.   

Je termine en précisant que la ZFE dans sa forme actuel le est  vectr ice d’ inégal i tés 
sociales .  La preuve en est  que nous devons imaginer toute une batter ie de mesures 
accompagnatr i ces pour  ne pas exclure encore plus les plus fragi l es ,  a lors  même que nous 
ne sommes pas capables d’exclure de la zone des voitures récentes ,  mais  polluantes 
comme les  SUV.  

À l ’échel le nat ionale,  i l  faudrai t  refondre complètement ce di sposi t i f .  Pour être acceptée,  
l ’ écologie doi t  être juste.  Je vous  remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Social i stes  et  Ci toyen.nes 
Vi l leurbannais .e .s ,  Monsieur Yann Crombecque.   

M. CROMBECQUE.- Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  Mesdames et Messieurs ,  nous 
sommes dans une urgence cl imatique rappelée par de nombreux intervenants,  dans les  
médias,  et  l e rapport du GIEC aujourd’hui  vient lui  auss i  le confirmer.  Chaque jour qui  
passe confirme les  prévis ions des scienti f iques qui  nous alertent depuis  près de 50 ans 
maintenant.   

Vi l leurbanne est  une vi l le à l a populat ion part icul ièrement jeune et  une majori té de ces 
jeunes conci toyens verra dans les  années à venir ,  s i  nous ne faisons r ien,  sa qual i té de vie 
fortement dégradée.  Face à ce constat ,  i l  y a le dire et  le fai re.  Le fa i re c’est  soutenir  la  
mise en place de la ZFE,  qui  est  une des réponses à la mauvaise qual i té de l ’ ai r ,  qui  est 
responsable de 48 000 morts  prématurés par an en France.   

Nous pouvons regretter que le gouvernement se soi t  défaussé sur les  élus locaux puisque 
la lo i  cl imat et  rés i l ience impose l e calendrier ,  la déf ini t ion des pér imètres ,  les  mesures 
dérogatoires  et  le  contrôle.   

Notre groupe est  favorable au pr incipe de la  ZFE af in d’amél iorer l a qual i té de l ’a i r  et 
répondre aux enjeux de santé,  repenser  la conception des espaces  publ ics  et  offr i r  un 
cadre de vie plus agréable.  Pour autant,  nous souhai tons insister  sur les  mesures 
d’accompagnement nécessaire,  tant sur l e plan pédagogique que sur  le plan de l a just ice 
sociale.   

Stéphane Frioux aurai t  pu nous rappeler ,  en sa qual i té d’histor ien,  la mise en place de la 
lutte contre la  pol lut ion de l ’ ai r  à Los Angeles où les  premières règles  et  contrôles  édictés  
au début  des  années 60 pesèrent  sur les  plus modestes  aux véhicu les  l es  plus anciens ,  
entraînant  une opposi t ion à ces mesures .   

Cet exemple peut  nous sembler lointain,  mais  i l  i l lustre pour nous la  nécess i té 
d’accompagner pour la fai re accepter  l a mise en place de la ZFE. L’enfer est  parfois  pavé 
de bonnes intentions et  pour nous la ZFE ne doi t  pas être vécue comme une mesure 
punit ive pour les  ménages les  plus modestes .  I l  convient de tenir  compte de la  complexi té  
pour les  ménages modestes de changer de véhicule,  dans un contexte où la hausse des  
coûts de la l ’énergie pèse déjà fortement sur les  budgets .   
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Dans le même espri t ,  on compte de nombreux salar iés  parmi les foyers  modestes,  qui 
travai l lent  en pér iphérie dans des l ieux parfoi s mal  desservis  par les  transports  en  
commun.   

Notre groupe souhai te,  tout en soutenant la  mise en place de la ZFE, un renforcement  de 
la communicat ion auprès des habi tants ,  af in de permettre aux ménages concernés de 
pouvoir  mobi l i ser  les  aides .  Nous insistons sur la nécess i té d’un accompagnement  humain 
au plus près des habitants  pour favori ser  le recours aux aides.  Pour nous,  l ’Agence des 
mobi l i tés  ne peut se rédui re à une agence central i sée,  local isée à Lyon,  et  à une 
décl inaison des démarches v ia  Internet .   

Nous devrons tenir  compte de la fracture numérique qui  frappe certains de nos  
conci toyens et  de la complexi té pour certains d’entre eux des démarches administrat ives à 
accompl ir .   

Notre groupe soul igne sa volonté de voir  les  aides annoncées bénéficier  au plus grand 
nombre.  Aujourd’hui,  le système annoncé,  basé sur  des cr i tères établ is  par l ’État ,  ne 
garanti t  pas l ’accès aux aides ,  notamment pour les  personnes seules .   

Par ai l leurs ,  les  aides annoncées r i squent de l ai sser  un reste à charge trop élevé pour les  
ménages les  plus modestes.   

Pour notre groupe,  l e contrôle ne peut interveni r avant 2024,  car  outre le fai t  que 
techniquement  le contrôle effect i f  des dérogations l iées  à la ZFE n’est  à ce  jour pas 
poss ible,  ce contrôle par l e stat ionnement r isque de créer des efforts  de bord importants 
entre les secteurs payants  et  non payants  de la commune.   

Enfin,  i l  existerai t  une di fférence de t rai tement  entre les  ménages di sposant ou non d’un 
stat ionnement  pr ivé et  donc non soumis au contrôle.   

Notre groupe appuie les  proposi t ions de mise en  place de disposi t ifs  de type pass ZFE 
mobi l i té pour l es  vis i teurs occas ionnels ,  de créat ion d’un comité de suivi  et  d’évaluat ion 
associant les  communes,  les  acteurs économiques,  mais  auss i  les ci toyens,  de const i tut ion 
d’un groupement d’achats d’automobi les,  af in de faire baisser  les  pr ix des véhicules .   

Vous aurez compris  que nous refusons d’opposer santé publ ique,  transi t ion écologique et  
existence de just ice sociale.  Nous devons les  t rois  à nos conci toyens.   

Nous rejoignons ains i  par cohérence la posi t ion du groupe Social i ste à l a Métropole,  mais 
aussi  celui  à la Région.  Tout en restant  vigi lant pour l ’ aveni r ,  notre groupe votera en 
faveur de ce rapport .   

M. LE MAIRE.-  Merci .  La parole est  au groupe Générat ion.s  et  Les Écologistes ,  dans 
une intervention conjointe.  C’est  monsieur Laurent Quiquerez qui  prend la parole.   

M. QUIQUEREZ.- Merci  Monsieur le Mai re.  Mesdames et Messieurs ,  chers col lègues,  la 
Vi l le doi t  donner son avis  sur une nouvel le étape de la mise en place de la ZFE de la 
Métropole de Lyon.  El le va concerner maintenant les  véhicules part i cul iers comme cela a 
été di t .  Mais rappelons surtout que depuis  des années l ’Union Européenne condamne la 
France pour l a mauvaise qual i té de l ’ ai r  d’une douzaine de Métropoles ,  dont la nôtre.   
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En Europe,  de nombreuses vi l les ,  plus ou moins grandes,  ont  déjà des ZFE.  La première  
date de 1996 en Suède.  I l  y a 25 ans.  I ls ont déjà interdi t  l e diesel .  La France a un retard 
énorme à combler après des années bien peu ambit ieuses sur ce doss ier .   

L’étape pour laquel le nous al lons nous prononcer ce soir  concerne l ’ interdict ion des 
véhicules  part icul iers  Cri t’Ai r  5 et  non classés dans l e pér imètre déf ini  en 2020 pour les  
véhicules  profess ionnels .   

Pour Vi l leurbanne,  c ’est  la part ie à l ’ intér ieur du pér iphérique,  comme pour Bron et 
Vénissieux.  Cela concerne les  diesels  de plus de 20 ans et  les véhicu les  à essence de plus 
de 23 ans.  Sur les quelques 62 000 véhicules  part i cul iers  immatr iculés  sur la commune 
sont concernés 844 Cri t ’Air  5 et  1 250 véhicul es  non classés,  c ’est -à-dire plus anciens.   

S i  la Métropole a décidé de fai re cette interdict ion au 1e r  septembre,  quatre mois avant la 
date imposée par la loi ,  c’ est  pour se donner quatre mois complets de pédagogie et  de 
sensibi l isat ion avant  de passer aux sanctions en 2023.   

En ce sens,  nous saluons cet te anticipat ion.  En revanche,  nous regrettons que le 
gouvernement repousse encore son engagement à mettre en place le contrôle,  car  sans 
contrôle la mesure sera inopérante.   

Mi-janvier ,  un pic de pol lution a placé Lyon au 21e rang des vi l les l es  plus pol luées du 
monde devant des vi l les aussi  pol luées que Bangkok ou Shanghai .  La ZFE est un outi l  
eff icace pour lutter  contre la pol lut ion atmosphérique,  car  le traf i c routier  représente  
66 % de la pol lut ion au dioxyde d’azote et  aux part icules f ines .   

Les object i fs  de santé publ ique nous conduisent à agi r fermement pour réduire la  
pol lution qui  porte atteinte aux voies respi ratoires  des plus fragi les,  jeunes enfants ,  
personnes souffrant de problèmes cardiaques ou les terrains asthmatiques.  Et cela c’est  
punit i f .  Plus que de changer de motorisat ion,  i l  faut accompagner  les  changements  de 
comportements en tenant compte à la foi s des besoins et  des ressources de chacune et 
chacun.  Par  exemple avec le SYTRAL et  la Métropole nous déployons des pol i t iques de 
mobi l i té décarbonée et  non pol luante.  La densificat ion des transports  en commun qui  va 
répondre aux problématiques qui  ont été soulevées avec deux nouvel les  l ignes de tramway 
dans Vi l leurbanne,  T6 et T9,  qui  rel ient des quart iers populaires .  Un bus à haut  niveau de 
services ,  route de Genas,  des voies cyclables  plus nombreuses ,  des espaces plus 
confortables  et  sûrs  dans l es  rues pour les piétons.   

Voilà pour cel l es  et  ceux qui  le peuvent  une act ivi té physique de 30 minutes par jour à 
pied ou à vélo est  bien mei l leure pour la santé que la  sédentar i té dans sa  voi ture.  C’est 
surtout bien moins coûteux.   

Pour cel l es  et  ceux qui  ne peuvent pas se déplacer autrement qu’en voiture,  cela a été  
abordé,  les aides f inancières pour acheter un véhicule récent ,  donc moins polluant ,  sont 
indispensables ,  notamment pour  les  ménages l es  plus modestes .   

En ce sens,  nous souscr ivons à l ’ idée d’offr i r  par ant icipat ion ces aides aux habitants de 
Vi l leurbanne,  qui  seront concernés par la ZFE à terme,  comme à Saint-Jean ou aux 
Brosses.  Pour autant,  i l  conviendra de vér i f ier  la bonne adéquation des mesures 
d’accompagnement aux besoins réels  des habitants ,  qui tte à les adapter le cas échéant.   
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Nous portons la transi tion écologique pour la just i ce sociale,  notamment  avec une 
pol i tique tar i fai re des transports  en commun depuis  2021,  qui  bénéficie à 83 000 
personnes pour l ’ abonnement à 10 €,  mais  aussi  pour 60 000 personnes à la gratui té des 
transports en  commun.   

M. LE MAIRE.- Sauf s i  vous me di tes  que votre intervention est  groupée avec la 
précédente,  je vous demande de vous rapprocher de l a conclus ion,  s ’ i l  vous plaî t.   

M. QUIQUEREZ . -  Je vous remercie.  La gratui té  des transports en commun est 
effect ive.  Nous al lons voter  cette  résolut ion,  car  nous sommes f i ers  de poursuivre  ce  
chantier  avec volonté et  confiance et  très  attenti fs  aux enjeux sociaux.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame Schlosser .   

Mme SCHLOSSER.- Je veux juste préciser  qu’ i l  ne faut pas confondre la pol lution de 
l ’ a i r causée par les  véhicules  automobi les  en part icul ier  le dioxyde d’azote et  l es  gaz à 
effet  de serre.  Aujourd’hui,  un nouveau rapport du GIEC est  sort i ,  qui  donne des pistes  
sur comment on va pouvoir  s ’adapter au changement cl imatique,  mais  le transport 
automobi le cause beaucoup de gaz à effet  de serre,  mais  dans nos métropoles c’est  
surtout le dioxyde d’azote qui  pose problème.  L’object i f  de la ZFE est bien de lutter  
contre  ce dioxyde d’azote.  I l  se trouve que les  véhicules  diesel  émettent  moins de CO2 
que d’autres types de motorisat ion.  En revanche,  sur le dioxyde d’azote  i l s  en émettent  
plus,  en part icul i er  pour de courtes distances puisque le diesel  est  plutôt un type de 
motorisat ion qui  a été  fai t  pour de longues distances .  Le véhicule diesel  s ’ i l  est  adapté 
pour fai re un trajet  Marsei l le/Paris  ne sera pas adapté dans nos métropoles pui squ’ i l  va 
venir  générer  du dioxyde d’azote.   

Je ret iens des intervent ions que nous sommes à peu près tous d’accord pour dire qu’ i l  y a 
urgence à agi r  et  à trouver des solut ions,  à act iver les  di fférents l eviers .  La ZEF en est  
un.  En revanche,  i l  faut que l ’on soi t  vigi lant à la just ice sociale,  à prendre en 
considérat ion que ceux qui  sont les  plus touchés par cette pol lut ion,  ce sont  auss i  ceux 
qui  ont très  souvent moins de revenus.  I l  va fal loir  accompagner  en act ivant différents  
leviers  tous ensemble.  Vous en avez ci té un certain nombre.  Je vous  remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci  Madame Schlosser .  Vous me permettrez quelques mots ,  car  c’est 
à la fois  un sujet  extrêmement important  et  Madame Prost m’a quand même ci té souvent.  
Si  je ne répondais  pas ,  i l  y aurai t  une forme de déception.   

Peut-être d’abord revenir  sur l ’ inquiétude la plus importante qui  étai t  la vôtre :  est-ce que 
je vais  renier  mes valeurs humanistes  et  mon sens de l ’ équi l ibre ? Même s i  l e "en même 
temps" ce n’est  pas mon "truc",  en tout cas de moins en moins.  Je ne suis  pas sûr d’al ler 
complètement dans cet te direct ion,  mais  pour autant bien sûr je ne vais  pas me renier  sur 
cet équi l ibre et  ce  pragmatisme dont  j ’ essaie de fai re mien en matière d’act ion pol i t ique. 
D’ai l leurs ,  je croi s que vous êtes embêtés par  cet avis  formulé par notre majori té,  car  i l  
n ’est  pas si  loin des exigences que vous formulez.  Je voi s  bien que vous osci l lez entre 
"on va voter contre",  mais  en même temps ce qu’ i l  di t  sur la quest ion de la prise en 
compte des plus fragi les ,  sur le rythme,  etc. ,  va quand même un peu dans les  éléments 
d’alerte que vous partagez.  N’hési tez-pas ,  je  n’ai  pas encore soumis le texte aux voix. 
Vous pouvez encore changer d’avi s,  s i  j ’ ai  réuss i  à vous convaincre.   
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Moi,  en tout cas,  au-delà de la  boutade,  je suis  t rès  sat isfai t  de la qual i té du travai l  qui  est  
le résul tat  de cet  avi s  qui  vous est  proposé entre l ’ensemble des groupes,  même s i  on voi t 
encore quelques nuances formulées par les  uns ou par les  autres,  notamment sur la 
quest ion de la gratui té des transports  en commun,  mais  avouons-le ce n’est  pas l ’objet  de 
cette dél ibérat ion.  Par ai l leurs,  i l  y a un accord pol i t ique entre les  membres de la major i té 
qui  s iègent aujourd’hui  au SYTRAL et qui  siègent à la Métropole du Grand Lyon.  Si  vous 
n’êtes  pas d’accord avec vos représentants  élus à la Métropole,  i l  faut l eur di re et  qu’ i ls 
ne continuent pas à s iéger ou qu’en tout cas i l s  portent ce doss ier- là où i l  va se décider .   

Pour autant,  je sui s sensible à votre appel  pui sque j ’ ai  fai t  part i e de ceux qui  étaient  
plutôt favorables à ce que l ’on étudie cette  gratui té des transports  en commun. J ’a i  même 
des col lègues maires dans des grandes vi l les  pas s i  éloignées qui  l ’expérimentent.  Je  
regarde avec attention ce qui  se passe.  On peut quand même noter que la Métropole a 
donné des s ignaux forts  en matière de pol i t ique tar i fai re sociale depuis ces 18 premiers  
mois .  On peut toujours dire que ce n’est  pas assez,  mais  en même temps cela n’avai t  
jamais  été fai t  jusqu’à présent.  Je  me fél ic i te de toutes ces avancées .  On verra bien dans 
quel l e direct ion el l e nous emmène.   

Je voudrais  reveni r  à l ’objet  de cette dél ibérat ion.  Je ne veux pas me laisser 
instrumental iser  entre chois i r  entre la santé publ ique et  l e portefeui l le des ménages et  les  
plus modestes .  Ce sera  ma l igne pol i t ique tout le long des  débats  que nous aurons.  Vous 
interpel l ez ma capaci té  à tenir  ces débats  à la Métropole.  Je crois  que je fai s part ie des 
quelques élus qui  ont pr is  la parole dans la presse récemment sur ce sujet .  Je dis  que je  
suis  vigi lant et  je le serai  et  tout le monde sai t  que je le serai .  Je ne suis  pas inquiet ni 
pour moi-même ni  pour ma vigi l ance ni  sur cel le des autres sur le fai t  que je serai  
vigi lant .  Je crois  que tout le monde a bien compris  que j e serai  très  vigi lant sur ce  
doss ier- là .  Au-delà d’ impacter les  Vil leurbannais .e.s ,  qui  sont déjà dans l e pér imètre,  i l  va 
y avoir  des débats sur l ’extension de ce pér imètre et  va se poser la quest ion de Saint-
Jean,  des Brosses ,  et  pour moi  cela fai t  auss i  part ie des éléments de di scuss ion à veni r ,  
notamment sur l a préservat ion des ménages les  plus modestes .  Je l ’a i  déjà di t  dans cet 
exécuti f  et  à la Métropole,  dans des réunions préparatoires .  I l  me semblerai t  logique que 
l ’on cale à tout  le moins l e calendrier  sur l ’arr ivée de ces di ts  transports  en commun.  Cela 
fai t  part ie de ces choses posées sur la table et  qui  sont dans le débat .   

En même temps,  aujourd’hui ,  ce débat exi ste.  On fai t  toujours l e procès ,  en tout cas ,  i l s 
sont certains à dire qu’ i l  n’y a pas de discuss ion ni  de débat .  Là i l  y a  un débat .  Notre 
Vi l le peut formuler un avis .  El le passe du temps pour l ’ écr i re,  pour fai re en  sorte de se  
mettre d’accord sur un certain nombre de propos.  Je me fél ic i te de cet exercice  
démocrat ique,  car  i l  est  vi tal  pour ce que l ’on a à mettre en place.   

Ce que l ’on a à  mettre en place c’est  à l a fois  la qual i té de l ’a i r  :  on est  intransigeant,  car  
ce n’est  pas poss ible de continuer à avoir  autant de morts .  Paul ine Schlosser l ’a rappelé 
avec beaucoup plus de talent pédagogique que l e mien.  On voit  l ’ expérience de 
l ’ enseignante sur contre quoi  on se battai t ,  mais pour autant,  je le  d is,  le compte n’y est  
pas sur l ’ accompagnement social  concernant les  ménages.  Le compte n’y est  pas au niveau 
local ,  mais  i l  ne l ’est  pas moins au niveau nat ional .  Cette obl igat ion de ZFE en 2025 ce 
n’est  pas une obl igat ion dont on se serai t  sai si  spontanément.  D’abord,  c’est  l ’exécuti f  
précédent,  dont vous êtes  assez proches,  qui  la mis en place.  Ensuite,  c ’est  le 



Conse i l  munic ipa l  du  28/02/2022 -  31/63 

gouvernement actuel ,  dont vous êtes  auss i  assez proches,  qui  l ’a mis en place.  J ’attends 
que le gouvernement soi t  auss i  à la hauteur de cette ambit ion et vienne accompagner les  
efforts que la Métropole va mettre en place pour accompagner ce  disposi ti f ,  car  je ne 
doute pas que dans les  échanges et  dans les  débats  que nous aurons à la Métropole on 
arr ive à amél iorer notre capaci té  d’accompagner,  notamment  les  ménages les plus 
modestes ,  dans cette évolut ion essentiel l e,  dont personne ne remet en cause la nécessi té,  
y compris  les  personnes concernées .  

En revanche,  vous avez raison,  quand i l s  sont confrontés à leurs  Cl io de 2000,  j ’a i  bien 
noté qu’ i l  va nous fal lo ir  accompagner ces ménages dans ces évolut ions.  Je ne sais pas si  
comme le propose Vi l leurbanne Insoumise Ensemble !  i l  faut tr ipler  les  aides .  En tout 
cas ,  on voi t  bien qu’ i l  va fal lo ir  être tout auss i  volontar iste sur l ’object i f  vi sé que sur les 
moyens associés pour accompagner cette évolut ion.  J ’espère du fond du cœur,  et  j ’y serai  
vigi lant ,  que nous trouverons les  espaces pour accompagner ce changement 
indispensable.   

Je vous remercie pour la qual i té des intervent ions précédentes qui  part icipent à ce débat .  
Voulez-vous que l ’on fasse d’abord le Plan de Protect ion de l ’Atmosphère puisqu’ i l  y a 
une intervention groupée et  après une autre demande d’ intervent ion et après je fais  voter 
les  deux rapports  ou on les  fai t  séparément  ?  On les  fai t  séparément.  On fai t  le premier 
rapport qui  est  le 2022-69 sur la ZEF. Je mets  ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à  la majorité  (7 contre -  5 abstentions) -  

 

15 -  AVIS SUR LE PROJET DE TROISIÈME PLAN DE PROTECTION DE 
L’ATMOSPHÈRE DE L’AGGLOMÉRATION LYONNAISE POUR LA PÉRIODE 
2022-2027 -  Mme Agnès THOUVENOT 

C’est un avis  que nous devons rendre auprès des services du préfet .  Madame Thouvenot ,  
vous nous en di tes  un mot avant les  intervent ions ?   

Mme THOUVENOT.- Pour préciser  que c ’est  un outi l  de planif icat ion qui vise à 
ramener la concentrat ion des pol luants  dans l ’atmosphère à un niveau conforme pour que 
l ’on ai t  une qual i té de l ’ ai r qui  soi t  soutenable.  

Par rapport à la dél ibérat ion précédente,  la ZFE concernai t  seulement  l es  mobil i tés.  Le 
Plan de Prévention de l ’Atmosphère concerne l ’ industr ie,  les  modes de chauffage et  
l ’ agr icul ture.   

Vous l ’avez lu dans l ’avis  que rend la Vi l le ,  nous vous proposons un avis  favorable avec 
des points  d’observat ion.  Quelque part ,  l ’exercice est  à  la fois  formel  et  paradoxal .  
Formel  parce que f inalement beaucoup d’éléments relèvent  de normes nat ionales ,  du 
légis lateur ,  et  donc on est  dans une demande d’appl icat ion de normes à l ’échel le locale,  et 
paradoxale en même temps parce que l ’ADEME va supprimer ses f inancements dans le 
cadre des feui l les  de route de la qual i té de l ’a i r  de l ’agglomérat ion lyonnaise.  Par rapport 
au débat que nous avions précédemment,  nous voyons bien qu’ i l  faut accompagner à la  
fois  les  part i cul iers,  mais  aussi  les  acteurs économiques.   
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M. LE MAIRE.-  Merci .  Pour le groupe Vi l leurbanne Progressi ste,  on est  d’accord que 
l ’ intervention étai t  commune aux deux dél ibérat ions.   

Mme PROST . -  Oui.  

M. LE MAIRE.- Je ne vous pr ive pas d’un temps de parole.  Ensuite,  on a une 
intervention conjointe  entre l e groupe Générat ion.s ,  Cercle Radica l  et  Place Publ ique, 
groupe Communistes  et  Républ icains ,  Vi l leurbanne Insoumise Ensemble !  Social i stes  et  
ci toyen.ne. s  vi l leurbannais .e .s ,  Les Écologistes .  C’est  Madame Béatr ice  Vess i l ler  qui 
prend la parole.   

Mme VESSILLER . -  Monsieur l e Maire,  chers col l ègues .  En effet ,  cett e intervention est  
fai te au  nom de l ’ensemble des groupes de l a major i té.  

Nous devons rendre un avis  sur le Plan de Protect ion de l ’Atmosphère élaboré par le 
préfet ,  soumis à l ’avis  des communes.   

De PPA en PPA, i l  s ’agi t  du troi sième depuis  2008,  même s i  la s i tuat ion de la qual i té de 
l ’ a i r  dans la Métropole s ’est  amél iorée,  la  pol lut ion est  toujours préoccupante avec 
environ 15 000 habitants  exposés à  des niveaux de pol lut ion supérieurs  au seui l  que 
déf ini t  l ’OMS pour l a santé  publ ique.   

Une part ie de ces 15 000 habitants  sont des Vi l leurbannai s ,  notamment ceux qui  habitent 
à proximi té des grands axes de circulat ion.  Pour ce qui  concerne Vil leurbanne,  c ’est 
notamment le boulevard Laurent Bonnevay.  

Au plan nat ional ,  rappelons encore que la France paye des pénal i tés  à l ’Union 
Européenne pour non-respect des normes de qual i té de l ’ ai r dans notre Métropole, 
comme dans une douzaine d’autres agglomérat ions.  Alors sur l e fond,  nous ne pouvons 
que saluer les or ientat ions et  les  act ions du Plan puisqu’el les  vont dans le sens de ce que 
nous portons depuis  des années ,  tant en termes d’alerte que d’act ions  des col lect ivi tés  où 
Les Écologistes  et  la gauche sont en responsabi l i té ,  mais  i l  convient de quest ionner la 
place de l ’État dans l ’accompagnement de certaines mesures ,  soi t  au plan f inancier ,  soi t 
au plan du respect  de leur appl icat ion.  Cela a été di t  dans le débat  précédent,  mais  
évidemment cela se  pose ici  dans ce plan  global  qu’est  l e PPA.  

Définir  une l i s te d’act ions à  mettre en œuvre :  c ’est  bien et le  PPA en compte 35,  mais  
pour amél iorer la qual i té de l ’ ai r i l  faut des budgets  et  des moyens de contrôle.  L’État est 
bon consei l leur ,  mais  pas payeur.   

Le PPA demande à l ’ensemble des part ies  prenantes ,  notamment,  d ’engager de nouveaux 
projets  pour la fi l ière ai r-bois,  l e meil leur accès au trai tement des déchets  verts ,  des 
mobi l i tés  moins polluantes .   

Le PPA prévoit ,  concernant le chauffage,  l ’ interdict ion des poêles  à  bois  non performants 
ou des cheminées à foyer ouvert .   

La Métropole a mis en place depuis  plusieurs années une aide f inancière au remplacement 
des apparei ls  de chômage au bois ,  la pr ime air  bois ,  qui  a été majorée en 2022 pour les  
ménages les  plus modestes.  Mais le préfet doit  aider ,  d ’une part ,  à sensibi l i ser  et  informer 
les  habitants  sur la pol lution aux part icu les générées par le chauffage bois  non 
performant parce que l ’on estime que l ’on a une méconnaissance de ces problèmes de 
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pol lution aux part icules  par le  chauffage bois .  D’autre  part ,  l ’État doi t  mettre en place le 
contrôle par le respect de l ’ interdict ion puisque le PPA prévoit  l ’ interdict ion de ces 
instal lat ions de chauffage.   

Un des points  centraux de ce trois ième Plan concerne la mobi l i té puisque nous l ’avons vu 
précédemment la pol lut ion aux oxydes d’azote et  à l ’ozone provient largement des  
véhicules  motorisés .  Là encore,  les  collect ivi tés  ont besoin de plus de soutien pour 
sensibi l iser  au changement de comportement ,  pour soutenir  le développement des l ignes  
de transports  en commun, la décarbonat ion des f lux de bus, l ’a ide à l a lutte contre 
l ’ autosoli sme,  l es  aménagements pour les  mobi l i tés  act ives.   

Au-delà des déplacements urbains ,  qu’a fai t  l ’État pour le fret  ferroviai re depuis  des 
décennies pendant lesquel les  la part  des marchandises transportées par camion n’a cessé  
de croî tre au détr iment du train ?  Ne parlons pas du tout TGV, plus lucrat i f  que les  
grandes l ignes class iques ou les  dessertes  de proximité.   

C’est  un enjeu qui  concerne l ’ aménagement  du terr i toire et  la transi t ion énergét ique.  
L’État doit  annoncer le cap et mettre les  moyens partout en France pour inverser la 
tendance en faveur des  mobi l i tés  non pol luantes et  décarbonées .   

Dans l e cadre de France Relance l ’État local  a commencé à travai l ler  avec les 
concessionnaires  autoroutiers  sur la mise en place de voies de covoiturage et  de couloirs 
réservés  sur les autoroutes ,  notamment A42 et A43.  Vil leurbanne est  intéressée par un tel  
projet  sur l ’A42,  qui  permettrai t  de réduire la ci rculat ion arr ivant du nord du 
département et  de l ’Ain,  mais  pour l ’ instant pas de calendrier  de réal isat ion annoncé ni  
de décis ion ferme ni  de f inancement.   

Les col lect ivi tés  agissent déjà.  Elles  sont prêtes à agir  plus,  mais  l ’État ne peut pas être  
seulement un commanditai re ;  i l  doi t  prendre sa part  des disposi t ions et  des engagements 
f inanciers  dans la transi t ion énergét ique et  l a baisse de la pollut ion indispensable pour la 
santé publ ique.   

Nous voterons bien  sûr l ’ avis  favorable sur le PPA assort i  des di fférentes observat ions. 
Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame la première adjointe,  souhai tez-vous réagi r  ?   

Mme THOUVENOT . -  I l  me semble que l ’essentiel  a été di t ,  sachant qu’à l ’ échel le 
nat ionale i l  faut redemander  des  f inancements  pour accompagner les  terr i toi res  dans cette 
phase de t ransi t ion.   

M. LE MAIRE.- Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

16 -  TRANSFERT DE MAÎTRISE D’OUVRAGE POUR L’AMÉNAGEMENT DU 
PARC DE L’AUTRE SOIE À LA SAS AUTRE SOIE ET APPROBATION DE LA 
CONVENTION CORRESPONDANTE - M. Alain BRISSARD 

J ’a i  une demande d’ intervention.  Monsieur Brissard,  souhai tez-vous en dire un mot avant  
l ’ intervention ?   
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M. BRISSARD.- Non. J ’ interviendrai  peut-être en réponse à  l ’ intervention.   

M. LE MAIRE.-  J ’a i  une demande d’ intervention pour le groupe Social i s tes  et  
ci toyen.ne. s  Vi l leurbannais .e .s .  Monsieur Ikhlef  Chikh,  la parole est  à vous.   

M. CHIKH.- Merci  Monsieur l e Maire,  mes chers col l ègues ,  Mesdames et Messieurs.  I l  y 
a maintenant  presque deux ans,  nous  avions pr is  rendez-vous auprès des  
Vi l leurbannais .es pour renforcer la place de l a nature en vi l le en nous appuyant 
notamment sur l ’énergie ci toyenne et  l e dés ir  des habitants  de contr ibuer à  
l ’ aménagement et  à l ’entret ien de nouveaux j ardins partagés .   

Nous avons auss i  promis d’engager la réal i sat ion de grands parcs pour notre Vi l le ,  à 
l ’ image de ce parc de l ’Autre Soie,  dont  la dél ibérat ion pose aujourd’hui  une étape 
essentiel l e.   

Véri table poumon vert  au cœur d’un projet  social  et  urbain de grande ampleur ,  nous 
savons tout  ce que ce parc va apporter  :  amél iorat ion de la qual i té de l ’a ir ,  
rafraîchissement de l ’espace publ ic,  animat ion d’un quart ier  à travers  son ouverture à 
tous les  habitants  pour se promener,  s ’aérer ,  se retrouver ,  f l âner ,  prat iquer du sport et  
tant d’autres act ivi tés  que les habitants  du quart ier  pourront  ajouter à cette l i ste qui  ne 
fai t  que commencer .   

Cet î lot  de fraîcheur sera un l ieu accuei l lant pour l es  r iverains ainsi  que pour toutes  les  
Vi l leurbannais .es,  qui  promeut la mixi té sociale et  intergénérat ionnel le.   

Le projet  de l ’Autre Soie réinvente la façon dont nous aménageons l ’ espace publ ic.  
L’humain est  au cœur du projet  et  cela tranche avec l ’ image parfois  froide et  désincarnée 
de certains aménagements urbains des décennies passées.  Sans vouloir  vous abreuver de 
chiffres ,  j ’ en ci terai  un :  ces 1,5 hectares de verdure sont bien concrets .  I l s ont une 
identi té et  une ut i l i té qui  n’attendent que l ’ouverture de la  concertat ion,  le dimanche 23 
avr i l  prochain,  pour continuer de se transformer avec l es  habitants .  

C’est  bien en permettant à la Vil le de trouver sa juste place et  en laissant fai re les 
habitants  qu’ i l  deviendra un parc autogéré.  Je  dis  «  autogéré »  et  nous assumons ce terme 
parce qu’ i l  d i t  la confiance à l ’ égard des usagers  actuels  et  futurs  du l ieu.  Il  a l l ie la 
divers i té des usages .  La mixi té appel le à vivre ensemble plutôt que vivre avec ou même 
vivre chacun chez soi .  Ce terme « autogéré  » ,  j e le rappel le di t  que c’est  en faisant 
al l i ance avec les  habitants ,  avec les  associat ions,  que Vil leurbanne sera au rendez-vous 
qu’el le a donné.   

Dans un autre registre,  et  à plus pet i te échel le ,  le succès des plantat ions ci toyennes et  des 
jardins partagés repose sur l a confiance accordée aux Vi l l eurbannais .es  en  leur permettant 
de prendre une part  act ive au verdissement de l eur vi l l e et  cela de la plantat ion à  
l ’ entret ien des végétaux.  Et cette confiance auss i ,  comme la main verte,  el le ne s’ invente 
pas,  el le ne se décrète pas ,  el le se cul t ive.  Je vous remercie de votre attention.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Monsieur Brissard,  un commentaire sur la main verte  ou sur tout  
autre chose ?   

M. BRISSARD . -  En tout cas ,  Monsieur Ikhlef  Chikh a bien résumé l ’état  d’espri t dans 
lequel  nous engageons ce projet ,  également  la façon dont on souhai te développer la 
végétal i sat ion à  Vi l l eurbanne.  J ’espère que nous aurons tous la  main verte  et  que nous 
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saurons passer le f lambeau aux habitants  pour qu’ i l s  prennent le relais  de la Vi l le dans 
cette dynamique.   

M. LE MAIRE.- Merci .  C’est  un projet  important pour notre Vi l le ,  même s ’ i l  faut 
convenir  toutes et  tous que c’est  l ’ut i l i sat ion du «  déjà là »  et  que nous avons eu la 
chance de trouver ces 2 hectares de parcs qu i  sont déjà présents et  que l ’on va pouvoir 
ouvrir  au publ ic et  «  rendre »  au publ ic pour qu’ i l  nous dise comment i l  envi sage 
l ’ évolut ion de ce parc.   

Je mets ce rapport  aux voix.  I l  y a une s i tuat ion de déport me concernant.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

17 -  ZONE D’AMÉNAGEMENT CONCERTÉ (ZAC) DES MAISONS NEUVES - 
BILAN DE CLÔTURE DE LA ZAC ET PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA 
VILLE - SUPPRESSION DE LA ZAC - Mme Agnès THOUVENOT 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

18 -  TRAVAUX D’AMÉLIORATION DES CONDITIONS D’ACCUEIL ET DE 
PRATIQUE SUR LE COMPLEXE SPORTIF DOMINIQUE MATÉO : 
VALIDATION DU PROGRAMME DE L’OPÉRATION, LANCEMENT DU 
CONCOURS DE MAÎTRISE D’ŒUVRE ET CRÉATION DE L’AUTORISATION 
DE PROGRAMME - M. Mohamed AHAMADA 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

19 -  POSE DE CANALISATIONS ÉLECTRIQUES SUR LA PARCELLE BZ 235 
APPARTENANT À LA VILLE DANS LE CADRE DE LA CONSTRUCTION DU 
GROUPE SCOLAIRE SIMONE VEIL - CONVENTION DE SERVITUDE ENTRE 
ENEDIS ET LA VILLE DE VILLEURBANNE - M. Jonathan BOCQUET 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

20 -  AVIS SUR L’ARRÊT DE PROJET RELATIF À L’ÉLABORATION DU 
RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ (RLP) DE LA MÉTROPOLE DE LYON - 
Mme Agnès THOUVENOT 

J ’a i  plusieurs demandes  d’ intervention.  C’est  Madame la première ad jointe qui  rapporte et  
à qui  je vai s la isser  l a parole pour qu’el le présente cet avis .   
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Mme THOUVENOT.- Merci  Monsieur l e Maire.  Cet avis  s ’ inscr i t  dans le cadre de 
l ’ él aborat ion du Règlement Local  de Publ ici té que la Métropole a désormais compétence 
pour élaborer .  En effet ,  depuis  la lo i  engagement nat ional  pour l ’env ironnement  de 2010,  
l ’ él aborat ion d’un Règlement Local  de Publ ici té revient aux intercommunal i tés .  C’est 
donc à la Métropole de le fai re.   

Après plus ieurs dél ibérat ions et  une concertat ion avec les communes,  la Métropole a 
dél ibéré en décembre 2021 et les communes sont invi tées à  formuler un avis .   

Vous le savez,  Vil l eurbanne a été exemplai re en matière de réduction de l a publ ici té,  avec 
un règlement très  exigeant.  C ’est  le frui t  d’une volonté pol i t ique portée par  Jean-Paul  
Bret de réduire drast iquement  la publ ici té dans la Vil le.   

Maintenant que ce document devient intercommunal ,  la vigi lance de la Vi l le a été de ne 
pas perdre les  acquis de ce règlement communal  de publ ici té et  de prendre le r isque de 
voi r  f leur ir  de nouveaux panneaux publ ici tai res  sur les  pal issades de chantier  ou voir  la 
tai l le des panneaux augmenter outre mesure.   

Un travai l  nourr i  et  des or ientat ions pol i t iques communes portées  par la Métropole de 
Lyon nous ont permis d’être rassurés ,  mais  parfois  le diable est  dans les  détai l s  et  i l  y a 
eu des al lers-retours importants  avec la Métropole ces derniers jours ,  dont j ’a i  fai t 
ment ion en Commiss ion d’urbanisme,  qui  nous ont permis d’abouti r  à un avis  qui 
formule un certain nombre d’observat ions sur des points  part icul iers et  sur lesquels  la 
Métropole s ’est  engagée à porter  un regard  attenti f ,  voire d’accepter nos observat ions 
pour qu’el l es  soient traduites dans ce Règlement Local  de Publ ici té métropol i tain .   

M. LE MAIRE.-  Merci .  J ’a i  trois  demandes d’ intervention.  La première est  une 
intervention conjointe entre le groupe Générat ion.s et  l e groupe Vi l leurbanne Insoumise 
Ensemble !  La parole est  à M.  Maxime Jourdan. 

M. JOURDAN.- Tout s’ achète :  l ’amour,  l ’art  la planète terre,  vous,  moi,  surtout moi .  
L’homme est  un produi t  comme les  autres avec une date  l imite de vente.  Je suis  
publ ici tai re.  Je suis  de ceux qui  vous font rêver des choses que vous  n’aurez jamais  :  c iel  
toujours bleu,  «  nanas »  jamais  moches,  bonheur parfai t  retouché sur Photoshop.  Vous 
croyez que j ’embel l i s  le monde ?  Perdu :  je le bousi l le .   

Nous nous rappelons tous de la  scène d’ introduction du f i lm « 99 francs »  devant lequel  
nous nous sommes di t  la même chose :  c ’est  tel l ement  vrai .   

Mesdames et Messieurs ,  chers membres du Consei l  Municipal ,  malheureusement,  oui ,  
c ’est  tel lement vrai .  En 2019,  le marché de la communicat ion et  de la publ ici té étai t  
est imé à près de 33 mi l l iards d’euros en France.  Mais  on s’y perd avec ces mi l l iards .  33 
mi l l iards ,  par exemple ,  c ’est  8 mi l l iards de plus que le budget so l idar i té,  insert ion et 
égal i té des chances de l ’État français .  33 mi l l iards c’est  encore 5 mi l l iards de plus que le 
budget  de l ’ enseignement supérieur et  de la recherche pour la France .   

Vous me direz,  certes ,  que l ’on gouverne très mal  avec des chiffres et  qu’ i l s  ont une 
regrett able tendance à  nous transformer en gest ionnaire.  I ls  ont pourtant cette qual i té 
phénoménale de pouvoir  marquer les  espri ts  bien plus fortement que les  grands et  beaux 
discours .   
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La Vi l le de Vil leurbanne s’est  dotée dès 2004 d’un Règlement Local  de Publ ici té pour 
gérer et  contraindre les  méthodes et  les  loca l isat ions de publ ici té sur son terr i toire et 
ains i  assurer une mei l leure qual i té de vie à  ses  habitants .   

L’exigence imposée par notre municipal i té  étai t  a lors  importante,  contraignant  les 
aff icheurs à déposer la total i té de leur di sposi t i f  publ ici tai re de 12 mètres carrés et  
n ’autorisant que des disposi ti fs  de 2 mètres carrés au plus sur 80 % du terr i toire.   

À ti tre de comparaison,  l e Règlement Local  de Publ ici té adopté par la Vi l le de Lyon dès 
2001 autorisai t  encore,  dans les  zones les  plus restr ict ives dest inées  à la publ ici té sur son 
seul  mobil ier  métropol i tain,  des aff ichages publ ici tai res  de 8 mètres carrés.  Aussi ,  la 
major i té du terr i toire lyonnais  prévoyai t  l ’autor isat ion de toute  forme de publ ici té,  
aff ichage de 12 mètres carrés compri s,  bien entendu.   

La Métropole de Lyon se dote aujourd’hui  de son propre RLP qui ,  par conséquence d’un 
mi l lefeui l l e terr i tor ial  toujours dél icat ,  s ’ impose à notre municipal i té .  Nous saluons bien 
évidemment l ’engagement de la Métropole dans une dynamique de réduction et  de 
contrôle des l i eux et  des types d’aff ichage publ ici tai re présents  sur son terr i toire.   

Pour autant,  nous ne pouvons pas nous résoudre à ce que le premier engagement du 
Grand Lyon en la matière vienne assoupl i r  des règlementat ions que nous avons mises en  
œuvre i l  y a près de 20 ans pour amél iorer la qual i té de vie de nos habitants .   

Attachés à ce pr incipe fort  de contrôle de réduction et de règlementat ion d’un système 
capi tal i s te toujours plus vorace et  toujours plus avide,  de tel s assoupl issements vont à  
l ’ encontre des pr incipes que notre majori té prône.   

Les groupes Vi l l eurbanne Insoumise Ensemble !  et  Générat ion.s s ’associent pleinement 
aux réserves émises par la Vil le de Vil leurbanne sur les  points du Règlement Local  de 
Publ ici té et  de la  Métropole qui  auraient pour fâcheuse conséquence d’assoupl i r  une 
règlementat ion locale aujourd’hui  plus contraignante.  Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Social is tes  et  Citoyen.ne.s  
Vi l leurbannais .e .s .  Madame Cather ine Anavoizard.   

Mme ANAVOIZARD.- Monsieur l e Maire,  chers col l ègues ,  Mesdames,  Messieurs ,  i l  y a  
presque un an le Consei l  municipal  a étudié l es  or ientat ions générales  du projet  de 
Règlement Local  de la  Publ ici té métropol i tain .  Rappelons que la règlementat ion de la 
publ ici té fai t  part ie des leviers  essentiels  d ’amél iorat ion du cadre de vie.  Cet enjeu avai t  
été identi f ié dès 1989 par l a municipal i té de l ’époque,  qui  avai t  compris  qu’i l  fal l ai t  al ler 
au-delà  des seules  prescr ipt ions légales  en la matière.   

L’amél iorat ion du cadre de vie fai t  part ie des victoires  rapides et  vis ibles  que nous 
sommes en mesure d’obtenir .  Ce règlement poursui t  néanmoins une ambit ion plus vaste 
et  de plus long terme,  celui  de la dés intoxicat ion de nos espri ts  et  le changement  de nos 
habitudes de consommation.   

Nous saluons que cet te volonté soi t  partagée avec l ’actuel le major i té métropol i taine, 
comme en témoigne le  volontar isme aff i ché par l ’exécuti f  dans l ’é laborat ion d’un RLP 
ambit ieux.   
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La Métropole s ’apprête en effet  à adopter son propre Règlement Local  de la Publ ici té,  
qui  se subst i tuera au RLP municipal .   

Nous le savons,  les  détai l s  ont leur importance.  L’objet  de cette dél ibérat ion est  bien 
d’alerter  l a Métropole sur les  derniers  ajustements techniques identi f iés  comme 
nécessaires par les  élus et  les  services de la Vi l le .   

Ces mesures ont déjà été approuvées sur le terr i toire Vil leurbannais  et  nous ont donné 
pleine sat isfact ion. Ce n’est  certainement pas un désaveu,  mais  bien la preuve qu’un 
dialogue construct i f  ex iste entre les  deux col lect ivi tés .   

Retenons surtout que cette pol i t ique publ ique va indéniablement dans le bon sens et  que 
nous la soutiendrons i ci  comme à la Métropole.   

L’hygiène mentale de nos conci toyens,  la beauté urbaine et  la transi t ion écologique 
reposent sur des acquis  sér ieux qu’ i l  convient de préserver aujourd’hui  et  de renforcer  
demain.   

Notre groupe votera en faveur de cet avis .  Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Pour le groupe Les Écologi stes ,  la parole est  à Jacques Vince.   

M. VINCE.- Merci  Monsieur le Maire.  Chers col l ègues ,  la publ ici té commerciale est  une 
agress ion dans les  rues de nos vi l les  comme dans tous les  médias qu’el le inonde.  Cette 
pol lution visuel le se double d’une inci tat ion à la surconsommation et d’un surcoût,  car  
n’oubl ions pas que c’est  toujours le consommateur qui ,  in  f ine ,  endosse le coût de la 
publ ici té.   

La lente pr ise de conscience de ces méfai ts  a été in i t iée par quelques mouvements  
associat i fs ,  qui ont joué f inalement le rôle de lanceur d’alerte,  puis  el le a conduit  à 
l ’ évolut ion de quelques  textes règlementaires  et  enfin pour gagner en cohérence,  et  nous 
y sommes à l ’ échel le du terr i toire,  la compétence pour élaborer l e Règlement Local  de 
Publ ici té revient  maintenant  à la  Métropole de Lyon.   

Nous arr ivons ains i  au terme d’un long processus dél ibérat i f  concernant notre cadre de 
vie.  I l  n’est  pas faci le pour 59 communes de se mettre d’accord,  pas davantage sur ce  
sujet  que sur d’autres .  On le voi t  bien,  mais  ce débat a permis d’aboutir  à l a fin de 
l ’ année dernière à un nouveau projet  de Règlement Local  de Publ ici té à l ’échel le de la 
Métropole et  c’est  à Vil leurbanne ce soir  de se prononcer sur ce  RLP proposé par la 
Métropole.   

Sans détai l ler  l ’ensemble des mesures techniques ,  car  i l  faudrai t  des heures pour détai l ler 
l ’ ensemble des mesures ,  nous saluons en part icul i er  l ’ interdict ion des écrans numériques 
qui  serai t  une vér i table avancée partout dans la Métropole ou l ’ interdict ion de la publ ici té 
sur les  bâches de chant ier .   

L’object i f ,  rappelons- le,  n ’est  pas d’ interdire str ictement l a publ ici té,  mais ,  d’une part ,  de 
donner une cohérence métropol i taine pour l ’ensemble des règlements municipaux 
existants  en harmonisant  les  règles .  D’autre  part ,  de minimiser l es  nuisances visuel les 
tout  en  développant notre attract ivi té métropol i taine.   

Notre archi tecture est  bel le ,  nos parcs auss i ,  ne la issons pas les publ ici tés  gâcher le  
paysage et  envahi r l es  cerveaux qu’ i l s  soient ou non di sponibles ,  ceux des grands,  mais 
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aussi  des pet i ts .  Si  nous adoptons l es  mêmes règles  que nos vois ins ,  le bénéfice sera  
encore plus grand.   

Bien sûr ,  et  le règlement qui  nous  est  soumis le soul igne,  Vil leurbanne disposai t  déjà d’un 
RLP volontar iste,  encadrant  l a publ ici té dans l ’espace publ ic depuis  2004.  Cela a été  
rappelé dans les  interventions précédentes .  De ce point de vue,  notre vi l le a pu fai re 
f igure de précurseurs par le passé.  Nous souhai tons souligner ce travai l  des services qui  a 
abouti  i l  y a quelques années à ce RLP communal .   

Mais  au regard des nouvel l es  avancées ,  personne ne pourra dire,  sur ce  sujet  en tout les  
cas ,  que tout ce qui  est  fai t  relève de la major i té municipale du mandat précédent .  Sur 
certains points  jugés plus restr ict i fs ,  nous pourr ions dire mieux disants ,  que le RLP 
proposé par la Métropole,  la Vil le souhai te maintenir  certaines  disposi tions qui  lui  
seraient propres .  Mais  si  chacune des 59 communes en fai t  de même où serai t  la 
cohérence métropol i taine recherchée et  la l i s ib i l i té pour l es  annonceurs ?  

Demain,  la règle sera  bien la même à l ’ échel le des 59 communes.  Bien sûr ,  on aurai t  pu 
étendre aux terr i toires  métropol i tains cert aines règles  plus restr ict ives présentes  dans le 
RLP Vi l leurbannais ,  mais  attention à la  faisabi l i té .  Sans entrer  dans les  détai l s  techniques ,  
quelques observat ions sur le terrain indiquent que certaines disposi t ions mieux disantes 
ne sont pas respectées sur notre terr i toire.   

En effet ,  on peut  relever de nombreuses i rrégular i tés  et  des panneaux qui  dépassent les  
tai l les règlementaires .  I l  ne suff i t  pas d’avoi r un bon RLP,  encore faut- i l  pouvoir  le fai re  
appl iquer .  Mieux vaut un RLP réal is te et  respecté qu’un RLP magnif ique sur le papier ,  
mais  souvent contourné.   

La bonne nouvel le c’est  que le RLP devenant métropol i tain permettra plus faci lement 
l ’obl igat ion de se mettre en conformi té pour bon nombre de contrevenants au RLP 
communal  actuel .   

Au regard du travai l  mené entre les  services de l a Vi l le et  ceux de la Métropole pour 
construire un règlement  exigeant et  réal i s te,  parce qu’ i l  est  essentiel  que notre Vi l le porte 
un avis  favorable sur l ’arrêt  de projet  de RLP de la Métropole,  nous voterons 
évidemment ce rapport .  Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame la première adjointe souhai tez-vous interveni r  ?   

Mme THOUVENOT.- Merci  Monsieur le Maire.  Sur vos interventions,  un peti t  point 
peut-être de préci sion ou d’étonnement.  Le travai l  d ’al ler-retour avec la Métropole nous a  
permis de préci ser  un certain nombre d’éléments passant de réserve à observat ion.  Le 
changement sémant ique a du poids jur idique. Cela étant ,  nous aff i rmons qu’ i l  y a encore 
des éléments sur lesquels  nous pourr ions avoi r un RLP spécif ique.  Il  existe dans d’autres 
communes de France,  d’autres agglomérat ions,  des adaptat ions terr i tor i al es .  C ’est  l e cas 
notamment sur des sujets  comme les  enseignes ou certains zonages sur lesquels  nous  
avons demandé des modif icat ions.  Des modi f icat ions qui  pour certaines ont été 
acceptées ,  d’autres pour lesquel les  des di scuss ions sont en cours .   

M. LE MAIRE.- Merci .  C’est  un sujet  extrêmement important et  l ’ intervention du 
groupe Les Écologistes  m’oblige à en dire un mot un peu plus long que ce que j ’avais  
prévu.   
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J ’a i  lu,  comme vous,  Le Progrès  ce matin.  On ne va pas passer longtemps sur qui  de la  
poule ou de l ’œuf.  On pourra quand même noter l a volonté pol i t ique de Jean-Paul  Bret ,  
en tant que Maire,  d’avoir  fai t  en sorte qu ’ i l  y ai t  un  Règlement  Local  de Publ ici té 
ambit ieux.   

C’est  un travai l  qui  a été engagé également,  la refonte du RLP par la Métropole,  sous la 
mandature précédente.  I l  faut auss i  regarder dans quel  cadre cela s ’ inscr i t .  Et aujourd’hui 
c’est  un travai l  qui  a été engagé depuis maintenant  près de 5 ans .  On a eu le temps de 
prendre connaissance des différents  registres  de souhai t  d ’appl i cat ion d’un certain 
nombre de mesures spécif iques à notre Vi l le .   

Certes ,  vous pointez notre incapaci té parfois  à fai re appl iquer la total i té de ces lo is .  Mais 
comment cela ?  Cela veut dire qu’ i l  ne faudrai t  pas fai re voter la ZFE parce que nous ne 
sommes pas capables de l ’appl iquer immédiatement ?  Monsieur Vince,  soyez prudent avec 
les  arguments que vous  maniez,  pour demander à ce que l ’on appl ique l a même chose sur  
les  59 communes.   

Je le dis  avec beaucoup de fermeté :  cela fai t  longtemps que l ’on a  indiqué quels  étaient 
les  points sensibles  pour nous dans ce Règlement Local  de Publ ici té.  D’ai l leurs,  j ’a i  écri t  
au Prés ident de la Métropole pour lui  s igni fi er .  J ’a i  bien précisé que ce n’étaient pas des 
réserves ,  mais  des observat ions pour ne pas inval ider le processus.  Pour autant,  je ne vais  
pas être le seul  à formuler des réserves .  À mon avis ,  cela ne va pas passer au premier  
tour ,  cette affai re de Règlement  Local  de Publ ici té ;  Je n’ai  pas l ’ impress ion de mettre en  
pér i l  l ’ acceptat ion du RLP. On ne pourra pas me faire de procès d’ intention que 
d’ imaginer que je souhai te essayer d’at tendrir  aux entournures ce RLP. Je veux juste que 
l ’on maintienne des spécif ici tés  propres à notre Vil le ,  comme d’autres col l ect ivi tés  ont su 
le fai re sur le reste du terr i toire.  Je n’ai  aucune inquiétude sur le  fai t  que nous al lons 
réuss i r  à y arr iver.  Si  l ’avenir  de l a Métropole c’est  l e nivel lement par l e bas d’un certain 
nombre d’ambi t ions,  je n’y souscr irai  pas .  Pour d’autres sujets,  également.  Je crois  que 
c’est  ma fonction de Mai re,  qui  me l ’ impose.  Je vous remercie  pour la qual i té des  
échanges .  Je mets ce  rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

21 -  PLAN FRANCE RELANCE - SIGNATURE DU CONTRAT DE RELANCE DU 
LOGEMENT POUR L’ANNÉE 2022 -  Mme Agnès THOUVENOT 

J ’a i  trois  demandes d’ intervent ion.  Madame Thouvenot ,  souhai tez-vous en dire un mot 
avant ?   

Mme THOUVENOT.- Un peti t  mot pour présenter cette dél ibérat ion qui  s’ inscr i t  dans 
le cadre du Plan France Relance pour peut-être trouver un choc de l ’offre comme le 
t i trai t  la fondation Abbé Pierre.  Le gouvernement découvrant peut-êt re l e fai t  que l ’on ne 
construi t  pas  assez de logements ,  notamment  sociaux,  en  France,  propose d’accompagner  
les  communes qui  construisent  des logements .  Nous avons déjà eu  une dél ibérat ion au 
mois de décembre qui  avai t  entér iné un certain nombre de crédi ts  parce que nous avions 
dél ivré des permis de construi re.  Ce contrat permet de prendre l a sui te avec un object i f 
de 1 000 logements sur  15 mois ,  dont 300 logements sociaux.   
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M. LE MAIRE.- Merci .  J ’a i  troi s  demandes d’ intervention.  Pour le  groupe Vi l leurbanne 
Progress i ste,  une expl icat ion de vote.  Monsieur Loïc Chabrier.   

M. CHABRIER.- Nous voterons pour,  bien évidemment .  J ’ espère que l es  élus de la 
major i té en feront autant.  On n’est  pas à l ’abr i  de surprises s i  on voit  les  dél ibérat ions 
précédentes pui sque vous-mêmes,  Monsieur l e Mai re,  vous ét iez étonné des votes de 
certains groupes de votre majori té.  J ’attends de voi r  l es  interventions et  les  réponses de 
Madame l ’adjointe ensu i te.  

M. LE MAIRE.- La parole est  au groupe Communistes et  Républ icains .  Monsieur 
Mariano Beron-Perez.   

M. BERON-PEREZ.- Monsieur le Maire,  Madame la rapporteur ,  chers col lègues .  Nous 
al lons signer un document int i tulé «  contrat  de relance du logement  »  dans lequel  l ’État 
prétend avoir  des object i fs  ambit ieux de production de logements au regard des  besoins .   

Et  pour cela,  l e gouvernement ne lés ine pas sur l es  moyens pui squ’i l  propose une aide 
exceptionnel le de 1 500 € par logement.  Rendez-vous compte.   

En véri té,  s i  la s i tuat ion n’étai t  pas s i  grave,  ce serai t  presque comique.  Dans son rapport  
annuel  rendu i l  y a à peine un mois ,  la fondation Abbé Pierre déplorai t  que l e logement 
n’ai t  pas fai t  l ’objet  d’une attention part i cul ière dans le Plan de Relance,  et  pour  cause,  la  
production de logements n’a j amais  été  auss i  basse depuis  15 ans.   

Lors du précédent  quinquennat,  François Hol lande avai t  déjà échoué à tenir  son 
engagement de construire 500 000 logements par an,  dont 150 000 logements sociaux. 
Mais  Emmanuel  Macron fai t  encore mieux :  non seulement i l  ne t ient pas ses promesses ,  
mais  i l  fai t  l ’ inverse.  En 2017,  le candidat Macron avai t  promis de créer des logements  
sociaux pour les  jeunes.  À deux mois de la f in  de son mandat,  on attend toujours .   

Toujours pendant la campagne,  i l  assurai t  vouloir  privi légier  l e logement aux solut ions 
d’hébergement d’urgence.  À peine élu, i l  avai t  même assuré que plus personne ne 
dormirai t  à la rue d’ ici  la f in de l ’année.  Aujourd’hui ,  près de 500 personnes sont 
expulsées chaque jour ,  les  deux t iers  pendant la trêve hivernale,  et  dans 9 cas sur 10 sans  
aucune solut ion de relogement.   

Résul tat  :  la France compte aujourd’hui  300 000 personnes sans domici l e.  Un chi ffre qui 
a doublé depuis  2012 et presque quadruplé depuis  2002.  C’est  cela le bi lan du 
quinquennat d’Emmanuel  Macron.  C’est  cela le bi lan des pol i tiques l ibérales  qui 
s ’enchaînent depuis  des années .   

Heureusement,  à Vi l leurbanne,  nous n’avons pas attendu les  miettes  du gouvernement 
pour construi re de nouveaux logements .  Je vous remercie de votre at tention.   

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole pour l e groupe Les Écologistes  est  à Zémorda Khel i f i .   

Mme KHELIFI . -  Merci  Monsieur le Maire.  Chers col lègues ,  relancer la France est  très  
honorable,  mais  ne pas l ’avoi r  cassée en amont à coups d’économies sur l e dos des plus 
modestes aurai t  été encore mieux.   

Le Plan de Relance de 100 Md€ est  dans  son principe un acte posi t i f ,  mais  nous 
déplorons qu’ i l  arrive bien tardivement et  qu’ i l  soi t  si  ponctuel  quand i l  faudrai t  engager  
une réel le transformation de notre économie sur le long terme.   
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Ce Plan nous prometta i t  l e verdissement et  la  relocal isat ion de notre économie.  Ce sera 
au f inal  un plan de relance à l ’ancienne dans le prolongement de l a pol i tique condui te par  
le gouvernement depuis  2017,  avec un volet écologique bien en deçà des enjeux.  Un Plan 
incohérent aff ichant d ’un côté un object i f  de transi t ion écologique et  de l ’autre  un 
soutien aveugle à  la compét i t iv i té des entrepr i ses ,  sans aucune condit ionnali té sociale ni  
environnementale,  un peu comme en 2018 pour l e CICE.  

Les baisses d’ impôts de production à hauteur  de 20 Md€ concernent  pour la plupart des 
entreprises fortement émettr ices de CO2. Le gouvernement adopte dans ce Plan une 
conception très  extensive de l ’ écologie :  2,6 Md€ pour le plan de soutien à l ’ aéronautique 
ou au secteur automobi le.   

Dans l e cadre de cette dél ibérat ion,  l ’État souhai te pour  2022 accompagner la rel ance de 
la construct ion durable à travers  un disposi t i f  de contractual isat ion sur les  terr i toires 
caractér isés  par une tension du marché immobi l ier  avec des object i fs  de production de 
logements neufs au regard des besoins identi f iés  dans l es  terr i toires .   

Nous ne pouvons  que saluer cette  aide de l ’État bienvenue dans un contexte  diff i ci le où 
l ’État a plutôt réduit  ces dernières années son soutien,  notamment au logement social .  
Rappelons que la lo i  de f inances de 2018,  puis  cel le de 2019,  ont  réduit  de 800 M€ les  
APL obl igeant les  bai l leurs sociaux à mettre  en place l a désormais tr is tement célèbre 
réduction des loyers  de sol idar i té,  pour ne pas alourdir  l e coût du loyer des ménages  
modestes .  Cette baisse concomitante des APL et des loyers  prat iqués par les  bai l l eurs 
sociaux a été une atteinte sans précédent au modèle français  du logement social .  Ce 
secteur essentiel ,  qui  permet à de nombreuses fami l les et  à de nombreux Vi l leurbannais  
de se loger ,  a vu ses fondamentaux remis en  cause,  comme jamais  aucun gouvernement 
n’avai t  osé le fai re.   

Le prochain gouvernement devra fai re du secteur du logement social  une pr iori té,  mais,  
évidemment,  les  candidats à la prés identiel le ne portent  pas tous cet enjeu majeur ,  
surtout pas ceux qui  veulent sans cesse rédui re les dépenses publ iques l iées  à la  
sol idar i té.  Avoir  un toi t ,  un logement  digne,  ce n’est  pas un luxe,  c ’est  un droi t .   

Dans l a Métropole de Lyon,  la f lambée des pr ix est  importante depuis  des années avec le 
r isque d’exclure les  plus modestes .  Dans les  outi l s  permettant de produire du logement  
abordable et  de construire une vi l le plus juste et  plus access ible à tous soul ignons les 
secteurs de mixi té sociale dans l e PLU-H et la production de logements sociaux et 
abordables ,  en part icul ier  dans les  communes carencées .  Object i fs  traduits dans la 
modif i cat ion numéro 3 du PLU-H de la Métropole de Lyon,  qui  est  en enquête publ ique 
depuis  aujourd’hui  même.  L’encadrement des loyers mis en place sur Vi l leurbanne et  
Lyon depuis  l a f in 2021 est  une autre mesure pour ce même object i f .   

Sur la réhabi l i tat ion énergét ique des bât iments ,  qui  permet de rédui re les  charges des 
ménages et  donc de gagner du pouvoir  d’achat ,  la Métropole met des moyens importants  
avec Eco Renov’ ,  tout comme la Vi l l e qui  accompagne auss i  les  opérat ions.  Nous 
souhai tons que ce Plan de Relance apporte auss i  un soutien financier  important sur la 
réhabi l i tat ion du logement social  ou encore sur la rénovation des bât iments publ ics .   

Même s i  nous est imons le Plan de Relance insuff isant ,  nous approuverons l a mise en 
œuvre du di sposi t i f  sur Vil leurbanne.  Je vous remercie de votre  attention.  
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M. LE MAIRE.- Merci .  Madame la première adjointe,  vous souhai tez ajouter un mot ?   

Monsieur Chabrier ,  i l  m’arr ive parfois  d’être surpri s par les posi tions des groupes,  mais 
heureusement  cela s ’ appel l e la démocrat ie .  S i  je n ’étais  pas surpr is  par la posi t ion des 
groupes de la major i té,  cela voudrai t  di re que leur dicte ce qu’ i l s ont à fai re avant les  
Consei l s municipaux et  vous vous en offusqueriez.  Ce n’est  pas poss ible.   

Pour autant,  je ne suis  pas surpris  sur les  interventions et  sur l es  votes qui  vont avoir  
l i eu. Concernant ce Plan France Relance,  et  notamment sur l ’accompagnement aux Maires  
bât isseurs ,  j e ne peux que me fél ic i ter  que Vi l leurbanne récupère 1 300 000 € pour 
accompagner son effor t  de construct ion des logements pour l es  plus modestes et  je dois 
dire que c’est  une bonne surprise pour la Vi l l e.   

Pour autant,  je ne suis  pas dupe.  C’est  une bonne surprise qui  arr ive après plusieurs  
années de très  mauvaises surpri ses  pour le logement social .  Je ne sui s pas certain que cela 
permette de rattraper  le bi lan f inalement assez déplorable en  la matière de ce 
gouvernement sur l e logement social ,  mais  i l  me semblerai t  malvenu d’indiquer que nous 
ne sommes pas sat isfai ts  d ’un s igne de préoccupation sur ce sujet- l à.   

Madame Zémorda Khel i fi  nous a mis dans l ’ambiance de l a campagne prés identiel l e -ce 
que j ’essaie de ne pas fai re,  Madame Khel i f i - mais  je ne vai s pas vous suivre très  
longtemps.  Gageons que ce sujet ,  après la présentat ion du rapport de la fondation Abbé 
Pierre sera au cœur des proposi tions des différents  candidats .  Notre vi l l e et  notre pays  
gagneraient à que ce soi t  un vrai  sujet  et  qu’ i l  ne soi t pas juste instrumental i sé de temps 
en temps pour donner des gages à tel  ou tel .  Je mets ce  rapport  aux voix. 

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

Puisque j ’a i  un déport sur l e rapport à venir .  Je confie la prés idence de ce Consei l  
municipal  à Madame la  première adjointe pour quelques minutes .   

 

22 -  PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT DU LOGEMENT 
SOCIAL ET DU LOGEMENT D’INSERTION - ENTREPRENDRE POUR 
HUMANISER LA DÉPENDANCE (EHD) - SOCIÉTÉ FONCIÈRE DU 
MOUVEMENT HABITAT ET HUMANISME - 14 RUE DES DEUX FRERES - Mme 
Agnès THOUVENOT 

Mme THOUVENOT.- Merci  Monsieur le Maire.  I l  n’y a pas de demande d’ intervention. 
I l  y a deux déports Monsieur Van Styvendael  et  Monsieur Col l iat .  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

23 -  PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT DU LOGEMENT 
SOCIAL ET DU LOGEMENT D’INSERTION - ALLIADE HABITAT - 2-8 RUE 
CHARLES PERRAULT - 324 COURS ÉMILE ZOLA - ANGLE RUE DE 
BRUXELLES - RUE MARTERET - Mme Agnès THOUVENOT 
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I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

24 -  RESTRUCTURATION PARTIELLE DU REZ-DE-CHAUSSÉE DE L’HÔTEL 
DE VILLE POUR AMÉLIORER L’ORGANISATION DES DIVERS LOCAUX 
D’ACCUEIL : PROGRAMME DE TRAVAUX - M. Gaëtan CONSTANT 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

25 -  PRÉSENTATION DES PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LA 
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS POUR 2022 -  M. Antoine 
COLLIAT 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

26 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LA MISE EN 
ACCESSIBILITÉ DES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC (ERP) - 
Mme Agathe FORT  

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

27 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
ADMINISTRATION ET PATRIMOINE POUR 2022 - M. Jonathan BOCQUET  

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

28 -  PRÉSENTATION DU PROGRAMME DE RÉNOVATION DE L’ÉCLAIRAGE 
PUBLIC COURS ÉMILE ZOLA - TRANCHE D -  Mme Laura GANDOLFI 

Les travaux commencent ce mois-ci .  I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux 
voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

29 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
SOLIDARITÉS POUR 2022 -  M. Mathieu GARABEDIAN 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  
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-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

30 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
CULTURE JEUNESSE POUR 2022 -  M. Stéphane FRIOUX 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

31 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
PETITE ENFANCE POUR 2022 -  Mme Cristina MARTINEAU 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

32 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
SCOLAIRE POUR 2022 -  Mme Sonia TRON 

I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Madame TRON, voulez-vous présenter ce 
rapport ?  

Mme TRON . -  Non puisqu’i l  n’y a pas d’ intervention.  

Mme THOUVENOT.- Je mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

33 -  PROGRAMME DE REQUALIFICATION DES COURS D’ÉCOLES EN 2022 -  
M. Alain BRISSARD 

I l  y a une demande d’ intervention de Madame Arthaud.  Au préalable,  Monsieur Brissard, 
souhai tez-vous dire un mot ?   

M. BRISSARD.- Nous continuons le programme qui  avai t  été démarré dans le précédent  
mandat concernant la végétal i sat ion des cours d’écoles  et  leur dés imperméabi l i sat ion, 
avec cette année deux écoles qui  vont être concernées sur Antonin Perr in et  Jean Jaurès .  
Je répondrai  s ’ i l  y a des quest ions.   

Mme THOUVENOT.- Une demande d’ intervention des Écologistes.  C’est  Madame 
Maryse Arthaud qui  prend la parole.   

Mme ARTHAUD.- Monsieur l e Maire,  chers col l ègues ,  Mesdames,  Messieurs .  Ce 
programme de rénovation et de végétal i sat ion des cours d’école est  à tous points de vue 
une réuss i te éducat ive et  écologique.  La requal i f icat ion des cours d’école part icipe à 
l ’ adaptat ion au changement  cl imatique,  dont on a  pas mal  par lé aujourd’hui ,  en concevant 
de nouveaux espaces de vie pour les  enfants d’aujourd’hui  et  auss i  pour les  générat ions 
futures .  Complet et  innovant,  ce  projet  permet tout  d’abord de réel l ement concevoir  ces 
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espaces col lect i fs ,  de rééqui l ibrer  les  usages et  le partage des équipements ,  qu’ i l s  soient 
sport i fs,  ludiques ou de détente.  I l  permet  également d’augmenter l ’ inf i l trat ion et la 
récupérat ion des eaux de pluie et  donc de lutter  contre l es  î lots de chaleur et  de favoriser 
le contact des enfants  avec l a nature.   

Ce programme est auss i  un support pédagogique formidable pour sensibi l i ser de manière 
prat ique et  ludique les  jeunes aux transi t ions écologiques avec des j ardins pédagogiques , 
des atel iers  de sensibi l i sat ion scienti fique sur le cycle de l ’eau et  l ’expérimentat ion par  
des enseignants progress ivement  formés,  pour  fai re la classe  dehors .   

Depuis  cette année,  Vil leurbanne va encore plus loin que l a seule végétal i sat ion et 
désimperméabi l isat ion des sol s et  innove dans  l ’organisat ion des espaces et  l ’ implantat ion 
de nouveaux mobi l i ers.   

Toute l a communauté éducative et  les enfants  bien sûr ont été associés  dans l es  atel iers  
de concertat ion,  de la phase de diagnostic à la conception des di fférents espaces et  
ambiance de chaque cours .  Cette démarche de concertat ion va enrichir  le référentiel  
environnemental  de notre cahier des charges et  contr ibuer à la conception de nos futures 
cours de récréat ion.   

Nous voterons  bien entendu cette dél ibérat ion.  Je vous remercie.   

Mme THOUVENOT.-Je vous remercie.  Je mets ce rapport aux voix. 

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

M. LE MAIRE.- Merci .  Nous passons au rapport 22-47.  

 

34 -  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
DU SPORT - M. Ali  MOHAMED AHAMADA  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

35 -  PRÉSENTATION DU PROGRAMME DE MISE EN VALEUR NOCTURNE 
DU THÉÂTRE NATIONAL POPULAIRE (TNP) -  Mme Katia BUISSON  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.   

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

36 -  BILAN ACQUISITIONS/CESSIONS POUR L’ANNÉE 2021 -  Mme Agnès 
THOUVENOT 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  
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37 -  ACQUISITION PAR VOIE DE PRÉEMPTION D’UNE PROPRIÉTÉ 
FONCIÈRE SITUÉE 272 RUE DU QUATRE-AOÛT 1789 -  Mme Agnès Thouvenot  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

38 -  CESSION À LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES DE PARCELLES 
APPARTENANT À LA VILLE DE VILLEURBANNE ET INSCRITES DANS 
L’EMPRISE DU NOUVEAU LYCÉE DE LA ZAC GRATTE-CIEL CENTRE-VILLE 
- Mme Agnès THOUVENOT 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

39 -  CESSION D’UNE BANDE DE TERRAIN SUR L’EMPRISE DU GROUPE 
SCOLAIRE JEAN MOULIN EN VUE DE LA RÉALISATION DE TRAVAUX 
D’ÉLARGISSEMENT RUE DU 8 MAI 1945 -  Mme Laura GANDOLFI  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

40 -  RÉVISION DU CADRE DU PERSONNEL - M. Olivier GLUCK 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

41 -  MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION N°2018-392 DU 17 DÉCEMBRE 
2018 CONCERNANT LE RÉGIME INDEMNITAIRE - M. Olivier GLUCK  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

42 -  RECRUTEMENT DES ANIMATEURS SUR LE CENTRE DE PLEIN AIR DE 
CHAMAGNIEU POUR LES PÉRIODES DE VACANCES SCOLAIRES 
(PRINTEMPS ET ÉTÉ 2022) -  M. Olivier GLUCK  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

44 -  CONVENTION D’ACCÈS ET D’UTILISATION DU RESTAURANT 
MUNICIPAL AUX AGENTS DE LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE 
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L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS (DDETS) -  MISE EN PLACE 
D’UN SERVICE DE VENTE À EMPORTER AVEC CONTENANT 
RÉUTILISABLE - M. Alain BRISSARD 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  J ’a i  raté le plan de mobil i té administrat ion.  Je vais 
y reveni r .  Je fais  d’abord l a mise à disposi tion du restaurant.  Je n’ai  pas de demande 
d’ intervention. 

-  Adopté à  l ’unanimité -  

Grâce à la vigi l ance de Monsieur Grignard,  Madame Schlosser ,  on va pouvoir  voter le 
plan de mobi l i té d’administration. 

 

43 -  PLAN DE MOBILITÉ ADMINISTRATION (PDMA) - M. Olivier GLUCK 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

45 -  PÉRIMÈTRE DE L’ÉCOLE PRÉFIGURATRICE DE GRANDCLÉMENT 
INTERVENTION - Mme Sonia TRON 

J ’a i  une demande d’ intervention.  Madame Sonia TRON souhai tez-vous en dire un mot 
avant que je la isse l a parole à l ’ intervention ?  La parole est  au groupe Cercle Radical  et  
Place Publ ique et  c’est  Monsieur Frédéric Vermeul in qui  intervient .   

M. VERMEULIN.- Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  depuis  quelques années la 
press ion exercée sur nos écoles par l ’accroissement démographique ne cesse d’augmenter  
et  le rythme de réal isat ion des nouveaux programmes n’a pas été suff isant pour absorber  
cet aff lux.   

Face à l ’urgence,  la Vil l e a lancé de nouveaux projets .  L’école préf iguratr ice,  qui  va 
ouvrir  en septembre 2022,  rue l a Fontaine,  comprendra jusqu’à 10 classes ,  quand el le sera  
pleinement  opérat ionnel le .  Cel les-ci  viendront al l éger les  groupes scolai res  exi stants  dans 
l ’ attente de l a réal i sat ion d’un nouvel  équipement sur la ZAC Grandclément.   

Passer par l ’étape d’une école préf iguratr ice a  un coût élevé,  part icul ièrement quand on a, 
comme c’est  le cas à Vi l leurbanne,  la volonté de proposer aux enfants un accuei l  de très  
bonne qual i té ,  même dans un contexte de transi tion.   

I l  s ’agi t  d ’un invest issement de 4 M€,  qui  vient se rajouter au coût  de l ’ école déf ini t ive. 
En outre,  un tel  projet  est  d’autant plus diff ici le à mettre en œuvre,  que le s i te de l ’école  
préf iguratr ice ne peut  pas être le même que celui  de l ’école déf ini t ive.  L’école de la 
Républ ique est  au cœur de ce qu’est  la gauche.  On est sur quelque chose de fondamental  
au cœur de ce qu’est  la gauche,  son histoire,  ses  valeurs .  El le est  le point central  d’un 
projet  de société humaniste et  sol idaire.  L’érosion du secteur publ ic au niveau nat ional  
touche auss i  l ’école,  malheureusement.  Nous refusons le gl i ssement vers  un système 
éducati f  ségrégat i f  et  à  deux vi tesses avec d’un côté les  enfants  favorisés regroupés entre 
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eux dans  des écoles pr ivées et  de l ’autre une populat ion de plus en plus fragi l i sée à 
laquel l e l ’école doi t  permettre de prendre toute sa place dans la société.   

Par une act ion volontar iste,  nous devrons à l ’échelon local  être à la  hauteur des enjeux. 
Ce sujet  est  l ’un de ceux sur lesquels  nous sommes les  plus attendus.  C’est  évident.  La 
dynamique enclenchée par l ’ adjointe à l ’éducat ion permet d’avancer ,  mais  le chemin est  
encore long et mobi l i sera toute  la force de notre engagement au  service de tous.  Je  vous  
remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame l ’adjointe,  souhai tez-vous répondre ?   

Mme Sonia TRON . -  Si  ce n’est  remercier  l ’ intervention de Monsieur Vermeul in .   

M. LE MAIRE . -  Parfa i t .  Je mets ce rapport  aux voix.   

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

46 - ACCORD D’ENGAGEMENT AU SEIN DU RÉSEAU MÉTROPOLITAIN DES 
LIEUX D’ACCUEIL D’INFORMATION ET D’ORIENTATION EN MATIÈRE 
D’EMPLOI ET D’INSERTION - M. Paul CAMPY  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.   

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

47 -  AVENANT À LA CONVENTION D’OBJECTIFS SUR LA MISE EN ŒUVRE 
DU DISPOSITIF « PARCOURS EMPLOI COMPÉTENCES » À LA VILLE DE 
VILLEURBANNE - M. Paul CAMPY  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

48 -  CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’UN BIEN ENTRE 
L’ASSOCIATION EUREKA KOMPLEXKAPHARNAUM ET LA VILLE DE 
VILLEURBANNE - M. Stéphane FRIOUX  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

49 -  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 2022/2024 ENTRE LA 
VILLE DE VILLEURBANNE ET LA MAISON DU CITOYEN - M. Mathieu 
GARABEDIAN  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  
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50 -  RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION 
DES LOCAUX DE LA MAISON DE QUARTIER DES BROSSES À 
L’ASSOCIATION COLIN MAILLARD - Cristina MARTINEAU  

J ’a i  une demande d’ intervention.  Madame Mart ineau souhai tez-vous en dire un mot ?   

Mme MARTINEAU.- Non. Je vais  attendre l ’ intervention.   

M. LE MAIRE.- La parole est  au groupe Communistes  et  Républ icains ,  Monsieur Cyri l  
Hauland-Gronneberg.  

M. HAULAND-GRONNEBERG.- Monsieur le Maire,  Madame la rapporteur ,  chers 
col lègues .  Depuis  le mois  de septembre dernier ,  la Vil le de Vi l leurbanne met  l es  locaux 
de la Maison de quart ier  des Brosses à di sposi t ion de l ’associat ion Col in Mail lard à raison 
de deux samedis  par mois pour permettre à cet te associat ion de créer un espace protégé 
af in d’organiser  et  d’assurer une médiat ion lors  des rencontres entre le père,  la mère et  
l ’ enfant dans un contexte de violences  fami l ia les ,  notamment.   

Cette expérimentat ion s ’étant avérée concluante,  i l  nous est  demandé aujourd’hui  de 
permettre son prolongement  jusqu’à l a f in de l ’année.  Pour nous,  c ’est  une évidence,  i l  
faut bien sûr  le fai re,  car i l  y en a hélas  grand besoin.   

En effet ,  l es  violences fai tes  aux femmes loin de s ’arrêter  ne cessent d’augmenter .  En 
2020,  par exemple,  le 3919,  le numéro qui  reçoi t  les  appels  pour l es  vict imes de violences 
conjugales  a reçu 70 % d’appels  de plus par rapport  à  l ’année précédente,  sachant  que 
près de la  moit ié de ces appels  n’ont pu être  correctement trai tés  faute de moyens.   

On avai t  alors  mis cet te hausse spectaculai re sur l e dos du confinement .  De même,  en 
2021,  les  violences sexuel les  s ignalées aux forces de pol ice étaient en augmentat ion,  un 
t i ers  de plus qu’en 2020.  On a alors  souvent  évoqué la l ibérat ion de la parole des vict imes 
pour expl iquer cette hausse spectaculai re.  Mais  ces expl icat ions ont leur l imite.  En effet ,  
on constate,  par exemple,  que l e nombre de fai ts  anciens n’augmentent que de manière 
marginale puisqu’en 2021 «  seulement »  19 % des violences s ignalées avaient été  
commises plus de 5 ans  auparavant  contre 15 % en 2020 et 12 % en 2018.   

Par conséquent,  a lors  que l ’égal i té entre les  femmes et les  hommes a été déclarée,  j e ci te :  
«  grande cause du quinquennat »  par Emmanuel  Macron,  on constate que les  résul tats  
sont bien loin des ambit ions affichées ,  au l ieu de s’ amél iorer ,  la si tuat ion se dégrade.  
Force est  de constater  que la présente dél ibérat ion est  en quelque sorte une i l lustrat ion 
de l ’échec du gouvernement en l a matière de par sa pol i tique que l ’on pourrai t  qual i f ier 
de défaussement  récurrent,  peut-être  pas permanent,  mais  souvent suivant le  même 
schéma :  d ’abord l ’État décide de lancer une expérimentat ion de quelques mois .  Ensui te,  
pour la mettre en œuvre,  i l  ne fai t  pas appel  aux services publ ics ,  mais  à une associat ion 
et au f inal  c ’est  à l a commune de débloquer les  moyens  pour que cette  expérimentat ion 
soi t  concluante.  Certes,  el le sera reconduite durant quelques mois encore,  mais  sans 
savoir  jusqu’à quand.  Ici ,  comme ai l leurs,  l ’État  se décharge de façon constante sur  la 
société civi le et  sur les  col l ect ivi tés  locales,  en invoquant  la proximité.   

Plus grave,  en  plus de cette inact ion,  le gouvernement la isse s ’ instal ler  un cl imat délétère 
en l égi t imant les  campagnes d’ int imidation visant l es  mouvements progress istes.  Ici ,  en 
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l ’occurrence,  en discrédi tant l ’act ion des fémini stes  qual i fiées de «  woke » ,  
intersect ionnel les  ou autres qual i f icat i fs  jugés de façon péjorat ive.   

En ce sens,  l e gouvernement  porte  une part  de responsabi l i té dans l a dégradation de la  
s i tuat ion actuel le propice au retour des actes d’agress ions décomplexées contre les  
femmes.   

Je f in irai  par cette fameuse ci tat ion de Simone de Beauvoir  :  « N’oub l i ez jamai s  qu’ i l  su f f i ra 

d ’une cr i s e  po l i t ique ,  é conomique ou re l i g i euse  pour que l e s  dro i t s  des  f emmes soi ent  r emis  en 

ques t i on » .  Malgré quelques t imides avancées  ici  ou l à comme sur l ’IVG dernièrement , 
force est  de constater  que la cr ise économique sociale et  sani tai re conduit  à un cl imat 
pol i tique délétère,  qui  r isque d’encourager cet te remise en quest ion dans un futur proche 
s i  nous n’y prenons pas garde.  Je vous remercie de votre at tention.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame Mart ineau.   

Mme MARTINEAU.- Je n’ i rai  pas sur cette diatr ibe nat ionale,  mais rappeler  que dans ce 
combat  que vous soul ignez,  qui  est  important contre l a violence fai te aux femmes, 
Vi l leurbanne,  et  la présence de Col in Mail l ard sur notre terr i toire en témoigne,  a toujours 
été une terre d’accuei l  et  d ’ innovation sur ces structures- là .  On pense auss i  à VIFFIL,  
avec lesquels  nous travai l lons.  Rappeler  en tout cas qu’à Vi l leurbanne la lut te contre les  
violences intra-fami l ia les  et  contre les  femmes est bien une de nos préoccupations que 
nous partageons col lect ivement.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

51 -  SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CENTRE SOCIAL DES BUERS EN 
VUE DE LA RECONFIGURATION D’UN CENTRE SOCIAL À CROIX-LUIZET - 
Mme Christ ine GOYARD GUDEFIN  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  J ’a i  deux si tuat ions de déport  :  Mme Aurél ie Loire 
et  M. Gaëtan Constant.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (3 NPPV) - 

 

52 - ATTRIBUTION DE SUBVENTION À TROIS STRUCTURES ASSOCIATIVES 
DANS LE CADRE DE CONVENTIONS TRIENNALES S’INSCRIVANT DANS 
LES OBJECTIFS DU PROJET ÉDUCATIF DE TERRITOIRE (PEDT) - 
Mme Sonia TRON  

I l  y a une s i tuat ion de déport  :  M. Jul ien Ravel lo .  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  
Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  
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53 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTION À L’ASSOCIATION REAJI RÉSEAU 
ÉGALITÉ, ANTIDISCRIMINATION, JUSTICE-INTERDISCIPLINAIRE - Mme 
Agathe FORT 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

54 - MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DES RELAIS 
PETITE ENFANCE (EX-RELAIS ASSISTANTS MATERNELS) -  Mme Cristina 
MARTINEAU  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

55 -  MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DE LA 
COMMISSION D’ADMISSION EN ÉTABLISSEMENT D’ACCUEIL DU JEUNE 
ENFANT - Mme Cristina MARTINEAU  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

56 -  RÉDUCTION DES HORAIRES DES CRÈCHES MUNICIPALES - 
VERSEMENT D’UNE INDEMNITÉ AUX PARENTS - Mme Cristina 
MARTINEAU  

J ’a i  trois  demandes d’ intervention.  Madame Mart ineau,  souhai tez-vous en dire un mot ?   

Mme MARTINEAU.- Je vous remercie.  I l  me semble que c’est  une dél ibérat ion 
importante pour expl iquer à l ’ensemble des Vi l l eurbannais  le contexte qui  fai t  que nous  
sommes aujourd’hui  obl igés de voter ,  en tout cas c’est  ce qui  vous est  proposé ce soi r ,  
une indemnité  pour les  fami l les Vi l leurbannaises ,  qui  sont impactées aujourd’hui  par la 
réduction des horaires de crèche.  Nous avons été obl igés de réduire les horai res  de toutes 
nos crèches municipales  depuis  le début de l ’année.  C ’est  une décision qui  est  valable 
jusqu’au mois de jui l let,  jusqu’à l a f in de la sai son.  El le est  temporaire.  Et nous essayons 
d’accompagner les  fami l les  dans les  diff icul tés que nous traversons col lect ivement.   

À Vil leurbanne,  malheureusement,  comme dans beaucoup de vi l les  de France,  car  ce n’est 
pas la même s i tuat ion propre à Vi l leurbanne,  nous manquons d’auxi l i ai res  de puéricul ture 
et  d ’éducateurs de j eunes enfants .  À Vil leurbanne,  i l  s ’agi t  de 15 % de nos postes vacants .  
Or,  je croise les  yeux de mon col lègue que j e sais  profess ionnel  pet i te enfance,  la loi  
exige une équipe auprès des enfants  avec au moins 40 % d’adultes  ayant ces diplômes 
auprès des enfants.  Ces diplômes d’éducateurs et  d ’auxi l i ai res  de puéricul ture.  Et quand 
vous manquez de personnels ,  comme c’est  l e cas aujourd’hui  dans beaucoup de 
col lect ivi tés  françaises ,  la seule solution pour respecter  ces taux est  de rédui re ou les  
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effect i fs  des enfants accuei l l i s  ou de réduire les  plages horai res  d’accuei l  pour avoir  vos 
effect i fs  concentrés sur  cette pér iode-là.   

Aujourd’hui ,  depuis  le mois  de septembre,  on a des diff icul tés  de plus en plus 
importantes et  certaines de nos crèches se retrouvent en t rès  grande diff icul té avec près  
de 40 % des postes vacants  et  toutes sont  fragi les.  El les  ont tenu ces derniers  mois grâce,  
i l  faut le dire,  à un engagement  sans fai l le des personnel s  de l a pet i te enfance et  des  
personnels  Vil l eurbannais ,  des directr ices et  de la direct ion de la pet i te enfance et  ce fut 
la course incessante à la réorganisat ion des plannings,  au report des jours de congé,  au 
recours aux heures supplémentaires ,  au recours à des personnel s  intér imaires ,  qui 
aujourd’hui  sont également en pénurie.  

Donc,  en cette f in d’année 2021,  à l ’approche en plus d’une vague de Covid, à laquel le i l  
fal la i t  fai re face,  nous avons décidé de dire stop.  Vi l leurbanne a déc idé de dire stop à la 
gest ion à la semaine,  qui  étai t  éprouvante pour les  équipes et  les fami l les ,  et  bien 
évidemment pour les  enfants.  Stop à l ’épuisement de nos personnels  et  à l ’ instabi l i té des 
heures d’accuei l ,  qui  compromettent ce qui  reste le plus important et  on veut le rappeler  
par cette décis ion en matière de pet i te enfance :  c ’est  la qual i té d’accuei l  du pet i t  enfant ,  
de son accompagnement ,  du l ien que les  professionnels  peuvent t i sser  avec les  parents .  
Et  cette qual i té d’accuei l  est  historique à Vil l eurbanne.  El l e a toujours fai t  part ie des 
pr iori tés.  D’ai l l eurs ,  el l e est  reconnue de manière unanime par l es  parents ,  que j ’ ai  
rencontrés ces dernières semaines ,  qui  m’ont partagé les  diff icul tés  auxquel l es  i l s étaient 
placés face à cette déci sion,  mais  qu’i ls  reconnaissent que leurs  enfants  sont  extrêmement  
bien accuei l l i s  dans nos crèches .   

Nous avons décidé de réduire  un peu partout plutôt que beaucoup dans  les  crèches les  
plus en diff icul té.  Cela pouvai t  être un choix de fermer certains secteurs .  Nous avons fai t  
le choix d’une réorganisat ion équitable et  sol idaire entre tous les  établ issements de notre  
commune pour permettre à  tous de retrouver  de la stabi l i té.   

Concrètement,  cela plonge 168 fami l les  dans d’ importantes di ff icul tés.  Elles  sont obl igées 
de se réorganiser  et  d ’al ler  négocier  ou fai re entendre leurs  diff icul tés  à leur employeur. 
Cela peut les mettre en porte-à-faux.  Elles  m’ont partagé bien évidemment tout cela et  on 
l ’ entend,  mais  nous n’avons malheureusement pas le choix.   

D’autant plus que vous venez de voter une dél ibérat ion qui  mettai t  à jour les  cr i tères 
d’admiss ion de nos crèches municipales,  à Vil l eurbanne nous avons cette pol i t ique de 
pr iorisat ion des fami l les  les  plus en di fficul té.  Aujourd’hui ,  cette quest ion de l a pénurie 
structurel le ,  nat ionale,  des profess ionnels  de la pet i te enfance fragi l i se et  vise d’abord ces 
fami l l es- là .   

En tout cas ,  cette indemnité sera versée en une fois  et  de manière automatique.  I l  s ’agi t 
pour l es  fami l les  qui  l e souhai tent de l es  aider à avoir  recours à un mode d’accuei l  
complémentaire.   

En tout cas ,  je veux redi re ce  soi r  aux fami l les  Vil leurbannaises notre pleine mobi l i sat ion 
de l ’ équipe municipale sur cette si tuat ion.  Je travai l le notamment  avec mon col lègue 
Ol ivier  Gluck et Jonathan Bocquet sur ce  doss ier- là pour amél iorer l ’attract ivi té de notre 
col lect ivi té comme employeur.  Pour autant,  ce problème-là de pénur ie des profess ionnels  
de la pet i te enfance ce n’est  pas seulement la  vi l le,  qui  a les  clés  de ce  problème.  On ne 
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peut pas pol i t iquement se sat isfai re de l ’ idée que l ’on i rai t  juste débaucher  les  
profess ionnel s d’à-côté.  C ’est  vraiment un problème national  qui  exige des réponses  
nat ionales .  Nous avons commencé avec mes  col lègues élus pet i te enfance dans toute la 
France à travai l ler  sur cet te quest ion-là.  Nous sommes extrêmement mobi l i sés  à faire 
entendre la voix de la  pet i te enfance.  J ’ espère,  Mesdames,  Messieurs,  en sol idar i té avec 
les  fami l les  et  l ’ensemble des agents  du service municipal  de la pet i te enfance,  que nous 
tentons d’accompagner  dans le  cadre de cette dél ibérat ion,  que vous  voudrez bien voter 
cette indemni té.  Je vous remercie.   

M. LE MAIRE.- Merci .  J ’ ai  t rois demandes  d’ intervention.  La première pour le groupe 
Vi l leurbanne Progress iste :  Madame Virginie Demars .   

Mme DEMARS.- Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  cette dél ibérat ion nous demande de 
voter une indemni té compensatr ice aux fami l les  impactées par la réduction des horaires  
d’ouverture  de 10 des 13 établ issements d’accuei l  du jeune enfant  municipaux.   

I l  est  vrai  qu’ i l  y a des diff icul tés de recrutement profess ionnel  de la  pet i te enfance sur le 
plan nat ional  et  cela bien avant la pandémie du Covid-19.  En 2019,  90 % des 
gest ionnaires  de crèche alertaient  sur cette pénurie de personnels  qual i f iés,  notamment  
les  auxi l ia i res  puéricultr ices ,  les  inf i rmières puéricul tr ices et  l es  éducateurs de jeunes 
enfants  (EJE).  A contrar io ,  les  diplômes inférieurs ,  CAP, BEP,  ne trouvent pas de poste.   

Le Covid-19 a sûrement ampl i fié la pénurie :  maladie,  appl icat ion du protocole sani tai re,  
épuisement par manque d’effect i f .  Précisons que nous par lons de crèches municipales  et  
pas de crèches pr ivées associat ives ou parenta les .   

Face à ce  constat ,  qui  ne date pas d’hier ,  la Vi l le de Vil l eurbanne n’aurai t-el le pas pu 
anticiper cette  s i tuat ion extrême.  Je  dis  «  extrême » ,  car  10 crèches sur 13,  c ’est  
important et  t rès  impactant pour les  fami l les  à l ’heure où Vi l leurbanne a une 
démographie croissante .   

Nous nous interrogeons sur la pol i t ique de la  pet i te enfance,  car  rappelons que lors  du 
Consei l  municipal  du 5 jui l let  2021,  Madame Cristina Mart ineau a échoué à convaincre un 
grand nombre de ses col lègues de l ’exécuti f  de renouveler  une DSP sur  une structure 
d’accuei l  de jeunes enfants ,  qui  aurai t  pu disparaî tre ou être en grande di ff icul té.   

En effet ,  certains pensaient protéger  les  profess ionnels  du secteur ,  mais  i ls  empêchaient 
en réal i té de dégager  des marges de manœuvre pour l ’ensemble du service et  ains i  
pénal iser  ces mêmes crèches en  régie municipale,  qui  leur étai t  pourtant s i  chères .   

Certains luttaient contre une pr ivat isat ion du service publ ic et  prônaient l ’ importance du 
service aux habitants  avant  tout.  I ls  votaient contre ou s ’ abstenaient pour  l a créat ion 
d’une DSP par dogmat i sme.  Pol i tiques drapées dans une morale mal  placée.  À l ’ inverse, 
nous la soutenions par pragmatisme et réal i sme.   

Si  notre groupe d’opposi t ion n’avai t  pas voté pour ce renouvel lement,  conscient  
d’ampl i fier  ou de pérenniser l ’offre de garde d’enfant,  la s i tuat ion serai t  encore plus 
cr i t ique aujourd’hui  pour l es  fami l l es  Vil leurbannaises.   

I l  est  di t  dans cette dél ibérat ion,  je ci te :  « La Vi l l e  me t  en pl ace  p lus i eurs  démar ches  de  moyen 

e t  l ong  t e rme pour amél i o rer l ’a t trac t i v i t é  des  mét i e r s  de  la pe t i t e  en fance  e t  favor i s er  l e s 

r e c rutemen ts .  »  Quel les  sont-el les  ?  Est-ce se contenter d’un art icle dans Le Progrès en  
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date du 20 févr ier  dernier ,  dans lequel  Madame Cri st ina Mart ineau interpel la i t  la Région 
ou le gouvernement pour augmenter les  quotas de formation au métier  de la pet i te 
enfance ?  

Cela semble tenir  d ’un discours de pol i tique électorale,  même s i  c ’est  un axe à considérer ,  
a lors  que la Vi l le pourrai t  rendre plus attract i fs  ces métiers ,  sur le plan salar i al  et  sur le 
plan des condi t ions de travai l ,  comme el le a su l ’engager pour les  postes de pol iciers 
municipaux.   

Rappelons que c’étai t  en tout cas ce qui  nous étai t  présenté par l ’adjointe à la pet i te 
enfance,  lors  du Consei l  municipal  du 5 jui l let  dernier ,  expl iquant  dans l e cadre de la 
DSP d’une EAJE préférer mettre l ’accent  et  les efforts  en matière de ressources humaines  
sur l ’amél iorat ion de l ’attract ivi té de notre col l ect ivi té à la remunicipal isat ion de crèches .   

S i  nous pouvons être  d’accord sur le pr inc ipe qu’une crèche en régie est  un idéal  à  
rechercher le plus possible,  nous savons également fai re face à l a réa l i té parfois  cruel le et  
cette dél ibérat ion en est  malheureusement l ’ incarnat ion.   

I l  est  urgent à tous l es  niveaux de prendre en considérat ion ces  métiers  de la pet i te 
enfance,  de les  valor i ser  et  de les rendre attract i fs .  Mais  aujourd’hui  la s i tuat ion n’est  pas 
acceptable ni  pour les  parents  ni  pour les  professionnels  du secteur .  Le groupe 
Vi l leurbanne Progress iste s ’abst iendra sur cet te dél ibérat ion.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  La parole est  au groupe Vi l leurbanne Insoumise Ensemble !  
Monsieur Ol ivier  Gluck.   

M. GLUCK.- Merci  Monsieur le Maire  chers col lègues ,  Mesdames  et Messieurs ,  je ne 
vais  pas revenir  sur l e constat qui  a été très  bien dressé par Madame Mart ineau.  
Effect ivement,  de grosses diff icul tés  de recrutement avec 18 postes vacants  en équivalent  
temps plein sur les structures municipales .   

Nous voi l à contraints  de prendre des mesures de restr ict ion du service publ ic municipal  
et  cela contre notre vo lonté,  contre cel l e des personnels  de la pet i te enfance qui  animent  
les  structures de l a Vi l le et  contre cel le des usagers ,  des enfants  et  l eurs  parents.   

Nous avons une double problématique,  qui  est  cel le du maintien du service publ ic,  mais 
cela sans dégrader les condit ions de travai l  des personnel s.  Cela se traduit  par l ’ accuei l  
des enfants  en respectant l es  obl igat ions en termes d’encadrement,  mais  auss i  en évi tant  
l ’ épuisement des équipes ,  en s ’adaptant  à la s i tuat ion sani tai re et  à la gest ion complexe 
du quotidien.  Au-delà des taux d’encadrement,  i l  s ’agi t  de maintenir  une haute qual i té 
d’accuei l  en adéquation avec la vis ion du service publ ic porté par les  personnels  et  par la  
Vi l le ,  de maintenir  le sens de leur miss ion et  donc de leur travai l .   

J ’en profi te,  comme l ’ a fai t  également  Cristina Mart ineau,  pour remercier  très  
s incèrement tous l es  personnels  de la pet i te enfance de la Vil l e qui œuvrent chaque jour 
dans des condit ions diff ici l es  depuis  plus ieurs mois.  Leur travai l  et  l eur capaci té 
d’adaptat ion à ce contexte doivent être soul ignés et  i l s  le sont par tous l es  parents  des 
enfants  accuei l l i s  dans nos structures ,  comme cela a été di t  ces dernières semaines lors  
des rencontres avec les  parents .   

Alors que fai re ?  I l  y a des mesures d’urgence.  La dél ibérat ion présentée ce soi r  en fai t  
part ie .  Des mesures d’urgence qui  consi stent à s ’adapter ,  mais en regardant sur un temps 
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qui  va jusqu’à l ’été,  en essayant de stabi l i ser  au maximum les condit ions d’accuei l  et  donc 
à ne pas réagir  chaque jour et  chaque semaine aux problématiques du manque de 
personnel .   

Sur le temps long,  et  je vais  le dire à l ’ intervenante précédente,  on a des  act ions qui  sont 
engagées depuis  plus ieurs mois et  même dans le précédent  mandat,  qui  visent à  travai l ler  
sur des mesures d’attract ivi té.  On a un plan d’act ion di t  RH Ressources Humaines dans la 
Direct ion de la pet i te enfance,  qui  est  engagé et  qui  nécess i te du temps long.  C’est  un 
sujet  complexe avec un travai l  à la fois  sur les  condit ions de travai l  des agents,  sur 
l ’ attract ivi té et  là on pourrai t  en par ler  pendant des heures .  Qu’est-ce que l ’attract ivi té 
dans la fonction publ ique terr i tor iale ?  Mais  auss i  dans des secteurs part i cul iers  comme 
l ’ est  la pet i te enfance,  et  également avec l ’accompagnement des di rect ions, des structures,  
la lutte contre l ’absentéisme,  qui est  un sujet  important dans ces métiers- là ,  qui  sont très 
féminins et  avec des problématiques l i ées  à la santé,  puisqu’ i l  y a des problématiques 
l i ées  au fai t  qu’ i l  faut porter  les  enfants,  qui  sont très  spéci f iques à ce secteur ,  et  
l ’optimisat ion des procédures de recrutement sur lesquel les nous avons travai l lé ,  mais 
tout  cela ne suff i t  pas.  I l  y a des problématiques qui  ne dépendent pas de nous,  qui  sont 
l i ées  à la fois  au niveau régional ,  vous l ’avez ci té quand vous avez par lé du manque de 
places dans les centres  de formations.  C’est  f inancé par la Région.  Ce n’est  pas là une 
quest ion de fai re de la pol i tique pol i ti ci enne.  C’est  simplement qu’une place en centre de 
format ions coûte 6 000 € et  que nous manquons de places .  Je peux vous ci ter  la directr ice 
générale d’un des plus importants  organismes de formations dans le secteur de l a pet i te 
enfance en Région Auvergne-Rhône-Alpes ,  qui  di t qu’à Lyon,  dans son école,  el l e reçoi t 
plus de 500 demandes  pour 80 places pour l e cursus éducatr ices de jeunes enfants  et  el le 
reçoi t  plus de 1 000 demandes pour 90 places pour les auxi l ia i res  de puéricul ture.  I l  y a 
des candidats ,  mais  les  places ne sont pas suff isantes .  

S i  on ramène cela à  la compétence de l a Région et  s i  on compare la place qui  coûte 
environ 6 000 € par an dans un de ces centres de formations à cel le de l ’accuei l  d’un 
lycéen,  qui  est  auss i  une compétence de la  Région,  11 000 €  par  an,  on se demande 
pourquoi  la Région refuse de f inancer un nombre plus important de places .  C ’est  donc 
bien un choix pol i t ique et  un choix budgétaire  de la Région,  qui  est  en cause.   

M. LE MAIRE.- Monsieur Gluck,  j e vous demande d’al ler  vers la conclus ion.   

M. GLUCK.- Au niveau nat ional ,  on a vu les  dégâts  dans les  EHPAD et au niveau de 
l ’ accuei l  des aînés le fai t  de confier  au secteur pr ivé l ’accuei l  des personnes âgées .  On 
pourrai t  fai re le paral lè le avec l a pet i te enfance.  I l  ne s ’agi t  pas là de fai re soi t  la DSP,  
soi t  la régie municipale,  ce n’est  pas le sujet .  Le sujet  c’est  le fai t  qu’ i l  y a des structures  
qui  se font de l ’argent sur l e dos des aînés et  des enfants .   

Au niveau nat ional ,  les mesures d’attract ivi té sont  aussi  nécessaires .  Cela passe par le 
point d’ indice quand on par le de la  fonction publ ique terr i tor i al e :  revalor iser  les 
rémunérat ions et  donc l e point d’ indice.  Cela passe auss i  par des mesures qui  consi stent à  
évi ter  que des gens se fassent de l ’argent  sur le dos des enfants  et  des personnes âgées .   

M. LE MAIRE.- Merci  Monsieur Gluck.  La prochaine foi s ,  je vous mettrai  co-rapporteur  
avec Cri st ina Mart ineau,  car  vous avez beaucoup travai l lé sur ce doss ier .  On le sent dans  
la longueur de votre propos.   
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Deuxième intervention,  cette fois-ci ,  c’ est  une intervent ion groupée pour l e groupe 
Communistes  et  Républ icains,  Social is tes  et  ci toyen.ne.s  vi l leurbannais .e .s et  Les 
Écologistes .  C’est  Madame Sonia Tron.   

Mme TRON.- Mesdames,  Messieurs ,  Monsieur le Maire.  Pour vivre ensemble,  i l  faut 
s ’évei l ler  ensemble,  grandir  ensemble,  devenir  parents  ensemble,  e t  bien sûr ensui te se 
scolar i ser  ensemble.   

Notre Vi l le doi t  continuer à invest i r  dans ses équipements col lect i fs  d’accuei l  de jeunes 
enfants ,  à accompagner  et  à or ienter les  parents  et  enfin faci l i ter  la transi t ion vers  l ’ école 
maternel le .  I l  n ’est  donc pas sat isfaisant de devoir  diminuer l ’ ampli tude horaire de nos 
crèches municipales  et  ce n’est  pas le souhai t  de notre majori té,  qui  fai t  de l ’accuei l  des 
tout-pet i ts  une pr ior i té.  Compte tenu des interventions de mes col l ègues précédemment ,  
on ne peut  pas en douter .   

Mais  notre col lect ivi té est  confrontée,  comme beaucoup d’autres ,  à la baisse d’attract ivi té 
de la fonction publ ique terr i tor iale et  ce dans un contexte global  de tension sur le marché 
du travai l ,  avec la concurrence du secteur pr ivé,  cela vient d’être di t ,  voire même entre  
employeurs publ ics .   

La miss ion interministér iel le :  LAURENT,  DESFORGES, ICARD, qui  a récemment  
audité l es  élus Vi l leurbannais  métropol i tains ,  dont Monsieur Gluck et moi-même,  a relevé 
un déf ici t  notable dans  les  mét iers  de la f i l ière médico-sociale et  socio-éducative.  Notre  
Vi l le ne parvient  plus à recruter  suff isamment  d’auxi l ia i res  de puéricul ture et  
d ’éducateurs de jeunes enfants .  Aujourd’hui ,  i l  manque envi ron 15 % des agents  
nécessaires pour assurer un accuei l  de qual i té à nos usagers  et  non pas seulement à nos 
cl ients .   

Plutôt que de gérer au jour l e jour et  de prévenir  trop tardivement  les  parents ,  nous  
prenons les  devants avec une organisat ion de l ’accuei l  jusqu’à la rentrée prochaine.  Cette 
réduction des horaires  pour s ix mois,  bien que contraignante,  donnera plus de vi s ibi l i té 
au personnel  et  donc de stabi l i té aux parents  et  surtout aux enfants .   

L’ indemni té f inancière  soumise dans cette dél ibérat ion compensera les  éventuels  frai s de 
gardes supplémentaires.   

Nous nous réjouissons bien sûr d’avoir  une populat ion jeune et que les Vil leurbannais .es 
fassent des bébés,  mais  nous constatons que des mi l l iers  de postes vacants  dans les  
crèches sont auss i  le résul tat  d ’une formation ini ti al e et  professionnel le défai l lante,  
comme cela  vient d’être di t  par Monsieur Gluck,  également.   

C’est  pour cela que Madame Mart ineau a s igné l ’appel  aux Régions de France,  l ancé par 
son homologue l yonnais ,  et  France urbaine.  Il  faut absolument que l es  régions 
augmentent les  quotas de formations aux métiers de la  pet i te enfance .  Ce sont  en plus des 
emplois  non délocal isables ,  v i taux pour notre avenir  et  notre économie.  I l  est  temps de 
mettre la pet i te enfance au programme et nous souhai tons interpel ler  le Président de la  
Région Auvergne-Rhône-Alpes par le biais de ce Consei l  Municipal .  Nous voterons cette  
dél ibérat ion.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  Madame Mart ineau.  
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Mme MARTINEAU . -  Merci  Monsieur le Mai re.  Madame Demars ,  je vais  réagir  à 
quelques-uns de vos propos.  Je suis  très  étonnée par ce que vous di tes .  On a l ’ impression 
qu’ i l  n’y a pas de problème lorsque l ’employeur est  pr ivé,  qu’ i l  s ’agisse d’ai l l eurs  des 
crèches associat ives ou des entreprises de crèches à but lucrat i f .  Or,  ce constat de la 
pénurie de la pet i te enfance est  lo intain,  partagé par tous les  types  de gest ionnaires .   

Pour  l ’anecdote,  en  venant à ce Consei l  Municipal ,  j ’a i  croi sé,  et  que j e salue à travers  la 
caméra,  ma prédécesseure,  Sarah Sul tan,  qui  a eu deux mandats  à la  pet i te enfance et  qui  
évoquai t  cette diff icul té structurel le et  pérenne qui  ne cesse de s’ accroî tre.  Nous 
partageons ce constat .  El le me soll ic i tai t sur la quest ion des intér imaires .  Je lui  ai  
répondu que nous l ’avions augmentée.  Aujourd’hui ,  les  intér imaires ne sont plus 
suff isamment disponibles .  C’est  mathématique.  Ce n’est  pas être  électoral is te que de 
renvoyer à un moment donné,  pour la pédagogie ci toyenne,  les  col lect ivi tés  à l eurs  
propres prérogatives .  Aujourd’hui ,  la Vi l le n’a aucun moyen de pouvoir  former et  n’a pas 
cette responsabi l i té- là de former les  profess ionnels  de la pet i te enfance.   

Bien au contraire,  la Vi l le sur ces prérogat ives est  extrêmement volontaire sur cette  
quest ion-là.  Elle est  extrêmement exemplaire,  et  cela a été  reconnu par l e préfet ,  sur  tout 
ce qui  est  projet  d’accompagnement,  les  PEC (emplois  compétences ) en matière  de pet i te 
enfance.  Dans chacune de nos crèches ,  nous accompagnons et  nous  avons des apprenti s ,  
mais  cela  ne suff i t  pas,  car  mathématiquement  i l  n ’y a pas de professionnels  suff isamment 
formés.   

Vous me di tes  électoral is te :  je sui s désolée, mais  si  vous êtes ,  et  j ’a i  l ’ impression que 
vous l ’êtes ,  une lectr ice at tentive de la presse  locale,  vous  avez dû voi r  cette  tr ibune que 
j ’ a i  cosigné avec mon homologue lyonnais  et  vous avez peut-être  remarqué les  autres 
noms qui  sont sur cette tr ibune,  les  premiers  noms.  Nous l ’ avons travai l lée avec des gens 
de toutes couleurs pol it iques parce que ce problème concerne tout  le terr i toire et  toutes 
les  communes.  Après , chacun condui t  sa pol i tique en interne,  mais  ce problème-là de 
pénurie de profess ionnels  nécess i te l ’ interpel lat ion de tous les  acteurs .  Loin de moi  de 
renvoyer aux uns  et  aux autres .  Je  considère qu’ i l  faut tout le monde autour  de la table,  
mais  auss i  la CAF qui  le met dans ses pr iori tés.  Mais  l a CAF doi t  auss i  entendre qu’ i l  y a  
des professionnels  qu i  soulignent par  rapport  à leur cœur  de métier  qu’ i l  y a une 
administrat ion de plus en plus forte de l eur métier ,  qu’ i l  y a  de plus en plus de 
contraintes administrat ives l i ées  aux f inanceurs.  C’est  tout  le monde qui  a l e bout de 
solut ion par rapport à ces éléments- l à.   

Je suis  désolée,  je suis juste déçue,  et  vous m’ invi tez à al ler  sur ce terrain- là .  Depuis  deux 
ans,  nous attendons cette quest ion du comité de f i l ière pet i te enfance,  tel l ement ce 
problème-là est  remonté sans cesse au niveau nat ional  par tout le monde.  Adrien Taquet ,  
secrétaire d’État ,  l ’ a annoncé i l  y a à peu près deux ans.  Ce n’est  que depuis  le mois de 
janvier  2022 qu’ i l  se réuni t .  J ’espère très  fortement qu’ i l  produira des décis ions 
importantes d’urgence de moyen et long terme sur la pet i te enfance,  mais  permettez-moi  
de regretter  qu’ i l  a fal lu attendre un quinquennat.  Fai re des rapports  sur les  1 000 jours 
c’est  bien,  mais mettre des moyens sur le terrain c’est  mieux.  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE.-  Merci  Madame l ’adjointe.  Vous sentez que le sujet  mobi l i se fortement  
notre exécuti f .  Je ne sais  pas si  c’ est  une réponse,  Madame Demars ,  à quel le act ion avez-
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vous conduite ?  Mais  en tout  cas cela donne à  voir  qu’ i l  y a  de la mobi l i sat ion sur le sujet  
et  que cela ne se  l imite pas à un art i cle dans Le Progrès .   

Peut-être revenir  sur quelques points .  I l  est  vrai  que 10 sur 13 cela donne l ’ impression 
que c’est  très  important et  que c’est  catastrophique,  mais je crois que Cristina Mart ineau,  
adjointe en charge de ces quest ions,  a été très  clai re.  On a fai t  le choix d’être équitable et  
de ne pas pénal iser un ou deux équipements ,  ce que l ’on aurai t  pu fai re dans  notre  
méthode en  disant que l ’on ferme une ou deux crèches et  on maintient le service sur les  
autres et  comme cela tout va bien.  Cela ne nous semblai t  pas très  raisonnable et  ce n’étai t  
pas en accord avec les  échanges nombreux que nous avons eus avec les  parents  dans ces 
crèches puisque Cristina Mart ineau avec les services ont eu de nombreuses réunions pour 
étudier  quel les  étaient  l es  solutions l es  moins pénal isantes pour les  fami l l es .  Cette 
indemnisat ion n’est  pas quelque chose que l ’on a décidé de nous-mêmes.  Nous l ’avons 
fai t  en accord avec les  fami l les  qui fréquentent  nos établ issements .  Et d’ai l leurs j e crois 
que ce cl imat de dialogue respectueux a été soul igné et  que l ’on ne se retrouve pas 
aujourd’hui  avec des parents  qui  assass inent notre impréparat ion et notre manque de 
discernement en la mat ière.   

Je ne reviens pas sur l ’épisode DSP.  Je vous remercie de votre clai rvoyance.  Pour autant 
cela ne règle pas l a quest ion,  car  c’est  un vrai  modèle qu’ i l  nous faut déf inir  ensemble.   

Que ce soi t  la quest ion des métiers de la pet i te enfance,  des métiers  du prendre soin de 
nos aînés ,  on voit  que f inalement el le se sat isfai t  assez mal  d’une délégat ion à l ’espri t  
pr ivé quand l a recherche du profi t  est  à l ’œuvre.  Je croi s que ce débat n’est  pas clos.  I l  
l ’ est  sur le renouvel lement de la DSP. Je sui s  sat i sfai t  qu’on l ’ ai t  renouvelé,  car  cela nous 
permet de voir  venir  sur des places complémentaires .  Je sais  que la major i té de mon 
exécuti f  sera sensible et  vigi lante à cela,  mais  cela ne m’affranchit  pas d’une réf lexion sur 
quels  sont les  métiers  que l ’on peut  la isser  entre l es  seules mains des  intérêts  pr ivés ?  

Enfin,  je ne vais  pas m’éterniser  sur le sujet ,  car  Crist ina Mart ineau l ’a parfai tement  bien 
défendu.  I l  est  vrai  que c’est  diff ici le de recevoir  des leçons à deux t i tres  :  celui  de la 
major i té à l aquel le vous avez appartenu précédemment puisque vous  ét i ez ensemble à ce  
mouvement- là et  ce n’est  pas  un fai t  nouveau.  Et celui  du nouveau sujet  prés identiel  que 
vous souhai tez mettre sur la table quand f inalement ce gouvernement a découvert bien  
tardivement  les intérêts  des métiers du l ien,  du prendre soin,  de construire les  
générat ions futures ,  considérant qu’ i l  n ’étai t  pas du tout urgent de permettre aux 
col lect ivi tés  d’augmenter les salai res  des fonct ionnaires  dans la  fonction publ ique, 
notamment sur ces métiers  avec les  contraintes que l ’on connaî t ,  qui  ont été imposées 
budgétairement  à nos vi l les .  El l es  n’ont pas permis au  premier  adjoint en charge des 
f inances d’augmenter le personnel  municipal  en charge des crèches sur le mandat  
précédent.  Je comprends pourquoi  i l  n ’a pas pu.  Nous pouvons aujourd’hui  et  c ’est  bien 
que l ’on s ’engage là-dessus ,  ainsi  nous aurons des act ions à proposer et  on pourra mieux 
rémunérer l e personnel  en charge de nos aînés et  de nos plus jeunes  qui  font part ie des 
compétences qui  sont l es  nôtres .  Je vais  mettre ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majori té (7 abstentions) -  
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57 -  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION D’INVESTISSEMENT À 
L’ASSOCIATION LES PETITES CANTINES DE VILLEURBANNE DANS LE 
CADRE DU BUDGET PARTICIPATIF - M. Maxime JOURDAN  

I l  y a une s i tuat ion de déport pour Madame Thouvenot.  Je n’ai  pas de demande  
d’ intervention.  Monsieur Jourdan voulez-vous  en dire un mot ?  

M. JOURDAN.- Pour  recontextual i ser ,  j e vous rappel le que l e Consei l  municipal  a mis 
en place en jui l let  dernier  un budget part i cipat i f  di t  de préf igurat ion,  que l ’on a doté de 
500 000 €.  L’object i f  de ce budget part i cipat i f  c ’est  de permettre aux Vi l leurbannai s  de 
proposer des  projets dest inés à amél iorer le cadre et  les  condit ions de vie.   

Lors du dernier  Consei l  Municipal ,  en décembre,  j ’a i  eu le plais i r de vous présenter la  
l i s te des 9  projets  l auréats  i ssus du vote des  Vi l leurbannais .  Actuel lement ,  on est  dans 
une étape d’évaluat ion de ce premier budget  part icipat i f  et  cela avant d’en  confier  la 
coordinat ion à l ’assemblée ci toyenne.  Je veux profi ter  de cett e présentat ion pour  
remercier  les  col lègues,  qui  ont répondu nombreux aux sol l ic i tat ions pour cette 
évaluat ion et beaucoup ont répondu de chaque groupe.  

Je voudrais  auss i  réinvi ter  les  élus de l ’opposi t ion,  qui  ont fai t  part  de l eur grand intérêt  
sur l ’assemblée ci toyenne et sur  le budget par t i cipat i f ,  à nous donner leur retour dans le 
cadre de ces évaluat ions.   

Pour reveni r à notre dél ibérat ion,  le projet  « une pet i te cantine à Vi l leurbanne,  ça vous 
di t  ?  » ,  c ’est  l e projet qui  est  arr ivé en tête du vote des habitants .  I l  a pour object i f  
d ’ouvrir  un l ieu de rencontre et  de partage autour de repas .   

Je vous propose,  chers col lègues ,  de voter l ’attr ibution d’une subvention de 100 000 € 
euros af in de permettre à l ’associat ion Les  Peti tes  Cantines de Vi l leurbanne de fai re 
l ’ acquisi tion d’un droi t au bai l  et  de réal iser  les  travaux d’aménagement du local .  Merci .  

M. LE MAIRE.- Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (1 NPPV) -  

 

58 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET AUX 
STRUCTURES DANS LE CADRE DE VILLEURBANNE CAPITALE FRANÇAISE 
DE LA CULTURE 2022 -  Mme Sonia TRON  

Plusieurs structures sont concernées et  nous avons plusieurs s i tuat ions de déport à  
commencer par moi -même,  Floyd Novak,  Aurél ie Loire,  Stéphane Frioux,  Christine 
Goyard Gudefin.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je vous propose de mettre ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (5 NPPV) - 

 

59 -  PARTENARIAT ENTRE LE THÉÂTRE NATIONAL POPULAIRE, LE 
THÉÂTRE NOUVELLE GENERATION, LA VILLE DE VILLEURBANNE ET LA 
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VILLE DE LYON DANS LE CADRE DE L’ACCUEIL D’UNE TROUPE DE 
THÉÂTRE AFGHANE EN EXIL - M. Mathieu GARABEDIAN 

Je l ’ ai  évoqué dans mon introduction.  J ’ ai  une demande d’ intervention.  Monsieur 
Garabedian,  souhai tez-vous en  di re un mot.  

M. GARABEDIAN.- C’est moi  qui  ai  eu l ’honneur de présenter ce rapport que nous  
avons suivi  avec Stéphane Frioux et qui  a sur tout été porté  par  les  services en plein cœur  
de l ’été,  dans l ’urgence ,  et  on a réuss i  à trouver des solut ions.   

J ’en profi te auss i  pour  saluer mes col lègues Agathe Fort ,  Antoine Pelcé et  Ikhlef  Chikh 
avec lesquels  nous travai l lons sur les  quest ions d’hospital i té et  d ’accuei l .  Je rappel le que 
Vi l leurbanne fai t  part ie des vi l les et  terr i toires  accuei l lants  de France.  Comme le disai t 
Monsieur l e Maire dans son introduction,  ce  rapport  résonne beaucoup avec l ’actual i té ,  
avec la guerre.  Je rappel le que c’est  un rapport qui  fai t  état  de l ’arr ivée d’une troupe 
afghane sui te  à  la pr ise du pouvoir  des tal ibans en Afghanistan et  cela permet de montrer  
les  effets  de la guerre sur l ’ exi l ,  sur les  populat ions et ,  malheureusement,  ce ne sont pas 
les  seules causes d’exi l .   

I l  s ’agi t  d ’un rapport qui  présente le partenar iat  entre l a Vi l le de Vil leurbanne,  qui  s ’est 
engagée dès cet été à trouver des hébergements pour cette troupe,  qui  s ’ appel l e les 
«  Kabul  Girls  Theater  »  et  qui  a  été accuei l l ie par l e Théâtre National  Populaire de 
Vi l leurbanne et le Théâtre Nouvel le Générat ion de Lyon et qui  depuis  leur arr ivée 
travai l lent  sur des créat ions théâtrales ,  des exposi t ions photos.  Nous vous proposons 
avec ce rapport de poursuivre ce partenar iat .  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE.- Merci .  J ’a i  une demande d’ intervention du groupe Social i s tes  et 
ci toyen.ne. s  Vi l leurbannais .es .  Madame Sylvie Donati .   

Mme DONATI.- Monsieur le Maire,  chers  col lègues ,  Mesdames et Messieurs,  durant 
l ’ été 2021 alors  que la France respirai t  entre deux vagues de Covid des mi l l i ers  d’hommes 
et de femmes ont vu avec effroi  les  Talibans reprendre le pouvoir  en Afghanistan,  20 ans  
après l ’ intervention américaine,  consécutive aux at tentats  du 11 septembre.   

Vous avez sans doute encore en tête le reportage sur la zone de l ’aéroport de Kaboul  et  
les  foules de personnes  désespérément amassées au pied des avions pour un hypothétique 
départ vers  la l iberté,  au pér i l  de leur vie,  image d’ instant ou d’ inst inct  de survie qui  se  
répète aujourd’hui  aux frontières de l ’Union Européenne.   

Parmi  les  Afghans accuei l l i s sur le sol  français ,  grâce à la ténaci té de Jor is  Mathieu, 
Directeur du TNG à Lyon et à la compl ici té de Florence Guinard  et Jean Bol lor ini  au 
TNP de Vi l leurbanne,  ont été  accuei l l ies  sur notre  terr i toire neuf jeunes apprenties  
comédiennes du «  Kabul  Girls  Theater  »  et  leur metteur en scène.   

La Vi l le de Lyon et notre Vi l l e ont naturel lement prêté leur soutien à  l ’accuei l  dans notre 
Métropole de ces art is tes .  Vi l leurbanne prend en charge leur hébergement,  Lyon assurant 
le reste des dépenses .  Discrètement,  mais  résolument les  deux direct ions de centres 
dramatiques nat ionaux ont entamé des projets  avec l ’équipe du «  Kabul  Gir l s Theater » ,  
qui  a pu retrouver l a scène à Saint-Étienne le 4 févr ier  dernier ,  autour d’une l ecture de 
poésie populai re afghane,  spectacle qui  sera représenté prochainement à Ri l l ieux.   
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Du côté de ces jeunes art i stes ,  outre la répéti t ion d’un spectacle construi t  autour du 
célèbre texte de l ’Antigone de Sophocle,  la langue française est  en cours d’apprentissage.  
En somme,  grâce au théâtre un futur est  en train de se construire pour ces jeunes 
femmes,  qui  ont pr is dans l ’urgence un al ler  s imple pour la patr ie de Voltai re,  de 
Beaumarchai s,  de Victor Hugo et de Jean Vi lar.  Sans savoir  si  venue d’ai l leurs  l ’équipe de 
«  Kabul  Gir l s Theater  »  deviendra d’ ici ,  selon la formule consacrée à Vil l eurbanne,  nous 
leur souhai tons l e mei l leur pour ces prochains mois dans la capi tale française de la 
cul ture.  Notre groupe votera  évidemment cette dél ibérat ion.   

M. LE MAIRE.- Merci .  Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

60 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS POUR LE FONCTIONNEMENT 
D’ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT (ALSH) ASSOCIATIFS POUR 
2022 -  Mme Sonia TRON  

J ’a i  trois  si tuat ions de déport :  Aurél ie Loire,  Agnès Thouvenot,  Gaëtan Constant.  Je n’ai  
pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (3 NPPV) - 

 

61 -  GESTION DES CERTIFICATS D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE (CEE) - 
ADHÉSION À LA CONVENTION ÉNERGIE PARTAGÉE (CEP) DU SIGERLY - 
Mme Agnès THOUVENOT  

J ’a i  deux s i tuat ions de déport :  Ikhlef  Chikh et Antoine Coll iat .  Je n’ai  pas de demande 
d’ intervention.  Je mets  ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité (2 NPPV) - 

 

62 -  DEMANDE DE SUBVENTION À L’ÉTAT DANS LE CADRE DU DISPOSITIF 
VILLE VIE VACANCES - M. Yann CROMBECQUE 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

63 -  ADHÉSION À L’ASSOCIATION JETS D’ENCRE - M. Yann CROMBECQUE 

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

64 -  DÉSIGNATION DE REPRESENTANTS AU SEIN D’ORGANISMES ET 
D’INSTANCES MUNICIPALES - M. Cédric VAN STYVENDAEL 
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Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets donc ce rapport  aux voix. 

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

Mesdames et Messieurs ,  chers col lègues ,  cher publ ic ,  chers téléspectateurs ,  je vous 
remercie d’avoir  ass isté à ce Consei l  municipal  et  je vous donne rendez-vous le 28 mars 
pour le prochain Consei l  Municipal .  Bonne soirée à chacune et  à chacun d’entre  vous.  

 

 

(La séance  e s t  l ev ée  à 20 heures  24. )  


